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Participer à un projet du PIC Interreg est une pratique que toute

administration publique et toute structure devrait obligatoire-

ment et périodiquement accomplir en choisissant un emplace-

ment dans le cadre du programme qui permette de confronter

les propres expériences, capacités et connaissances.

La coopération institutionnelle constitue l’une des racines les

plus profondes de l’Union Européenne, permet la confrontation,

la croissance diffuse, la cohésion de la communauté elle-

même, et sans aucun doute le projet MEDISDEC-STRATMED

a respecté la tradition.

La Vice-présidence à l’Urbanisme de la Région du Latium a

entamé depuis quelques années un processus de “mutation”: à

partir d’une structure tournée principalement vers la gouver-

nance de la transformation du territoire interne aux confins

administratifs, elle a en partie modifié ses activités en projetant

ses problématiques vers l’extérieur, afin de tenter de mesurer

ses propres criticités territoriales dans le contexte méditerrané-

en et européen.

Ce changement se base sur une relation renouvelée avec la

ville de Rome, métropole de rang global, lieu de concentration

d’événements culturels, politiques et sociaux, considéré main-

tenant non pas comme une source du déséquilibre territorial

devant être récupéré, mais comme une opportunité d’implica-

tion du contexte territorial régional dans la compétition globale.

D’où l’exigence et la nécessité de se confronter aux thèmes

territoriaux européens et méditerranéens et aux obligations

qui, plus que jamais, lient l’environnement, le paysage, le ter-

ritoire et le développement et rendent leur mention indispen-

sable et de façon obligatoirement associée sous peine de

survie de la planète.

Ainsi, une réflexion sur le Schéma de Développement de

l’Espace Européen (SSSE/SDEC/ESP etc.) s’est avérée

nécessaire sur les 61 points des objectifs territoriaux qui y

sont énoncés et sur la base desquels des politiques spécifi-

ques et des stratégies européennes sont engagées, ainsi

que sur ses mises à jour de Göteborg et Lisbonne et sur

l’agenda territorial plus récent.

Le projet conclu naît de deux initiatives distinctes, qui ont

fusionné avec succès, celle de la Région du Latium ayant pour

but d’examiner comment les objectifs du SDEC sont absorbés

par les niveaux locaux de planification dans leurs articulations

territoriales, et celle de la Direction Régionale de l’Equipement

PACA et de l’Institut de la Méditerranée de Marseille ayant pour

but d’évaluer les politiques d’aménagement infrastructurel sous

le profil de l’exhaustivité et de la distribution équilibrée des stra-

tégies européennes dans le cadre communautaire.

La large participation au projet de 11 partenaires effectifs et 6

partenaires observateurs souligne l’attention portée aux thè-

mes identifiés, allant au-delà du cadre expérimental du projet

en lui-même et les très bons résultats atteints se trouvant dans

cette publication lui donnent raison.

Les résultats du projet sur les conséquences au niveau local et

sur l’efficacité stratégique des documents territoriaux européens,

fournissent un ensemble de conclusions certaines, utiles pour

une capitalisation majeure des résultats dans le cadre de la pro-

grammation 2007-2013 avec une attention renouvelée pour le

bassin de la Méditerranée, lieu géographique stratégique où se

reflètent les questions sociales et politiques de trois continents et

à l’aménagement duquel l’Union Européenne doit apporter une

attention maximale et un engagement adéquat en ressources.

La nécessité de se confronter aux thèmes territoriaux européens et méditerra-
néens

Massimo Pompili, Regione Lazio, Vice-président du Conseil Régional et Adjoint à l’Urbanisme
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Les lignes directrices générales des politiques décrites dans le

Schéma de Développement de l’Espace Communautaire

(SDEC) et sa continuation, l’Agenda Territorial, constituent une

invitation au débat entre les Régions et les collectivités locales

européennes afin de mieux comprendre les instruments de gou-

vernance qui se mettent en place, et les priorités du SDEC qui

sont à approfondir à travers l’expérimentation et l’innovation. 

L’implication des Régions au sein du Programme INTERREG

s’est fortement accentuée depuis le début de la programmation

2000-2006 et ce, aussi bien d’un point de vue institutionnel (en

élevant le débat stratégique des Régions dans un contexte

européen) que d’un point de vue gestionnaire en lançant un

processus croissant de transfert des pratiques, des modèles de

gestion, de typologies d’approche vers une dimension “élargie”

à l’échelle régionale mais dans une perspective européenne. 

MEDISDEC-STRATMED est un processus de vérification de

la cohérence du SDEC par rapport aux priorités et aux

actions de gouvernance territoriale mises en pratique par les

Régions de l’Union. 

A ce propos, le Rapport sur les Politiques Communautaires

et l’Aménagement du Territoire («Report on Community

Policies and Spatial Planning») présente une évaluation de

l’impact du SDEC. Dans le chapitre 3.2 “Eléments potentiels

de stratégies pouvant se rapprocher des Politiques commu-

nautaires et de développement de l’espace” est mis en évi-

dence la ligne directrice suivante: «la production de politiques

qui requiert un approfondissement à l’échelle locale». En pre-

nant en compte que la recherche de relations entre les politi-

ques communautaires et l’aménagement est relativement

récente, certains impacts effectifs des politiques communau-

taires restent peu clairs, et notamment sur le thème de la

redistribution territoriale de l’augmentation du revenu, de la

demande de recherche supplémentaire, et ce, particulière-

ment quand des instruments microéconomiques (comme par

exemple les plans territoriaux stratégiques) deviennent tou-

jours plus importants pour les actions de rééquilibrage par

rapport à un marché ouvert et compétitif.

D’autres sources peuvent être dégagées à partir de plans et

de programmes de développement de l’espace au niveau

national et régional qui peuvent parfois substituer certains

manques du SDEC.

La vision unitaire et multisectorielle de développement du terri-

toire européen requiert un renforcement des approches inté-

grées entre stratégies communautaires sectorielles (par exem-

ple réseaux TEN, Natura 2000). Cette vision peut être dégagée

en ajoutant les résultats d’INTERREG IIC, dont certains four-

nissent des directives précises de développement de l’espace.

Les institutions nationales et régionales responsables du déve-

loppement spatial ont été associées dans un contexte de prati-

que cohérente.

MEDISDEC-STRATMED propose la vérification du parcours de

mise en œuvre des politiques réalisé avec une approche à plu-

sieurs niveaux. Cette vérification a profité à la coopération hori-

zontale, au moyen d’un échange entre administrations régiona-

les sur les pratiques d’aménagement, comme verticale, à tra-

vers la vérification de l’efficacité des parcours de mise en

œuvre des politiques européennes vers le bas (UE - Etat -

Région - Organisme local).

Les thèmes de travail sont les suivants: 

• récurrence des dynamiques d’implantations, le caractère

comparable des contextes territoriaux et la présence de problé-

matiques identiques sur le territoire euro méditerranéen peut

favoriser un échange de méthodes et de procédures dans une

optique de partage de politiques et de stratégies opérationnel-

les en accord avec les stratégies du SDEC et les orientations

des nouvelles priorités européennes;

• techniques de gestion des politiques de développement et

d’aménagement régional et central semblent avoir atteint un

degré de maturité et d’évolution tel qu’il devient possible d’affron-

ter le thème de l’échange d’expériences sur des dimensions opé-

rationnelles et méthodologiques communes (Convention europé-

enne du Paysage, Déclaration de Barcelone, Déclarations de

Lisbonne et Göteborg, URBAN...);

• administrations régionales ont tendance à se doter d’instru-

ments opérationnels qui convergent de plus en plus dans le sens

du SDEC (techniques d’aménagement, programmation négo-

ciée, aménagement participatif, aménagement paysager, etc.).

• manque de coopération entre les institutions locales en matiè-

re d’aménagement territorial ;

• manque de standards de description des phénomènes territo-

Comparaison transnationale entre expériences locales et politiques européennes

Daniele Iacovone, Regione Lazio, Directeur de la Direction Territoire et Urbanisme 
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riaux et urbains spécifiques à l’espace méditerranéen (urbani-

sation spontanée, territoires périurbains ou connus comme

“campagne urbanisée” ou aires métropolitaines caractérisées

par des aires agricoles enclavées);

• fragmentation et insuffisance des actions qui visent à mettre

en œuvre des politiques partagées et/ou des techniques de

planification sur des territoires au niveau subrégional ou local

concernant des problématiques identiques;

• faibles corrélations entre les stratégies du SDEC et les politi-

ques locales, manque d’orientations opérationnels concernant la

réalisation des stratégies du SDEC dans le contexte régional et

au sein des instruments de programmation et de planification;

• manque d’approche intégrée entre les stratégies générales

du SDEC, les politiques de soutien des territoires fragiles et les

politiques locales de valorisation du territoire

En rapport avec les lignes directrices et les programmes com-

munautaires de la période 2000-2006, le projet présente les

caractéristiques suivantes:

• choix d’aborder sur un plan d’ensemble la thématique « poli-

tique territoriale » dans l’espace Medocc,

• création et l’activation d’un réseau réunissant les responsa-

bles opérationnels des politiques territoriales des différentes

pays riverains de l’espace Medocc: aménagement du territoi-

re et politiques sectorielles (transport, systèmes urbains et

environnement)

• proposition d’une approche intégrée et multisectorielle entre

l’action prévue par les instruments de planification et par les

programmes territoriaux locaux en souhaitant que ceux-ci con-

tiennent les indications et les objectifs exposés dans le SDEC

• introduction d’une méthodologie d’approche basée sur une

vérification ex ante des interventions et des retombées des

actions de programmation locale sur des politiques au niveau

européen et vice versa

• intégration d’actions prévues avec les initiatives des autres

fonds structurels 

• examen des méthodologies adoptées au niveau national et, par

le biais d’une confrontation transnationale, poser les bases pour

une amélioration des instruments dans les divers champs d’ac-

tions de la gestion des transformations opérées au niveau local

• élaboration des critères de comparaison et harmonisation

entre l’action au niveau local et le SDEC afin d’intégrer au nive-

au «horizontal» et «vertical» les stratégies et les techniques

d’intervention;

• identification des techniques, des instruments, des procédu-

res qui peuvent augmenter l’efficacité de mise en oeuvre des

objectifs du SDEC et qui peuvent contribuer à un procédé

d’évolution et d’implémentation du SDEC;

• définition des conditions et des modalités d’une coopération

renforcée entre les Etats riverains de la Méditerranée concer-

nant l’aménagement du territoire dans l’espace MEDOCC.

Le projet MEDISDEC-STRATMED propose une approche des

politiques d'aménagement territorial selon les principes de ce

qu'on appelle couramment la coopération verticale. Celle-ci pré-

voit, en effet, que les documents d'orientation d'origine europé-

enne soient mis en relation, les stratégies territoriales nationales

et les démarches de planification régionale et locale. 

Ce processus permet, d'un côté, à l’Union Européenne de véri-

fier l’efficacité des politiques lancées, et de l’autre il permet

aussi aux institutions nationales et régionales d'élargir leur pro-

pre horizon à des questions d'impact local mais d'importance

supranationale. 

Dans le projet MEDISDEC-STRATMED la coopération vertica-

le s'est concrétisée par la prédisposition de projets visant l’inté-

gration des instances locales et des orientations stratégiques

européennes, en en vérifiant le niveau d'applicabilité, les

aspects critiques et les opportunités de développement.

Le projet, de surcroît, conformément à ce qui est indiqué dans

le SDEC, a abordé ce qu'on appelle la coopération horizontale

à travers le partage d'approches, d'instruments, de démarches

considérées comme emblématiques et réitérables par le parte-

nariat. Ce type de coopération a également comporté un exer-

cice de “mise en perspective” des dynamiques territoriales

régionales typiques de l'Espace Medocc avec l'évaluation des

effets à l'échelle globale et régionale de scénarios possibles et

prévisibles à long terme dans l'espace défini par la

Méditerranée. Les effets de la coopération portent à les résul-

tats suivants: 

Rendre transnationales les bonnes pratiques d’aménagement

du territoire local (penser mondial et agir local).

Les actions d’échange d’expériences et d’aménagement du

territoire entre les régions mettent en exergue les différentes

relations de cohérence qui existent entre des plans et des poli-

tiques régionaux, et permettent de définir les parcours les plus

efficaces, en particulier entre aménagement régional et les

actions politiques du SDEC. 

Améliorer la connaissance des dynamiques régionales dans la

perspective de l’aménagement européen.

La comparaison transnationale entre expériences locales et

politiques européennes permet de vérifier les remarques criti-

ques et les niveaux de congruence et de cohérence entre les



politiques proposées par l’UE et les politiques régionales, en

terme de priorité, de modalité et de niveau d’acceptation des

directives européennes, des techniques de mise en oeuvre,

des critères de participation et de procédures concertées.

Diffuser une culture homogène des pratiques d’aménagement

dans l’espace MEDOCC.

Le projet MEDISDEC-STRATMED va vers la définition de stan-

dards et de procédures partagées entre les pratiques de plani-

fication; l’apport des politiques et des techniques d’intervention

des systèmes d’implantation spontanés menés par les régions

italiennes ces trente dernières années pourra être comparé

avec les régions de l’espace MEDOCC qui ont affronté ce

même thème, les techniques de tutelle active du paysage rural

pourront se voir confrontées avec les instances de développe-

ment économique et les instances de conservation des identi-

té locales élaborées par les régions engagées.

La modélisation des projets pilotes pourra en futur, constituer

des patterns partagés par les institutions d’aménagement

MEDOCC, utilisables dans les contextes locaux en mesure

d’améliorer l’efficacité du rapport politiques européennes -

développement local. 

Le projet MEDISDEC-STRATMED que la Région du Latium a

présenté est justement destiné à confronter ces connaissan-

ces. Il s’agit de mettre en commun les expériences accumulé-

es au cours des dernières années en ce qui concerne les

modèles de gestion utilisés par les régions européennes au tra-

vers d’instruments ordinaires et innovants de type concertatif

au niveau régional et national et ce, en tenant compte de l’ex-

périence en la matière des autres Pays de l’espace. 

La Région du Latium a l’intention, grâce à ce projet, de promou-

voir sa propre expérience sur le thème de la programmation

économique et de la planification territoriale dans le cadre euro-

péen. En effet, au cours des dernières années, le modèle de

gestion régionale du territoire a été développé et expérimenté

au travers d’instruments ordinaires et innovants au niveau

régional et national comme par exemple la concertation entre

institution locales et supra locales pour les décisions stratégi-

ques d’aménagement du territoire.

14
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Medisdec-Stratmed est né d'un mariage impossible de deux

propositions de projet de vision stratégique faites sur la base

de traditions de programmation différentes, voire opposées;

• la première proposition française, basée sur une organisation

déductive du développement territorial qui répond à la question :

que doivent faire les Etats membres afin de développer des

stratégies conjointes pour conjuguer un développement écono-

mique et une identité méditerranéenne?

• la seconde proposition, italienne, basée sur une organisation

déductive du développement territorial qui répond à la question :

au vu de ce que l'on est en train de faire au niveau de la pro-

grammation régionale, combien correspond à une vision stra-

tégique de l'espace méditerranéen et combien les administra-

tions régionales sont-elles conscientes de cela?

Toutes ces questions qui proviennent d'approches différentes,

convergent effectivement sur une action de vérification de ce

qui a été fait et des perspectives de développement conjoint.

Le projet Medisdec-Stratmed a essayé et essaie de définir un

parcours de "recherche de convergence et de cohérence dans

la planification de l'espace méditerranéen". Cohérence et con-

vergence sont justement des mots clés orientés vers les activi-

tés de coopération.

Recherche de cohérence et de convergence avec les politiques

de l'UE est avant tout ce que l'on appelle coopération verticale.

Cette opération assume le rôle de vérification des instruments

et des politiques nationales régionales, en essayant de mettre

en lumière les éléments d'aspect pratique et critique. Ceci assu-

me une importance dans la mesure où se confrontent les politi-

ques UE et les instruments régionaux à l'échelle sous-régiona-

le, où la dialectique entre vision (et intérêts locaux) et intérêt

général crée des difficultés de gestion et la nécessité d'une ana-

lyse attentive des "raisons du territoire" et des raisons de nive-

au supérieur. Ceci comporte un engagement, une capacité de

gestion et des instruments capables de gérer la complexité.

Recherche de cohérence et de convergence entre les régions

de la Méditerranée - ce que l'on appelle coopération horizonta-

le, ceci signifie apprendre, surtout des erreurs commises et des

erreurs des autres et pour comprendre si nous sommes en

train de poursuivre des objectifs communs et avec quels

moyens, et s'il est possible d'uniformiser certaines visions,

même à travers des instruments de représentation territoriale

apparemment banals.

Medisdec-Stratmed propose donc ce parcours de recherche -

vérification qui arrive, en général, à deux résultats :

1. le premier résultat est que les politiques européennes, pour

être appliquées au niveau local et sous-régional ont besoin

d'un processus de gouvernance régionale continue et cohéren-

te, et capillaire, dont la rationalité intrinsèque est claire et

reconnaissable.

Cette rationalité doit être recherchée à travers un processus

interactif (et non d'échelle) de réalisation et de vérification,

opéré par le biais d'instruments stratégiques qui n'excluent pas

les territoires locaux, aussi bien en phase de formation, qu'en

phase de réalisation.

A ce propos, on peut observer que gouvernance ne se traduit

pas par gouvernement, qui souvent indique simplement l'activi-

té institutionnelle, mais ayant pour objectif l'activité dialectique

de recherche de cohérence et de vérification de validité, à tra-

vers l'action de gouvernement du territoire.

2) le second est que le processus de gouvernance demande

une action territoriale qui comporte des vérifications et à échel-

le locale, et que sur cette dernière il faut être cohérent en ce qui

concerne les objectifs généraux et l'intérêt local.

Les divers instruments mis à disposition dans les projets pilote

essayent d'atteindre cette perspective, à savoir procéder par

instruments de gouvernance multi-niveau. Les projets pilote

parlent, en effet, d'Agendas stratégiques territoriaux orientés

vers des stratégies de développement territoriales régionales

et locales (Latium, Sicile, Ombrie, Murcie), d'instruments

locaux plus compréhensibles orientés vers des dynamiques

plus générales (Piémont, Catalogne, Grèce et Algarve), de pro-

cédures de gouvernance (DRE) et de prévisions de scénarios

possibles (Institut de la Méditerranée).

Dans cette perspective, l'espace physique de la vérification et

donc de la coopération semble se fixer dans un territoire inter-

médiaire, à savoir des portions de régions dans lesquelles le

processus de programmation, la dimension locale et générale

développent des conflits et des opportunités, et par conséquent

Approche stratégique et action locale  

Luigi Campitelli, Directeur du BIC Lazio 



demandent une attention majeure de la part des sujets intéres-

sés au processus de gouvernance.

BIC Lazio, à travers un réseau ancré dans le territoire, crée

pour soutenir les économies locales, peut jouer un rôle impor-

tant de catalyseur, étant capable de jouer un double rôle

d'écoute et de définition des éléments de cohérence entre le

développement local avec les politiques de l'UE, cohérence

dans la plupart des cas déclarée, mais parfois trahie au cours

des procédures de mise en œuvre de plans et de programmes.

Il s'agit là probablement d'un caractère inaliénable du concept

d'innovation territorial, à savoir promouvoir le développement

économique, sociale, culturelle dans le respect des identités

des lieux et des personnes.

Dans ce cas, BIC Lazio, a joué et jouera de plus en plus un rôle

de protagoniste au sein de la Programmation régionale, en ce

qui concerne "l'Innovation". Ce délai, outre les concepts tradi-

tionnellement acquis en matière d'innovation technologique et

d'entreprise, doit être considéré comme innovation de proces-

sus et de produit dans les activités de gouvernance et de

gestion du territoire.

Un premier instrument de BIC pour réaliser ces objectifs est

représenté par la structure réticulaire et par pôles d'interface

qu'elle a assumé au niveau du territoire régional au cours des

années. Le réseau des "incubateurs" et des guichets sur le ter-

ritoire et l'EuroInfoCenter, en effet, créés pour informer et offrir

des services avancés, peuvent jouer le rôle d'interface et de

catalyseur pour les institutions locales entre les politiques

régionales et européennes. Ce rôle se traduit par le développe-

ment de la compétitivité des capacités de gestion et de pro-

grammation pour la croissance économique des villes et de

tout le territoire régional (incubation des territoires).

Un autre élément faisant partie de la nature de BIC, qui est

directement lié aux résultats du Projet Medisdec-Stratmed est

l'activité de soutien à la capacité de gestion des Administrations,

ce qu'on appelle la "capacité de gouvernance". Ceci comporte

un plus grand niveau de capacity building des Acteurs publics

responsables - à différent titre - de la gestion des villes et des

territoires. 

L'intérêt particulier de cette initiative est que les institutions

régionales et les institutions des zones métropolitaines expéri-

mentent ensemble et développent des instruments et des réfle-

xions sur la gestion des villes, sur la base de leurs expériences

mûries au siège local, en respectant la perspective tracée par

la charte de Leipzig.
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Les politiques européennes entretiennent des relations chan-

geantes avec l'aménagement du territoire. Par l'adoption en

1999 du Schéma Directeur de l'Espace Communautaire

(SDEC), la Commission Européenne et les Etats-Membres

exprimaient la volonté d'inscrire dans les politiques communau-

taires et notamment l'allocation des fonds structurels, le princi-

pe d'un aménagement équilibré des territoires nationaux et de

l'ensemble de l'Union Européenne. L'espace communautaire

n'était donc plus uniquement considéré comme l'espace lisse

et abstrait du marché unique mais comme une mosaïque de

territoires concrets dont il s'agit de reconnaître les spécificités,

pour mieux les intégrer dans la définition des choix publics.

Cependant, l'Agenda Territorial, adopté à Leipzig en mai 2007,

peut être compris comme un retour de balancier dans la mesu-

re où ce document s'inscrit dans la continuité du SDEC tout en

y introduisant les notions de compétitivité et de développement

durable (stratégie de Lisbonne-Göteborg).1

L'émergence d'un référentiel européen d'aménagement consti-

tue une nouveauté décisive compte tenu de l'extrême diversité

des contextes territoriaux, des traditions et des outils de gestion

territoriale au sein de l'Union Européenne. Dans certains Etats-

membres, il n'existait pas de politique coordonnée d'aménage-

ment du territoire, celui-ci étant délégué aux gouvernements

locaux, notamment régionaux. Le SDEC, puis l'Agenda

Territorial, ont donc permis d'initier un processus d'apprentissa-

ge et d'échanges d'expériences entre les acteurs de l'aména-

gement territorial de toute l'Europe en mettant en lumière un

certain nombre de principes communs et aisément partagea-

bles, au premier rang desquels celui de polycentrisme.

Dans ce contexte, les partenaires du projet interrégional MEDI-

SDEC STRATMED se sont engagés en 2006 et 2007 dans un

exercice d'identification de la portée et des limites des principes

définis par le SDEC pour leurs propres politiques de dévelop-

pement et d'aménagement territorial. Ils sont arrivés à un cer-

tain nombre de conclusions détaillées dans la présente publi-

cation. Sans anticiper sur celles-ci, on peut souligner que le

SDEC et l'Agenda Territorial ont indéniablement contribué à

créer une approche plus cohérente du développement territo-

rial dans le cadre des politiques régionales, nationales et euro-

péennes. Dans chaque pays de l'Union, l'Etat, les régions, les

provinces et les villes, disposent à présent d'un référentiel com-

mun, autour duquel ils peuvent articuler leurs propres docu-

ments de planification et d'aménagement territorial. Mais cette

évolution comporte également d'importantes limites. L'échelle

adoptée au sein du SDEC et de l'Agenda Territorial, celui de

l'espace communautaire, induit un point de vue global qui nuit

à l'identification et à la prise en compte des spécificités des ter-

ritoires existant au niveau national ou au niveau de sous-

ensembles régionaux. Ce constat est particulièrement fort dans

l'espace Medocc dans lequel se sont déployées les réflexions

du partenariat MEDISDEC, caractérisé par l'identité méditerra-

néenne des territoires concernées. Seconde limite importante,

le statut des outils comme le SDEC et l'Agenda Territorial reste

incertain. Adopté dans le cadre d'une réunion informelle du

Conseil des Ministres de l'Aménagement du Territoire de l'UE

(à Leipzig en mai 2007), l'Agenda Territorial semble avoir

davantage pour vocation d'accompagner la mise en œuvre la

stratégie de Lisbonne-Göteborg que d'offrir un cadre stratégi-

que autoportant.

Ces quelques remarques liminaires permettent d'éclairer cer-

tains enjeux de ce que pourraient être un projet visant à l'éla-

boration par des régions d'un Agenda Territorial Méditerranéen.

En Méditerranée, les défis que rencontrent les politiques

d'aménagement du territoire et pouvant faire l'objet d'une

action concertée ne manquent pas, notamment en matière

environnementale: gestion de la ressource en eau, dépollution

de la Méditerranée, protection du littoral, prévention et gestion

des risques naturels… En outre, le tracé, le financement et la

construction de grands corridors méditerranéens de transport

demeurent un enjeu essentiel dans la perspective de la compé-

titivité de territoires restés plutôt en marge des flux contempo-

rains de mondialisation. Par ailleurs, les opportunités politiques

d'une initiative méditerranéenne en matière de stratégie territo-

riale interrégionale sont également nombreuses. On se trouve

en effet dans un contexte de discussions intenses autour de la

redéfinition des grands outils européens qui devrait intervenir

après 2013: Politique Agricole Commune, fonds structurels. La

stratégie européenne vis-à-vis de la Méditerranée est égale-

ment face à des incertitudes profondes sur le type de relations

à entretenir avec les pays du Maghreb et du Proche-Orient:

Vers un Agenda Territorial Méditerranéen?

Jean-Claude Tourret et Vincent Wallaert, Institut de la Méditerranée

1 Les 6 priorités formulées par l'Agenda Territorial reprennent largement les principes définis par le SDEC en y ajoutant des références à la « concurrence » et à « l'innovation »
mais aussi au « changement climatique ».



partenariat euro-méditerranéen, politique de voisinage, Union

de la Méditerranée…

L'enjeu d'un Agenda Territorial Méditerranée pour les régions

serait de traduire les grands principes communautaires conte-

nus dans le SDEC et l'Agenda aux spécificités de l'espace

méditerranéen. Les conclusions du projet MEDISDEC consti-

tuent une «boîte à idées» très riche dans cette perspective.

L'enjeu pour les régions est aussi de devenir co-acteur du

développement de l'espace communautaire et méditerranéen

dans le cadre d'une gouvernance multi-niveau enfin effective et

plus uniquement déclamatoire. Cette capacité d'influence du

local sur les échelons « supérieurs » est d'ores et déjà mise en

œuvre dans certains Etats-membres comme l'Italie où les

régions sont directement consultées sur le programme législa-

tif national. L'étude menée dans le cadre du Réseau des Instituts

Méditerranéens (RIM) sur le «Lisbonne méditerranéen» consti-

tue également un précédent encourageant pour cette mobilisa-

tion d'acteurs territoriaux autour de problématiques nationales,

européennes, transcendant leur propre territoire.

Les difficultés associées à ce type d'exercice sont également

très nombreuses. La première réside dans l'extrême diversité

et la fragmentation de l'espace méditerranéen. Celui-ci est tra-

versé par une multitude de lignes de fractures territoriales mais

aussi économiques, culturelles, politiques et institutionnelles

qui pèsent fortement sur les initiatives visant à la création d'une

communauté de destin méditerranéenne. Cette fragmentation

se traduit ainsi par une hétérogénéité exceptionnelle des

acteurs et des modes d'intervention sur le territoire. Dans ce

contexte, les différences de compétences entre régions en

matière d'aménagement constituent un obstacle parmi beau-

coup d'autres, comme, par exemple, l'inexistence de structure

formelle pour organiser le dialogue et la concertation sur les

questions d'aménagement…

La perspective d'un Agenda Territorial Méditerranéen nécessi-

te également de répondre à un certain nombre de questions-

cadres pour le moins complexes. Tout d'abord, qu'entend-on

par méditerranéen? Quel serait ainsi le cadre spatial d'une telle

initiativeœ: la Méditerranée dans son ensemble? l'euro-médi-

terranée? l'espace MEDOCC? Ensuite, il convient de s'interro-

ger sur les conditions à réunir pour provoquer autour de cette

initiative une véritable mobilisation politique. Au-delà de sa fon-

ction technique, un agenda territorial méditerranéen doit égale-

ment permettre d'influencer le futur ordre du jour (agenda) des

grandes politiques territoriales mais aussi nationales et europé-

ennes. Enfin, la gouvernance du futur Agenda apparaît comme

une dimension cruciale, particulièrement la question du lien

entre cette initiative, portée par des acteurs territoriaux, et les

niveaux nationaux et communautaires. 

En définitive, envisager un Agenda Territorial Méditerranéen

semble aujourd'hui aussi difficile que nécessaire. Il s'agit bien

sûr d'adapter aux spécificités de nos territoires des outils et des

principes pour l'instant trop généraux pour répondre aux défis

de l'aménagement du territoire en Méditerranée. Par ailleurs, il

s'agit pour les gouvernements locaux et notamment régionaux

d'adopter une posture proactive en se dotant d'une vision par-

tagée de leur «maison commune». Il s'agit donc d'envisager un

saut qualitatif dans la coopération interrégionale par lequel les

territoires se prononcent sur des enjeux qui dépassent leurs

compétences quotidiennes mais les concernent directement en

impactant leur territoire. 
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1. Dans le récent, grand, récit de la mondialisation, de nom-

breux experts renommés ont insisté sur les aspects cruciaux

de la nouvelle organisation du monde, dont le fait de dépasser

l'espace géographique et des lieux. Cette représentation est

partielle et implique certains corollaires qui pénalisent les villes

et les territoires. En particulier, on peut objecter: a) la géogra-

phie et le territoire ne se dissolvent pas dans l'espace des flux,

au contraire ils acquièrent des rôles nouveaux et plus sélectifs.

B) sont disponibles plus de parcours de ce que la nouvelle

hégémonie de la compétitivité territoriale a réussi à raconter;

c) la dimension locale agit au moins en partie comme une

variable indépendante, en particulier quand elle se traduit par

une action politico-stratégique.

La mondialisation dont on parle, est en premier lieu, celle de

l'espace financier, en constant et incroyable mouvement, qui

saisit les territoires, en leur imposant de s'adapter aux résultats

des décisions prises dans les centres de la finance mondiale.

Dans ce récit, on met l'accent sur les flux des marchandises,

des personnes, des ressources financières et de l'information,

et sur la nouvelle géographie immatérielle qui s'est créée dans

l'espace des réseaux. A partir ce nouvel espace (l'espace de

l'information, des finances, d'Internet, mais aussi de la division

internationale du travail, du tourisme), les villes et les territoires

seraient presque exclus : la friction de la distance est annulée;

l'importance de la proximité est abattue par les technologies; la

fonction de mémoire collective est dépassée (apparemment)

par l'accès universel à l'information.

Cette représentation rencontre un vaste succès et un écho

médiatique et ouvre des perspectives de recherche intéressan-

tes. Par exemple, le reflet sur le plus important document

d'orientation de l'UE est évident, la stratégie de Lisbonne qui

vise à faire de l'économie du vieux continent le centre le plus

innovateur et compétitif du monde entier. Innovation et compé-

titivité sont, en effet, deux des thèmes avec lesquels les villes

doivent se confronter. Mais tout cela mérite une réflexion

approfondie. En effet, l'espace des flux n'est pas le dernier

stade du développement territoriale, et la ville globale n'est pas

le point d'arrivée des dynamiques urbaines. Au contraire, si on

étudie la littérature scientifique, nous trouvons une variété de

combinaisons entre l'espace des flux - des informations, du

capital, des technologies - et l'espace des lieux, des identités,

des connaissances locales, des qualités. Des études de cas

ont analysé des centres de l'économie globale et ont en partie

corrigé l'idée des flux impératifs.

Essayons d'indiquer trois corrections:

- la première correction, une revanche peut-être du sens com-

mun, concerne la résistance des lieux; même dans les villes

globales, a rappelé la Saskia Sassen, les relations face à face

sont importantes, la socialité, et la géographie ne disparaissent

pas, au contraire elles s'accrochent aux villes où se concen-

trent les professionnels les plus importants dans les secteurs

délicats, malgré l'abstraction croissante de la production. On a

donc une nouvelle hiérarchie du network urbain, avec certaines

villes où se concentrent les fonctions de commandement, les

villes globales; d'autres qui opèrent les connexions entre les

divers systèmes, les villes gateway, et les divers territoires, les

capitales régionales.

- cette observation est importante, mais il y a davantage: une

seconde correction concerne le sens du changement. Un rôle

charnière règle l'arrivée des ressources mobiles (les ressour-

ces typiques de la société des flux ; argent, catégories sociales

mobiles,…) et la valorisation des ressources immobiles (res-

sources, infrastructures, mais pas seulement des ressources

matérielles, souvent mêmes les personnes sont permanentes)

Qui joue ce rôle? Ce rôle est effectué en grande partie par les

acteurs de la ville, et influe beaucoup sur les choix de perspec-

tive dans le monde entier et en Europe. Donc, les villes n'ac-

cueillent pas seulement, elles jouent aussi un rôle important au

niveau des dynamiques économiques et territoriales.

- enfin, les villes accueillent et mettent en placent de nouveau-

systèmes entre flux et lieux, et sont en outre l'unique élément

au niveau de l'organisation du capitalisme des flux où on essa-

ye de les gouverner. Pourquoi? car les états sont petits et fai-

bles à l'échelle globale, d'une part; et car, d'autre part, les

enjeux se situent à l'échelle locale qui rend évidents les profits

et les pertes, et permet d'évaluer les trade-off entre et dans la

structure des décisions (ce que nous sacrifions d'une valeur à

l'autre: du développement durable, par exemple, de la cohé-

II.1 - Perspectives et scénarios de la ville de la Méditerranée

Marco Cremaschi, Università degli Studi Roma TRE



sion à l'innovation). La capacité locale de combiner les facteurs

de développement devient un des éléments de la compétitivité

territoriale.

1. La ville a eu un rôle important dans l'histoire, mais a toujours

eu une place peu commode. La récente rhétorique sur la cen-

tralité des villes dans le développement est ambivalente. C'est

une rhétorique positive, qui raconte le succès de ces villes, qui

ont traversé avec succès les étapes suivantes d'un modèle pré-

sumé de «renaissance». De cette façon, on pénalise les villes

qui n'ont pas achevé tout le parcours ou qui connaissent des

problèmes et des retards majeurs, dont de nombreuses villes

italiennes et de la Méditerranée. On peut affirmer de ce point

de vue que la ville est un objet théoriquement insatisfait qui se

dispute les diverses disciplines et connaissances. Par exem-

ple, aussi bien au niveau de la rhétorique européenne qu'au

niveau des revendications des villes, on recourt en alternance

à un des deux sujets qui suivent: d'un côté, les villes sont pré-

sentées comme le lieu où se concentrent les problèmes les

plus graves; de l'autre, elles représentent les sages-femmes de

l'économie du vieux continent.

Comment cette duplicité est-elle possible? Pour l'expliquer, il

faut faire référence à la nature ambivalente de l'hégémonie sur

le changement urbain qui s'est affirmé en Europe ces dernières

décennies. Ce discours est important car il sélectionne des épi-

sodes, des références et des initiatives qui constituent la palet-

te des politiques urbaines des pays européens. Mais vu la

façon dont elle a été construite, elle représente un terrain insi-

dieux et peu adéquat pour les villes italiennes et, en général,

pour la Méditerranée.

Le discours prédominant sur les villes (fig. 1) raconte, en effet,

comment diverses situations problématiques se sont succédé-

es au cours de ces dernières décennies:

- dans les années 70, les villes connaissaient une crise appa-

remment irrémédiable, en raison de la délocalisation industriel-

le et la diffusion résidentielle;

- dans les années 80, l'époque des "grands projets" a donné

une secousse à certaines parties cruciales de la ville (surtout

les grandes infrastructures, etc…) et a démontré que quelque

chose pouvait changer, malgré de nombreuses critiques;

- dans les années 90, toutes les parties de la ville ont connu

des processus de restructuration du marché foncier et immobi-

lier qui ont complètement changé la façon dont les villes s'ob-

servent et observent les transformations (c'est l'époque des

grands évènements, mais aussi de la gentrification et de la

croissance du tourisme);

- pour finir, plus récemment, les villes dans leur ensemble,

comme siège de vie sociale et comme infrastructure, apparais-

sent comme le support des éléments centraux de la nouvelle

économie de la connaissance.

De nombreuses observations critiques pourraient être faites à

ce schéma, qui bien entendu n'indique pas des éléments entre

eux possibles, et surtout ne considère pas toutes les variables

décisives. Mais si on accepte que cette séquence résume suf-

fisamment bien la sensation prédominante vis à vis des villes

aux différentes époques, on peut considérer deux corollaires

importants:

- le premier est que la séquence offerte tend à décrire une amé-

lioration progressive des conditions de base de la ville, qui redé-

couvre avant tout les équipements, puis les espaces de la vie

quotidienne, et pour finir une combinaison entre les deux qui

reste au centre de la nouvelle économie politique de la ville;

- le second corollaire est que cette séquence raconte l'évolution

d'une classe de ville, en particulier de celles qui ont réussi à

parcourir plus ou moins dans l'ordre toutes les étapes du par-

cours; il tend à définir un modèle évolutif à stades. Ce modèle

est bien représenté par certains exemples qui ont "capturé" le

discours sur les villes en Europe, dont le "modèle" par excellen-

ce est peut-être celui de Barcelone, généralisé ensuite aux vil-

les de l'Europe du nord.

Mais il faut dire que ce schéma s'applique mal aux villes de la

Méditerranée et en particulier du Mezzogiorno. En premier lieu,

parce qu'il ignore le rôle que les conjonctures nationales exer-

cent sur les possibilités de chaque ville d'amorcer des proces-

sus comme ceux que nous avons décrits. En second lieu,
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parce qu'il ne considère pas les retards, le poids du dualisme,

les contraintes que le système pays impose aux citoyens, par-

ticulièrement lourdes dans notre pays. Il faut donc observer

avec plus d'attention ce que sont réellement les villes italien-

nes, et souligner quel rôle elles jouent sur les économies régio-

nales et la culture locale.

2. Les villes italiennes sont différentes des traditionnelles

métropoles globales (elles ne bénéficient pas et ne connaissent

pas les problèmes du gigantisme des capitales comme

Londres et Paris); en revanche, elles connaissent les problè-

mes typiques du système pays.

Les pays européens essentiellement urbains sont organisés

alternativement sur deux modèles: a) une grande aggloméra-

tion métropolitaine (outre les cas déjà cités, tous les petits

pays) qui concentre une part qui oscille entre 30% et 50% de

tous les indicateurs importants (habitants, revenu, personnel,

recherche…); b) un grand réseau de villes, géographiquement

bien distribués, qui supporte ensuite le même poids, tout en

fonctionnant de manière polycentrique (c'est le cas de la

Hollande et de l'Allemagne, par exemple).

L'Italie fuit ce classement parce qu'elle n'a pas de grandes

métropoles primatiales, ni de réseaux diffus (sauf dans la

région de la plaine padane centre orientale: la ville infinie); en

compensation, cependant, la plus grande partie du territoire

avec la seule exception des zones montagneuses de la

Calabre, de la Sardaigne, des régions centrales, etc…, se trou-

ve à une modeste distance de la villes chefs-lieux.

Quelles sont les caractères spécifiques des villes italiennes?

On peut en indiquer au moins quatre:

- en premier lieu, il s'agit de formes urbaines et de modèles

d'installation différents; pour étudier les zones urbaines en

Italie, on peut utiliser trois simples critères: le seuil démographi-

que fixé à 150 000 habitants; la référence à une zone étendue

outre la ville chef-lieu, qui coïncident avec les Systèmes locaux

de l'emploi qui évaluent les déplacements habitation-lieu de

travail; les caractères qualitatifs de la morphologie territoriale et

de l'organisation de conurbation. L'ISTAT reconnaît 76 SLL

autour des plus grandes villes où vivent plus de 32 millions de

personnes: ce sont des zones de taille, de forme et de modèle

d'installation très différents entre eux; certaines sont contiguës,

en particulier près de Milan, Naples ou sur la Via Emilia, et peu-

vent être considérées comme une unique organisation urbaine ;

- en second lieu, les villes connaissent une diminution démo-

graphique, comme l'Italie dans son ensemble; elles ont tendan-

ce à s'élargir en grands agglomérats de densité mineure. Du

point de vue démographique, les métropoles historiques du

triangle industriel et les majeures zones urbaines historiques se

trouvent dans une situation de décroissance homogène, avec

la seule exception des zones métropolitaines des Préalpes et

du Nord Est, les métropoles du Sud et de l'Emilie. Mais certai-

nes villes et zones urbaines méridionales (en particulier, Bari et

Taranto) ont connu une réduction de la population. Les tendan-

ces sont cependant très différentes entre les communes pré-

sentes à l'intérieur des différentes zones métropolitaines. En

effet, toutes les communes centrales enregistrent, sans excep-

tion, une diminution de la population. En revanche, certaines

parties des couronnes métropolitaines enregistrent des aug-

mentations spectaculaires;

- en outre, dans les 76 SSL urbains sont présents plus de 12

millions de travailleurs. Les zones urbaines du Nord accueillent

plus de travailleurs par rapport au nombre de résidents. Les

zones urbaines du Sud en accueillent moins. Entre deux recen-

sements, on a pu constater que les travailleurs des zones

urbaines ont augmenté de manière homogène, face à l'aug-

mentation enregistrée au niveau national, au cours de ces dix

dernières années. L'augmentation des actifs est très différente

dans les zones métropolitaines. En d'autres mots, d'un côté, les

villes décentrent les résidents et accélèrent le processus de

sub-urbanisation; de l'autre, elles augmentent le nombre des

emplois, en partie dans les zones centrales, en partie dans les

couronnes périphériques. Elles ont donc tendance à reconcen-

trer tous les actifs dans la commune centrale, située aussi en

périphérie, ayant pour conséquence naturelle une forte aug-

mentation du phénomène des navetteurs.

- enfin, nos villes sont des zones productives. L'industrie n'a

pas disparu des villes. Eventuellement, tous les deux ont chan-

gé. Les villes manufacturières du Nord sont les seules qui con-

naissent une croissance. Les zones métropolitaines du Nord

sont différentes à l'intérieur et de nombreuses communes

urbaines sont relativement spécialisées dans le secteur des

activités productives. Les communes des zones urbaines du

Mezzogiorno sont plus fréquemment spécialisées dans le sec-

teur tertiaire, avec quelques exceptions dans les Pouilles. A

partir de ces prémisses dérive une conclusion un peu éviden-

te: caractères et fonctions des villes coïncident en grande par-

tie avec ceux du pays dans son ensemble. Cattaneo soutenait

le fait que l'identité locale italienne est définie par l'appartenan-

ce à la ville chef-lieu, et non pas à la campagne, ni à la région.



Les secteurs de production, les fonctions administratives, le

rang et la culture sont sous-divisés entre les villes et les provin-

ces de façon moins différente que les autres pays européens.

4. Avec cette particulière structure urbaine, même la compétiti-

vité des villes italiennes doit être à nouveau prise en considé-

ration. Les caractères compétitifs souvent indiqués dans les

études d'autres pays doivent être réexaminés à la lumière des

caractéristiques, du rôle, de la configuration d'ensemble du

réseau urbain italien.

La Commission Européenne espère que croissance, innova-

tion et consensus soient produits essentiellement dans un

milieu urbain. L'opinion est partagée par certains états mem-

bres. Le gouvernement anglais, l'Allemagne, la Suisse, la

France, mais aussi l'OECD, ont élaboré des documents

d'orientation sur les politiques urbaines, pour soutenir la com-

pétitivité territoriale et les agglomérations productives, des thè-

mes repris en partie par le MIT en Italie. Habituellement, ces

affirmations conduisent à concentrer les investissements sur les

capitales politiques et économiques. Dans le cas italien, cette

affirmation doit être revue à la lumière du rôle différent que cha-

que ville joue dans les respectives économies régionales.

A partir de ces éléments, et en particulier du travail du gouver-

nement anglais, on peut identifier plusieurs objectifs : la connec-

tivité (infrastructures et réseaux matériels et immatériels); la

capacité humaine ; la qualification de la force de travail; l'innova-

tion; la qualité de la vie ou, plus en général, l'habitabilité d'un ter-

ritoire; et, pour finir, la capacité stratégique de mobiliser et met-

tre en oeuvre des stratégies de développement à long terme.

Les théories économiques ont justement du mal à imposer un

ordre de priorité entre ces divers éléments, et, le cas échéant,

indiquent des préférences conditionnées. Et nous avons déjà

dit combien l'Italie souffre de retards historiques surtout pour

ces premiers objectifs, pour la connectivité, la productivité, l'in-

struction de haut niveau, etc…

Ce sont les limites, du point de vue historique, du système pays

auquel on a remédié, en mettant en place des ressources loca-

les, en sacrifiant souvent les dimensions les plus qualitatives

de l'habitabilité. Dans de nombreux cas, on pourrait argumen-

ter, la limite de la compétitivité est atteinte plus pour la crise

d'habitabilité des systèmes urbains que pour le manque des

infrastructures - quand bien même importants - en faveur de la

compétitivité. Un exemple: la pollution et le manque d'habita-

tions, qui influencent les deux dynamiques cruciales du futur

proche: la vieillesse et l'immigration.

De ce point de vue, il ne serait pas correct d'opposer investisse-

ments et oeuvres hard aux initiatives soft destinées à la qualité

et à l'habitabilité d'une région urbaine. Mais il faut aussi dire que

ces dernières font partie de la responsabilité directe des villes, et

devraient donc constituer une matière première d'intervention.
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INTERREG IIIB et la question du territoire 

Le Programme "Interreg III B Medocc" prévoit la coopération

transnationale entre les régions européennes. Il a pour objec-

tif principal l'accroissement de la compétitivité territoriale du

Sud de l'Europe.

L'Axe 2 du programme "Stratégie de Développement territorial

et Systèmes urbains" et la Mesure 2.1 qui lui correspond"

Développement territorial et urbain: Développement des coo-

pérations, harmonisation des stratégies, actions-pilotes" pré-

voient une coopération entre villes ainsi qu'entre zones urbai-

nes et rurales afin de favoriser un développement durable et

polycentrique.

Dans le processus de construction de l'identité et de la cohé-

sion territoriale de l'Europe, la compréhension des caractères

unificateurs et des stratégies pouvant être mis en commun

dans l'espace méditerranéen représente indubitablement un

défi fondamental pour l'avenir. Cette compréhension et cette

mise en commun passent nécessairement par un processus de

convergence entre les régions qui veulent programmer et amé-

nager leurs territoires.

La proposition a pour motif l'absence substantielle d'une com-

paraison de la part des institutions régionales ou sous-régiona-

les de programmation économique et/ou d'aménagement terri-

toriale de leurs méthodes et techniques de gestion des que-

stions concernant les phénomènes d'urbanisation de la péri-

phérie urbaine et de la région gravitant sur les grandes villes. 

Cette comparaison est pourtant particulièrement importante

quand il s'agit de certains thèmes qui sont communs dans la

zone méditerranéenne et qui font l'objet de directives généra-

les et de stratégies illustrées par le SDEC (Schéma de

Développement de l'Espace Européen), comme par exemple:

les thèmes de rééquilibrage des zones métropolitaines, la pro-

tection des paysages agricoles, la définition des compatibilités

entre les infrastructures territoriales et leur contexte. Ces thè-

mes n'ont jamais été affrontés jusqu'à présent qu'au niveau des

Etats-membres (programmation ordinaire et programmes

URBAN) tandis que la comparaison sur la réponse des politi-

ques nationales et régionales aux objectifs du SDEC découle

d'évaluations a posteriori faites par des observateurs extérieurs

appartenant à des structures gouvernementales centrales,

comme ESPON, etc.

L'orientation du présent Projet est en revanche une construc-

tion "à partir du bas", en se fondant sur des plans et projets de

gestion territoriale utilisant consciemment des méthodes et des

instruments opérationnels comparés à un niveau transnational,

orientés vers la détermination de modalités efficaces de mise

en œuvre du SDEC.  

Le territoire pris en compte et le partenariat

Le territoire concerné par Le Projet est constitué par les régions

qui bordent la Méditerranée, dans les limites de la Medocc. Les

processus d'urbanisation y sont parfois similaires, ou parfois

très hétérogènes d'un région à l'autre, voire même au sein

d'une même région. Ils ont néanmoins des caractéristiques

comparables de localisation, de sites ou de co-urbanisations

côtières, d'implantations diffuses de faible densité, de zones

rurales urbanisées, de macro implantations en périphérie des

ville, selon divers degrés de densité de population et de diffé-

rents types morphologiques.

Medisdec-Stratmed propose, pour les politiques d'aménage-

ment territorial, une approche fondée sur les principes de ce que

l'on appelle "la coopération horizontale et verticale". Cette coo-

pération prévoit de faire une corrélation entre les documents

II.2 - Medisdec- Stratmed: principes et méthodologie du projet

Giovanni Pineschi, BIC Lazio

Fig. 1 Le processus de mise en œuvre des Politiques UE 



d'un thème proposé par l'UE, les stratégies territoriales au nive-

au national et les usages de programmation régionale et locale.

Ce processus peut constituer, pour l'UE, un moyen de vérifier

l'efficacité des politiques proposées. Il permet également aux

institutions nationales et régionales d'élargir leur horizon sur

des questions ayant un impact local, mais pourtant d'une

importance supranationale.

Dans le projet Medisdec-Stratmed, la coopération verticale se

concrétise par la mise en place de projets ayant pour but d'in-

tégrer les instances locales aux lignes stratégiques européen-

nes, en tenant compte de leur degré d'applicabilité, de leurs

aspects critiques et de leurs opportunités de développement.

La coopération verticale comporte la comparaison des métho-

des et instruments de gestion utilisés pour l'analyse des problè-

mes-types de l'espace Medocc, en mettant en commun les

approches, les instruments, les méthodes qui peuvent se con-

sidérer comme emblématiques, susceptibles d'être reproduites

par d'autres partenaires. 

Ce type de coopération comporte également une "mise en per-

spective" des dynamismes régionaux-types de l'espace Medocc,

et entend évaluer ses effets, à l'échelle globale comme à l'échel-

le régionale, en fonction de scénarios prévisibles à long terme. 

Le partenariat 

Le nombre et l'identité des différents partenaires a représenté

un défi, une difficulté et la valeur ajoutée du Projet, du fait que

ces aspects ont comporté la vérification du parcours de mise

en œuvre des politiques selon une approche à plusieurs nive-

aux. Cette vérification sert à la "coopération horizontale" en ce

sens qu'elle permet un échange entre administrations régiona-

les sur les méthodes d'aménagement, comme à la "coopéra-

tion verticale" puisqu'elle permet de vérifier les parcours de

mise en œuvre des politiques européennes dans le sens

descendant (UE - Etat - Région - organisme local).

MEDISDEC-STRATMED, Un parcours comparatif
entre les politiques régionales et les priorités de
l'Europe 

Pour la première fois dans l'histoire de l'Europe, le SDEC,

approuvé à Potsdam en 1999, ouvre une réflexion sur la possi-

bilité que peut avoir l'Union Européenne de fournir des orienta-

tions plus ou moins précises vers une vision spatiale adéquate

de certains principes "d'équilibre territorial". 

La nature non officielle de cet instrument, son caractère téléo-

logique et le fait que ses grandes lignes ont été dispersées en

une multitude de "points" a porté à l'instauration d'un débat sur

quels pourraient être la véritable efficacité et le caractère incisif

de ce document, vu comme "cadre" de politiques, au niveau

national ou régional. 

Le présent Projet naît d'une réflexion de ce genre: puisque

l'Union Européenne produit des documents qui renvoient à des

choix à faire pour l'aménagement du territoire en admettant que

ces documents puissent servir de référence pour les problèmes

d'aménagement du territoire - ne peut-on pas s'interroger sur la

manière dont les processus et les instruments de programmation

nationaux ou régionaux sont adaptés aux priorités et aux choix

faits en fonction de scénarios et sur le fait que les dialogues

instaurés en matière de programmation et de gestion territoriale

sont valables, et pour quels thèmes et dans quelles conditions.

La prise en compte des principes d'aménagement, comme il

apparaît évident des résultats de l'observatoire ESPON, passe
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nécessairement par des actions de décodification terminologi-

que. La signification donnée à des termes polysémiques, tels

que "polycentrisme", "développement durable" ou "gestion

créative du patrimoine", peut conduire à une absence de défi-

nition et à une ambiguïté selon l'utilisation qui est faite de ces

termes dans des activités de connaissance ou de production

de politiques, comme dans des actions de programmation. 

L'approche de MEDISDEC-STRATMED tente de réaliser un

parcours inverse. Elle part de la vision régionale ou locale pour

analyser des politiques de développement cohérentes selon

une vision stratégique à l'échelle européenne et euro-méditer-

ranéenne. Le fond de la question est de rapporter la vision

stratégique territoriale nationale ou régionale (où l'on peut

relativement facilement identifier les problèmes et les priorités)

avec la vision de niveau supérieur, plus ample, en en saisis-

sant les éléments cohérents mais aussi les éléments problé-

matiques ou d'éloignement.

Au cours de la construction des projets INTERREG IIIB, la pro-

position MEDISDEC, plus centrée sur le problème de la cohé-

rence entre dimensions et instruments, et la proposition

STRATMED, plus orientée vers la détermination de proposi-

tions stratégiques efficaces pour l'espace méditerranéen, ont

conflué en un unique laboratoire dans lequel la composante

"stratégie" et la composante "gestion du territoire" se côtoient

dans une logique d'échange et de contrôle.

De la fusion de ces propositions "MEDISDEC" de la Région

Latium et "STRATMED" du PACA (Provence-Alpes-Côte

d'Azur)naît donc le Projet MEDISDEC-STRATMED" dont le

principal partenaire est la Région Latium - Direction du

Territoire et de l'Urbanisme.

Ce Projet propose, en synthèse, une comparaison les politi-

ques nationales et régionales exprimées dans les différents

instruments (plans et programmes) d'aménagement du territoi-

re, le contrôle de leur cohérence et de leur adéquation et les

stratégies promues par l'Union Européenne, comme le SDEC,

mais aussi par l'Agence Territoriale de Leipzig en 2007, par la
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Stratégie de Lisbonne et par le Protocole de Göteborg.

Sur la base des thèmes nés de la confrontation entre priorités

et problèmes régionaux de l'UE, chacun des partenaires a réa-

lisé un Projet-pilote sur la mise en pratique et/ou sur le contrô-

le des actions d'aménagement de façon à ce qu'elles soient

cohérentes avec les politiques européennes d'aménagement

territorial, mais en tenant compte des caractéristiques spécifi-

ques de la Région Méditerranée. 

Le Projet traite des questions suivantes: 

- Comment, et dans quelle mesure, les stratégies du SDEC

sont-elles prises en considération au sein des procédures nor-

males d'aménagement et de gestion du territoire au niveau

local ou national?

- Comment, et de quelle manière, l'expérience des politiques

de gestion du territoire peut-elles fournir une contribution en

termes de feedback territorial pour proposer des orientations

de travail qui soient profitables et valables pour mettre en pra-

tique les principes formulés par les documents du genre SDEC

ou Territorial Agenda?
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entre politique européenne et régionale 

Fig. 4 - Approche méthodologique: pour une convergence sur des thématiques à partir de systèmes de planification différents



Méthodologie du projet

Le parcours du Projet a été défini comme une méthode "pilote",

c'est-à-dire susceptible d'aider à comprendre dans quelle

mesure et avec quels instruments les Etats-membres et les

Etats tiers peuvent, compte tenu du "style de planification" pro-

pre à chacun, définir des orientations opérationnelles assurant

une certaine cohérence entre les activités de programmation

au niveau régional et les orientations conseillées par l'Union

Européenne. Cette méthode-pilote devrait en effet leur permet-

tre de vérifier la possibilité effective d'application des directives

et principes énoncés dans les documents traitant de l'aména-

gement de l'espace méditerranéen de l'Union Européenne. 

Cette méthode-pilote entend proposer la possibilité d'une coo-

pération entre des institutions de niveau régional, s'exerçant

dans le cadre des deux types de coopération décrits dans le

SDEC ou dans le Territorial Agenda: 

- une "coopération de type vertical" par la promotion et l'intro-

duction de contenus et de stratégies ayant une importance

transnationale dans les instruments d'aménagement territorial,

de programmation et d'urbanisme;

- une "coopération de type horizontal" par la comparaison des

techniques de production et de promotion des politiques ainsi

que des procédures de programmation et de gestion du territoi-

re ainsi que par la mise en place d'instruments communs pour

mieux connaître le territoire et évaluer les actions possibles.

Le Projet propose donc un parcours visant à créer une possibi-

lité de comparaison entre l'action au niveau local et le SDEC,

afin d'intégrer horizontalement et verticalement les stratégies et

les techniques d'intervention. Il devrait également permettre de

déterminer la façon dont les techniques, les instruments et les

procédures utilisés peuvent augmenter l'efficacité des objectifs

d'aménagement du territoire une fois mis en œuvre et peuvent

contribuer à faire évoluer la conception et l'implémentation des

directives de l'UE en la matière - notamment le Territorial

Agenda - sur lequel s'est calqué le développement du projet

Medisdec-Stratmed.

Les phases du projet 

Le projet Medisdec-Stratmed s'articule en trois phases:

1. Analyse et interprétation des problèmes régionaux: priorités

par thèmes, politiques de développement et aménagement du

territoire des régions participantes (Phase d'analyse);

2. Convergence vers une vision commune: contrôle des pro-

blèmes et des politiques d'intervention et détermination de

stratégies et d'objectifs susceptibles d'être conduits en com-

mun (Phase de convergence); 

3.Expérimentation sur le terrain et mise en pratique d'actions

répondant aux stratégies de l'UE: évaluation des points criti-

ques et des avantages dans le contexte local ou régional.

(Phase de formulation de projets-pilotes) 

La phase d'analyse 
En cette première phase, le Projet doit s'assurer que les thè-

mes décrits dans le SDEC (mais aussi, de façon plus indirecte,

dans les documents de Göteborg et de Lisbonne) sont bien

repris dans ses propres instruments de planification. Il doit

donc vérifier la présence, le type d'interprétation et les choix de

mise en œuvre de certaines mesures du SDEC en s'aidant de

questionnaires susceptibles de mettre en rapport différentes

catégories de dynamiques ou de problèmes, de politiques et

d'instruments ainsi que différentes formules d'interprétation du

caractère adéquat et pertinent de ces politiques et instruments

en fonction des documents d'orientation européens.

La phase de convergence 
Ce processus d'analyse fait par chacun des partenaires est

suivi par un processus de contrôle, dit "Phase de convergen-

ce", qui se fonde sur une analyse comparée des problèmes,

des politiques, des instruments et des procédures d'aménage-

ment et de conception mis en place par chaque Etat-membre

au niveau régional sur son territoire, afin d'aboutir à la formula-

tion d'hypothèses de travail conjointes.

La phase du projet pilote 
Cette analyse de convergence de ce qui est fait au niveau local

une fois faites, les différents partenaire se sont attachés à formu-

ler un nombre limité de projets-pilotes destinés à servir de modè-

les pour la création des instruments et plans à mettre en œuvre

localement. Ces projets-pilotes appliquent naturellement les

méthodes, les procédures et les techniques retenues les plus

efficaces et les plus significatives suite au processus de compa-

raison fait au plan transnational des expériences de chacun.

La formulation de ces projets-pilotes s'est faite non sans diffi-

cultés, compte tenu du nombre de partenaires en jeu et de

leurs caractéristiques souvent hétérogènes. Elle a été le fait

d'une construction méthodologique par étapes: 

a) définition d'une plate-forme "lexicale et méthodologique" à

l'usage de tous les partenaires afin de leur faciliter la compar-
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son des chiffres et informations disponibles, leur permettant

ainsi de définir les contextes d'aménagement urbain ou territo-

rial ayant des caractéristiques ou des dynamiques compara-

bles et de leur fournir une base commune d'évaluation concer-

nant les dynamiques de transformation de l'aménagement phy-

sique et socio-économique;

b) vérification, sur le plan de la méthode et de la réglementa-

tion, des éléments qualifiant les expériences déjà faites au

niveau régional par les différents partenaires (en les compa-

rant, le cas échéant, à des exemples "transférables" au niveau

transnational); 

c) mise au point de méthodes d'expérimentation, éventuelle-

ment innovantes, à appliquer aux instruments construits suite à

cette vérification. 

Les Ateliers 

Le Projet propose un parcours de coopération tenant compte

aussi bien de l'identité institutionnelle de chaque partenaire que

de sa structure pour l'émanation de politiques d'aménagement

du territoire (au niveau central, c'est-à-dire de l'Etat, ou au nive-

au décentralisé, c'est-à-dire des régions), de façon à pouvoir

définir les compétences et les différents centres d'intérêt.

Les processus d'analyse et de convergence (les deux premières

phases) se sont organisés en trois "Ateliers thématiques" qui

reprennent les différentes orientations d'intervention sur le territoire. 

Ce recours aux "Ateliers thématiques" n'est pas un simple

instrument, il reprend des exemples d'intervention correspon-

dant à des objectifs de travail bien précis:

- Atelier 1: "Réseaux d'infrastructures et corridors", coordonné

par la Direction régionale de l'Equipement PACA;

- Atelier 2: "Réseau écologique et culturel et utilisation efficace

et durable des infrastructures", coordonné par ministère de la

mer Egée 

- Atelier 3: "Polycentrisme fonctionnel des systèmes territoriaux

et spécialisation fonctionnelle des villes de la Méditerranée,

urbanisation/périurbanisation", coordonné par le Generalitat de

Catalunya

Au sein de ces Ateliers thématiques, chaque partenaire s'est

attaché à décrire les problèmes, les priorités et les politiques

territoriales de leurs régions. Les coordonnateurs ont établi un

"Rapport de convergence" où ces différentes contributions sont

analysées et comparées pour en déterminer les thèmes com-

muns, les politiques les plus fréquemment mises en œuvre et

les orientations des interventions possibles.

Le Projet pilote

Sur la base des priorités régionales de leurs pays et en fonction

des suggestions faites dans les documents de référence euro-
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péens en matière de politiques de mise en valeur territoriale,

chaque partenaire a élaboré un projet d'application pour son

propre territoire. 

Un "Projet-pilote" se concrétise en une hypothèse d'aménage-

ment territorial élaborée en se référant de manière explicite,

pour sa mise en pratique, aux orientations de comportement du

Territorial Agenda et en une vérification des questions évo-

quées dans l'étude "Méditerranée 2030", établie par l'Institut de

la Méditerranée.

Il est évident que les projets-pilotes concernent de très nom-

breux thèmes et territoires et qu'ils n'ont pas tous la même

échelle. Leur élément d'unification réside donc dans le caractè-

re emblématique qu'ils assument en fonction de problèmes et de

dynamismes spécifiques se manifestant aujourd'hui dans les ter-

ritoires concernés. En termes d'aménagement et de program-

mation, ils demandent donc une réponse allant dans un sens qui

transcende la logique locale et qui, en tout état de cause, reflè-

te une situation-type existant dans l'espace Méditerranée.

Les projets-pilotes définissent donc des orientations de métho-

dologie et introduisent un processus de convergence qui, natu-

rellement ne peut s'achever avec cette seule expérience mais

permettra de comparer des formes de gestion et d'intégration

pour les politiques et les instruments à créer dans le but d'at-

teindre certains objectifs importants de mise en valeur du terri-

toire sans en compromettre les caractéristiques ou l'identité. 

Cette intégration concerne notamment: 

- une comparaison des instruments de programmation du nive-

au régional et du niveau central définissant, selon différents

déclinaisons, les priorités et les valeurs spécifiques du territoi-

re concerné, dans le cadre d'une vérification élargie ayant l'ob-

jectif de développer des synergies techniques et stratégiques; 

- une comparaison des instruments opérationnels de gestion

du territoire utilisés vis-à-vis de thèmes et de problèmes com-

muns à l'ensemble de la zone méditerranéenne, dans l'objectif

de définir des modèles et des techniques qui puissent être effi-

caces pour une utilisation bien répartie de l'espace européen.

Cette intégration est très intéressante du fait que le Projet

accueille des partenaires appartenant à des institutions de dif-

férents niveaux: niveau régional (Régions Latium, Piémont,

Ombrie, Sicile, Catalogne, Murcia; Institut de la Méditerranée)

ou niveau central (Ministère grec de l'Egée, Direction régiona-

le du ministère français de l'Équipement; Commission pour le

Développement de l'Algarve et de l'Alentejo).
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1.1 - Méthodologie  

Pietro Elisei, Università degli Studi Roma TRE

L'ensemble du projet s'est orienté autour de trois catégories

structurantes (ateliers): 

- Atelier 1: "Réseaux d'infrastructures et corridors", coordonné

par la Direction régionale de l'Equipement PACA;

- Atelier 2: "Réseau écologique et culturel et utilisation efficace

et durable des infrastructures", coordonné par ministère de la

mer Egée 

- Atelier 3: "Polycentrisme fonctionnel des systèmes territoriaux

et spécialisation fonctionnelle des villes de la Méditerranée,

urbanisation/périurbanisation", coordonné par la Generalitat de

Catalunya

Atelier 1: "Réseaux d'infrastructures et corridors": cet Atelier a

étudié, dans le cadre du partenariat du Projet, les principaux

problèmes que posent les réseaux d'infrastructures du bassin

méditerranéen. Le premier problème apparu a été celui d'har-

moniser les orientations mises en place localement au niveau

national et les politiques européennes en matière de transports

(TEN) dans l'espace MEDOCC. Les aspects à la base de l'ana-

lyse et la contribution aux projets-pilotes individuels se sont

essentiellement fonder sur la façon de diversifier l'offre de tran-

sport collectif et la promotion de l'intermodalité. 

Atelier 2: "Réseau écologique et culturel et utilisation efficace et
durable des infrastructures: cet Atelier s'est occupé de l'environ-

nement, en travaillant dans le sens d'une approche intégrée.

L'attention s'est focalisé sur la valorisation et la protection du

patrimoine naturel et culturel, sur la défense des sols et sur une

correcte utilisation des ressources. 

Les objectifs spécifiques de cet Atelier ont été:  

a) comprendre et comparer les contenus des politiques locales

(dans chaque zone prise en compte par les partenaires);  

b) identifier les convergences, les divergences et les incohé-

rences de ces politiques locales par rapport aux principes du

schéma de l'ESDP; 

c) comprendre les raisons de ces différences en définissant les

Fig. 1 - Relations entre ateliers et SDEC



conditions d'une gestion intégrée offrant plus de garanties

quant à l'efficacité et l'efficience des actions relatives à ce

domaine d'action. 

Atelier 3: "Polycentrisme fonctionnel des systèmes territoriaux
et spécialisation fonctionnelle des villes de la Méditerranée,
urbanisation/périurbanisation". Le concept de polycentrisme a

certainement été l'un des plus difficiles à communiquer et à uti-

liser au sein des partenaires du Projet. Durant l'élaboration des

projets-pilote, il a été un strategic spatial planning tool.
Au cours de la phase de connaissance des territoires régio-

naux, cet instrument a été utilisé pour décrire la situation telle

qu'elle existe (analyse comparée des situations territoriales

dans les différentes régions par rapport au polycentrisme et

identification des points de force et des lacunes des politiques

d'aménagement du territoire mises en place). Une tentative

intéressante est apparue autour du concept de polycentrisme,

celui de réussir à définir une méthodologie opérationnelle non

complète permettant d'évaluer le degré de polycentrisme des

différentes régions, de faire l'analyse comparée des situations

territoriales régionales par rapport au polycentrisme et d'identi-

fier les aspects favorables et les lacunes des politiques d'amé-

nagement du territoire mises en place par les Régions. 

En fin de Projet, les résultats atteints ont permis de définir des

projets-pilotes à l'échelle régionale ou sous-régionale. Ces pro-

jets-pilotes sont dits "agendas stratégiques locaux" visant à

optimiser les investissements territoriaux à moyen et long

terme, et pas seulement au niveau de l'UE. Ces "agendas"

stratégiques entendent rendre cohérentes les milliers de straté-

gies locales mises en place par les différentes villes des

régions concernées. Les trois catégories structurantes ont été

utilisées aussi bien dans un sens analytique, dans la première

phase du projet, que comme piliers sur lesquels asseoir la con-

struction des agendas stratégiques locaux dans les phases de

recherche et de construction des stratégies locales. 

C'est en partant de cette lecture territoriale qu'il a été possible

de mettre en place pour ces différentes régions (pourtant éloi-

gnées en termes d'objectifs locaux, de traditions de planifica-

tion ou de quantité et qualité d'instruments) une méthodologie

commune d'interprétation des situations territoriales et de leur

communiquer des stratégies utilisant un langage commun qui

leur permet de faire des comparaisons. 

Commune aux trois Ateliers, la méthodologie utilisée se fonde

sur la préparation de tableaux simples et opérationnels. Ces

tableaux permettent d'attribuer des valences (forte, moyenne

ou faible) à toute une série de questions pour en permettre la

comparaison dans toutes les régions concernées.  
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Fig. 2 - La structure du questionnaire 

Fig. 3 - outils de construction de la convergenc: état de l'art 

Fig. 4 - outils de construction de la convergence: mise en perspective
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L'objectif politique du Schéma de Développement de l'Espace

Communautaire est de constituer une véritable zone méridio-

nale d'intégration économique d'importance mondiale.

Pour atteindre cet objectif, la consolidation des réseaux de

transports est un enjeu majeur dans l'espace MEDOCC.

Pour atteindre cette ambition et exprimer totalement les atouts

et potentialités de l'espace de la Méditerranée occidentale, la

mise en cohérence des politiques de développement territorial

apparaît fondamentale. Pour cela, un travail de coopération

sur les infrastructures à l'échelle du territoire MEDOCC a été

mis en œuvre.

L'objectif de cet atelier 1 consacré aux infrastructures est donc

de définir les conditions d'une coopération transnationale

(Régions, Etats, Europe) permettant la réalisation dans l'espa-

ce MEDOCC d'un réseau d'infrastructures conformes aux

recommandations du SDEC. 

L'atelier « réseaux d'infrastructures et corridors » vise à couvrir

toutes les infrastructures de transport: terrestres (routières et

ferroviaires), aériennes ou maritimes, qu'elles soient destinées

au fret ou au transport de passagers.

De façon plus précise, les travaux qui ont été menés au sein de

cet atelier viseront à:

1 - Comprendre et mettre en correspondance au regard des

objectifs du SDEC, les stratégies nationales et régionales dans

le domaine des infrastructures de transport,

2 - Identifier les convergences mais également les divergences

voire les incohérences entre ces différents plans au regard des

objectifs du SDEC sur l'espace,

3 - Comprendre les raisons de ces différences par une analyse

des stratégies menées au sein de chacun des sous espaces

nationaux et régionaux et du fonctionnement des structures de

coordination entre ces différents sous espaces,

4 - Définir les conditions d'une meilleure coordination entre les

différentes échelles territoriales pour une plus grande conver-

gence des stratégies menées au sein des différents sous-espa-

ces nationaux et régionaux autour des objectifs du SDEC.

Le questionnaire 

Afin de réaliser les conditions nécessaires d'une coopération

transnationale (Régions, Etats, Europe) permettant la réalisa-

1.2 - Atelier 1: Réseaux d'infrastructures et corridors 

Direction Régionale de l'Équipement PACA*

Fig. 1 - Les corridors du RTE-T Fig. 2 - Schèma proposè par le projet Espon 1.2.1

* Groupe de travail constitué par Gerald Daude (DRE PACA), André Mériaux, Valérie Buttignol, Olivier Troullioud (CETE méditerranée - DISTOA - Transports Interurbains)



tion d'un réseau d'infrastructures conformes aux recommanda-

tions du SDEC dans l'espace MEDOCC, l'analyse des répon-

ses au questionnaire transmis à 10 régions de l'espace

MEDOCC permettra la comparaison entre les stratégies régio-

nales et nationales et les objectifs du SDEC ainsi que la mise

en évidence de leurs points communs et de leurs divergences. 

Questionnaire transmis aux régions partenaires du
projet

1. CARACTERISTIQUES TERRITORIALES (système de tran-

sports et d'infrastructures dans votre région).

1-1: Fournir une cartographie et les caractéristiques des rése-

aux de transports de votre Région incluant l'ensemble des

modes (aérien, ferroviaire, fluvial, routier, maritime, pipe line)

pour les voyageurs et les marchandises.

1-2: Etablir un glossaire de la terminologie employée dans les

réponses à ce questionnaire en terme de transport et d'infra-

structures

2. DYNAMIQUES spécifiques territoriales en matière de tran-

sports et de flux

2-1: Comment définissez vous un axe de transport? Quelle est

la typologie de vos différents axes? Quels sont les indicateurs

déterminant cette typologie (géométrie, capacité, niveau de tra-

fic, insertion dans le réseau national et européen, services

associés…)?

2-2: Quels sont les principaux axes qui connectent votre région

aux flux européens?

2-3: Quelle est la répartition entre les différents modes de tran-

sports?

2-4: Quels sont les volumes et la répartition (intra-régionale,

régionale-nationale et régionale-internationale) des trafics

actuels, passagers et fret, sur les axes de connexions aux flux

européens?

2-5: Quel est le volume et la répartition du trafic, entre les tra-

fics de nature intra-régionale, régionale-nationale et régionale-

internationale (y compris transit) sur vos principaux axes?

3. PROBLEMES spécifiques 

3-1: Quels sont les problèmes environnementaux actuels

posés par les infrastructures de transports et les flux de tran-

sports sur votre territoire?

3-2: Il y a-t-il des zones environnementales particulièrement

sensibles, qui doivent être prises en compte dans la planifica-

tion d'infrastructures?

3-3: Aux points d'articulation des flux (locaux et extra-régio-

naux), quels sont les principaux points de congestion, goulots

d'étranglement sur votre territoire?

3-4: Il y a-t-il des alternatives techniques, modales ou de servi-

ce pour supprimer ou soulager les goulots d'étranglement?

3-5: Quels sont les services ou alternatives modales utilisant et

optimisant le réseau existant pour permettre de soulager les

goulots d'étranglement.

3-6: Quelles sont les actions en faveur du transport intermodal ?

Avez vous un bilan de ces actions? Comment le transport inter-

modal peut-il être facilité?

l'infrastructure (réhabilitation, nouvelle construction) devraient

être apportés pour supprimer les goulots d'étranglements?

3-8: Quel est l'horizon temporel pour la réalisation de ce type

de projets?

3-8: Quels seraient les bénéfices environnementaux, économi-

ques et en termes de sécurité de tels projets? Pouvez vous

présenter des bilans de comparaison entre alternatives (amé-

lioration du service, report modal et travaux d'infrastructure)

pour un même projet?

3-8: Quels sont les modes (passés et présents) de financement

des projets? Quelle est votre analyse sur ces modes de finan-

cement? Quel est actuellement le rôle du secteur privé et de la

tarification usagers? Quel pourrait-il être? Avez vous des élé-

ments de prospective sur de nouveau mode de financement?

4. LES PLANS NATIONAUX ET REGIONAUX D'INFRA-

STRUCTURES

4-1: Brève présentation des plans de transports et d'infrastruc-

tures existants.

4-2: Quelle est leur périodicité?

4-3: Quelle est l'articulation Etat-Région dans l'élaboration des

plans de transports et la programmation des infrastructures de

transports?

4-4: Concernant la programmation des infrastructures, quelles

sont les conditions de réalisation et de définition des priorités?

4-5: Quelles sont les modalités de financement des infrastruc-

tures de transports?

4-6: Quels sont, à l'heure actuelle, les projets prioritaires de

caractère transnational, dans votre région et dans votre pays,
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et leur valeur ajoutée pour l'espace Medocc?

4-7: Pouvez vous détailler le déroulement administratif pré-

opérationnel pour la réalisation d'un projet d'infrastructure ainsi

que les différents délais pour chaque phase/opération (étude

d'impact, débat public, déclaration d'utilité publique, acquisi-

tions foncières…)? Existe il des procédures similaires pour la

mise en place de services?

4-8: Quelles sont vos procédures d'évaluation des politiques

publiques de transport? 

4-9: Quelles sont vos procédures d'évaluation de l'impact et

des résultats après la réalisation d'une infrastructure?

5. ARTICULATION DES STRATEGIES ET PLANS NATIO-

NAUX ET REGIONAUX AVEC LA POLITIQUE DE TRAN-

SPORT EUROPEENNE ET LES PRIORITES DU SDEC AU

SEIN DE L'ESPACE MEDOCC

5-1: Quelle prise en compte, dans les plans nationaux et régio-

naux, de la politique européenne de transports (RTE-T et auto-

routes de la mer)?

5-2: Comment sont intégrés ou anticipés, dans les plans et

stratégies nationaux et régionaux de transports et d'infrastruc-

tures, les impacts des directives européennes ayant trait à la

libéralisation, à la limitation des aides publiques et à la tarifica-

tion des infrastructures? 

5-3: Quelles sont les instances bilatérales et multilatérales (ad

hoc ou permanentes) de concertation pour l'élaboration de plan

et de programmation dans le domaine des transports, à l'échel-

le MEDOCC?

5-4: Quel est le rôle des régions dans ces instances de coordi-

nation transnationale bilatérales et multilatérales?

5-5: Quelle est, selon vous, le niveau de compatibilité des pro-

jets et stratégies de transports des acteurs de l'espace Medocc

(tous Etats et Régions confondus) avec les objectifs du SDEC?

5-6: Quelles sont selon vous les principales difficultés pour la

mise en œuvre d'un système de transports et d'infrastructures

cohérent à l'échelle de l'espace Medocc (identification des

chaînons d'infrastructures manquants ou déficients)?

5-7: Quelles règles du marché commun devraient être mises

en œuvre pour faciliter et accélérer le transports sur les axes?

5-8: Quelles politiques de procédures administratives devraient

être mieux intégrées au niveau communautaire?

6. PROJECTION ET PROSPECTIVES

6-1: Existe-t-il dans votre pays ou dans votre région des travaux

de prospective à l'échelle trans-nationale/régionale/nationale?

6-2: Dans quelle mesure ses travaux intègrent-ils les objectifs

du SDEC et ceux de la politique de transports européenne?

6-3: Les principaux axes qui connectent votre région aux flux

européens : que seront-ils à l'horizon 2025?

6-4: Comment ces trafics vont se développer à l'horizon 202 ?

6-5: Que faudrait-il faire pour résoudre les goulots d'étranglement

à l'horizon 2025? Quelles sont les prévisions de réalisation à l'ho-

rizon 2025 en hypothèse basse et en hypothèse haute?

7. L'INNOVATION DANS LE DOMAINE DES TRANSPORTS

Dans tous les modes de transports (terrestre, aérien, ferroviai-

re), quel est le rôle des Etats et des régions et leurs politiques

en matière d'innovation: 

1 - En termes d'utilisation de nouvelles technologies de l'infor-

mation?

2 - Pour promouvoir l'intermodalité?

3 - En termes de technologies alternatives de transports?

8. ELEMENTS D'APPRECIATION

8-1: Existe il des écarts, des divergences entre les schémas

institutionnels et la pratique sur le terrain? Quelles sont ils?

Quels sont leurs effets, leurs incidences? Quelles en sont les

raisons?

8-2: Souhaitez vous apporter des éléments d'appréciation per-

sonnelles?

8-3: Au delà des relations institutionnelles, quels types de rela-

tions informelles seraient de nature à favoriser l'atteinte des

objectifs du programme?

La grille d'analyse 

Une grille d'analyse a été élaborée pour analyser et synthétiser

les réponses des partenaires. Elle a été établie sur la base du

questionnaire transmis mais aussi sur le niveau de détail des

réponses données.

Ne figurent que les éléments de réponses des partenaires. Pas

de compléments extérieurs.

Il y aura donc des critères d'appréciation non remplis. La qua-
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lité des analyses dépend donc du niveau de précision de la

réponse fournie par la région partenaire.

Dans un second temps, les éléments de synthèse sont mis en

évidence en attribuant un niveau d'importance (forcement sub-

jectif) et qui sera repéré par un code couleur. 

Cette grille constitue donc un outil d'aide pour appréhender les

divergences et converges des politiques européennes de tran-

sports dans l'espace MEDOCC et au regard du SDEC. C'est

l'objectif du point numéro 7 de la grille.

Les points 1 à 6 concernent plus des éléments contextuels

régionaux et nationaux.

Principaux points émergents

Les régions d'étude ayant répondu au questionnaire ''Réseaux

d'infrastructures et corridors'' du projet Interreg III B Medocc

proposent des caractéristiques initiales différentes en terme de

poids de population, de densité, de niveau de développement.

Les régions du Lazio, du Piémont, du grand Sud-Est français et

de la Catalogne possèdent des métropoles urbaines importan-

tes avec Rome, Turin, Marseille/Lyon et Barcelone contraire-

ment aux autres. 

L'analyse qui suit fait ressortir les points de convergences prin-

cipaux et les contrastes de la situation existante sur la qualité

des infrastructures de transport et de la politique actuellement

mise en œuvre, et met en évidence les volontés communes

régionales observées dans les orientations entreprises en

matière de politiques des transports. 

Les points de divergence sont également abordés avant de

conclure sur la cohérence ou non de ces perspectives politi-

ques régionales avec les orientations fixées par la politique

européenne des transports.
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Tab. 1 - La grille d'analyse 

Tab. 2 - Les questions émergentes
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La formulation du questionnaire vise à mettre en relation les

“Rapports sur l'état du territoire” et les politiques de gestion et

de mise en valeur des biens culturels et environnementaux éla-

borées par de nombreuses administrations régionales et pro-

vinciales, avec les directives et les orientées qui ont été énon-

cées par l'Union Européenne. La subdivision fait référence aux

grands domaines d'action des politiques environnementales:

1a) Patrimoine naturel;

1b) Patrimoine culturel;

2) Protection de la nature; la prévention des risques; la réduc-

tion des pollutions produites par les activités humaines;

3) Politiques de gestion intégrée du territoire.

Le critère qui a été choisi permet de focaliser l'attention sur les

relations entre les activités humaines et l'environnement, en

mettant en évidence l'existence et l'efficacité de politiques qui

visent à réduire les critiques observées et à promouvoir les

principes du développement durable. 

Les thématiques du questionnaire sont les suivantes:

Unité 1a 
1. Protection et mise en valeur du patrimoine naturel: 

• dynamiques d'évolution des caractères naturels

• principaux conflits entre les activités anthropiques et le patri-

moine naturel

• réseau écologique national

• programmes de réalisation (Natura 2000, par exemple)

• documents programmatiques régionaux - corrélations entre

Göteborg, SDEC ou d'autres politiques

Unité 1b
2. Conservation et mise en valeur du patrimoine culturel :

• dynamiques d'évolution des caractères culturels

• principaux conflits entre les activités anthropiques et le patri-

moine culturel

• réseau des biens culturels

• programmes de réalisation (Culture 2000, par exemple)

• documents programmatiques régionaux - corrélations entre

Göteborg, SDEC ou d'autres politiques

Unité 2a
3. Protection du sol

• utilisation du sol

• problèmes

• politiques de défense - instruments

Unité 2b
4. Ressources Environnementales - Energétiques et réduction

des pollutions produites par les activités humaines 

• la consommation des ressources environnementales est pra-

tiquée pour subvenir aux besoins énergétiques associés aux

activités humaines 

• principales utilisations des ressources provoquant une pollu-

tion et/ou consommation excessive du sol

• mesures de limitation et procédures adoptées pour la mitiga-

tion des impacts

• politiques pour l'optimisation des ressources énergétiques

Unité 3
5. Secteurs d'activité qui utilisent les biens environnemen-

taux/culturels comme moteurs de développement et comment

sont utilisées les ressources environnementales pour l'écono-

mie du territoire.

6. Mesures de développement régional qui tendent à intégrer le

développement économique et la gestion du patrimoine cultu-

rel et environnemental.

Principaux points émergents 

L'environnement naturel de la zone MEDOCC se caractérise

par sa grande biodiversité, due à la variété de ses conditions

géomorphologiques et de ses zones bioclimatiques. On y trou-

ve: a) des zones de végétation basse, classique du paysage

méditerranéen (par exemple de la mer d'Égée, de la Sicile); b)

des régions montagneuses de végétation élevée et/ou de végé-

tation alpine; c) de grandes étendues intégralement utilisées à

1.3 - Atelier 2: Réseau écologique et culturel et utilisation efficace et durable
des infrastructures 

Ministère de la Mer Egée*

* Groupe de travail constitué par: Ministère de la Mer Egèe et de la Politique Insulaire: Nikos Zartamopoulos, Mina Kourti, Stella Ladi, Melissa Selevista, Katerina Fotiadou,
Efi Anagnostidou, Aggeliki Giannikouri. External Consultants: Euroconsultants S.A.  (www.euroconsultants.gr), Eurotec S.A. (www.eurotec.com.gr)



des fins agricoles grâce à l'apport en eau de grands fleuves,

comme au Piémont (le Pô), dans le PACA (le Rhône), dans

l'Alentejo (le Tage); d) des zones côtières présentant des carac-

téristiques particulières en ce qui concerne la biodiversité et leur

géomorphologie. En ce qui concerne la protection de l'environ-

nement naturel, des études et des programmes portant sur les

régions protégées sont continuellement mis en œuvre, notam-

ment dans le cadre des territoires du réseau Natura 2000.

Dans l'espace MEDOCC, la protection du patrimoine culturel

est un objectif primordial compte tenu du grand nombre de

sites et monuments hérités de tous les âges. Ce patrimoine est

aussi varié qu'il est riche et il dispose, au niveau national, de

cadres institutionnels efficaces pour s'occuper de sa protection.

En ce qui concerne la protection des sols, l'espace MEDOCC

se caractérise par un niveau élevé de risques géomorphologi-

ques et par une forte vulnérabilité de la nappe phréatique. En

conséquence, les phénomènes d'érosion et de désertification

sont une grande menace. Il existe également une double

menace hydraulique, de pollution et de débordements, notam-

ment pour les bassins situés entre des cours d'eau importants

et pour ceux qui accueillent des gares, des infrastructures

urbaines ou des bâtiments publics.

Le transport routier et les activités industrielles sont les princi-

paux responsables des émissions atmosphériques dangereu-

ses. De plus, l'espace MEDOCC dépend fortement d'importa-

tions de pétrole pour son approvisionnement en énergie.

L'énergie hydroélectrique y est vue comme une source princi-

pale d'énergie renouvelable. L'exploitation de l'énergie éolien-

ne et solaire est en essor ces dernières années. 

Enfin, le développement de stratégies de gestion intégrée de

l'environnement y constitue une priorité, malgré certaines diffé-

rences dans la façon de les mettre en œuvre. 

Toutefois:   

a) l'urbanisation sauvage semble menacer les zones périphéri-

ques urbaines;  

b) les régions côtières semblent être sous la menace d'un excès

de développement des activités touristiques;  

c) les dernières décennies ont connu une forte augmentation des

surfaces bâties (zones urbanisées, infrastructures) au détriment

des zones rurales;  

d) les activités touristiques, résidentielles et commerciales sem-

blent miner l'identité culturelle des différentes régions étudiées

Les exemples les plus significatifs, extraits des questionnaires

élaborés d'Atelier 2, concernant la protection et mise en valeur de

l'environnement sont les suivantes: 

Piémont

Zone périurbaines 
La "Couronne verte" est un vaste projet visant à gérer de façon

intégrée les activités urbaines et de la périphérie urbaine en

protégeant tout un ensemble de sites écologiques sensibles:

parcs, espaces verts, terres agricoles, jardins, rives de cours

d'eau, les cours d'eau eux-mêmes, ensembles d'îles manquant

de connexions avec la terre ferme. Les interventions en cours

sont au nombre de 30, dans le but essentiel de mettre en place

des politiques de mobilité et de protection de l'environnement

qui soient durables. 

Latium

Plan Territorial Paysager Régional

Le "PTPR - Plan territorial paysager régional" concerne l'en-

semble de la Région Latium. Il s'agit d'un plan d'urbanisme et

territorial ayant pour but de protéger la qualité des paysages et

de l'environnement.

Le PTPR apparaît donc comme un instrument sectoriel d'aména-

gement du territoire portant une attention particulière à la protec-

tion des paysages naturels et du patrimoine culturel du Latium.

Un aspect innovant en train de se développer dans le cadre du

PTPR consiste à repérer des objectifs paysagers de qualité

pour leur appliquer des prescriptions, des indications et des

recommandations visant à en conserver la valeur ou à en créer

de nouveaux par le biais d'interventions concrètes. 

Les objectifs paysagers de qualité concernent:
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- le maintien des caractéristiques des paysages;

- leur constitution; 

- leurs morphologies;

- leurs caractéristiques architectoniques; 

- les techniques et les matériaux traditionnels utilisés pour leur

construction;

- les orientations de mise en valeur compatibles avec leurs dif-

férents niveaux de valeur, sans pour autant léser la qualité du

paysage;

- la conservation des zones agricoles;

- la réhabilitation de zones compromises ou dégradées;

- la récupération de valeurs tombées dans l'oubli; 

-la création de nouveaux valeurs paysagères, cohérents et

intégrés. Ces objectifs seront poursuivis de façon à être cohé-

rents avec les actions et avec les investissements de dévelop-

pement économique et de production des zones intéressées, en

procédant:

- à des projets ciblés;

- à des mesures de soutien en vue de la récupération de pay-

sages, leur mise en valeur et leur gestion pour en assurer la

conservation; 

- à l'établissement d'instruments de réalisation adaptés 

Ombrie
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Fig. 2 - Le Plan territorial paysager régional de la Région Latium 

Fig. 3 - Plan énergétique Régional - Carte des possibilités d'exploitation 

de l'énergie éolienne 



Ressources énergétiques

«Le Plan énergétique régional, approuvé en 2004, comprend

fondamentalement trois parties: 1) définition d'un cadre régio-

nal sectoriel, avec représentation des éléments d'information et

de connaissance fondamentaux; 2) identification des objectifs

stratégiques et des orientations à poursuivre; 3) identification

des interventions envisageables sur l'offre et sur la demande

Catalogne 

Protection Culturelle

«Les biens culturels d'intérêt national (BCIN) définissent les

biens les plus importants du patrimoine culturel catalan. Ils sont

déclarés au Generalitat qui les inscrit au Registre des Biens

culturels d'intérêt national. Le patrimoine d'architecture se sub-

divise en: monument historique, ensemble historique, jardin

historique et site historique.

Les biens culturels d'intérêt local (BCIL) concernent par contre

certes des biens faisant partie du patrimoine culturel catalan

mais dont l'importance n'atteint pas les conditions requises des

biens culturels d'intérêt national (BCIN). Les biens culturels

d'intérêt local immobiliers des communes de plus de 5 000

habitants sont déclarés à la mairie, tandis que dans les com-

munes de moins de 5 000 habitants, ils sont déclarés au con-

seil de contrée (Concejo comarcal). Sont aussi considérés des

biens culturels d'intérêt local (BCIL) les biens immobiliers qui,

lors de l'entrée en vigueur de la Loi 9/1993, étaient inscrits dans

les catalogues de patrimoine culturel inclus dans les plans d'ur-

banisme. Le Département de la Culture du Generalitat les

inscrit au Catalogue du Patrimoine culturel catalan.

Les autres biens du patrimoine d'architecture de Catalogne

sont les monuments, bâtiments ou immeubles qui, bien que

non déclarés dans le cadre des BCIN ou des BCIL, présentent

une qualité artistique ou historique suffisante pour être inscrits

dans l'Inventaire du Patrimoine d'architecture de la Catalogne.

L'image qui suit montre la répartition des biens d'intérêt cultu-

rel en Catalogne.

Murcie

Ressources énergétiques

En ce qui concerne la consommation de ressources énergéti-

ques, la Région Murcie essaye de stimuler le développement et

l'exploitation de nouvelles installations. Dans cette perspective,

elle vise principalement à accroître la consommation d'énergie

éolienne, de biogaz et de biocarburants. Elle entend ainsi sti-

muler le développement des énergies renouvelables afin d'en

arriver à une consommation représentant 12% du total de

l'énergie consommée.

Les mesures développées au niveau national à cet effet sont:

-Plan des Energies renouvelables 2005-2010 et révision du

Décret royal 436/2004. 

Ce Plan a été élaboré dans le but de renforcer les objectifs prio-

ritaires de la politique énergétique du gouvernement, qui garan-

tissent la sécurité et la qualité de l'approvisionnement électrique

et le respect de l'environnement, et de remplir les engagements

pris par l'Espagne au plan international (Protocole de Kyoto,

Plan national d'Attribution) et les orientations venant de l'UE dont

l'objectif prioritaire est de faire que 12,1% de la production éner-

gétique vienne des énergies renouvelables. Le montant total de

l'investissement prévu dans le Plan est de 23 598 641.- euro,

dont environ 20% correspond à des financements propres,

77,1% à des sources de financement extérieures et les 2,9%

restants d'aides publiques pour l'investissement (chiffres de

IDAE - Institut pour la Diversification et l'Economie d'Energie).

- Stratégie d'Économie et d'Efficacité énergétique 2004-2012:

Développement d'un Plan d'Action 2005-2007

La Communauté autonome de la Région Murcie a signé une

Convention de collaboration avec l'IDAE, institut dépendant du
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ministère, pour la "Définition et mise en pratique des interven-

tions de soutien publique envisagée dans le Plan d'Action de la

Stratégie d'économie et d'Efficacité Énergétique sur le territoire

de la Communauté de la Région de Murcie". Cette Convention

disposera d'un budget de 4 848 644.- euro (source: Cabinet de

Presse du Gouvernement de Murcie).

Cette Convention permettra de prendre des mesures et des

actions concrètes pour permettre des économies d'énergie,

une diversification énergétique et le respect de l'environnement

(développées dès 2006). Les différents projets concernent l'in-

dustrie, le transport, le bâtiment, l'équipement, les services

publics, l'agriculture et la transformation d'énergie.

PACA

Protection du patrimoine naturel

Toute la palette des outils nationaux, européens et internatio-

naux est présente sur le territoire régional, attestant de la

richesse du patrimoine naturel. En effet, 41,3 % du territoire

régional est classé "zone naturelle d'intérêt écologique, fauni-

stique et floristique". En conséquence, la réalisation de grands

aménagements dans la région doit aller de pair avec la préser-

vation de l'environnement. Les paysages riches mais fragiles

bénéficient d'une politique en matière d'environnement orien-

tée vers un développement durable des territoires puisque, au-

delà des préoccupations de protection, les parcs nationaux et

régionaux s'attachent à la valorisation de ce patrimoine et au

développement économique des zones concernées.

Mer Egée

Protection du patrimoine naturel

Le Musée d'histoire naturelle de la forêt pétrifiée de Lesbos, à

Sigri, collabore avec d'autres musées, universités et centres de

recherches de Grèce et de l'étranger. En 2004, la "forêt pétri-

fiée" a intégré le réseau mondial des géoparcs de l'UNESCO

(www.northaegean.gr/isite/). La partie européenne de ce rése-

au est présentée sur la carte ci-dessous.

Algarve

Ressources énergétiques

• Système de Gestion Intégré de la Qualité, Environnement et

Sécurité (Eaux de l'Algarve) - Les objectifs de ce Système sont

essentiellement l'approvisionnement en eau potable et le tran-

sport, le traitement et le rejet final des eaux résiduelles, consti-

tuant un servic eessentiel pour le développement de la qualité

de vie des populations. C'est pourquoi aujourd'hui on donne
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Fig. 6 - Réseau mondial des géoparcs de l'UNESCO



une telle importance à la politique de rationalisation et de

gestion des ressources hydriques, en reconnaissant le carac-

tère structurant des systèmes d'approvisionnement d'eau et

d'assainissement.

• Système de Gestion Intégré de la Qualité, Environnement et

Sécurité (Eaux de l'Algarve) - Les objectifs de ce Système sont

essentiellement l'approvisionnement en eau potable et le tran-

sport, le traitement et le rejet final des eaux résiduelles, consti-

tuant un servic eessentiel pour le développement de la qualité

de vie des populations. C'est pourquoi aujourd'hui on donne

une telle importance à la politique de rationalisation et de

gestion des ressources hydriques, en reconnaissant le carac-

tère structurant des systèmes d'approvisionnement d'eau et

d'assainissement.

• Projet ENERSUR - Ce projet est un partenariat entre la

Province de Huelva, Badajoz et la région de l'Algarve, et vise

l'encouragement de la coopération transfrontalière pour le

développement des énergies renouvelables dans le contexte

du Programme Interreg III A, (programme 6, Axe 2, Mesure

2.3). L'objectif primordial de ce Projet est la coopération entre

partenaires afin de stimuler le développement des énergies

renouvelables, faciliter l'échange d'informations, de technolo-

gies, d'expériences et de bonnes pratiques.

• Projet GIE I (Gestion Intégrée d'Énergie) - Ce projet consiste

à faire connaître les ressources énergétiques renouvelables

locaux, et la mise en oeuvre de son utilisation rationnelle. Ce

projet repose sur le constat du caractère non durable de la con-

sommation énergétique, et de la nécessité de freiner et d'inver-

ser la tendance actuelle de pollution environnementale. Les

partenaires engagés dans ce Projet ont été l'Agence Régionale

d'Énergie et l'Environnement de l'Algarve (AREAL) en coopé-

ration avec l'Agence Régionale d'Énergie du Centro et Baixo

Alentejo et l' Agence d'Energie. La contribution particulière de

l'AREAL dans ce projet s'est concrétisée au niveau des études

d'optimisation énergétique et, à travers ceux-ci, des mesures

concrètes en matière d'éclairage public, en installant des réver-

bères plus efficaces et des équipements de régulation de la

puissance et de la luminosité.

• Projet SOLAREAL (Promotion du Solaire Thermique dans

l'Algarve) - Consiste à doter d'un système de production d'éner-

gie solaire dans une perspective de développement énergéti-

que et économique régional durable. Ce système servirait prin-

cipalement à la production d'eau chaude qui serait utilisée dans

le secteur domestique mais aussi dans l'industrie, les services

publics, les hôtels, les hôpitaux, les écoles, les gymnases, les

piscines, les stations balnéaires, les foyers, les campings, les

plages etc. Ce système contribuerait ainsi à la réalisation de

l'objectif défini par le Protocole de Kyoto, en matière d'énergies

renouvelables et d'émission de gaz d'effet de serre. Il jouera

également une fonction d'alerte et de sensibilisation des popu-

lations. Le Projet SOLAREAL s'inscrit dans la rubrique "Identité

Régionale et Développement Soutenable" et dans l'action

"Promouvoir les Énergies Renouvelables et les Nouvelles

Technologies dans la Construction", du Programme

INOVAlgarve.

Outre les projets précédemment mentionnés, la Région de

l'Algarve dispose de quatre parcs éoliens, de dix unités photo-

voltaïques, d'un parc de biogaz et d'une mini-centrale hydrique

(voir carte nº20). Ces infrastructures ont une capacité de 27.22

MW, ce qui reste considérablement insuffisant pour couvrir la

consommation régionale en énergie électrique qui s'élevait en

2004 au alentours de 2 017 259 MW.
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Le questionnaire

Ce questionnaire essaie d'obtenir, de chaque partenaire, une

vision générale de tous les aspects concernant la structure de

leur territoire et son aménagement, notamment au niveau de la

notion de polycentrisme modèle de structure territoriale usuel en

Europe - notion adoptée comme modèle à préférer selon les

documents d'aménagement territorial élaborés au niveau de l'UE. 

Ce modèle a toutefois une définition très générale, admettant

de nombreuses possibilités de configurations territoriales.

L'Atelier a eu la prétention d'être un moyen de connaître dans

le détail la façon dont ce modèle est implanté et comment il

évolue à échelle régionale. 

Le questionnaire se structure en sept points: 

1) Caractéristiques territoriales 

2) Dynamismes territoriaux spécifiques

3) Problèmes spécifiques

4) Politiques innovantes au niveau régional et/ou national

5) Instruments opérationnels innovants

6) Résultats (expériences, bonne gestion, recommandations)

7) Perspectives et évolution du scénario territorial

On reporte ci-dessous un bref exposé des sujets abordés dans

le cadre de chacun de ces points

Caractéristiques territoriales

Indication des données de base de chaque région: surface,

population totale, structure urbaine, villes principales et zones

urbaines les plus peuplées, leur distribution sur le territoire, leur

rôle et les relations existant entre ces différents centres, les

courants de déplacement, la répartition des activités économi-

ques, le rôle des zones rurales.

On a également demandé aux régions de communique le rang

de leurs villes dans la classification de l'ESPON - European

Spatial Planning Observation Network afin de pouvoir faire une

comparaison homogène des différentes régions. Leur opinion a

également été demandée quant aux éventuelles déficiences de

cette classification pour représenter leur territoire régional.

Dynamiques spécifiques territoriales

Dans ce cadre, on a voulu connaître quelles sont les tendan-

ces actuelles de la région au niveau territorial et quelle est leur

évolution prévue à l'avenir. Les réponses obtenues donnent

une idée sur les dynamismes de l'économie, de la population,

de la mobilité, de l'occupation des sols, etc.

Les questions traitent également de l'évolution de l'occupation

du territoire et des instruments qui l'encadrent et des perspec-

tives prévues pour le territoire régional, quand ces perspectives

ont été prises en considération et exposées dans un  docu-

ment. On essaie ainsi de voir la façon dont les prévisions futu-

res et les dynamismes actuels agissent sur le polycentrisme et

si ce dernier est envisagé dans les instruments d'aménage-

ment actuels ou en cours de rédaction, afin de vérifier si la

région se dirige vers ce polycentrisme.

Problématiques spécifiques

Sur ce thème, les questions posées portent sur les problèmes

actuels des territoires de chaque partenaire, notamment sur les

problèmes influant sur le polycentrisme et sur les dynamiques

régionales susceptibles de le gêner ou de le favoriser.

On cherche ainsi à connaître les problèmes d'articulation des

relations entre les différents acteurs du développement territo-

rial: degré d'efficacité des relations entre les différentes admini-

strations (centrale ou décentrées) et degré de collaboration

entre le secteur privé et le secteur public dans le processus de

l'aménagement du territoire.

Politiques innovantes régionales et/ou nationales

Les questions portent sur les politiques de mise en valeur

actuellement en place au niveau territorial, notamment en ce

qui concerne les politiques innovantes et celles ayant une rela-

tion avec le polycentrisme. On essaie ainsi de voir l'influence

qu'ont ces politiques sur le territoire et si le secteur privé a un

rôle lors de la définition de ces politiques.

1.4 - Atelier 3: Polycentrisme fonctionnel des systèmes territoriaux et spécialisa-
tion fonctionnelle des villes de la Méditerranée et urbanisation/périurbanisation

Generalitat de Catalunya (Departament de Política Territorial i Obres Públiques), Institut d'Estudis Territorials*

* Groupe de travail constitué par l'Institut d'Estudis Territorials par Rafael Giménez Capdevila, Sergi Lozano Solé, Josep Prat Roura et Elise Bouydron



Instruments opérationnels à caractère innovant

Les informations demandées portent sur les instruments opé-

rationnels les plus innovants mis en place par chaque région

dans la gestion de son territoire. 

Résultats (Expériences, bonnes pratiques et recom-
mandations)

Ces questions cherchent à connaître les résultats attendus, et

ceux ayant été obtenus, par les politiques innovantes des

points ci-dessus. Où les meilleurs résultats ont-ils été obtenus

et pourquoi ? Où et pourquoi n'en a-t-on pas obtenu ? Quels

ont été ces résultats ? Les questions portent également sur les

expériences s'étant avérées les plus favorables pour favoriser

le polycentrisme dans la région.

Perspectives et évolution du scénario territorial

Les différents partenaires ont été invités à imager quelles pourra-

ient être les perspectives de leur région en fonction de différents

scénarios politiques, au niveau régional, national et européen.

Principaux points émergents

Les réponses aux questionnaires font émerger différentes

situations territoriales et plusieurs façons d'envisager et de pro-

mouvoir le polycentrisme, sa durabilité et sa compétitivité dans

chaque région. On expose ci-dessous ces différentes manières

de voir illustrées par quelques expériences innovantes propo-

sées par les partenaires du Projet. Elles sont regroupées en

deux catégories: exemples d'intégration du polycentrisme dans

les instruments d'aménagement et exemples d'instruments

innovants de partenariat public-privé et de promotion des acti-

vités économiques.

Exemples d'intégration du polycentrisme aux instru-
ments d'aménagement

Différents partenaires se sont dotés d'instruments d'aménage-

ment qui envisagent le polycentrisme comme hypothèse de

base de leur modèle territorial. Les réponses données par la

Région Latium, par la Catalogne et par l'Algarve sont particuliè-

rement significatives. 

Le Latium et la Catalogne sont deux régions très peuplées,

marquées par la présence d'une grande capitale qui polarise la

mise en valeur de leurs territoires respectifs. Elles offrent deux

modes substantiellement différents d'intégrer le polycentrisme

dans leurs instruments d'aménagement, alors que leurs objec-

tifs sont similaires. L'Algarve est par contre une petite région

avec des problèmes bien différents. Elle envisage pourtant

aussi le polycentrisme dans ses instruments d'aménagement,

mais avec des objectifs adaptés à ses conditions.

Application d'un modèle polycentrique dans la région
Latium

Les instruments d'aménagement de la Région Latium envisa-

gent une structure polycentrique pour augmenter la compétitivi-

té du territoire en se fondant sur les potentialités de ses différen-

tes zones (vision d'un "Latium sans Rome"). 

La stratégie de ce modèle est synthétisée dans un cadre de

référence territorial (QRT - Quadro de Riferimento Territoriale).

La mise en valeur polycentrique d'un territoire se fonde sur la

capacité des villes de petites ou moyennes dimensions de créer

de la richesse et un développement économique, en mesure

d'offrir des compétences régionales fortement spécialisées. Ces

systèmes de mise en réseau sont en passe de remplacer les

modèles ayant longtemps structuré les politiques régionales, où
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tion (source: PTPR Région Latium)



les grandes villes étaient considérées comme génératrices de

bien-être économique, lequel se propageait du centre vers la

périphérie, selon des systèmes urbains hiérarchiques.

Si l'on pensait que la diffusion de la richesse produite par Rome

se propageait vers sa périphérie régionale, selon un modèle

gravitationnel newtonien, l'interprétation actuelle serait plutôt de

construire un réseau fondé sur différents pôles de production.

Ce paradigme d'interprétation du développement polycentrique

influence les choix concernant le système d'infrastructures.

Le PTRG et le PRG de Rome se fondent sur une vision poly-

centrique du développement de la ville. Compte tenu du poids

relatif de la "province" (équivalente du "département" français)

qui l'entoure, le PRG de Rome est un instrument qui influe for-

tement sur la conception et l'orientation des transformations

territoriales de la Région Latium. Dans le cas du PRG de

Rome, le polycentrisme a été conjugué à une stratégie flexible

et plus particulièrement orienté vers une gestion des politiques

du territoire métropolitain: le Planning by doing. Le PTRG fixe

les objectifs généraux et particuliers des politiques territoriales

de la Région, ceux des programmes de développement et des

plans sectoriels territoriaux.

Cette combinaison de différents instruments de programmation

et de planification entend se placer dans une perspective d'in-

tégration des ressources, de négociation des stratégies et de

décentralisation des investissements, indépendamment du fait

qu'ils soient liés aux politiques structurelles de l'UE ou à celles

de ses Etats-membres. La gestion au niveau régional est bien

visible, surtout dans ses décisions concernant la façon de coor-

donner le développement des systèmes locaux.

Application d'un modèle polycentrique en Catalogne

Les instruments d'aménagement de la Catalogne envisagent la

nécessité de se diriger vers une structure polycentrique de pla-

nification des croissances urbaines pour obtenir un modèle ter-

ritorial plus durable, en mesure de rééquilibrer le territoire en

termes de population et de richesse. 

La Catalogne rédige actuellement des "Plans territoriaux par-

tiels", d'échelle intermédiaire entre le niveau régional et le nive-

au municipal, qui appliquent un modèle territorial polycentrique.

On peut en arriver au polycentrisme par de nombreuses voies

et la Catalogne dispose déjà d'une structure ayant un certain

degré de polycentrisme. Ces plans font toutefois le pari d'orien-

ter l'ensemble du territoire vers celui-ci. Selon ce modèle, cer-

taines villes intermédiaires seront choisies pour servir de

nœuds, afin d'assurer que la répartition de la population ne gra-

vite excessivement à l'avenir sur Barcelone. On prévoit donc de

renforcer leur croissance selon un modèle de ville compacte à

usages multiples. 

Ceci s'accompagne de certaines propositions pour l'aménage-

ment sectoriel des infrastructures et vise à améliorer le réseau

de transports entre ces nœuds urbains en créant des conne-

xions non uniquement centrées sur Barcelone. En termes d'ac-

cessibilité et de répartition des fonctions entre les différents

nœuds urbains, ces nouvelles infrastructures ne pourront que

renforcer la structure polycentrique de la zone (surtout au nive-

au ferroviaire). Leur objectif est de modifier l'actuelle configura-

tion en étoile par la création d'axes transversaux secondaires

entre les différentes contrées (comarcas), comme on peut le

voir du schéma ci-contre, tiré du PLA des Infrastructures de

transport de la Catalogne, 2006. Le nouvel axe transversal

catalan (ferroviaire et routier) ne desservira pas Barcelone

mais ira dynamiser d'autres villes plus petites, actuellement

d'un accès plus difficile.

La volonté de la Région est donc de renforcer la structure

nodale du territoire en faisant grandir certaines villes intermé-

diaires en population et en services, en les reliant mieux relié-

es par la route et par la voie ferrée. 

Les avantages de ce modèle de polycentrisme sont:
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Fig. 2 - Structure de villes moyennes et nouvelles lignes ferroviaires à hau-

tes prestations (Source: PITC, DPTOP Generalitat de La Catalogne)



- faire un meilleur usage des infrastructures de transport routier

et surtout des infrastructures ferroviaires;

- réduire la circulation automobile pour favoriser l'usage des

transports en commun;

- réduire les préjudices causés aux paysages; 

- rapprocher les services publics apanages des grandes villes

aux autres parties du territoire, grâce à un  renforcement de

nœuds décentralisés;

- rééquilibrer le territoire en répartissant mieux la croissance de

la population et les opportunités de développement. 

Application d'un modèle polycentrique à l'Algarve

La Région Algarve dispose de trois agglomérations urbaines, de

tailles semblables. Elle a donc une structure de départ polycentri-

que assez bien équilibrée, ce qui la rend très différente du Latium

ou la Catalogne. Pourtant, la forte polarisation créées par les

zones métropolitaines de Lisbonne et de Porto font que ces

agglomérations ne jouent qu'un rôle discret, à l'échelle européen-

ne et mondiale, dans la promotion du système territorial portugais.

A niveau du modèle territorial proposé par le PROT-Algarve, le

polycentrisme signifie consolider un réseau urbain régional hié-

rarchisé sur la base de centres/pôles d'activité économique,

spécialisés et complémentaires, reliés entre eux et reliés avec

l'extérieur par des systèmes d'accès et de télécommunications

appropriés. Ce réseau doit viser à favoriser la diversité régiona-

le, stabiliser et servir les espaces agricoles et forestiers, renfor-

cer la sauvegarde et la mise en valeur de la nature et de l'envi-

ronnement au niveau régional ainsi que celles de l'ensemble du

patrimoine de la Région.

La définition que le PROT-Algarve donne au concept de poly-

centrisme consiste à passer d'un modèle territorial polarisé à

un modèle polynucléaire et polycentrique, assurant la création

d'un réseau urbain régional bien intégré dans les réseaux

nationaux, ibériques et européens, afin de former ainsi une

"constellation" harmonieuse et cohérente.

Le modèle territorial proposé favorise l'émergence d'agglomé-

rations urbaines polycentriques et définit les orientations à sui-

vre pour implanter des infrastructures et des équipements

susceptibles de renforcer le potentiel des principales villes de

l'Algarve. La perspective est de structurer un territoire régional

en mesure d'avoir une l'influence qui s'étende à toute la partie

occidentale de l'Andalousie.

Exemples d'instruments innovants de partenariat
public-privé et de promotion de l'activité économique

Les questionnaires ont permis de faire émerger la gamme des

interventions publiques, sectorielles ou multi-sectorielles, et de

leurs instruments spécifiques visant à développer économique-

ment les régions en se fondant souvent sur la recherche d'ou-

tils et de thèmes de travail innovants. 

Ces politiques sont souvent le fait des Régions (les exemples

en sont nombreux en France) ou directement de l'Etat. Elles

reflètent plus une approche stratégique visant la mise en valeur

du territoire qu'une volonté de planification. Elles ont certaine-

ment un impact sur l'organisation fonctionnelle et/ou relation-

nelle du territoire. 

Les instruments de planification fonctionnelle sont moins usuels

et l'expérience dans leur application est bien moindre. On trou-

ve donc de nombreuses différences entre les Régions à ce sujet.

Instruments innovants dans la Région PACA

Parmi les partenaires, la Région ayant la plus grande expérien-

ce dans l'élaboration et l'application d'instruments fonctionnels

est la Région PACA (Provence-Alpes-Côte d'Azur). Les instru-

ments les plus remarquables ayant émergés du questionnaire

sont les pôles de compétitivité, les systèmes locaux de produc-

tion et les "appels à projets métropolitains".

Les pôles de compétitivité sont le fruit d'une politique nationale

qui s'inscrit dans une stratégie de lutte contre la désindustriali-

sation. Un pôle de compétitivité est le rapprochement, sur un

territoire donné, d'entreprises, de centres de formation et d'uni-

tés de recherche engagés dans une démarche partenariale

destinée à dégager des synergies autour de projets innovants.
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Disposant de la masse critique nécessaire pour atteindre une

visibilité internationale, chaque pôle est fondé sur une stratégie

partagée de développement permettant la création de richesses

nouvelles, à forte valeur ajoutée, autour de projets communs de

recherche et de développement. La gouvernance d'un pôle est

assumée par une structure juridique spécifique. Elle accorde

une place prépondérante aux porteurs de projets industriels et

scientifiques, tout en permettant la représentation des collectivi-

tés publiques intéressées au développement de ces pôles. 

En PACA, cette initiative a permis au grand public de découvrir

des pôles d'excellence régionaux. Les labellisations obtenues

par les acteurs régionaux récompensent un dynamisme d'inno-

vation technologique très présent dans la Région, où le poten-

tiel scientifique est une forte caractéristique régionale. Douze

candidatures ont été retenues, dont un pôle mondial (sur les six

retenus au niveau national) et un autre à vocation mondiale

(sur les neuf retenus).

- Pôle "solution communicante sécurisée" (pôle mondial)

- Pôle "mer, sécurité, sûreté" (à vocation mondiale)

- Pôle "photonique: système complexe d'imagerie et d'optique"

- Pôle "fruit et légumes du Vaucluse"

- Pôle "gestion des risques et vulnérabilité des territoires"

- Pôle "parfum, senteur et saveur"

- Pôle "énergie non génératrice de gaz à effet de serre"

- Pôle "Trimatec"

- Pôle "ORPHEME", innovation thérapeutique bio-méditerra-

née, pathologies émergentes et maladies orphelines.

Un système de production locale (SPL) désigne un groupe-

ment d'entreprises ou d'institutions géographiquement proches

qui collaborent dans un même secteur d'activité. Si les SPL

correspondent en France à des réalités anciennes, ils tradui-

sent en même temps une nouvelle donne du développement

régional. A l'heure de la globalisation, ils prennent en France

une importance croissante. Ils ont donné naissance à une poli-

tique publique de la DIACT - Délégation Interministérielle à

l'Aménagement et à la Compétitivité des Territoires, en parte-

nariat avec les ministères ayant des responsabilités en matière

de développement économique. A ce titre, les SPL peuvent

bénéficier de financements, après sélection par procédure

d'appel d'offres. En PACA, quatre SPL sont appuyés par l'Etat.

- Filière Bigarreau d'industrie: améliorer la compétitivité de l'ap-

provisionnement local et développer de nouveaux produits de

cerises d'industrie;

- Habillement - Mode à Marseille: Création d'un pôle Mode et

Logistique à Marseille, à vocation méditerranéenne (créé en

septembre 2003);

- Plantes à parfums aromatiques et médicinales de Grasse:

recherche et développement d'activités liées à la valorisation

des produits naturels.

- Pôle Saveurs Senteurs en pays de Haute-Provence: secteur

agro-alimentaire spécialisé, savonnerie, cosmétique, parfum

d'ambiance.

L'Etat français vise aujourd'hui à compléter ces initiatives en

introduisant des processus de métropolisation dans la stratégie

du renforcement de l'attractivité de la France. Partant du con-

stat que, dans un contexte de compétition mondiale, pour atti-

rer les talents, localiser les investissements et les activités stra-

tégiques, les métropoles françaises doivent pleinement jouer

leur rôle de moteurs pour la croissance et pour l'emploi et doi-

vent conforter leur place européenne en contribuant au déve-

loppement de l'ensemble du tissu régional, le CIADT - Comité

Interministériel à l'Aménagement et à la Compétitivité du

Territoire a décidé d'engager une "stratégie nationale" destinée

à consolider le rayonnement des métropoles françaises au

niveau européen: ce sont les "appels à projet métropolitains".

Cette stratégie s'appuie sur: 

- un renforcement du rayonnement économique (création de

nouveaux quartiers d'affaires, politique foncière volontariste,

accueil de sièges sociaux, de congrès, etc.);

- un renforcement de l'enseignement supérieur et de la recher-

che (en veillant, par exemple, à favoriser l'accueil des étudiants

et/ou des chercheurs étrangers);

- un renforcement du rayonnement culturel et artistique (en

accroissant la présence de grands équipements culturels);

- la poursuite de l'implantation d'emplois publics dans les gran-

des métropoles;

- une meilleure accessibilité (poursuite du développement des

TGV, amélioration des dessertes aériennes et de l'accès aux

grandes plates-formes aéroportuaires).

Le CIACT a arrêté une série de premières mesures visant à

concrétiser et à accompagner cette politique, parmi lesquel-

les le lancement de la 3ème phase du projet

Euroméditerranée à Marseille, la confirmation de plusieurs

grands projets culturels, comme le MUCEM - MUsée des

Civilisations de l'Europe et de la Méditerranée à Marseille, ou

encore des opérations d'implantations d'emplois publics sur

plusieurs villes, y compris Marseille. En PACA, deux projets

ont été soumis et retenus au premier appel d'offre de février

2005 (la métropole Marseille associant Aix-en-Provence et la

métropole Côte d'Azur associant les agglomérations de Nice,
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Antibes, Menton, Grasse et Cannes), puis, en août 2005, le

projet de l'Aire toulonnaise.

Instruments innovants dans la région Piémont

La Région Piémont a expérimenté trois types d'outils au cours

de ces dernières années. Ces instruments complémentent le

système ordinaire de gestion du territoire, soit les programmes

de coordination supra-locaux (PTCP et PTR), les plans régula-

teurs des communes (PRG) et les différents plans sectoriels ou

de protection:

- Programmes complexes
Voici désormais 15 ans que l'Italie expérimente des programmes

intégrés d'intervention sur le territoire. Il s'agit de programmes

opérationnels, s'appuyant sur une méthodologie de matrice

européenne ayant évolué au cours des ans. Les objectifs se

sont développés, partant du réaménagement physique des

immeubles urbains de rapport (PRU - Piano Regolatore Urbano)

pour en arriver à considérer les aspects sociaux et économiques

du territoire (Urban, CdQ) et à intégrer des interventions infra-

structurelles concernant les périphéries urbaines (PRUSST);

- Plans stratégiques
Récemment introduits, il s'agit d'outils administratifs non obliga-

toires, permettant à des systèmes territoriaux urbanisés de se

réunir au-delà de l'unité administrative individuelle et de prendre

des stratégies de coordination et développement coordonnées;

- Sociétés de transformation urbaine
Il s'agit de formes de partenariat mixte, public et privé, interve-

nant dans la transformation de certaines zones urbaines. Les

ministères participent à ces sociétés mixtes avec des ressources

immobilières et ils agissent tels des acteurs économiques privés.

- Programmes de négociation
Il s'agit d'instruments innovants de programmation territoriale

empruntés au concept de négociation entre personnes juridi-

ques publiques ou privées (établissements de crédits, catégo-

ries de travailleurs, etc.):

A - "Accords institutionnels de programmation", entre l'Etat et

les Régions;

B - " Contrats de programme", entre personnes juridiques publi-

ques, grandes entreprises et PME en zones économiques

déprimés;

C - "Pactes territoriaux" en matière d'industrie, de services, de

tourisme, d'infrastructures;

D - "Contrats de zones", en matière d'emploi dans des zones

souffrant de crise.

Instruments innovants dans la région Ombrie

La région d'Ombrie a développé un instrument de programma-

tion appelé "Pacte pour le développement de l'Ombrie". Ce

"Pacte" représente un cadre stratégique et unitaire pour toutes

les actions de programmation régionale se référant, notam-

ment, aux programmes communautaires et aux instruments de

programmation négociée. 

Cet l'instrument fondamental permet de créer une convergence

et une intégration des synergies nécessaires pour construire le

"Système Ombrie". Ce document se fonde sur une analyse

détaillée de l'Ombrie, dont il relève les points forts et les points

critiques. Il élabore ensuite des orientations stratégiques pour

déterminer les choix et les programmations à faire. Il se fonde

sur un accroissement de la compétitivité pour localiser les équi-

pements de production, valoriser les ressources de l'Ombrie,

accroître la qualité de la vie des populations, élargir les opportu-

nités d'emploi, renforcer la production et favoriser l'innovation. 

Ce "Pacte pour le développement de l'Ombrie" a pour objectif

de garantir la survivance de l'environnement, le caractère inno-

vant du système, la promotion des entreprises et des ouvrages

ainsi qu'une équité et une sécurité sociales. Il a été signé le 27

juin 2002 entre la Région Ombrie, les communautés locales,

les chambres de commerce, les deux universités de la Région,

les associations patronales et les organisations syndicales,

auxquelles s'ajoute le monde du crédit qui a signé ce Pacte

dans un Protocole d'entente distinct.

L'approche intégrée utilisée pour élaborer ces politiques, forte-

ment voulue par le Pacte, est un point de force précieux et

assure une stabilité dans le domaine des instruments d'inter-

vention régionaux. Cette approche intégrée entend surtout pro-

mouvoir la cohérence et la synergie des orientations stratégi-

ques prises par les politiques régionales, afin d'assurer la cohé-

rence des projets venant de territoires ou de classes dirigean-

tes locales. La Région Ombrie, depuis toujours polycentrique,

doit résister à toute tentation de fragmentation sans pour autant

recourir à des politiques centralisatrices. Le "Pacte" propose

des politiques de mise en valeur territoriale construites sur le

renforcement de la collaboration entre ministères et particu-

liers, afin d'obtenir une bonne cohésion sociale, une capacité

compétitive des systèmes économiques territoriaux mis en

place et la survivance de l'environnement. 

Partant d'un modèle qui considèrent les petites villes comme

des "nœuds de réseau", il faut envisager une politique engage-

ant la totalité du territoire régional. En effet, même si les activi-
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tés de service et celles de coordination de la production sont

propres des villes, ce sont les petites communes, dans leur

ensemble, qui exercent la protection du territoire, garantissent

la qualité de l'environnement, conservent les centres histori-

ques, promeuvent les produits régionaux et offrent tous ces

témoignages de la qualité de vie. Il faut donc établir un rapport

synergique entre le modèle de polycentrisme caractéristique de

l'Ombrie et celui des réseaux de villes afin de créer un tissu

résidentiel et de production permettant, dans un avenir proche,

de mettre en œuvre les politiques de l'UE, notamment en ren-

forçant et en améliorant les infrastructures et les services.

Instruments innovants dans la Région de La Murcie

La Région de Murcie développe actuellement toute une série

d'instruments et de projets qui viennent s'ajouter au système tra-

ditionnel de gestion du territoire de la Région.

Parmi ces instruments d'aménagement du territoire, on trouve les

Directives d'aménagement du sol industriel (Ordenación del

Suelo industrial), lesquelles prévoient une évaluation de l'impact

sur le territoire déjà au niveau de la planification. De même, le

Plan stratégique de mise en valeur 2000-06 (Plan estratégico de

Desarrollo) entend assurer une mise en valeur harmonique et

équilibrée de toutes les zones constituant le territoire régional en

encourageant la mise en place d'initiatives innovantes tendant à

renforcer le tissu économique et la volonté d'entreprise ainsi

qu'en mettant en place des technologies de production favorisant

les économies d'eau et un meilleur accès du territoire, notam-

ment par le développement de voies ferrées grande vitesse.

En outre, la création d'un Observatoire du territoire de la Région

Murcie est actuellement en phase d'étude. Son outil principal

serait un Système d'information territoriale permettant d'analyser

les transformations du territoire et d'évaluer le niveau de mise en

valeur atteint. 

Une stratégie énergétique et un document intitulé "La Murcie à

l'horizon 2010" (La Murcia Horizonte 2010) représentent actuel-

lement un point de rencontre pour l'ensemble de la société mur-

cienne. Leurs conclusions vont être utilisés lors de l'élaboration

du nouveau Plan stratégique régional pour 2007-13. Ces derniè-

res années, un Système d'information territoriale de la Région et

un Service de production de cartes ont également été mis en

place. Enfin, plusieurs recherches ayant pour thème les paysa-

ges intéressent toute la région.

Les autorités régionales responsables de l'aménagement du ter-

ritoire développent actuellement un projet de Décret de fonctions

urbaines (Decreto de Funciones urbanas) ayant pour but

d'établir les dotations en services, équipements et infrastruc-

tures que le secteur privé doit prendre en charge pour conci-

lier la mise en valeur urbaine avec la qualité de vie des popu-

lations pour permettre un développement urbain vivable.

Cette initiative est la première en Espagne. Elle a sa base

juridique dans la loi sur l'utilisation du territoire de la Région

Murcie (Ley del suelo de la región de La Murcia) et s'appuie

sur des études d'impact territorial.

Instruments innovants dans la Région de la Mer
Egée

La Région Mer Egée disposent de plusieurs différents instru-

ments opérationnels innovants pour promouvoir les deux ter-

ritoires composant la Région Mer Egée: l'Egée Sud et l'Egée

Nord. 

Pour l'Égée Sud, l'instrument le plus important est

l'Innovation pour un tourisme durable et ses services dans

l'Égée Sud (ISTOS - Innovation for Sustainable Tourism and

Services South Aegean). Cet instrument est financé par le

programme européen "Actions innovantes" et s'articule en

trois volets: innovation, durabilité et technologies de l'infor-

mation et de la communication. Il s'agit notamment:

- du développement et de l'expérimentation d'un plan régio-

nal pour un tourisme durable, répondant aux besoins des

entreprises locales et aux exigences des stratégies et politi-

ques de l'UE en matière de développement durable (3ème

action du programme);

- de la création de nouvelles idées d'activités dans 30 entre-

prises (ou 3 à 7 réseaux d'entreprises) sur la base de plans

innovants concernant la production, l'organisation et les fon-

ctions de marketing des entreprises (3ème action du pro-

gramme);

- de la création d'un Centre régional, dotés de deux nœuds,

pour soutenir l'innovation en matière de tourisme durable

(2ème action, sous-action 2.3);

- de la création d'une plate-forme numérique destinée à la

fourniture de services innovants dans le secteur touristique

(4ème action) (www.istosweb.org).

Pour l'Égée Nord, l'instrument innovant est intitulé Actions
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innovantes et assistance pour l'Égée Nord (NAIAS - North

Aegean Innovative Actions and Support). La stratégie de mise

en valeur de l'Égée Nord pour 2000-06 vise à inverser la bais-

se démographique dans les îles par la mise en place de nou-

velles technologies et par des avantages donnés localement.

Ces actions entendent encourager:

- une égalité des chances pour tous grâce à des services moder-

nes de santé, d'enseignement, de loisirs et d'affaires;

- la création d'une identité spécifique pour l'économie de la région,

hors du secteur touristique, notamment dans le cadre des nouvel-

les technologies et, en premier lieu, de l'informatique (Société de

l'information).

D'autres actions innovantes sont encouragées par le Programme

opérationnel régional de l'Égée Nord (2000-06) et de l'Égée Sud

(2000-06) sur un troisième axe prioritaire, centré sur les mécani-

smes de production innovante au niveau local, soit des produc-

tions innovantes répondant aussi bien aux besoins locaux qu'aux

besoins de la société de l'information assurées par des entrepri-

ses locales, tout azimut. 

Ce Programme sous-entend un renforcement des structures à la

base des productions innovantes (universités, centres de recher-

che, organismes de connexion, entreprises innovantes) et un ren-

forcement des activités innovantes, telles que la production

d'énergie, l'aide aux entreprises en matière d'investissement dans

des actions innovantes, la connexion entre entreprises et organi-

smes de recherche, le renforcement des méthodes innovantes de

production (culture biologique, aquaculture), la façon d'économi-

ser l'eau, la promotion d'un tourisme alternatif ou d'activités rura-

les (du type écologique ou de protection de l'environnement), etc.

Les résultats attendus de ce troisième axe prioritaire sont:

- la modernisation de l'hébergement touristique actuel (dans son

ensemble);

- la modernisation et l'agrandissement des bâtiments destinés à

l'enseignement supérieur;

- la création d'emplois par la réalisation de ces actions;

- le renforcement de la compétitivité des îles et la suppression

d'une grande partie des désavantages découlant du caractère

insulaire et du morcellement territorial;

- la création de nouvelles structures d'affaires;

- la promotion de formes alternatives de tourisme;

- une augmentation de 20 % du nombre des visiteurs, hors des

périodes de haute saison.

Instruments innovants dans la région Sicile

La Sicile a développé un réseau d'information territoriale appe-

lé Sistema informativo territoriale regionale. En font partie le

Dipartimento Regionale dell'Urbanistica, les provinces (équiva-

lentes des départements français), les capitales provinciales et

les villes ayant une population supérieure de 30 000 habitants. 

L'objectif général du Projet étant de constituer un système d'in-

formation en commun pour l'ensemble des institutions territo-

riales permettant de connaître, d'interpréter et de gérer l'évolu-

tion des territoires régionaux, ce Sistema informativo territoria-

le regionale propose un modèle de réseau hiérarchique dans

lequel chaque pôle peut constamment avoir connaissance de

l'état du territoire grâce à un protocole de vérification et de vali-

dation des données. 

L'interprétation de ces informations peut être utile pour les déci-

deurs publics ainsi que pour le secteur privé pour la mise en

valeur de la Région. Ce projet facilite le travail de mise en rése-

au des villes de taille moyenne, en leur donnant la possibilité

d'accroître leur compétitivité en se fondant sur une meilleure

connaissance de leur territoire régional. 
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2 - L’action de convergence
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2.1 - Méthodologie 

Pietro Elisei, Università degli Studi Roma TRE

Le Projet Medisdec-Stratmed se fonde sur une double ligne

d'action:

1. à l'échelle méditerranéenne, il essaye de contextualiser

les différents projets-pilotes proposés par les différents par-

tenaires en rapport avec les circonstances géopolitiques

actuelles et futures;

2. à l'échelle locale, il définie des projets spécifiques (des

"agendas" stratégiques territoriaux locaux) ayant un rapport

avec des thèmes importants des contextes régionaux.

Cette double ligne d'action a conduit à un parcours de program-

mation stratégique pour certains territoires régionaux et à la

recherche d'une adéquation de ceux-ci avec les transforma-

tions envisageables du bassin méditerranéen. La convergence

et la divergence des actions entreprises se mesurent donc sur

trois niveaux: a) le niveau où le projet est né dans le contexte

méthodologique du Projet Medisdec-Stratmed (exogène) en se

mélangeant à des procédures ordinaires (nationales ou loca-

les) rythmant les transformations territoriales (endogènes) au

niveau des régions des partenaires; b) la convergence des pro-

jets Medisdec-Stratmed avec les scénarios nationaux et/ou

régionaux de développement (caractère interscalaire des projets

prévus); c) la comparaison entre les quatre scènes géopoliti-

ques, à l'échelle méditerranéenne, choisies au cours du Projet.

Ce jeu de la convergence/divergence se met en œuvre à l'inté-

rieur d'une même échelle d'opération et, dans le même temps,

se fonde sur les trois piliers ayant structuré le langage commun

du Projet: l'environnement, les infrastructures et le polycentri-

sme. Ce langage de programmation renvoie, à l'évidence, à la

sémantique de l'UE, parfois limitée ou limitative, mais sans

aucun doute pragmatique et facile à transmettre.

Ces trois catégories ont été les "lieux théoriques" auxquels il

faut rapporter les initiatives de projet. D'une certaine manière,

elles constituent une référence idéale commune dans le cadre

desquelles les analogies procédurales de projet des différents

territoires proposés par les partenaires ont été définies. De

plus, l'initiative communautaire Interreg a fait fonction de rac-

cord entre ces trois piliers. En premier lieu, elle a permis d'esti-

mer la cohérence entre les politiques territoriales de l'UE et les

politiques régionales.  

La recherche d'une "trans-nationalité" et la cohérence voulue

Fig. 1 - Atelier 1: Réseaux infrastructurels 

et couloirs infrastructurels



par l'approche Interreg, unies aux mots-clés de "environne-

ment", "infrastructure" et "polycentrisme", ont orienté la phase

de recherche initiale, préalable à la réalisation des stratégies

locales individuelles, comme la phase de proposition. Ces trois

mots-clés synthétisent les ambitions et les traditions de la plani-

fication européenne: 

1. conception et implémentation des réseaux TEN (Trans-

European Networks);

2. expérience riche, et consolidée au niveau communautaire, des

politiques d'environnement, véritables instruments opérationnels

pour les planificateurs (par exemple: Evaluation de l'impact sur

l'environnement ou Evaluation stratégique de l'environnement); 

3. introduction des principes de cohésion territoriale et du con-

cept de polycentrisme dans un schéma de mise en valeur du ter-

ritoire européen, en lui donnant pour finalité son analyse et en

l'utilisant comme instrument de planification stratégique à l'échel-

le régionale (SSSE - Schema di Sviluppo dello Spazio Europeo). 
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Fig. 2 - Atelier 2: Réseau écologique et culturel

Fig. 1 - Atelier 1 : Réseaux infrastructurels et couloirs infrastructurels
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Thématiques et problématiques communes: les conver-

gences

Une qualité des liaisons, accessibilité insatisfaisante

Le niveau de développement des réseaux routiers existants est

estimé bon pour l'ensemble des régions d'étude hormis pour la

Sicile et l'Ombrie en Italie et pour la Murcie et l'Algarve sur la

péninsule ibérique. Cette mauvaise appréciation sur l'état de

leur réseau routier peut dépendre essentiellement:

• de l'isolement de leur territoire par rapport aux grands couloirs

nationaux et européens (Sicile, Ombrie, Alentejo) 

• du manque d'homogénéité du réseau routier sur l'ensemble

du territoire (Murcie, Algarve). 

Excepté les deux régions portugaises, un fort trafic emprunte

les réseaux de l'ensemble des régions d'étude. Des points de

congestion existent sur l'ensemble des réseaux routiers régio-

naux avec des niveaux de saturation plus élevés proche des

grandes agglomérations.

Les problèmes de congestion routière sont similaires quelles

que soit les régions concernées (points d'étranglements) sauf

la région d'Alentejo qui est plus une région de passage, sans

véritable concentration des activités.

Le modèle radial des réseaux présents dans les régions de la

Lazio, de l'Ombrie, du Piémont et de la Catalogne limite les

connexions transversales rendant faible l'accessibilité aux ter-

ritoires régionaux reculés. Un point commun à l'ensemble des

régions est le problème d'accessibilité et le niveau des liaisons

sur ces territoires régionaux :

• les liaisons urbaines et péri-urbaines des grandes métropoles

sont saturées par manque d'infrastructures

• la polarisation des réseaux vers les grandes métropoles ne per-

met pas des liaisons transversales de bonne qualité entre les

zones territoriales secondaires (régions italiennes, Catalogne)

• certains territoires régionaux ne bénéficient pas des grands

couloirs français et européens (Sicile, Ombrie, régions portu-

gaises)

• Déséquilibre intermodal constaté pour toutes les régions : tou-

tes les régions se caractérisent par une prédominance de la

Route suivie du Fer , de l'avion et maritime. Le fluvial ne con-

cerne qu'une minorité de régions:

• Volonté forte de développer les transports en commun 

• Forte volonté de développer les plate formes logistiques ainsi

que le transports combiné. Programme ambitieux de la part de

la Sicile. Il est vrai que c'est pour eux une question de survie

compte tenu des caractéristique du secteur.

• Développer le ferroviaire (Lazio, Piémont)

• Faire du report modal, créer des pôles d'échange( Lazio,

Piémont, Catalogne)

La dimension européenne est globalement bien prise en com-

pte dans les directives nationales. 

• Les réseaux ferroviaires régionaux apparaissent de faible

qualité en raison: 

• d'une implantation disparate, insuffisante et d'un état de plus

en plus obsolète (régions portugaises, Murcie, Ombrie, Sicile)

• d'une saturation des infrastructures de transport collectifs

urbains existantes dans les régions des grandes métropoles

(Lazio, Piémont, grand Sud-Est français, Catalogne).

Malgré un trafic bien moins important que le trafic routier, il exi-

ste une saturation: 

• sur l'ensemble des réseaux ferroviaires urbains des grandes

métropoles.

• sur le réseau sicilien et de l'Ombrie par manque d'amélioration

des infrastructures existantes et de déficit dans l'organisation

• Le trafic aérien est d'une grande importance sur les aéroports

des régions de la Lazio, du Piémont, du grand Sud-Est français

et de la Catalogne. La situation insulaire de la Sicile donne une

importance stratégique au transport aérien qui apparaît égale-

ment important. Malgré leur forte fréquentation, les principaux

aéroports des régions citées ne sont que très peu saturés (hor-

mis Nice) mais leur capacité d'accueil et leur desserte modale

vont être développées. Les autres régions d'études (régions

portugaises, Murcie, Ombrie) ne se caractérisent pas par un

fort trafic aérien. Les aéroports régionaux ont un faible impact

sur le trafic national et international.

• Problème d'inter opérabilité (connexion des réseaux) majori-

taire. Volonté très forte de la part de la Catalogne pour y remé-

dier et s'intégrer au RTE. 

2.2 - Atelier 1: Réseaux d'infrastructures et corridors

Direction Régionale de l'Équipement PACA*

* Groupe de travail constitué par Gerald Daude (DRE PACA), André Mériaux, Valérie Buttignol, Olivier Troullioud (CETE méditerranée - DISTOA - Transports Interurbains)



• Domaine fluvial quasi inexistant. Le transport fluvial est qua-

siment absent sur l'ensemble des régions étudiées (hormis le

grand Sud-Est français avec le Rhône). Le manque d'informa-

tion laisse apparaître un réseau fluvial inexistant ou de très fai-

ble qualité

• Les autoroutes de la mer sont en cours de développement

dans les stratégies nationales

• Volonté commune de réduire les disparités intra régionales

(toutes les régions sont concernées).

• Importance stratégique des ports et pas de saturation.

L'ensemble des régions maritimes (toutes hormis le Piémont et

l'Ombrie) possèdent des ports développés qui permettent au

transport maritime d'occuper une place importante dans le tran-

sport de voyageurs et de marchandises. Les autres caractéri-

stiques communes sur le développement du transport maritime

sont la faible saturation existante et le manque de desserte

intermodale sur les zones portuaires.

• Logistique: problème d'infrastructures et d'organisation. Les

sites et activités logistiques sont peu développées dans le

domaine des transports sur la totalité des régions étudiées. Il

existe cependant une volonté commune pour les développer.

• Des contraintes environnementales fortes. D'un point de vue

environnemental, l'ensemble des régions:

• subit des pollutions dues à l'utilisation des différents modes de

transport

• présente des zones sensibles au sein de leur territoire

• ne précise pas leur utilisation et leur gestion actuelles des res-

sources énergétiques.

Les orientations politiques régionales 

Les autorités régionales ont orienté leur politique des tran-

sports afin de remédier à la saturation existante sur certains

réseaux de transport, aux problèmes d'accessibilité des territoi-

res les plus reculés, à la dégradation des environnements

régionaux mais également afin d'intégrer les objectifs énoncés

par la politique européenne des transports. 

1) Le renforcement de la qualité du transport routier par l'opti-

misation du fonctionnement du réseau actuel ou par le déve-

loppement des capacités et de nouvelles infrastructures reste

une priorité commune de l'ensemble des régions étudiées.

2) La revitalisation du transport ferroviaire est également une

orientation commune à toutes ces régions. Cela se traduira par

une amélioration des réseaux régionaux et locaux et un déve-

loppement des transports collectif dans le but d'augmenter les

déplacements régionaux ferroviaires et de désengorger les

grands nœuds métropolitains. 

La mise en place et la structuration d'un réseau à grande vites-

se constitue un projet commun à une majorité des régions étu-

diées (hormis la Sicile, l'Ombrie et l'Algarve).

3) Il existe également une même volonté de promouvoir les

transports maritimes. Le développement des autoroutes de la

mer (aussi bien pour le transport de marchandises que de

voyageurs), l'agrandissement de la capacité portuaire et la réa-

lisation des dessertes intermodales sont des orientations qui

favoriseront l'expansion du transport maritime.

4) Il apparaît aussi que le développement de l'accessibilité aux

infrastructures aériennes n'est pas une priorité commune à

l'ensemble des régions étudiées.

5) L'essor des activités logistiques et du mode de transport

combiné est une orientation bien précisée dans les politiques

régionales de transport mises en place.

6) Enfin des efforts sont faits sur la politique d'innovation per-

mettant l'amélioration des services à l'usager par quelques

régions du Lazio, du Grand Sud-Est Français, de la Catalogne

et de la Murcie. 

Les contrastes entre les politiques de convergence

• L'insuffisance de partenariat est souvent relevée: 

• Forte demande de partenariat . Notion qui revient en tant que

critère de réussite. (Sicile)

• Souhait commun de supprimer les problèmes routiers mais des

divergences dans les solutions: soit par aménagements pon-

ctuels soit par création de nouvelles infrastructures et notamment

transversales pour améliorer l'accessibilité des territoires.

• Notion d'axes structurants diverge selon les régions.

• Pour les régions italiennes ou espagnoles, une ligne routière

représente un axe. 

• Pour les régions françaises, un axe structurant s'analyse à

l'échelle nationale ou internationale. Particularité pour la Sicile.

Les axes actuels sont au nombre de deux: le contour de l'île et

la relation avec Reggio Calabria. 

• Des modes de transports inégalement développés

• Secteur aéroportuaire très développé en Sicile au détriment

de la route et du fer.

• Dimensions régionales pour les régions Lazio, Piémont,

Catalogne et Ombrie tourne autour d'une ville et non de quel-

ques villes. Dimensions supra régionale, nationale pour les
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régions françaises. De plus, l'organisation administrative est

variable d'une région à l'autre. Les relations Etat/Région sont

contrastées.

• Un niveau de R&D dans le domaine des transports variable

d'une région à l'autre.

• Statistiques: les modèles de statistiques et études ne sont pas

les mêmes suivant les pays: ex au Portugal où il n'existe pas

de données sur les trafics origine/destination.

• Très peu de procédures d'évaluation après la réalisation d'une

infrastructure (Lazio, Piémont) contrairement à la France au

travers de la loi LOADT. Existe en Espagne mais non formali-

sée (Murcie).

• Les schémas de référence sont différents et notamment dans

les horizons de mise en oeuvre. Certaines régions n'annoncent

pas de délais de réalisation.

Les Stratégies nationales

Les orientations du SDEC et les implications en
matière de stratégies nationales

Le Schéma de Développement de l'Espace Communautaire

constitue un cadre d'orientation qui fixe des lignes directrices

spatiales communes pour le développement futur de l'Union

Européenne. 

Ces politiques de développement spatial visent à assurer un

développement équilibré et durable du territoire de l'Union. Les

Etats membres font ressortir trois objectifs fondamentaux des

politiques communautaires à relier entre eux:

• la cohésion économique et sociale;

• la conservation et la gestion des bases naturelles de la vie et

du patrimoine culturel;

• une compétitivité plus équilibrée du territoire européen.

Afin de les atteindre, les Etats membres se sont mis d'accord sur

les principes directeurs d'une politique de développement spatial

contribuant au développement durable de l'Union Européenne:

• le développement d'un système urbain équilibré et polycentri-

que et une nouvelle relation ville-campagne; 

• l'assurance d'une parité d'accès aux infrastructures et au savoir;

• le développement durable, la gestion intelligente et la préser-

vation de la nature et du patrimoine culturel.

Les collectivités régionales et locales devront désormais coo-

pérer par delà les frontières nationales. En effet, pour atteindre

un développement plus équilibré sur le plan spatial, il est

essentiel que les objectifs énoncés soient poursuivis simultané-

ment dans toutes les régions de l'Union Européenne et que

leurs interactions soient prises en considération. 

Le SDEC constitue le document de référence pour encourager

une telle coopération. Cette coopération en matière de dévelop-

pement spatial est nécessaire entre les Etats membres d'une

part et entre les régions et collectivités locales d'autre part. 

D'autre part, une des priorités de l'Union Européenne est la

mise en place et l'extension de réseaux trans-européens (RTE)

dans le domaine du transport, des télécommunications et des

infrastructures d'approvisionnement en énergie afin d'assurer

un bon fonctionnement du marché intérieur et de renforcer la

cohésion économique et sociale. 

Pour cela, il est important d'améliorer l'intégration des réseaux

nationaux ainsi que l'accès aux réseaux, en particulier pour rac-

corder aux zones centrales les zones insulaires, enclavées et

périphériques. Les réseaux trans-européens de transport (RTE-

T) visent à promouvoir un système de transport efficace et dura-

ble en améliorant l'accessibilité de territoires auparavant mal

desservis et isolés, en contribuant au transfert du trafic routier

dont le réseau est saturé vers d'autres modes alternatifs, plus

respectueux de l'environnement…

Les Etats membres doivent utiliser le SDEC pour planifier et

mettre en oeuvre des mesures de coopération transfrontalière,

transnationale et interrégionale mais également tenir compte du

SDEC pour définir la politique de développement spatial qui

concerne exclusivement leur propre territoire. Il est proposé aux

Etats membres de prendre en compte de manière appropriée

les objectifs et les options politiques du SDEC dans l'aménage-

ment du territoire national et d'informer le public du déroulement

de la coopération européenne dans le domaine de la politique

de développement spatial.

Les stratégies nationales des territoires de l'espace
MEDOCC

Les réponses au questionnaire transmis aux régions partenai-

res du projet Medisdec-Stratmed mettent en évidence les élé-

ments suivants.

La planification de la politique nationale des transports
espagnole

Pla Estratégico de infraestructuras y transporte (PEIT)
Approuvé par le gouvernement espagnol en 2005, ce plan con-

cerne les grandes infrastructures routières et ferroviaires à l'ho-
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rizon 2020. Il est révisable tous les 4 ans. L'investissement prévu

est de 248,9 milliards d'euros dont 49% pour le réseau ferroviai-

re. Son élaboration a été l'objet d'un processus de participation

et de négociation avec les Communautés Autonomes et le gou-

vernement espagnol. L'Espagne analyse le niveau de compati-

bilité de ses stratégies nationales avec le SDEC selon 4 axes:

1) Le niveau d'intégration de la politique des transports: com-

ment sont intégrées les dimensions économiques, sociales et

environnementales dans la politique des transports, Quelles est

l'articulation entre planification territoriale et planification des

infrastructures? 

Le PEIT présente la planification des infrastructures et du systè-

me de transport comme un levier permettant de passer d'une

politique d'infrastructures à une politique de service qui intègre

les trois dimensions du développement durable. Quelques objec-

tifs généraux posés dans le PEIT: renforcer la structuration et la

cohésion territoriale et sociale, garantissant l'accessibilité homo-

gène sur tout le territoire, contribuer à la durabilité du système de

transports, impulser la compétitivité et le développement écono-

mique, intégrer progressivement les objectifs environnementaux

et de développement durable…

Le PEIT insiste également sur l'importance de la planification

pour évaluer les besoins, les coûts et établir une coordination

entre toutes les administrations.

2) l'organisation territoriale: comment les question du polycentri-

sme, de la relation ville-campagne, et celle de l'accessibilité aux

infrastructures sont-elles traitées? 

L'organisation du territoire défendus dans le PEIT est nodale et

polycentrique afin d'améliorer l'accessibilité aux infrastructures et

les connexions entre les villes en recherchant la cohésion territo-

riale et sociale et de briser la structuration radiale du territoire.

Quelques objectifs posés dans le PEIT: 90% de la population à

moins de 50 km d'une station de train à grande vitesse, 94% de

la population à moins de 30 km d'une voie à grande capacité…

3) l'utilisation des modes et des services: comment sont appré-

hendés le rééquilibrage des modes et la libéralisation du mar-

ché ferroviaire ainsi que l'amélioration de la sécurité dans les

différents modes de transport et la qualité des services? 

Le PEIT veut faire du ferroviaire l'élément central du système

intermodal du transport de voyageurs et de marchandises. Il

appuie également le développement des transports publics et

souhaite renforcer le rôle des ports en tant que nœuds intermo-

daux. Le PEIT incorpore dans son budget un programme d'in-

vestigation, de développement et d'innovation en vue d'amélio-

rer la qualité des services. 

4) la gestion des impacts environnementaux: quelles est la

place accordée à la préservation de l'environnement? 

Le PEIT affirme la volonté de l'Etat d'œuvrer pour un change-

ment en faveur des modes de transport durables. Quelques

objectifs posés dans le PEIT: réduction des gaz à effet de serre,

identification des risques environnementaux…Le PEIT pose

donc comme objectif de réussir une insertion adéquate du

système espagnol de transport dans le domaine européen,

incluant l'amélioration des connexions avec les pays voisins. Il

aborde la question de l'interopérabilité ferroviaire essentielle au

développement des RTE-T. L'amélioration du système de tran-

sport de marchandises et de son insertion internationale fait

partie des lignes directrices définies dans le PEIT avec notam-

ment la mise en marche progressive des autoroutes de la mer.

Au niveau régional, la politique catalane des transports est basé

sur deux plans:

Pla General Territorial de Catalunya
Approuvé en 1995, il est aujourd'hui en cours de révision.

Instrument de planification territoriale qui propose un modèle

territorial de référence, il définit les objectifs d'équilibre territorial

d'intérêt général pour la Catalogne et oriente les actions d'amé-

nagements contenues dans les autres plans.

Trois principaux objectifs: favoriser le développement de la

Catalogne, distribuer la croissance de manière équilibrée sur

l'ensemble du territoire, améliorer le cadre de vie.

Pla d'infrastructures de Transports de Catalunya 2006-2026
Soumis au public actuellement, il comporte deux volets : routier

et ferroviaire. Au niveau ferroviaire, le plan met en avant l'amé-

lioration de la mobilité notamment par les transports collectifs,

l'accessibilité au sein du territoire, le développement des liai-

sons franco-espagnoles inscrites dans le cadre des RTE-T, l'in-

teropérabilité des lignes avec une adaptation à l'écartement

européen et la promotion de l'intermodalité.

La planification de la politique nationale des transports
française

Comité Interministériel d'Aménagement et de Développement
du Territoire (CIADT)
En date de décembre 2003, le CIADT précise les grands princi-

pes de la politique nationale des transports comme la prise en

compte de l'environnement, le rééquilibrage en faveur des

modes non routiers…
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Les principaux objectifs sont:

• pour la route, assurer la fluidité des grands axes Nord-Sud,

achever les grandes liaisons Est-Ouest et améliorer la desserte

des territoires encore enclavés

• pour le fer, poursuivre la réalisation du réseau à grande vites-

se et permettre le développement du fret sur les axes d'échan-

ges majeurs

Un programme de 50 projets à l'horizon 2025 pour un investis-

sement de 22,5 Md d'€ d'ici 2012 a été établi.

Contrat Plan Etat Région (CPER), partenariat Etat Région

L'Etat signe avec les régions concernées des contrats de réali-

sation d'opérations en s'engageant sur les moyens mis en place

pour la réalisation de ces opérations. Mis en place depuis 1984,

les CPER ont une durée de 6 ans, les prochains seront mis en

œuvre en 2007

Les grandes orientations des prochains plans sont :

• la prise en compte des orientations stratégiques des conseils

européens de Lisbonne et Göteborg en faveur de l'innovation,

de la compétitivité et du développement durable

• le resserrement sur un nombre limité de thématiques prioritai-

res et de projets d'investissements structurants de grande

envergure (compétitivité et attractivité des territoires, dimension

environnementale du développement durable, cohésion sociale

et territoriale)

Le partenariat privilégié entre l'Etat et les régions 

Outil essentiellement mis à la disposition de l'Etat pour mener

sa politique, la directive fixe les orientations générales de l'Etat

en matière d'aménagement dans des domaines aussi vastes

que l'économie, le logement, les infrastructures, les équipe-

ments et les transports. La directive permet donc de formaliser

la politique de l'Etat dans sa globalité afin d'en mettre en lumiè-

re la cohérence. Les régions intègrent ces orientations généra-

les en fonction des problèmes spécifiques: la directive doit col-

ler au terrain tout en se coulant dans le moule de la politique

générale de l'Etat

Les grandes décisions d'infrastructures relèvent de décision de

l'Etat au niveau national. Elles sont formalisées par des

Déclarations d'Utilité Publique prises au nom de l'Etat, après

concertation et /ou débat public avec les citoyens. La décision

des services de l'Etat français intègre au sens large les sché-

mas du SDEC. La forte centralisation ne confère pas de pouvoir

décisionnaire aux collectivités territoriales qui, en revanche, ont

de fortes capacités pour l'initiation et le portage des projets.

La planification de la politique nationale des transports
italienne

Plan Général des Transports et de la Logistique (PGTL)
Publié en janvier 2001, il sert de cadre de référence pour les

interventions dont le but final est de combler les carences

infrastructurelles (développement d'un système de réseaux

fortement interconnectés), gestionnaires et organisationnelles

constatées dans le secteur des transports. Le renforcement

du système économique et l'amélioration de la qualité de vie

dans un contexte de développement durable sont des objec-

tifs du PGTL.

Les régions sont amenées à jouer un rôle de plus en plus

important dans le gouvernement du territoire. Elles doivent con-

sidérer le cadre stratégique établi par le PGTL comme un déno-

minateur commun indispensable aux intérêts du pays et non

comme une limitation de leur autonomie de décision. Un fond

unique financier est constitué pour tous les modes de transport

et attribué aux régions avec une totale autonomie d'utilisation.

Système National Intégré des Transports (SNIT)
Il est défini comme l'ensemble des réseaux sur lesquels s'effec-

tuent des services d'intérêt national et international, constituant

la structure porteuse du système italien d'offre de mobilité des

personnes et des marchandises. Le fonctionnement de ce systè-

me est assuré et financé par l'Etat italien. 

Grâce à sa position géographique, l'Italie se situe au cœur de

liaisons entre l'Europe orientale et occidentale, entre l'extrême

orient et l'Europe occidentale à travers la Méditerranée et entre

le nord de l'Afrique et l'Europe centrale. Le développement des

flux de voyageurs et de marchandises, l'accroissement des

échanges sur ces axes nécessitent la modernisation des servi-

ces de transport et de logistique italiens, ce qui impose de rac-

corder la politique nationale des transports à la politique europé-

enne dans ce domaine. Cependant, il existe aujourd'hui d'impor-

tants retards en matière de capacité et de qualité du service.

Enfin, le plan régional de la mobilité et de la logistique vise à

mettre en œuvre des orientations en faveur de l'intermodalité. 

La planification de la politique nationale des tran-
sports portugaise

Il n'existe pas de régions administratives au Portugal mais seu-

lement des services déconcentrés de l'administration centrale.

La planification de la politique des transports, le choix des
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objectifs et des priorités relatives aux projets d'infrastructures

sont entièrement définis par le gouvernement et énoncés dans

les Grandes Options du Plan 2005-2009 et dans le Programme

d'Investissement des Infrastructures Prioritaires 2005-2009. 

Seules les chambres municipales ont l'autonomie pour gérer et

planifier leur réseau routier.

Des commissions régionales peuvent cependant élaborer, à

titre facultatif, des documents d'étude dans le domaines des

transports destinés à améliorer la connaissance de la réalité

régionale et fournir les orientations politiques à suivre. 

Les questions traitées dans les plans nationaux des transports

ont surtout une approche nationale bien qu'ils essaient d'inté-

grer les objectifs de la politique européenne des transports tels

que le développement des liaisons ferroviaires régionales et

internationales, la promotion de l'intermodalité entre les modes

routier, ferroviaire et maritime.

La planification de la politique nationale des tran-
sports grecque

L'Etat planifie les programmes opérationnels régionaux et sec-

toriels en tenant compte des schémas régionaux d'aménage-

ment élaborés par les régions et exprimés par les Cadres

Régionaux d'Aménagement du Territoire et de Développement

Durable (CRATDD). Les différentes mesures et actions propo-

sées via les CRATDD sont validées par arrêté ministériel.

Au niveau national, les politiques européennes sont mises en

œuvre à travers l'application des documents officiels publiés

par l'UE (SDEC, livre blanc). 

Il se dégage de cette politique nationale des transports une

série d'objectifs généraux, conformes à ceux du SDEC, fonda-

mentale à la mise en oeuvre d'une vision stratégique formulée

comme suit: 

«le développement d'un système national intégré de transport

qui garantisse des services de transport de haute qualité et une

accessibilité pour tous afin de contribuer au développement

durable du pays et à l'amélioration des conditions de vie et de

ses habitants, dans le cadre des orientations stratégiques et

des politiques de l'UE en matière de cohésion».

Quelques objectifs généraux sont énoncés ci-dessous: 

• améliorer le niveau de desserte, de services fournis et l'effica-

cité du système de transport;

• placer l'usager au cœur de la politique des transports;

• améliorer les conditions de sécurité;

• contribuer à l'amélioration de la qualité de l'environnement;

• développer les liaisons internationales avec le pays afin de

réduire sa périphéricité, répondre à la demande en transport…

Au niveau régional, le CRATDD de la région de la mer Egée

a pour objectif principal d'améliorer les relations et les rap-

ports de dépendances existants entre la région et les pays

d'Europe centrale et orientale, de la mer noire et de la

Méditerranée, en vue d'atteindre les buts définis par la politi-

que européenne des transports.

Située au carrefour des principaux axes de transports mariti-

mes (en direction de la mer Noire, de l'océan Indien et de

l'Atlantique) et de transports aériens (à destination moyen et

extrême Orient, de l'Afrique et de l'Océanie), la région Egée

bénéficie de bonnes perspectives d'évolution et dispose des

moyens de renforcer son rôle dans l'arc méditerranéen. 

Du fait de son éloignement géographique avec les pôles de

croissance européens et de son caractère insulaire, la région

Egée ne peut profiter du développement des réseaux europé-

ens routier et ferroviaire. Les transports régionaux dépendent

fortement des transports aériens internationaux et de la naviga-

tion côtière à courte distance.

Conclusions 

L'objectif de ce dossier est de réaliser une synthèse sur les

dynamiques et les politiques régionales des régions partenai-

res du projet MEDISDEC-STRATMED atelier des transports.

Enfin, il s'agit de proposer des mots clefs qui serviront à définir

des instruments/méthodologies opérationnels permettant de

donner des bases pour un projet «commun» pilote en matière

de planification de transports. Suite à l'analyse des question-

naires, voici les principales conclusions qui se dégagent.

La cohérence avec le SDEC

Les politiques nationales des transports italien, français, espa-

gnole, grec et à un degré moindre portugais, exposées dans

les réponses des régions partenaires, intègrent l'ensemble des

orientations fixées par la politique européenne des transports.

Les différents documents de planification de la politique des

transports à l'échelle nationale définissent leur priorités de façon

à obtenir des niveaux de compatibilités élevés avec le SDEC. 

Toutefois, une question essentielle émerge: les Etats ont-ils les

moyens de diffuser (voire d'imposer?) ces orientations europé-
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ennes au niveau de leur région? En effet, les relations entre

Etats et régions de l'espace MEDOCC et la gestion de celles-

ci divergent fortement d'un pays à un autre:

• Les régions italiennes possèdent une grande autonomie en

matière de mise en place de leur politique. Il leur est alloué un

budget qu'elles utilisent de la façon dont elles le souhaitent. Les

régions déterminent donc leur niveau d'intégration dans la poli-

tique nationale planifiée. 

• Les régions françaises acquièrent également davantage d'au-

tonomie mais sont liées avec l'Etat par des Contrats de Projets

Etat-Région (CPER) qui définissent les réalisations d'infrastruc-

tures de transport sur le territoire régional et les orientations de

la politique régionale de transport.

• Les régions espagnoles souhaitent dans un premier temps se

développer au niveau de leur territoire tout en ayant la volonté

d'intégrer les grands axes définis par le SDEC dans leur politi-

que. Mais leur priorité reste l'établissement d'une politique des

transports régionale structurée.

• Les régions portugaises n'ont aucun pouvoir décisionnaire,

elles dépendent entièrement de l'Etat qui vise à développer son

réseau de transport, ses offres au niveau national avant de

prendre en considération l'ensemble des orientations planifiées

par la politique européenne des transports.

• La région grecque de la mer Egée possède une situation géo-

graphique unique dans l'espace MEDOCC avec son caractère

insulaire, morcelé et son éloignement des principaux pôles de

développement. Il en résulte une difficulté plus accrue à s'inté-

grer dans le réseau trans-européen des transports. Cependant,

la Grèce s'efforce, tant au niveau national que régional, de

prendre en compte les objectifs fixés par le SDEC et s'intégrer

au mieux dans l'espace européen.

Les politiques nationales sont globalement cohérentes avec le

SDEC et ambitieuses. Les objectifs diffèrent selon les pays en

fonction de leur caractéristiques géographiques et socio-éco-

nomiques. Les territoires régionaux, quant à eux, choisissent

tout d'abord de se structurer et de se développer avant de se

situer à l'échelle européenne. Ils prennent cependant en consi-

dération les grands axes de la politique européenne dans la

planification de leur politique des transports avec plus ou moins

d'efforts en fonction de leur niveau de développement régional.

Ainsi, comment inciter les régions à imposer et répondre aux

orientations nationales? 

La cohérence des stratégies régionales avec le SDEC

• Les principales orientations communes des politiques régio-

nales sont globalement cohérentes avec les objectifs fixés par

le Schéma de Développement de l'Espace Communautaire

(SDEC) et la politique européenne des transports (livret blanc).

• Le développement des réseaux de transport alternatifs à la

route permet de rééquilibrer des modes de transport, de désen-

gorger le réseau routier et ainsi de favoriser le report de son

trafic vers d'autres modes. Une meilleure compétitivité et com-

plémentarité des transports dans l'espace MEDOCC dépend

donc d'une meilleure organisation et lisibilité des réseaux de

transport, ce qui placerait cet espace comme un lien important

entre l'Afrique du Nord et l'Europe du Nord mais également

avec l'Amérique et l'Orient.

• L'intégration des réseaux régionaux dans le réseau trans-

européen des transports et le développement des connexions

secondaires entres métropoles régionales et zones secondai-

res amélioreraient l'accessibilité aux territoires les plus encla-

vés et éviteraient par la même un développement économique

à deux vitesses dans l'espace MEDOCC.

• Les politiques d'innovation concernant l'amélioration de la

sécurité dans les transports et la qualité des services ainsi que

l'intégration des politiques régionales dans un cadre de dévelop-

pement durable sont des priorités à l'échelle européenne mais

doivent être intégrer davantage dans les orientations des autori-

tés régionales.

• Enfin, la mise en place de tous ces projets ne peut se faire sans

financement. Il est donc important de connaître les différents

modes de financement qui permettent la réalisation souvent

onéreuse des objectifs énoncés par les régions de l'espace

MEDOCC.

En résumé, 

Les priorités régionales communes et cohérentes avec le SDEC

sont: Thèmes prioritaires du SDEC dont l'application apparaît

moins prioritaire dans les stratégies régionales/nationales :

a. améliorer le trafic régional ferroviaire - innovations

b. optimiser réseau routier- saturation routière - qualité des ser-

vices et sécurité
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c. le développement des activités logistique - politique dévelop-

pement durable

Emergence de plusieurs types de questions et inter-
rogations

• Comment créer le lien entre les niveaux européens, nationaux

régional et local? 

• Comment réduire les disparités intra régionales?

• Comment harmoniser les traditions différentes dans les modali-

tés de réaliser les déplacements de personnes et marchandises?

• Des règles communes? Uniformiser les procédure européennes ?

Simplifier les démarches concernant: les règles pour la réalisation

techniques des ouvrages, les règles fiscales, les règles qui déter-

minent l'impact environnemental, les règles d'appel d'offre, la

gestion des systèmes européens de transports?

• Un respect de l'environnement qui doit être mieux pris en com-

pte dans le bassin méditerranéen au vu des contraintes environ-

nementales très fortes dans cette zone. 

• Une utilisation de nouvelles technologies encore au stade des

balbutiements.

• Quelle actions pour favoriser la diversification de l'offre de tran-

sports collectif, promotion de l'intermodalité?

Ainsi, les mots clés des projets pilotes proposés sont les sui-

vants : Intermodalité, interopérabilité, report modal, règles com-

munes, financement, plate-formes et logistique, accessibilité

au territoire, aux aéroports, partenariats, dialogue, mise en

cohérence de procédures, congestion routière, innovation.

Question: les projets doivent - ils conforter ce qui existe déjà en

se portant sur un thème commun mais qui n'est pas satisfaisant

ou bien doit-on proposer des projets dans les domaines qui pour

l'instant ne sont pas du tout prioritaires dans les politiques stra-

tégiques régionales? 

Pistes de projets intéressants: 

• Plateformes de dialogue;

• Hub interportuaires et portuaires (Lazio);

• Project financing: système de financement. Concession

(BOT) Built operate transfer;

• Introduction de vecteur à émissions de plus en plus faible,

constitué de matériaux recyclables;

• Harmoniser et développer les procédures d'évaluation des projets;

• Relier les réseaux secondaires aux corridors européens ;

• Accompagner les projets de plateformes logistiques.
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Fig.1 - Réseau routier et hiérarchisation, 

Région PACA

Tab. 2- Application du SDEC et systèmes nationaux
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Le territoire concerné par le MEDOCC est un espace compar-

timenté et varié. Son enjeu principal est d'accroître la compé-

titivité du Sud de l'Europe pour en faire une zone d'intégration

économique d'importance mondiale et de propager les pôles

de développement méditerranéens dans tout le Sud-Ouest

européen. 

Pour accroître la compétitivité du Sud de l'Europe, des priori-

tés ont été définies autour de 4 axes: 

Axe 1: Structuration des deux rives de la Méditerranée et leur

intégration;

Axe 2: Stratégie de mise en valeur territoriale et systèmes

urbains;

Axe 3: Développement de systèmes de transport efficaces et

durables et amélioration de l'accès à l'information: connexion

des réseaux de transport secondaires aux réseaux trans-natio-

naux (à l'exception de la construction d'autoroutes ou de routes

nationales); promotion de l'utilisation des nouvelles techniques

de l'information dans le secteur commercial; transfert du savoir-

faire et des techniques entre administrations locales;

Axe 4: Protection de l'environnement, bonne gestion du patri-

moine culturel et des ressources naturelles.

Ainsi, dans l'espace MEDOCC, la gestion intégrée de l'envi-

ronnement aux fins de protéger et mettre en valeur son patri-

moine naturel et culturel est un enjeu majeur. L'objectif de

l'Atelier 2 a été consacré "au réseau écologique et culturel et

à l'utilisation efficace et durable des infrastructures" et à la

gestion intégrée de l'environnement de cet espace, conformé-

ment aux recommandations du SDEC. De plus, le quatrième

objectif de la politique régionale communautaire en

Méditerranée est en parfaite cohérence avec l'Atelier 2. Enfin,

le projet ''MEDISDEC-STRATMED'' s'inscrit dans l'Axe 2

''Stratégie de mise en valeur territoriale et systèmes urbains'',

Mesure 2.1: "Mise en valeur territoriale et développement

urbain: développement des coopérations, cohérence des stra-

tégies, actions-pilotes''.

L'Atelier 2 porte sur la protection et la mise en valeur du patri-

moine naturel, la conservation et mise en valeur du patrimoine

culturel, la protection des sols, la consommation des ressour-

ces environnementales et énergétiques et la gestion intégrée

des ressources environnementales. Plus particulièrement, les

objectifs de l'Atelier 2 sont:

1. Comprendre les contenus des politiques de protection de

l'environnement, de protection des ressources culturelles, de

protection du sol, de réduction de la pollution causée par les

activités humaines en matière de consommation des ressour-

ces de l'environnement et énergétiques ainsi que les contenus

des politiques de gestion intégrée des ressources de l'environ-

nement pour les faire correspondre aux objectifs du SDEC;

2. Identifier les convergences, les divergences et les incohé-

rences de ces différentes politiques par rapport aux objectifs

du SDEC;

3. Comprendre les raisons de ces différences et définir les

conditions d'une gestion intégrée de l'environnement de

l'espace MEDOCC plus efficace en fonction des objectifs du

SDEC.

Méthodologie

Dans une première étape, on a établi, sur la base des répon-

ses aux questionnaire, une fiche permettant d'analyser et de

synthétiser les réponses des différents partenaires. 

Les éléments d'analyse ont été évalués, d'une façon forcément

subjective en Nul (N), Faible (F), Moyen (M), Fort (H). Un

"blanc" signifie que le partenaire concerné n'a pas répondu. 

Cette fiche est donc un outil permettant de relever les divergen-

ces ou convergences des politiques européennes de gestion

intégrée de l'environnement dans l'espace MEDOCC, au

regard du SDEC. 

Dans une deuxième étape, on a demandé aux partenaires

d'exposer les bonnes gestions relevées en matière d'environ-

nement naturel et/ou de protection du patrimoine culturel. 

L'ensemble des questions du questionnaire de l'Atelier 2 n'a

pas été suffisant pour permettre une homogénéisation des

réponses. On a donc demandé aux partenaires un supplément

d'information au sujet des procédures de bonne gestion mises

en place afin de mieux comprendre les différentes orientations

2.3 - Atelier 2: Réseau écologique et culturel et utilisation efficace et durable
des infrastructures

Ministère de la Mer Égée*

* Groupe de travail constitué par: Ministère de la Mer Egèe et de la Politique Insulaire: Nikos Zartamopoulos, Mina Kourti, Stella Ladi, Melissa Selevista, Katerina Fotiadou,
Efi Anagnostidou, Aggeliki Giannikouri. External Consultants: Euroconsultants S.A. (www.euroconsultants.gr), Eurotec S.A. (www.eurotec.com.gr)



stratégiques appliquées par les partenaires. Ces procédures

ont été analysées.

Enfin, les statistiques et les plans d'exploitation des ressources

en vigueur (EUROSTAT, Agence européenne de

l'Environnement) ont été analysés pour en dégager une situa-

tion actuelle homogène des actions de surveillance du patri-

moine naturel et culturel de l'espace considéré. 

Analyse comparative

Les graphiques qui suivent illustrent la situation relevée (dyna-

mismes et problèmes) dans les différentes Régions partenaire

au sujet du patrimoine naturel et culturel, de l'utilisation des res-

sources de leur environnement, des ressources énergiques et

en matière de protection du sol.
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Richesse du patrimoine naturel mais conflits au niveau des
zones protégées et des côtes; Richesse du patrimoine culturel
mais conflits entre activités humaines et patrimoine culturel;
Problèmes d'utilisation du sol et d'utilisation des ressources de
l'environnement

Richesse du patrimoine naturel mais conflits au niveau des
zones protégées, des zones entourant les cours d'eau et des
zones montagneuses; Richesse du patrimoine culturel;
Problèmes d'utilisation du sol et d'utilisation des ressources de
l'environnement

Richesse du patrimoine naturel; Richesse du patrimoine cultu-
rel mais conflits entre activités humaines et patrimoine culturel;
Problèmes d'utilisation du sol et d'utilisation des ressources de
l'environnement

Richesse du patrimoine naturel mais conflits au niveau des côtes
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Richesse du patrimoine naturel mais conflits au niveau des
côtes; Richesse du patrimoine culturel mais conflits entre acti-
vités humaines et patrimoine culturel; Problèmes d'utilisation du
sol et d'utilisation des ressources de l'environnement 

Richesse du patrimoine naturel mais conflits au niveau des
côtes et des zones montagneuses; Richesse du patrimoine cul-
turel mais conflits entre activités humaines et patrimoine cultu-
rel; Problèmes d'utilisation du sol

Richesse du patrimoine naturel mais conflits au niveau des
zones protégées, des côtes et des zones entourant les cours
d'eau; Richesse du patrimoine culturel mais conflits entre acti-
vités humaines et patrimoine culturel; Problèmes d'utilisation du
sol et d'utilisation des ressources de l'environnement

Richesse du patrimoine naturel mais conflits au niveau des
zones protégées; Richesse du patrimoine culturel mais conflits
entre activités humaines et patrimoine culturel; Problèmes d'uti-
lisation du sol et d'utilisation des ressources de l'environnement

Richesse du patrimoine naturel mais conflits au niveau des
zones protégées, des côtes, des zones entourant les cours
d'eau et des zones montagneuses; Richesse du patrimoine cul-
turel mais conflits entre activités humaines et patrimoine cultu-
rel; Problèmes d'utilisation du sol et d'utilisation des ressources
de l'environnement



Problèmes

Patrimoine naturel

Les principaux conflits entre activités humaines et patrimoine

naturel semblent toucher les régions côtières, menacées par le

développement des activités touristiques (Latium, Sicile,

PACA, Catalogne, Murcie, Mer Egée). 

Patrimoine culturel

Les principaux conflits entre les activités humaines et le patri-

moine culturel naissent:

- des activités résidentielles (Latium, Ombrie, PACA, 

Catalogne, Murcie, Mer Egée);

- du tourisme et du commerce (Latium, Ombrie, PACA,

Catalogne, Murcie, Mer Egée);

- de la construction de grandes infrastructures (Latium, Ombrie,

PACA, Catalogne, Murcie, Algarve);

- de menaces naturelles (Ombrie, Murcie, Mer Egée);

- de l'isolation des objets du patrimoine culturel (PACA,

Catalogne, Mer Egée).

Protection des sols

Problèmes Principaux

Les principaux problèmes dénoncés par les Régions partenai-

res semblent découler d'un risque élevé de leur géomorpholo-

gie et de la forte vulnérabilité des nappes:

- Risques géomorphologiques - éboulements (Latium, Ombrie,

PACA, Catalogne, Murcie, Algarve, Mer Egée);

- Vulnérabilité de la nappe (Latium, Ombrie, Catalogne, Murcie,

Mer Egée): les phénomènes d'érosion et de désertification

représentent une grande menace.

- Dangers hydrauliques - débordements (Latium, Piémont,

Ombrie, PACA, Catalogne, Algarve, Mer Egée): les zones de

risque élevé sont les bassins des grands cours d'eau et, notam-

ment, là où se trouvent des gares, des infrastructures ou des

bâtiments. 

Réduction des ressources de l'environnement et
énergétiques, leur utilisation et réduction des pollu-
tions produites par les activités humaines 

Parmi les problèmes frappant l'utilisation des ressources envi-

ronnementales, on relève que tout l'espace concerné est très

dépendant des produits pétroliers. Les transports routiers et les
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établissements industriels sont les principaux responsables

des émissions les plus dangereuses dans l'atmosphère

(effet de serre).

Conflit de politiques 

Protection et mise en valeur du patrimoine naturel

L'application du réseau Natura 2000 diffère de Région à

Région. Les Régions italiennes sont à un niveau satisfaisant.

La Région PACA a du retard, mais dispose de nombreuses

autres formes de protection. La Région Mer Égée a du retard

dans son institutionnalisation. 

L'Italie et la France développent des réseaux écologiques éga-

lement au niveau régional, alors que l'Espagne, la Grèce et le

Portugal n'en développent qu'au niveau national.

Les zones naturelles sont en légère augmentation au détriment

des zones, ce phénomène pourrait en partie dépendre d'une

réduction des activités agricoles (PACA, Sicile).

Protection et mise en valeur du patrimoine culturel

Dans la plupart des Régions partenaires, les services de

gestion du patrimoine culturel et leurs mécanismes fonction-

nent aux niveaux national et régional. Les Régions PACA et

Catalogne en possèdent également au niveau local. 

Les réseaux culturels semblent fonctionner efficacement dans

la majorité des Régions, en particulier en Catalogne, Murcie et

PACA. Pour la Région Mer Egée, l'efficacité du réseau culturel

est gênée par son caractère insulaire.

Les Régions PACA et Catalogne possèdent un grand nombre

de musées thématiques. 

Toutes les Régions possèdent des programmes de promotion,

valorisation et protection du patrimoine culturel et participent

aux initiatives communautaires. Les Régions partenaires ita-

liennes et espagnoles sont celle qui participent le plus active-

ment aux travaux du patrimoine culturel.

Ressources environnementales et énergétiques

La Région Murcie et certaines petites îles de la Région Mer

Egée souffrent fortement de problèmes d'approvisionnement

en eau. 

De par son caractère insulaire, la Région Mer Egée est égale-

ment très dépendante du pétrole.

Gestion intégrée de l'environnement 

Les périphéries urbaines sont souvent mal valorisées et proté-

gées, notamment des phénomènes d'urbanisation semble for-

tement menacer les périphérie urbaines des Région Latium et

Catalogne.

La protection et la valorisation des côtes ne sont réalisées

systématiquement que par les Régions PACA et Murcie.

En France, l'expression "document programmatique régional"

n'a pas beaucoup de sens, alors qu'elle prend beaucoup d'im-

portance en Italie, en Espagne et en Grèce aux effets de la

valorisation de l'environnement. 

Cohérence entre stratégies régionales

Patrimoine naturel

Les différentes Régions partenaires présentent une grande

diversité de leurs patrimoines naturels: 

- important pourcentage de zones montagneuses (présence

des Alpes dans les Régions Piémont et PACA); 

- toutes les Régions possèdent des côtes, sauf les Régions

Piémont et Ombrie; 

- deux Régions sont traversées par de grands fleuves:la

Région Piémont (Pô) et la Région PACA (Rhône);

- la plupart des Régions se trouvent dans le bassin méditerra-

néen, à l'exception des Régions Alentejo et Algarve qui don-

nent sur l' Atlantique;

- toutes les Régions possèdent de riches forêts;

- elles présentent toutes une grand biodiversité;

- les espaces artificiels y sont en augmentation, au détriment

des zones agricoles (Régions PACA, Algarve, Sicile, Piémont,

Ombrie, Catalogne).

Au niveau de la protection du patrimoine naturel:

- Nature 2000 est priorité pour toutes les Régions partenaires; 

- Elles ont toutes des programmes de protection de "zones pro-

tégées" (Latium, Piémont, Ombrie, PACA, Murcie, Mer Egée).

Patrimoine culturel

Les dynamiques d'évolution 
Toutes les Régions partenaires se caractérisent par une gran-

de richesse de leur patrimoine culturel. 
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Au niveau de la protection du patrimoine culturel, on trouve

dans toutes les Régions:

- des lois efficaces visant à protéger ce patrimoine;

- des projets de protection de ce patrimoine, essentiellement

fonctions des financements communautaires;

- une approche intégrée jugée prioritaire pour en assurer la

gestion. 

Protection des sols

Politiques de protection et instruments

Toutes les Régions partenaires mettent en place des projets

pour la gestion des bassins hydrologiques.

Réduction de la consommation des ressources envi-
ronnementales et énergétiques et réduction des pollu-
tions résultant des activités humaines  

Politiques d'optimisation des ressources énergétiques

Du point de vue des politiques d'optimisation de l'utilisation des

ressources énergétiques, on constate que:

- Les sources d'énergie renouvelable ne sont pas très utilisées

dans l'ensemble des Régions; 

- La consommation de gaz naturel n'y est pas très développée. 

Toutes les Régions partenaires ont en priorité l'idée d'utiliser

des sources d'énergie renouvelables.

Du point de vue de la gestion intégrée de l'environnement: 

- il y a convergence dans la gestion intégrée de l'environne-

ment: toutes les Régions considèrent comme prioritaire de met-

tre en valeur d'environnement d'une façon durable;

- toutes les Régions développent des plans d'aménagement

de leur territoire, au niveau régional comme au niveau des

communes; 

- pour la plupart des Régions, une approche "par le bas" de

l'aménagement du territoire, de la décentralisation, de la valo-

risation des systèmes locaux, des actions locales, du dialogue

et de la programmation laissée aux opérateurs locaux sem-

blent être une priorité;

- la plupart des Régions ont lancé des projets de requalification

urbaine et de valorisation des centres historiques; l'aménage-

ment des paysages semble gagner de l'importance; 

- la protection et la valorisation des zones montagneuses sont

une priorité pour la Région PACA et pour les Régions partenai-

res italiennes. 

Outils et Bonnes pratiques

On n'a reçu du réseau Intranet du Programme Medisdec-

Stratmed (www.medisdec-stratmed.eu/intranet) que huit cas de

bonne gestion. Ces cas ont été analysés mais il n'a pas été

possible de procéder à une analyse comparée approfondie, ni

pour l'ensemble des Régions partenaires, ni pour les thèmes

spécifiques de l'Atelier 2.

Analyses comparatives des bonnes pratiques 

Des différents cas de bonne gestion reçus, on peut conclure que: 

- les Régions Murcie, Paca et Piémont poussent intensément

leurs gouvernements respectifs pour réaliser leurs projets. La par-

ticipation au niveau local est jugée indispensable et essentielle

pour toutes les actions de gestion intégrée de l'environnement. 

- dans le cadre des stratégies intégrées de mise en valeur de

l'environnement, le renforcement de la valeur des paysages est

recherchée; les Régions Piémont et Murcie montrent un intérêt

particulier à la récupération de paysages dégradés et à la mise

en valeur de paysages jusqu'alors inexploités;

- en ce qui concerne le financement des projets, les ressources

provenant des Fonds européens sont considérés comme parti-

culièrement importantes alors que l'on constate un blocage

dans les ressources provenant du secteur privé, même s'il est

relativement peu important.

Conclusions - mise en perspective 

Thèmes à développer

Les sujets ci-dessous concernent des aspects particuliers de la

gestion de l'environnement, observés dans les différentes

Régions partenaires. On les propose ici pour servir de thèmes

à une recherche plus profonde.

- Renforcement des réseaux écologiques européens pour en

améliorer la gestion intégrée (différents réseaux et de plus

vastes envergures); 

- Développement d'approches innovantes pour protéger et

mettre en valeur les différents patrimoines culturels;
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- Renforcement des ressources de protection et la valorisation

des patrimoines naturels et culturels;

- Sensibilisation des Administrations centrales et de la société

civile aux thèmes de protection des sol et de prévention contre

les risques naturels; 

- Développement d'approches innovantes visant à promouvoir

l'utilisation de sources énergétiques durables, sensibilisation

de la société civile et mobilisation de ressources privées;

- Développement d'approches innovantes visant à une meilleu-

re gestion des zones rurales et côtières, pour limiter l'excès

d'urbanisation. 

Stratégies possibles 

L'européanisation de la gestion de l'espace, par l'échange des

expériences des différents partenaires en matière de mise en

valeur et d'aménagement du territoire, constitue une condition

indispensable pour un développement territorial durable et

équilibré de l'UE. 

Les principales stratégies proposées pour atteindre la conver-

gence et la cohésion de l'espace MEDOCC en mettant en

œuvre des méthodes et des outils communs de gestion inté-

grée de l'environnement, dûment fondés sur les principes du

SDEC, sont les suivantes:

- Adoption, par toutes les Régions partenaires de l'espace

MEDOCC, des politiques du SDEC en s'appuyant sur le princi-

pe de la subsidiarité

But final de cet aspect est de faire en sorte que les autorités

locales et régionales agissent en pensant au-delà des frontiè-

res de leur Région. Cet effort doit se fonder sur des références

communes les objectifs, principes et politiques du SDEC - en

vue de créer une coopération entre les différents Etats (coordi-

nation des politiques, application de mesures équivalentes,

établissement de stratégies cohérentes) pour assurer une poli-

tique intégrée de mise en valeur territoriale abrogeant les fron-

tières nationales;

- Intensification de l'échange d'expériences en matière d'amé-

nagement territorial et en matière de développement et de pro-

motion continues de la coopération internationale; 

- L'application du SDEC étant clairement volontaire, elle a

besoin, pour être efficace, d'un vaste soutien public. Par consé-

quent, l'adoption de politiques renforçant le fait que la société

civile ait à participer aux actions de mise en valeur des lieux qui

la concerne est indispensable.

- Coordination transfrontalière des aménagements territoriaux

et des mesures qui les accompagnent     élaboration de valida-

tions transfrontalières et de projets, dans toute la mesure du

possible - élimination des obstacles juridiques gênant la réali-

sation transfrontalière coordonnée de projets ou programmes

d'aménagement.

- Coopération transfrontalière avec des Etats éventuellement

non membres de l'UE en vue de préparer leur intégration à l'UE

ou de développer des espaces de coopération (par exemple,

Conférence Européenne Méditerranéenne).

Outils

En plus des SDEC et des stratégies mentionnées ci-dessous,

les conventions suivantes constituent une base possible pour

la convergence et la cohésion de l'espace MEDOCC:

1. Convention pour la protection du patrimoine mondial, cultu-

rel et naturel qui a été adaptée par la Conférence Centrale de

l'UNESCO, réunie à Paris du 17 octobre au 21 novembre 1972

(http://whc.unesco.org/fr/conventiontexte/)

2. L'Agenda 21, la Déclaration de Rio sur L'environnement et le

Développement pour la Gestion Soutenable des Forêts qui ont

été adaptées par plus de 178 Gouvernances à la conférence des

Nations Unies sur l' Environnement et le Développement

(UNCED) tenue à Rio de Janeiro, Brésil, du 3 au 14 juin 1992

(http://www.un.org/esa/sustdev/documents/agenda21/index.htm )

3. le Plan d'Action adopté pendant le Sommet mondial du le

Développement Durable (WSSD), réalisé à Johannesburg,

Afrique du Sud, en 2002 (http://www.un.org/esa/sustdev/docu-

ments/WSSD_POI_PD/French/POIToc.htm)

4. La Convention Européenne du paysage qui a été signée à

Florence, Italie, le 20 octobre 2000 dans le cadre de la campa-

gne du Conseil de l'Europe «L'Europe, un patrimoine commun»

(http://www.coe.int/T/F/Coop%E9ration_culturelle/Environnem

ent/Paysage/)

5. L'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri-

culture (FAO) qui aide les pays en développement et les pays

en transition à moderniser et à améliorer les pratiques agrico-

les, forestières et halieutiques et à garantir une bonne nutrition

pour tous (http://www.fao.org/index_fr.htm).
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Mots Clés 

Les mots clés qui sont proposés ci-dessous ne résultent pas

seulement des problèmes observés dans l'espace MEDOCC et

des divergences dans les politiques régionalies d'aménage-

ment vis-à-vis des principes du SDEC. Au contraire, les mots-

clés suivants résultent de l'observation de convergence avec

les principes du SDEC, même s'il reste toujours de la marge

pour améliorer cette convergence:

1. règles / normes communes

2. réseaux écologiques

3. réseaux culturels

4. échange de «know - how» 

5. recherche

6. protection des sols

7. sources renouvelables d'énergie 

8. gestion des espaces côtiers

9. gestion de zones périurbaines 

10. gestion des zones rurale 

11. gestion des zones montagneuses 

12. programmes d'interventions relatifs aux 

catastrophes etaux risques naturels 

13. dialogue structurel 

14. renforcement de la responsabilité au niveau local 

15. gestion décentralisée de l'espace

16. valorisation des systèmes locaux

17. programmation intégrée

18. programmation «par le bas»

19. points forts et points faibles

20. sensibilisation - participation 

21. coordination au niveau stratégique

22. coopération publique - privée

23. coopération interrégionale

24. gouvernance locale

Piste de projets

A partir de l'analyse comparative qui a précédé, les thèmes sui-

vants pour des projets de gestion de l'espace ont été identifiés: 

Protection de l'environnement:
- Conservation de la faune et de la flore - Renforcement des

réseaux écologiques - Charte de Parcs - Conservation et ren-

forcement de la biodiversité

- Amélioration de la mobilisation de ressources pour le finance-

ment de la gestion des espaces protégés notamment par la

fiscalité locale et la la promotion de signaux locaux.

Patrimoine environnemental d'une ville:
- Couronne verte - protection des zones naturelles périurbaines 

- Réhabilitation d'espaces ouverts et dégradés 

- Intensification de l'enquête sur la protection d'espèces qui

sont menacées d'extinction de la flore et de la faune

Protection et valorisation du patrimoine culturel:
- Réseaux culturels

- Amélioration de la mobilisation de ressources pour le finance-

ment de la protection du patrimoine culturel, notamment par la

fiscalité locale, la promotion de signaux locaux et la valorisation

de la propriété intellectuelle

- Intensification de l'enquête sur la protection du patrimoine

culturel 

- Renforcement des actions de projection du patrimoine cultu-

rel et développement d'approches innovantes

Protection des sols:
- Lutte contre l'érosion et la dévalorisation des sols

- Gestion des risques naturels

- Gestion de risques à des régions soumis à des risques naturels 

- Promotion des énergies renouvelables: 

- Evaluation des possibilités paysagères associées à l'exploita-

tion des énergies renouvelables 

Gestion des zones rurales:
- Soutien aux méthodes traditionnelles d'agriculture: soutien

aux exploitations en milieu rural, plans de développement rural,

limitation de la croissance urbaine

Gestion des espaces côtiers:
- Promotion de stratégies intégrées de développement des

espaces côtiers 

- Projets de gestion et de limitation de la pression urbaine 
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A partir des réponses reçues aux questionnaires de l'Atelier 3

du Projet Medisdec-Stratmed, on veut souligner ici les points

de convergence et de divergence existant entre les politiques

d'aménagement du territoire ayant trait au "polycentrisme fon-

ctionnel des systèmes territoriaux et spécialisation fonctionnel-

le des villes et urbanisation/périurbanisation". On s'attache

ensuite à en relever l'articulation selon la vision proposée dans

le SDEC - Schéma de Développement de l'Espace

Communautaire.

La lecture de ces réponses montre qu'il n'y a pas de définition

uniforme du polycentrisme, mais plutôt une vision partagée de

celui-ci.

Le polycentrisme semble ainsi suggérer un modèle territorial

qui répond à différents critères:

Un réseau urbain hiérarchisé englobant toute la région

- L'existence de relations entre les nœuds du réseau;

- Un réseau formé par des centres ou des pôles d'activité éco-

nomique spécialisés et complémentaires;

- Une connexion entre les centres ou pôles et un efficient systè-

me d'infrastructures et de télécommunications;

- Une accessibilité adéquate et garantie des services ou des

équipements pour tous les centres habités; 

- Un territoire équilibré, évitant le déclin démographique et éco-

nomique des centres éloignés des zones dynamiques;

- En travaillant ensemble, du fait qu'un réseau de villes se com-

plètent fonctionnellement, on obtient une compétitivité supé-

rieure à celle de la somme de chaque ville œuvrant pour son

propre compte.

Dans cet Atelier, le polycentrisme s'aborde en considérant

deux échelles (l'une ou l'autre, ou parfois les deux): d'une

part, le niveau intra-régional/local, ayant une structure territo-

riale définie par plusieurs systèmes urbains locaux et fondée

sur les villes d'une certaine importance (les chefs-lieux de pro-

vinces par exemple); d'autre part, le niveau des aires métro-

politaines, lorsqu'il s'agit d'espaces régionaux fortement struc-

turés par celles-ci. 

Méthodologie de travail

L'analyse développée dans le Rapport de convergence a été

structurée en cinq parties. 

Données de base de chaque Région partenaire. Ensemble de

fiches de synthèse décrivant chaque Région, incluant une carte

et un tableau résumant ses caractéristiques de base. Les cartes

ont été élaborées selon des critères homogènes, avec indication

des agglomérations urbaines et des réseaux de transport. Ces

fiches permettent d'avoir une idée claire de la structure territoria-

le de chaque Région et, dans le même temps, elles facilitent la

compréhension et l'analyse des réponses aux questionnaires.

Analyse comparée de chaque Région du point de vue du poly-

centrisme. Une série d'indicateurs ont été élaborés pour pou-

voir comparer de façon homogène le degré de polycentrisme

de chaque Région. Ces résultats ont été intégrés aux réponses

des questionnaires et ont permis de classer les régions par

groupes ayant des caractéristiques similaires.

Problèmes territoriaux. Sélection des problèmes les plus fré-

quemment cités dans les questionnaires et analyse de la rela-

tion existant entre le type de problème et les caractéristiques

de chaque Région.

Instruments d'aménagement du territoire. Les instruments exi-

stant dans chaque Région ont été analysés du point de vue de

l'aménagement physique mais aussi de l'aménagement fon-

ctionnel, en soulignant les déficiences relevées par les Régions

et les cas d'instruments innovants.

Stratégies territoriales. Les stratégies et les modèles territo-

riaux exposés par chaque Région ont été analysés et on les a

comparé aux objectifs du SDEC et du Territorial Agenda.

On reporte ci-dessous la synthèse de ces analyses et les prin-

cipales conclusions qui en ressortent:

Analyse comparative. Polycentrisme morphologique et

fonctionnel

Toutes les Régions partenaires présentent, à différents degrés,

une structure territoriale de base polycentrique, apparue spon-

2.4 - Atelier 3 - “Polycentrisme fonctionnel des systèmes territoriaux et spécialisa-
tion fonctionnelle des villes de la Méditerranée et urbanisation/ périurbanisation” 

Generalitat de Catalunya (Departament de Política Territorial i Obres Públiques), Institut d'Estudis Territorials*

* Groupe de travail constitué par l'Institut d'Estudis Territorials par Rafael Giménez Capdevila, Sergi Lozano Solé, Josep Prat Roura et Elise Bouydron



tanément tout au long de leur histoire. Toutefois, l'existence

d'une distribution polycentrique des villes ne se traduit pas tou-

jours en un polycentrisme complet. Souvent, les pôles n'ont

que de faibles relations entre eux et le système finit par fon-

ctionner en réalité de manière monocentrique.

Les Régions partenaires forment un ensemble très hétérogè-

ne. Certaines Régions sont très peuplées et possèdent de

grandes villes à l'échelle européenne, d'autres ont une popula-

tion totale inférieure à celle des capitales régionales des

Régions les plus grandes. 

Par ailleurs, la Région Mer Egée présente des caractéristiques

d'insularité uniques parmi le groupe des Régions, ce qui la rend

difficilement comparable aux autres, de tout point de vue. 

C'est pourquoi on a commencé par subdiviser les Régions en

groupes afin de faciliter leur analyse comparée. Cette classifi-

cation a été faite essentiellement en fonction de leur population

totale et de la taille de leurs villes. 

Elle permet de plus d'avoir une premier vision sur l'aspect mor-

phologique de leur polycentrisme. 

Du point de vue de leur population totale, trois groupes de

Régions se dégagent. Toutefois, si l'on tient compte de la taille

de leurs villes principales, il se dégage également trois groupes

mais qui ne sont pas exactement les mêmes que les trois grou-

pes précédents. En combinant ces deux aspects, on obtient

quatre groupes de Régions.

La spécificité morphologique de la Région Mer Egée (multitude

d'îles de tailles différentes) a fait que l'on a dû considérer un

nouveau groupe.

En fin de compte, la classification est donc de cinq groupes de

Régions ayant des traits en commun:

Groupe 1: PACA, Catalunya, Latium et Piémont

Groupe 2: La Sicile

Groupe 3: La Murcie

Groupe 4: Ombrie, Alentejo et Algarve 

Groupe 5: Mer Egée

Ces groupes présentent des dynamismes et des problèmes

similaires, relevés dans l'analyse qui suit. Toutefois, dans un

même groupe, une Région peut présenter des nuances qui

l'éloignent des autres ou encore des similitudes avec des

Régions d'un autre groupe. L'analyse de détail du polycentri-

sme fait apparaître certaines de ces nuances.

Polycentrisme morphologique

Le degré de polycentrisme de chaque Région partenaire a été

identifié et mesuré à partir de certains indicateurs, ce qui a per-

mis d'approfondir l'analyse comparée des Régions, au-delà de la

simple impression visuelle que donne l'observation des cartes.

La méthodologie utilisée a consisté à mesurer le degré de poly-

centrisme à partir de trois points de vue différents: la taille, la

localisation et la connectivité. Pour chacun d'eux, une série

d'indicateurs ont été définis en vue de calculer un indicateur

global caractérisant le degré de polycentrisme existant dans

chaque Région. L'analyse de ces indicateurs donne une idée

du polycentrisme spatial, mais non du polycentrisme fonctionnel,

c'est-à-dire qu'ils donnent une idée du polycentrisme que la

Région pourrait potentiellement avoir mais non de son aspect

relationnel réel (réseaux de courants, coopération). Cette analy-

se s'appuie sur la méthodologie appliquée par l'ESPON, mais

elle a été adaptée à l'échelle régionale du Projet. Elle est expo-

sée en détail dans le Rapport de convergence.

Les résultats obtenus au moyen de ces indicateurs sont pré-

sentés dans le tableau suivant (les trois indicateurs peuvent

varier entre 0 et 100, 100 étant le plus haut degré de polycen-

trisme relevé). 

Dans ce tableau, les Régions sont présentées selon l'ordre des

groupes ci-dessus et, à l'intérieur des groupes, elles sont classées

par ordre décroissant de population. Cet ordre permet de mieux

voir les traits que les Régions de chaque groupe ont en commun.

L'analyse de la taille des villes révèle que les Régions les

moins peuplées (Groupes 4 et 5) sont les Régions les plus

polycentriques, alors que les Régions les plus peuplées

(Groupe 1) sont celles qui sont le moins polycentrique, comme

c'est le cas du Latium et de la Catalogne, qui sont les Régions  
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Fig. 1 - a, b, c, d - Groupe 1: PACA, Catalunya, Latium et Piémont

Fig. 2 - Groupe 2: Sicile Fig. 3 - Groupe 3: Murcie



plus peuplées et celles qui ont la plus grande capitale régiona-

le. Les Régions des Groupes 2 et 3 qui n'ont qu'une population

de taille moyenne sont également celles qui sont moyennes du

point de vue du polycentrisme. 

La répartition territoriale des importants centres urbains et des

villes naît de facteurs géographiques. Il existe toutefois une

relation entre le degré de polycentrisme des centres habités et

la taille démographique de chaque région. Ceci se doit au fait

que les Régions du Groupe 1 présentent une importante

disproportion entre la taille de leurs capitales régionales et celle

de leurs villes moyennes. Il ne faut pas oublier que les grandes

métropoles ont tendance à attirer de plus en plus les habitants

des villes de leurs alentours. 

L'analyse de la connectivité révèle une situation plus polycen-

trique pour les Régions du Groupe 1 et moins polycentrique

pour celles des Groupes 4 et 5, ce qui révèle une meilleure

dotation en infrastructures des Régions les plus peuplées.

Pour résumer, l'indicateur qui réunit ces trois dimensions du

polycentrisme montre qu'il existe une certaine relation avec la

taille démographique de la Région considérée, les Régions les

plus peuplées étant les moins polycentriques et vice-versa. 

Selon cet indicateur global, les Régions Piémont et PACA pré-

sentent un haut degré de polycentrisme, bien qu'elles appar-

tiennent au Groupe 1. On pourrait donc les considérer comme

des modèles à suivre pour les autres Régions du Groupe 1.

Parmi les Régions les moins peuplées (Groupes 2, 3, 4 et 5),

la Région Ombrie serait celle présentant le plus haut degré de

polycentrisme.

Il convient de rappeler que ces indicateurs ont été définis pour

mesurer le polycentrisme existant uniquement à l'échelle régio-
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Fig.4 - Groupe 4: Ombrie (dans la figure), Alentejo et Algarve Fig. 5 - Groupe 5: Mer Egée

Tab. 2 - Tableau des indicateurs de polycentrisme



nale. Il peut y avoir des Régions qui disposent de plusieurs gran-

des villes très polycentriques comme des Régions qui forment un

territoire polycentrique avec d'autres Régions voisines.

Polycentrisme fonctionnel

L'existence, ou la génération spontanée, de structures polynu-

cléaires ou multipolaires sont souvent soulignées dans les

réponses aux questionnaires mais ce type de structuration ter-

ritoriale ne s'accompagne pas toujours d'un polycentrisme fon-

ctionnel. Si certaines Régions partenaires parlent de "polycen-

trisme historique" ou de "polycentrisme spontané", la Région

PACA pose la question d'une articulation fonctionnelle des cen-

tres urbains et préfère parler de multipolarité.

La classification des Régions donne des groupes assez homo-

gènes du point de vue de la diversité et de la distribution des

activités économiques sur leurs territoires. Les Régions du

Groupe 1 sont celles qui ont la plus grande diversité d'activités

économiques, allant du secteur tertiaire et des nouvelles

technologies à l'agriculture et au tourisme. Les Régions des

Groupes 2 et 3 (Régions Sicile et Murcie) offrent surtout des

activités industrielles, agricoles et touristiques. Les Régions

des Groupes 4 et 5 s'occupent essentiellement d'agriculture et

de tourisme, à l'exception de la Région Ombrie, plus proche

des Régions Murcie et Sicile.

Les capitales régionales, surtout celles les plus peuplées,

offrent une grande diversité d'activités économiques, sans spé-

cialisation évidente, mais on y trouve habituellement toutes les

activités tertiaire et administratives. 

Dans les villes de taille moyenne, on trouve plus facilement une

certaine spécialisation et une complémentarité entre elles.

Toutefois, dans les Régions analysées, rares sont les cas de

villes particulièrement spécialisées dans un secteur économi-

que donné (comme l'avaient été, autrefois, les villes sièges des

premières implantations industrielles). Il est usuel de trouver

des villes qui disposent d'une ou de plusieurs activités qui, par

leur concentration, leur donnent une importance au niveau

régional, à côté d'autres activités plus diversifiées. Ceci permet

à ces villes d'être moins vulnérables en cas de crise ou d'évo-

lution du secteur prédominant.

La Région PACA est un bon exemple de villes ou de zones spé-

cialisés dans différents secteurs ayant parfois des rôles com-

plémentaires. Chacune de ses villes principales (Marseille,

Nice, Toulon et Avignon) a ainsi une activité prédominante

distincte qui ne coïncide pas avec celles des autres villes. Cette

spécialisation et complémentarité existe même entre la capita-

le régionale et la deuxième ville importante (toutes les deux de

catégorie MEGA, selon la classification ESPON).

Les réponses aux questionnaires ont permis de relever les

exemples de Terni (Ombrie) ou du quadrant nord du Latium,

deux zones où prédominent quelques industries très spéciali-

sées, actuellement en perte de productivité. Dans ces deux

cas, leurs Régions respectives présentent cet aspect comme

un problème et envisagent d'y diversifier les activités économi-

ques pour évoluer vers d'autres secteurs ayant une plus gran-

de valeur ajoutée (comme, par exemple, les nouvelles techno-

logies ou les activités de la "Société de l'Information").

On trouve plus de spécialisation et de complémentarité dans

les Régions les plus grandes, où la diversité économique est

majeure. Dans les Régions Algarve et Mer Egée, le tourisme et

l'agriculture sont prédominants sur l'ensemble de leurs territoi-

res. Dans les ville, on trouve peu de spécialisation ou de com-

plémentarité. Les Régions des Groupes 2 et 3 se situent en

position intermédiaire, du fait qu'elles possèdent des activités

industrielles considérables.

Dans toutes les Régions considérées, on observe que la répar-

tition territoriale des activités ne vient pas d'un processus pla-

nifié et voulu en vue d'atteindre un polycentrisme compétitif,

mais plutôt d'une évolution spontanée de l'économie. Les sec-

teurs liés à de grandes infrastructures font exception (comme,

par exemple, les ports). Les villes portuaires sont spécialisées

en logistique, secteur favorisé par les investissements publics

dans cet équipement.

On trouve, dans les Régions concernées, différents exemples

de tentatives faites pour favoriser l'implantation de nouvelles

technologies ou d'activités relatives à la "Société de

l'Information", que le secteur public entend promouvoir en par-

tenariat avec le secteur privé. On note, tout particulièrement,

les expériences de la Région PACA.

Problématiques clés

Les problèmes relevés par les différentes Régions sont assez

similaires, bien que chaque Région les perçoive selon une

intensité et comme ayant une origine différentes:

- Dispersion et ségrégation des usages;

- Étalement urbain, faible densité, forte occupation du sol.

- Dégradation du paysage et fragmentation des espaces

ouverts (notamment altération des zones-tampons);

- Le monde rural devient un espace pour usages multiples où
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doivent cohabiter des enjeux du développement économique

et de protection de l'environnement;

- Augmentation de la mobilité, surtout celle en voiture privée, et

saturation des infrastructures;

- Réseaux de transports publics insuffisants et faible niveau

d'intermodalité;

- Manque d'infrastructures non radiales susceptibles de favori-

ser les relations polycentriques;

- Augmentation de la densité démographique, concentrée dans

certaines zones, abandon des villages de petite taille, déséqui-

libres entre littoral et l'arrière-pays;

- Croissance urbaine dans des zones dépourvues de services

ou infrastructures appropriées;

- Besoin de mieux développer la coordination fonctionnelle

entre villes pour augmenter leur compétitivité.

Dans les Régions du Groupe 1, les problèmes de congestion

de la circulation et d'insuffisance des transports publics sont

très graves. Parmi les causes de ce problème, on trouve l'au-

tre grand problème du Groupe 1, soit la dispersion des habi-

tants, avec des développements urbains de faible densité et

monofonctionnels. Le principal problème des Régions des

Groupes 3 et 4 est représenté par cette dispersion urbaine,

cette fois-ci due au tourisme et son énorme développement, ce

qui conduit à une forte occupation du sol et nuit à l'environne-

ment et aux paysages. La Région Mer Égée (Groupe 5) con-

naît également les problèmes des Groupes 3 et 4, mais l'aspect

le plus critique est l'insuffisance de liaisons entre ses îles.

Conclusions

Stratégies possibles - Modèles de régions

L'ensemble des Régions partenaires de l'espace Medocc confir-

ment leur volonté de rendre cohérentes leurs politiques avec les

options politiques du SDEC. Si la notion de polycentrisme,

comme elle est vue par les politiques de l'UE, n'est pas toujours

reprise explicitement dans leurs documents d'aménagement du

territoire, elles est néanmoins reconnue et acceptée par tous

comme une notion adéquate pour mettre en valeur leurs territoi-

res, du fait qu'elle traduit une vision pertinente de l'espace, en

cohérence avec les enjeux européens actuels d'aménagement.

Malgré tout, la majorité des Régions concernées ont une struc-

ture plutôt mononucléaire, présentant une forte polarisation qui

conditionne les relations polycentriques. Par ailleurs, au niveau

des infrastructures, la structure radiale, habituelle de ces

Régions, ne répond plus aux exigences de déplacement entre

les villes de taille intermédiaire. 

Aujourd'hui, il semble que toutes les Régions s'efforcent de

développer des relations multidirectionnelles, par une recher-

che d'axes transversaux, mais aussi par des politiques de valo-

risation des divers systèmes locaux composant le territoire et le

renforcement de centres structurants intermédiaires.

Puisque une structure polycentrique de forme existe souvent

au niveau des villes, il faudrait favoriser le fonctionnement poly-

centrique des régions. Si ce polycentrisme ne se produit pas

spontanément, les stratégies d'aménagement du territoire

devraient cibler des facteurs susceptibles de le faciliter

(comme, par exemple, une structure urbaine faite de villes

moyennes importantes et une connectivité suffisante pour don-

ner un support concret au polycentrisme).

Face à ces problèmes, toutes les Régions partenaires envisa-

gent un modèle urbain soutenable similaire, bien que l'on y

trouve parfois des dynamismes de développement qui s'éloi-

gnent de ce modèle. L'établissement de nouvelles urbanisa-

tions sur le territoire et la manière dont se distribue leur crois-

sance définissent un modèle de système urbain régional, sou-

vent à l'origine de bon nombre de problèmes territoriaux. Si les

nouveaux développements urbains se faisaient sur des villes

de taille moyenne, on aurait alors un modèle territorial qui per-

mettrait d'atteindre plus facilement les objectifs visés par le

SDEC (reportés au début du point VI-1) et de se rapprocher de

la situation de polycentrisme idéal. Les Régions partenaires ont

usuellement une structure de villes principales autour desquel-

les se sont faites les croissances urbaines au fil des ans. Cette

structure se complète actuellement d'une série de villes qui,

jusqu'à dernièrement étaient assez petites, mais qui ont connu

d'importants développements urbains au cours des dernières

décennies. Il faut souligner que les plans territoriaux en train de

s'élaborer ou en cours de révision en Catalogne visent à pro-

mouvoir un modèle de répartition nodale de la population, ce

qui diminuerait le déséquilibre démographique entre l'aire

métropolitaine de Barcelone et le reste de la Région, et qui

favoriserait le rôle des villes moyennes existantes.

Thèmes à développer. Instruments d'aménagement
du territoire

Les instruments d'aménagement du territoire constituent les

mécanismes les plus directs pour remédier aux les problèmes

mentionnés et pour orienter les nouveaux développements
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urbains vers un modèle polycentrique soutenable. Dans

toutes les Régions, les outils de planification physique sui-

vent une structure similaire et, en général, sont utilisés

depuis longtemps. Toutefois, le constat de la réalité actuel-

le montre que ces instruments ne sont pas arrivés à éviter

que les territoires des Régions souffrent d'une série de pro-

blèmes, relativement communs.

D'une manière générale, toutes les Régions acceptent les cri-

tères du SDEC en matière de développement durable, ce qui

devrait permettre de réduire les problèmes actuels. Toutefois,

le caractère multiple des démarches administratives et l'auto-

nomie des municipalités font qu'une mise en valeur cohérente

est difficile à mettre en place. Il serait donc opportun d'envisa-

ger la nécessité de disposer d'instruments appropriés selon

les différentes échelles territoriales, tout en garantissant un

objectif commun. Nombreuses sont les Régions partenaires

qui envisagent la nécessité de développer des instruments

intermédiaires d'aménagement territorial, à une échelle supé-

rieure à l'échelle municipale mais inférieure à l'échelle régio-

nale, ce qui permettrait d' aborder ces problèmes d'une façon

unitaire. Les Régions les plus avancées dans ce domaine sont

les Régions Latium, Piémont, PACA, Ombrie et Catalogne.

Les instruments d'aménagement fonctionnel sont moins fré-

quents et les informations en retour sur leur application sont

infiniment moindres. De ce point de vue, les différences entre

Régions sont importantes. 

Les instruments d'aménagement actuels tiennent rarement

compte de la répartition des fonctions entre villes et monde

rural, au-delà de la distribution des secteurs tertiaire, industriel

et agricole. Des initiatives mixtes, entre le secteur public et le

secteur privé, se sont fait jour dans certaines Régions et ont

donné lieu au développement de centres spécialisés. D'une

manière général, tout ceci manque d'une stratégie à l'échelle

territorial régional. La spécialisation de certaines productions

industrielles ou de certaines formes d'agriculture s'est formée

de façon spontanée.

Parmi les Régions partenaires, celle qui présente l'expérience

la plus riche dans l'élaboration et la mise en œuvre d'instru-

ments fonctionnels n'est autre que la Région PACA. L'analyse

de la spécialisation fonctionnelle et de la complémentarité

entre villes ou régions a mis en évidence que la Région PACA

était l'une des Régions où ces aspects étaient les plus remar-

quables. La structuration de ces instruments dans cette

Région pourrait être donc constituer un modèle intéressant

pour les autres Régions.

Piste des projets

Pour mieux s'articuler avec les recommandations de l'UE, plu-

sieurs améliorations des politiques et des outils sont proposé-

es dans les réponses reçues aux questionnaires. Elles sont

toutefois encore en attente de réponses concrètes. 

Les Régions partenaires parlent d'une nécessité d'améliorer

les partenariats institutionnels mais aussi de promouvoir les

PPP - Partenariats public-privé encouragés par l'UE. Les nou-

veaux instruments de gestion des projets publics ou privés ne

sont pas aujourd'hui satisfaisants. Par ailleurs, la participation

du secteur privé dans le développement polycentrique du terri-

toire n'est pas perçue de la même façon dans les différentes

Régions. Certains partenaires estiment que le polycentrisme

est un "canevas partagé" par le secteur public et le secteur

privé, d'autres que le polycentrisme n'est absolument pas une

notion prise en considération par le secteur privé.

La coopération transnationale et transfrontalière est peu, voire

même pas du tout; abordée par les Régions partenaires, alors

même qu'il s'agit d'un des objectifs du SDEC. Dans ce sens, il

semble que le polycentrisme à l'échelle européenne soit peu

prisé par les politiques régionales d'aménagement du territoire.

Cette analyse a révélé que les dynamismes et les problèmes

territoriaux des Régions partenaires sont similaires, surtout

quand on fait la comparaison entre Régions ayant des caracté-

ristiques semblables (ce qui a été fait en les rassemblant dans

les 5 Groupes pris en compte). On peut penser que le reste des

circonscriptions régionales européennes, et notamment celles

du bassin méditerranéen, présentent des cas assez sembla-

bles et aient le même genre de dynamisme. Les expériences

étudiées devraient donc pouvoir représenter des exemples uti-

les pour d'autres Régions de l'Europe.
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3 - Le Projet Pilote 
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La phase des projets pilote s'est développée parallèlement à la

phase de convergence. Dans les comités techniques, à partir

de celui de Barcelone (Espagne), les partenaires ont discuté de

propositions d'idées de projet, en évaluant les éléments d'inté-

rêt, mais surtout les liens avec les thématiques étudiées, les

logiques possibles et les relations avec l'évolution des docu-

ments d'orientation de l'Union Européenne.

Le cadre des projets pilote est en effet très hétérogène, aussi

bien du point de vue des thématiques sélectionnées, de l'échel-

le territoriale d'intervention, que du point de vue du type d'ac-

tions entreprises et d'output prévus.

L'élément unifiant, qui ressort de la méthode de travail, est l'in-

tervention sur des points critiques spécifiques présents sur le

territoire régional, par rapport auxquels on a essayé de donner

une réponse en termes de méthode, de procédure et d'instru-

ment de planification.

Les critères minimum identifiés - comme condition de base -

ont pour objet de définir un espace de co-division des instru-

ments à utiliser pour l'intervention, en confiant l'évaluation de

l'efficacité aux  compétences des Pouvoirs publics de mettre en

œuvre des instruments et des politiques.

Parmi les principaux critères, nous pouvons citer:

- la présence de points critiques spécifiques au niveau local et

régional, mais d'importance supra-locale;

- la caractéristique méditerranéenne du type de dynamique,

objet du projet pilote;

- la faiblesse ou la "souffrance" des instruments ordinaires dans

la gestion des aspects critiques observés;

- la nécessité de proposer des instruments ad hoc;

- le degré de réponse offert par le projet pilote au problème de

la mise en œuvre de lignes d'action lancées par le SDEC et par

son évolution, l'Agenda Territorial de Leipzig;

- le degré de conscience et de perspective que de tels pro-

jets doivent posséder en termes de vision d'un avenir possi-

ble de l'espace méditerranéen, dans son évolution incertai-

ne et peu claire;

La Région Latium, la Région Ombrie, la Région Sicile, la

Région de Murcie affrontent, bien que chacune de manière dif-

férente, le thème de la planification territoriale à l'échelle sous-

régionale et provinciale, de vastes portions de territoire régio-

nal saisies par des dynamiques particulières.

Pour la Région Latium et la Région Sicile, l'aspect critique de

fond dérive d'une recherche de cohérence parmi les instru-

ments de gestion sur deux thèmes spécifiques: pour le Latium,

on a étudié le territoire concerné par la prévision de la ligne

directrice transversale Orte-Civitavecchia, dont le succès sur le

territoire n'est pas encore clair en termes d'aménagement terri-

torial et économique général.

Pour la Sicile, on a pris en considération le futur du littoral sud

occidental de Syracuse, où sont à la fois présentes, d'un côté,

des politiques d'exploitation des ressources pétrochimiques et

des infrastructures connexes (Augusta, Melilli), avec des résul-

tats "compétitifs certains", mais avec des conséquences cata-

strophiques sur l'environnement ; et de l'autre, la relance de la

ressource culturelle et environnementale, qui n'a pas encore

été compromise, mais aux résultats incertains du point de vue

de la durabilité économique.

La Région Ombrie, dans le document de programmation DST,

annonce quelques stratégies pour soutenir la survie des systè-

mes territoriaux diffus, en identifiant la connexion à "large bande"

comme étant une politique de soutien. Le projet pilote, dans ce

cas, représente l'application de cette politique à échelle locale.

La Région de Murcie, en présentant une proposition de plan

d'aménagement  pour le Bassin de la Mer Menor, pose implici-

tement le problème type du littoral méditerranéen, à savoir la

recherche de l'équilibre entre infrastructures, au sens de l'éta-

blissement du tourisme et de la défense de l'environnement.

De ce point de vue, le concept de développement durable

assume la valeur de choix bien précis et parfois nullement pré-

vus, à effectuer par les administrations responsables.

Pour la Région Piémont, la Mer Egée, la Catalogne, il s'agit

d'une localisation précise aussi bien dans l'espace que dans le

contenu: des lieux urbains saisis par des dynamiques ou des

potentialités supralocales.

Novara est un cas emblématique où la ville considérée comme

un lieu d'échanges entre deux couloirs TEN T, a du mal à obte-

nir de cette dynamique des hypothèses conscientes de l'amé-

nagement urbain au sein de son plan régulateur, peut-être

parce que les conséquences mêmes de telles dynamiques sont

3.1 - Méthodologie et description des projets pilotes

Giovanni Pineschi, BIC Lazio



incertaines (au-delà de l'augmentation des valeurs immobilières).

La ville de Kos, en vertu d'une localisation stratégique et de la

présence de témoignages historiques hétérogènes (de la ville

gréco-romaine, à la domination vénitienne, à la reconstruction

italienne post-tremblement de terre pendant vingt ans), joue la

carte de la création de l'itinéraire urbain, dans lequel les témoi-

gnages sont physiquement reliés aux parcours des piétons (en

mettant en pratique le parcours archéologique d'Athènes à l'oc-

casion des Jeux Olympiques de 2004). Le thème du parcours

comme pratique de revitalisation des contextes historiques médi-

terranéens se présente donc comme un ingrédient constant dont

le succès doit être mesuré en termes économiques et culturels.

La Région Catalogne a réalisé une étude spécifique sur des

lieux situés au bord des noyaux urbains (friches industrielles ou

vides urbains constitués par des restes d'espace agricole).

Certains espaces, proches des infrastructures, se transforment

en nouveaux centres commerciaux ou de direction, qui en

dépassant le concept de non-lieu, assument la dimension de

nouveaux centres urbains représentatifs des fonctions et de la

nouvelle identité métropolitaine.

L'intérêt de cette étude est de type morphologique-urbanistique,

avec la vérification de la structure, l'image et la signification des

lieux, mais surtout de type localisé, car la position de ces lieux

engendre des processus de concentration fonctionnelle et d'ag-

glomération physique qui déterminent au fur et à mesure des

dynamiques centripètes ou de polycentrisme territorial.

L'Institut de la Méditerranée, unique partenaire avec une identi-

té scientifique et non territoriale - administrative, met l'accent sur

le fait que la Méditerranée telle que représentée par le program-

me Medocc, ne projette pas sa spécificité dans un contexte évo-

lutif de perspective, en affichant ainsi un espace "faible" à la

lumière des politiques UE de Lisbonne et de Göteborg. La vision

de l'espace et les mesures du Programme assument des valeurs

et des significations différentes en fonction des grandes stratégi-

ques ou d'une possible évolution de l'espace et du contexte glo-

bal. A partir de cela, le projet Méditerranée 2030 pose des objec-

tifs (variables et invariables) qui se traduisent par des scénarios

par rapport auxquels les partenaires ont commencé une réfle-

xion à travers la mise en œuvre des projets pilote.

La DRE PACA a développé certains éléments d'orientation

pour la construction d'une procédure de dialogue "transnatio-

nal" sur la réalisation des infrastructures relatives aux couloirs

transnationaux et transfrontaliers.

L'Algarve et l'Alentejo se sont concentrés sur des thèmes terri-

toriaux relatifs à la valorisation et à la protection du patrimoine.

Algarve a tenté d'organiser le phénomène du tourisme de cara-

vane, actuellement déréglementé, en annonçant un parcours

d'organisation des flux, de l'accueil et des services avec la par-

ticipation des organismes locaux.

Alentejo propose un système de surveillance des incendies,

basé sur des technologies simples, pouvant être aussi adoptés

par des organismes locaux et des territoires à faibles infrastruc-

tures technologiques, capables de limiter les incendies qui pro-

voquent tous les ans (et incroyablement) des dégâts impor-

tants et absurdes.

A partir des projets pilote, est née la nécessité de la part des

administrations de prédisposer des instruments et des con-

naissances pouvant augmenter le degré de conscience de

l'importance que les choix effectués au niveau local ont vis à

vis d'un contexte plus large (par exemple, les options posées

par les Territorial Agenda). Une autre nécessité est celle de

lier, le plus possible, le développement régional aux ressour-

ces environnementales et à l'identité culturelle, en tenant com-

pte du fait que cela offre des perspectives moins compétitives

(au moins au premier stade) par rapport aux politiques de

développement du marché global.

En particulier, un vue d'ensemble des projets pilote souligne la

difficulté à mettre en oeuvre les politiques de l'UE, sans une

réflexion sur la signification et l'aspect pratique des actions sur

le territoire régional, soit sur les conséquences environnemen-

tales, soit sur les résultats de la compétitivité. Cette difficulté a

besoin de la création d'instruments de dialogue et de feedback

horizontal et vertical, identifiant l'échelle territoriale sous-régio-

nale et locale comme un véritable laboratoire d'expérimenta-

tion, où tous les acteurs intéressés à l'aménagement du terri-

toire, des policy makers de l'UE aux responsables des admini-

strations locales, devraient s'engager dans une action de con-

frontation et d'apprentissage réciproque.

86



87

Les projets Pilotes du Partenariat sont les suivants:
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Ce Projet-pilote est né de l'exigence de faire la vérification, à

l'échelle sous-régionale, des orientations de mise en valeur et

d'aménagement du territoire tels qu'ils sont définis dans les

documents d'orientation européens en les comparant aux

instruments d'aménagement et de programmation, en cours

d'élaboration ou d'application, sur le territoire. 

La Région Latium a choisi de prendre en considération un ter-

ritoire suffisamment vaste, où la nature des lieux et les prévi-

sions en cours imposaient une interaction des éléments consti-

tutifs des trois Ateliers (Infrastructures, Environnement et

Polycentrisme) dans un cadre stratégique unitaire en mesure

d'intégrer les caractéristiques territoriales, les dynamismes

régionaux et les possibilités de développement pour les fondre

une logique de système. 

Méthodologie

Du point de vue méthodologique, pour écourter les délais et

diminuer les besoins en ressources financières, Medisdec-

Stratmed a utilisé un parcours de vérification très synthéti-

que, fondé sur les données essentielles d'enquête territoriale

et d'intervention eues des réponses aux questionnaires ainsi

que provenant d'autres instruments d'analyse et d'interven-

tion sur le territoire (PTRG, plans paysagers, plans territo-

riaux provinciaux, instruments de programmation ordinaire et

négociée, etc.) 

En synthèse, dans le cas de la Région Latium, le projet-pilote

entend recomposer un cadre territorial sur la base d'une analy-

se synthétique des caractéristiques spécifiques du territoire

concerné. Le parcours méthodologique a été articulé en plu-

sieurs phases qui se résument de la manière suivante:

Phase 1 
1.1. Les grands invariants stratégiques 
Définition d'un premier schéma territorial dit "Cadre de référen-

ce territorial", à l'échelle 1:1 000 000, destiné à situer la zone

d'étude au sein d'une situation supra-régionale. 

Ce Cadre montre les interactions d'un territoire étendu et des

lignes de force qui naissent du dynamisme des niveaux supé-

rieurs s (UE, niveau central), dont l'ensemble forme les donné-

es de base et les grands points fixes stratégiques.

3.2 - Regione Lazio: Stratégies pour le développement du territoire subrégional
côtier nord intéressé par les couloirs UE et Nationaux: le cas de la plateforme
Civitavecchia - Orte

Regione Lazio - Direzione Regionale Territorio e Urbanistica, Università di Roma TRE, BIC Lazio*

Fig. 1 - La Région Latium et les grands couloirs d'infrastructure

* Groupe de travail constitué par: Daniele Iacovone (Regione Lazio) responsable du projet, Marco Cremaschi, Pietro Elisei, Giuliano Terzi (Università Roma TRE), Luc
Bonnard, Giovanni Pineschi, (BIC Lazio), Francesco Correnti (Directeur de l'organisation du consortium  PRUSST Patrimonio di S. Pietro) 
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Fig. 2 - Le système infrastructurel transversal 

Tyrrhénienne - Adriatique

1.2 Caractères du territoire et politiques régionales

Le Cadre de référence territorial procède ensuite à une secon-

de action de vérification, à une échelle inférieure (1:100 000),

en analysant les interactions des grands points fixes stratégi-

ques dans le cadre de la programmation régionale ou sous-

régionale, dans un système qui représente, en grandes lignes,

les caractéristiques spécifiques du territoire concerné.  

L'analyse met en relation les principaux caractères territoriaux

existants (composantes) et les principales lignes d'intervention

programmées (stratégies) en utilisant une analyse subdivisée

par thèmes (ateliers). 

Phase 2
2.1 Construction de l'état de l'art de la programma-
tion multi-niveaux

Cette phase entend évaluer les données disponibles dans le

cadre d'une vision perspective des interactions possibles

entre les différentes politiques, dans une première hypothè-

se "d'agenda" stratégique sur base d'échelle hiérarchique.

Cette phase a été conduite en coopération entre les Régions

pour permettre une vérification au niveau local et une pre-

mière validation de l'hypothèse d'action intégrée faite (cette

phase aurait dû comporter un processus d'implication plus

vaste mais des problèmes de temps ont fait restreindre l'in-

teraction avec les Responsables du PRUSST - Patrimonio di

San Pietro qui avait déjà réaliséce type de procédure.

Cette phase a permis de construire un tableau de correspon-

dances entre l'échelle de représentation, la typologie et la

pertinence des politiques et des instruments considéras, et

la pertinence des niveaux administratifs définis par l'UE. 

Fig. 3 - Hypothèse de tracé infrastructurel Ombrie - Latium



Phase 3
3.1 L'Agenda stratégique pour le secteur subrégional

Définition, à l'échelle subrégionale, d'un "agenda" stratégi-

que reportant les actions polycentriques possibles, selon

une structure hiérarchique, pour les interventions et systè-

mes territoriaux.

Le projet-pilote considère une hypothèse d'aménagement

territorial élaborée en se référant de manière explicite à la

mise en pratique des orientations fixés dans le Territorial

Agenda, en tenant compte de les vérifications prises en com-

pte par l'Etude "Méditerranée 2030", de l'Institut de la

Méditerranée. 
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Fig. 4- L'analyse environnementale souligne les lignes de criticité entre les infrastructures, les aires protégés et les systèmes anthropiques
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Fig. 5 - Le schéma suprarégional des couloirs et des hiérarchisations 

Fig. 6 - Les étapes pour la construction de l'Agenda Territorial
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Fig. 7 - Le parcours de construction de "l'agenda" stratégique subrégional 

Tab. 1 - Cadre de référence entre niveau territorial/importance stratégique, organe de référence, échelle et politiques  
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Le projet pilote: la plateforme territoriale Orte - Civitavecchia, quelle stratégie de 
développement possible?

La Région Latium a choisi, pour son Projet-pilote, son secteur

nord-occidental. Celui-ci est intéressé par les dynamismes d'un

développement d'infrastructures importantes. Il est vu comme,

en ce sens, un milieu territorial continu bien qu'étant hétérogè-

ne. Le Projet-pilote se fonde sur une représentation territoriale

fondée sur les thèmes définis par les Ateliers. Il en résulte une

représentation spatiale réticulaire dans laquelle ont été placés

les composantes du territoire. 

Le “diagnostic” territorial 

Cadre infrastructurel et fonctions (Atelier 1)

Du point de vue des Infrastructures, on relève deux couloirs

ayant une importance nationale, à savoir: 

1) Le réseau TEN, dit "Couloir 1", de niveau européen, défini

par le réseau TEN-T et par les PEC - Pan-European Corridors.

Dans le Latium, ce réseau comprend le couloir infrastructurel 1

(Berlin-Palerme), lequel se matérialise par l'Autoroute A1 et par

le réseau ferroviaire TGV Milan-Naples;

2) Le Couloir tyrrhénien septentrional et méridional, Gênes-

Livourne-Civitavecchia-Naples, sur le versant tyrrhénien méri-

dional de la Région Latium (projet inclus parmi les ouvrages

stratégiques de la décision CIPE du 21.12. 2001 constituant

une variante automatique du PGTL - Plan Général des

Transports et de la Logistique). 

La plate-forme Civitavecchia-Orte s'insère sur ces deux dorsa-

les et se prolonge le long de la transversale tyrrhénienne-adria-

tique. Elle concerne principalement les territoires de

Civitavecchia, Orte, Pérouse, Foligno, Assise, Terni, Jesi,

Falconara, Ancône et de place en position stratégique sous dif-

férents aspects. 

Elle se trouve en effet au centre de l'Italie et du bassin méditer-

ranéen et se présente comme une référence idéale pour les

Fig. 8 - Les infrastructures: couloirs et réseaux d'accès



échanges maritimes et terrestres (de marchandises ou passa-

gers), côté méditerranéen comme côté adriatique; elle offre des

centres actifs de production et d'échanges logistiques intermo-

daux sur ces deux littoraux et se présente comme une oppor-

tunité d'importance nationale et internationale pour le Centre-

Sud italien et européen (en particulier pour le système romain

Civitavecchia-Tivoli-Fiumicino du Couloir 1). 

L'analyse s'attache aux interactions infrastructurelles entre

lesdits Couloirs, la Plate-forme et l'ensemble des connexions

reliant les territoires marginaux, pour évaluer les possibilités et

opportunités d'augmenter l'accès de lieux et d'améliorer la

localisation de certaines implantations. Des orientations d'inté-

rêt régional ont été définies sur la base de ce concept. 

Cadre environnemental (Atelier 2)

L'environnement de la Région Latium a été décrit en fonction de

ses catégories d'utilisation du sol, sur la base de ses instruments

de protection de l'environnement et sur la présence de polarisa-

tions historiques, archéologiques et culturelles. Ceci restitue une

vision d'un territoire très riche du point de vue de l'environnement,

bien que très morcelé. Les lieux et sites sont en effet très souvent

contigus et sont en mesure de constituer les réseaux potentiels

thématiques et intégrés (comme, par exemple, le réseau de sites

thermaux historiques de la plate-forme Orte-Civitavecchia ou la

série de lacs volcaniques formant un couloir culturel potentiel). 

Pour la Région Latium, la nature et l'importance de son patrimoine

font que le renforcement de l'environnement fait partie de ses prio-

rités de mise en valeur. La localisation des activités de production

est un aspect critique qu'il convient d'évaluer en termes de choix

stratégiques de développement. 

Cadre de spécialisation des villes/implantations et fon-
ctions (Atelier 3)

Si l'on analyse ce territoire comme une structure territoriale
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Fig. 9 - Environnement: l'utilisation combinée des composantes d'utilisation du sol fait ressortir les différentes polarité de l'environnement 



polycentrique, on observe une certaine dispersion de la struc-

ture d'implantation qui s'organise autour de groupes de centres

de dimensions réduites (8 - 10.000 habitants), constituant des

systèmes fortement liées, aussi bien du point de vue des carac-

tères morphologiques des lieux (lacs, versants des collines,

systèmes côtiers, etc.…) qu'aux spécificités historico-culturel-

les (zones archéologiques, systèmes de production agricoles

typiques, etc..). 

La forte polarisation de Rome comporte l'organisation de ces

systèmes le long de lignes directrices radiales orientées sur

Rome. La seule structure territoriale transversale potentielle est

constituée justement par la plate-forme transversale

Civitavecchia - Viterbo - Orte dont les implications au niveau

subrégionale ne sont pas encore effectivement comprises et

contrôlées. 

L'analyse du système polycentrique parvient (ainsi qu'on le

verra par la suite dans la phase de proposition) à déterminer

des unités minimum, constituées de 4- 5 communes en moyen-

ne (clusters) qui à leur tour s'organisent en systèmes linéaires

(systèmes territoriaux). 

Dynamiques et problèmes 

Malgré les nombreux instruments de programmation prévus, il

n'y a pas de scénarios stratégiques régionaux qui tendent à

construire un schéma d'une vaste zone suprarégionale. Il exi-

ste toutefois des instruments au niveau régional et subrégional

qui tendent à construire un aménagement (PRUSST, Plan

Territorial Régional Loi Littorale, Plan Régional Transports)Le

Latium est modelé autour de l'image de ville région. C'est la

représentation qui est ponctuellement reproposée pour cette

région. Un récit décidément adéquat, mais qui ne tient pas

compte de certaines logiques relationnelles locales qui peuvent

être lues comme cluster polycentriques, avec un bon potentiel

de développement. Les études menées à terme, à la moitié des

années 60, par les CRPE (Comités Régionaux pour la
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Fig. 10 - L 'ensemble de la dimension démographique, des fonctions et des localisations des implantations, porte à l'individuation des clusters des villes



Programmation Economique), destinés à amorcer le processus

d'articulation régionale du développement économique, ont

fourni, à travers la rédaction de schémas de développement

régionaux, une base sur lesquels appuyer les raisonnements

successifs de réglementation territoriale des régions italiennes

(Projet 80, étude liée au programme économique national

1966-1970).

En ce qui concerne le Latium, à distance de quarante ans, on

se rend compte combien ces analyses de territoire sont enco-

re significatives. Comme il a déjà été dit, la différence fonda-

mentale est qu'aujourd'hui une lecture possible du polycentri-

sme du Latium commence à avoir un sens, surtout si elle est

opérée à échelle sous-régionale. 

A ce sujet, il est nécessaire de soutenir la capacité des divers

pôles urbains existants, de moyenne et de petite dimension,

à intégrer leurs spécialisations, en garantissant l'articulation

sur tout le territoire des services et des structures fondamen-

tales, afin de contrebalancer la force d'attraction de la zone

métropolitaine de Rome. 

Le principal point de faiblesse actuel du système urbain du

Latium est dû au retard du processus d'amélioration et de

qualification des ressources disponibles (ressources humai-

nes, infrastructures, fonctions, services) qui tout en étant pré-

sents, ne sont pas soutenues dans le processus de dévelop-

pement d'attribution et/ou de fonction de rang supérieur,

nécessaire pour faire assumer à ces dernières le rôle de

structures propulsives et fonctionnelles par rapport aux exi-

gences de développement du territoire. 

La production du Latium est fondamentalement basée sur les

services (environ 80%), mais ce pourcentage qui place la

région parmi les plus avancées d'Europe, n'est pas la consé-

quence d'une évolution d'un passé industriel consolidé et diffus

de manière homogène sur le territoire.

Il existe une hyper-modernité des territoires du Latium comme

combinaison d'une série de qualités et de spécialisations liées

à une attitude naturelle et consolidée de Rome à être une ville
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Fig. 11 - Comparaison entre les interventions programmes et le schéma des couloirs
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Fig. 12 - Polarités environnementales et culturelles et possibles réseaux thématiques

Fig. 13 - Schéma de fonctionnement du territoire: pôles et spécialisations 



globale, et à des formes de nouvelle économie qui produit des

objets hybrides, des biens-services hautement sophistiqués et

à valeur ajoutée élevée qui rentrent dans les rangs les plus éle-

vés des chaînes de production auquel on fait référence: une

combinaison qui, d'une part, représente une rupture et une

innovation par rapport au passé, et de l'autre, le perfectionne-

ment et le renforcement de l'industrie du loisir: évènements,

culture, réceptivité.

Malgré les nombreux instruments de programmation prévus, il

n'y a pas de scénarios stratégiques régionaux qui tendent à

construire un schéma d'une vaste zone suprarégionale.

Il existe toutefois des instruments au niveau régional et sous-

régional qui tendent à construire un aménagement (PRUSST,

Plan Territorial Régional Loi Littorale, Plan Régional

Transports). 

L'expérience de l'Agenda Stratégique Territorial proposé ici,

dérive de ces considérations et de ces expériences, et, essaie

de définir un instrument plus svelte qui sache développer le

concept de polycentrisme, de façon opérationnelle et efficace.

L'Agenda Stratégique Territorial

L'Agenda Stratégique construit par le Projet Pilote a deux types

de produits: Le Cadre stratégique et les systèmes territoriaux 

Le Cadre stratégique

Le premier instrument est constitué par le document stratégi-

que à proprement parler dans le quel sont reportées les actions

prévues par la programmation, conjointement aux propositions

d'intervention destinées à renforcer la structure territoriale et

économique du territoire. 

Le Cadre stratégique représente le territoire en un seul docu-

ment à l'échelle 1:150.000, dans le quel sont localisés les stra-

tégies et les interventions prévues par les instruments de pro-

grammation. Les stratégies et les interventions subdivisées

par thèmes (atelier): Infrastructures, Environnement,

Polycentrisme des systèmes d'implantation.

Les interventions sont aussi regroupées par stratégie de réfé-
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Fig. 14 - Cadre stratégique et systèmes thématiques: objectifs, stratégies et actions sont représentés selon les thèmes des différents Ateliers



rence: Ceci comporte l'explicitation et la mise en cohérence

des interventions prévues en permettant une évaluation et une

comparaison directe avec les stratégies du Territorial Agenda. 

A leur tout, chacune des interventions a une connotation relati-

ve à la pertinence territoriale de l'intervention. Les Niveaux se

réfèrent au tableau de description territoriale: Européen, natio-

nal, régional, subrégional, secteur (zone d'intervention), supra-

communal, communal.

A l'ensemble des interventions déjà programmées est juxtapo-

sé, subdivisé par ateliers, les systèmes des stratégies possi-

bles de renforcement qui sont substantiellement liées à la con-

nexion intersectorielle et les thèmes des lieux importants et des

pôles d'excellence dans le but de construire “l'effet réseau”.

Les Systèmes territoriaux 

Le second instrument est constitué par un document de type

interprétatif - propositif. Il s'agit en substance d'une interpréta-

tion du territoire comme système polycentrique organisé en clu-

ster et systèmes territoriaux.

L'hypothèse est qu'un facteur clé du renforcement territorial

passe à travers des formes d'organisation ou d'autorganisation

d'unités territoriales minimum (communes) en consortiums

(clusters) en mesure de produire des politiques de développe-

ment local en interagissant de manière consciente avec des

dynamiques supralocales. 

Chaque cluster a été choisi comme proposition, sur la base

de la convergence de considérations relatives à la localisa-

tion, la morphologie, les institutions, l'histoire et la culture. 

Le document constitue un “point de départ” et une base de

dialogue dans la mesure où l'organisation de cluster devra

avoir lieu sur la base de processus d'accord entre acteurs

locaux non décideurs.

En ce sens les deux instruments agissent comme un instrument

de promotion de politiques conjointes en soutenant les procédu-

res de croissance et de développement durable autonome.
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Fig. 15 - Les systèmes territoriaux: le territoire est organisé en systèmes et clusters 
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Le Modèle d'Agenda stratégique et le dialogue avec la vision territoriale européenne

Medisdec-Stratmed dans le cas de la Région Latium, d'après

ce qui a été dit, tente de tracer les lignes d'une référence terri-

toriale pour les investissements stratégiques futurs, qu'ils

soient communautaires, nationaux, régionaux ou locaux. 

Il propose un agenda stratégique territorial (un cadre stratégi-

que) pour la zone considérée qui devrait orienter les investisse-

ments vers des pôles spécifiques de croissance et de dévelop-

pement de nature différente. 

L'Agenda Stratégique a pour fonction d'organiser les différen-

tes initiatives qui ne sont pas strictement liées au secteur de

l'urbanisme qui interviennent ou pourraient intervenir sur le ter-

ritoire. 

Le sens des choses à réaliser non seulement pour répondre

aux demandes extérieures provenant d'organismes supérieurs,

mais à faire parce qu'ils répondent aux exigences territoriales

réelles. Exigences territoriales qui se présentent comme éma-

nations de ce qui est un projet territorial local défini à partir du

bas, dans le respect du principe de subsidiarité.

Un dessein du territoire qui tient compte des demandes des

communautés locales: 

a) Un moyen pour expliciter ce que sont les idées d'une réalité

territoriale

b) un moyen pour créer un accord entre les différentes politi-

ques (pas seulement de matrice strictement liée à l'urbanisme

et au territoire): Subsidiarité horizontale

c) Un moyen pour définir, communiquer et divulguer les hypo-

thèses du futur pour le territoire à travers une documentation

qualitative, dont les délais et les modalités seront définis par

l'administration locale à travers des processus transparents

garantissant aux projets la durabilité nécessaire. 

La définition de ce cadre stratégique est intervenue en plusieurs

phases. Le premier pas a été celui de reconstruire un cadre ter-

ritorial de référence s'articulant autour du choix des communes

présentant des dynamiques locales (en termes de fonctions pré-

sentes et souhaitées) minimum d'importance régionale et/ou

nationale. En définissant le cadre territorial il a été important de

passer en revue des instruments et des politiques et de procé-

der à une vérification de la cohérence interne (entre les diffé-

rents instruments) et externe (relations de ceux-ci avec les

instruments promus à l'échelle européenne et nationale). 

Fig. 16  - Clusters et interventions 
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Fig. 17 - Clusters dans l'aire d'étude

Fig. 18 - Stratégies pour l'intervention Fig. 19 - Structure du territoire : couloirs et clusters



Le choix critique des objectifs a constitué la seconde phase de

la construction du cadre stratégique. Il y a eu une sorte de

“swot concertée”, dans le sens où l'on a procédé au choix des

données nécessaires à travers la comparaison avec des

acteurs territoriaux significatifs (politiques, professionnels, aca-

démiques…). Enfin, la phase finale a été définie par le choix

des scénarios. 

La stratégie qui a tissé l'hypothèse de l'avenir pour le Latium a

été structurée en déterminant les systèmes territoriaux en par-

tant de l'analyse de l'atelier . Il convient de situer dans ce systè-

me un certain nombre d'interventions complètes (cohérentes,

intersectorielle et inter - atelier). 

Il a été utile de distinguer les systèmes territoriaux dans la

phase d'analyse. Cependant la proposition d'un agenda straté-

gique local a nécessité de fusionner ces résultats avec les

informations qualitatives collectées. 

Cette procédure a conduit a déterminer dans la région certains

domaines inter-actions/inter-ateliers qui ont été dénommées:

systèmes autonomes de développement. Chaque système a

été formé de noyaux (villes) et de clusters (regroupant des vil-

les interconnectées). Le diagramme ci-dessous montre ces

zones stratégiques intégrées.

Chacun de ces systèmes autonomes de développement dura-

ble a mis en place un certain nombre de priorité de développe-

ment et en tout état de cause individue des interactions possi-

bles de la structure urbaine stratégique dans une macro-région.

A la fin du projet le décideur régional disposera d'un certain

nombre de possibilités à prendre en considération pour mettre

en réaliser les visions politiques. Choisir de renforcer un cluster

particulier, ou un ensemble défini de ceux-ci, permettra d'orien-

ter le développement vers des points plus précis. 

Medisdec-Stratmed prépare le terrain pour déterminer les sce-

narios possibles pour le Latium (ce qui sera l'étape finale) et

cela ne peut être un résultat du projet mais les scénarios locaux

doivent être définis en prenant en considération les réactions

de tous les acteurs impliqués dans la prise de décision. 

Il faut tenir compte de ce que ces systèmes de développement

durable (combinaisons de clusters) ont été déterminés en

tenant compte du concept de polycentrisme comme concept de

planification. Les relations polycentriques parmi les centres ont

découlé de la combinaison des fonctions locales détaillées des

centres, des données démographiques, de la densité et de la

qualité des infrastructures (y compris l'accessibilité), d'un cer-

tain nombre d'outils de planification disponibles et de politiques

urbaines, de l'utilisation du sol (Corine Land Cover) et d'autres

détails mineurs de planification. 

Les échelles géographiques constituent un matériel significatif

relativement aux questions que nous examinons ici: en particu-

lier il est déjà apparu de quelle manière le thème du polycentri-

sme prend différentes significations selon l'échelle à laquelle il

est appliqué (Cremaschi, M., 2005) ou de quelle manière le

polycentrisme peut être décliné à différentes échelles

(Davoudi, S., 2003). Nous pouvons reconnaitre en cela un pro-

cessus de reformulation des échelles pertinentes, ou mieux, la

transformation de la manière dont l'espace, dans un système

capitaliste à maturité, est façonné par le jeu d'intérêts selon la

manière dont la géographie et la politique se coordonnent

(Brenner, 2001).
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A l'est du pôle métropolitain de Turin, la Région Piémont se

caractérise par des relations fonctionnelles et logistiques à la

trame dense qui la relie aux systèmes métropolitains des

Régions limitrophes.

En particulier, Novare est une ville en position-clé entre les

importants pôles urbains du nord Italie, au centre d'un secteur-

charnière qui donne accès à la Lombardie et à la Ligurie. 

Son rôle est stratégique même vis-à-vis du cadre national, du

fait qu'elle se situe au croisement du Couloir 24 (Nord- Sud) et

du Couloir 5 (Est-Ouest), en effet: 

- elle est au barycentre de la "plate-forme stratégique" placée

sur l'axe transnational qui va Gênes en Suisse, sur le Couloir

TEN-T 24;

- elle se trouve à la limite sud du Piémont, qui suit le tracé du

Couloir 5.

A Novare, les politiques d'aménagement du territoire et de

bonne gouvernance se mêlent aux thèmes suivants: 

- grands investissements infrastructurels et facilité d'accès aux

lignes de transport transeuropéennes; 

- connexion entre réseau transeuropéen et réseaux de niveaux

inférieurs;

- développement polycentrique multi-niveaux (transnational,

transrégional et local) et grandes transformations urbaines; 

- actions en faveur de l'environnement, de la culture et valori-

sation des potentiels locaux.

Méthodologie 

Le projet de la Région Piémont se propose d'approfondir la

méthode d'analyse intégrée, afin de montrer comment les diffé-

rents thèmes sectoriels à des échelles différentes proposent un

cadre dans lequel toutes les variables sont dépendantes les

unes des autres, et qui donc rejoint, dans son objectif premier,

la synthèse des différentes tableaux décisionnels actuels, en

mettant en exergue l'intégration de certains thèmes. Cette opé-

ration de mise en ordre et de clarté est un passage fondamen-

tal du transfert et du partage des connaissances, à la base de

tous les processus de gouvernance.

Le cas de Novare s'insère dans un contexte où les décisions et

responsabilités sont articulées sur plusieurs niveaux. Ce

Projet-pilote est un exemple-type de système complexe de

gouvernance territoriale multi-niveaux et multisectorielle. Le

territoire reçoit l'influence de dynamismes et d'opportunités

venant d'une niveau supérieur, alors que le rôle décisionnel en

est délégué aux responsables locaux qui doivent agir face à

des acteurs forts qui s'occupent de transport et de logistique

Les premiers résultats de ce Projet-pilote sont: 

- rôle stratégique majeur de la Région et des politiques venant

d'une niveau territorial supérieur; 

- définition d'un cadre de concertation mieux articulé; 

- détermination de points-clé sur lesquels fonder les organisa-

tions territoriales nodales. 

Diagnostic territorial 

Le territoire piémontais concerné par le Projet-pilote de la

Région Piémont se situe à l'est du pôle métropolitain de Turin.

Il s'agit d'une aire de dimensions démographiques et économi-

ques considérables, se caractérisant par une trame épaisse

de relations fonctionnelles et logistiques avec les systèmes

métropolitains des régions limitrophes. Les deux systèmes

urbains d'Alessandria et de Novare sont historiquement inté-

grés aux systèmes métropolitains de Gênes et de Milan. Le

territoire concerné est donc comme une région en soi pour les

régions limitrophes. 

En ce qui concerne la ville de Novare, sa position-clé entre les

deux pôles urbains les plus importants de l'Italie septentrionale

est évidente. Elle est à environ 90 km de Turin et seulement à

50 km de Milan. Malgré le Tessin, qui marque la frontière entre

le Piémont et la Lombardie, depuis le XIXe, Novare a toujours

été plus considérée comme un satellite du pôle lombard qu'une

ville piémontaise.

Le cas de Novare est intéressant par la façon dont les politi-

ques d'aménagement et de gouvernance s'y entrecroisent

avec les thèmes suivants: 

- les grands investissements en infrastructures et l'accès aux

3.3 - Regione Piemonte: Le cadre de gouvernance territoriale dans les dynami-
ques du nœud de Novara

Regione Piemonte, Politecnico di Torino*

* Groupe de travail constitué par: Mauro Giudice, Renata Pellizzaro (Regione Piemonte), Daniela Ciaffi, Lori Servillo ( Politecnico di Torino)



lignes de transport transeuropéen;

- la connectivité entre les réseaux européens de transports et

les réseaux multimodaux de niveaux inférieurs; 

- le développement polycentrique à différents niveaux (tran-

snational, transrégionale et local) et les grandes transforma-

tions urbaines;

- les actions menées en faveur de l'environnement, de la cultu-

re et de la valorisation du potentiel local.

En perspective, il ne s'agit pas ici de définir une zone à étu-

dier ou une zone géographique à délimiter, mais plutôt le fait

de se pencher sur un ensemble de thèmes exigeant une forte

intervention de gouvernance territoriale aux différents nive-

aux d'échelle, de l'échelle locale au niveau national, voire

même européen.

Développement polycentrique

Dans le Projet-pilote de la Région Piémont, le développe-

ment polycentrique est identifié, selon son concept, sur plu-

sieurs niveaux: 

- Novare vu comme pôle urbain situé au nord-ouest de la plaine

du Pô, s'insérant dans le schéma de l'Europe méditerranéenne;

- Novare vu comme système polycentrique dans son articula-

tion territoriale avec les municipalités limitrophes.

En particulier, ce second point implique de fortes pressions

poussant à une transformation, essentiellement par le fait des

projets d'infrastructures en cours. Il faut donc analyser les

effets que ces nouvelles infrastructures auront sur le rapport

qui lie Novare à ses territoires limitrophes, sans oublier les phé-

nomènes d'urbanisation qui s'en suivront. 

En effet, la gare TGV prévue, pour des raisons techniques et

fonctionnelles, hors de la ville est destiné à devenir une réalité

territoriale d'un poids considérable, qui ne manquera pas d'at-

tirer de nouvelles fonctions et de nouvelles implantations. Elle

aura également tendance à rendre plus diffus le tissu urbain et

donc pourra donc entraîner des soudures entre des centres

habités actuellement isolés. L'emplacement de la nouvelle gare

(en cours de réalisation) fait penser notamment à une soudu-

re entre Novare et ses communes limitrophes (Pernate,

Chambres, Galliate). Cette évolution serait en contraste, et

pourrait même finir par annuler, l'actuel caractère polycentri-

que de Novare.

Interventions infrastructurelle et accessibilité 

LNovare est concernée par un minimum de quatre grands pro-

jets liés à la mobilité et aux transports: deux lignes ferroviaires

(grande vitesse et grande fréquentation) desservant les

Corridors 5 et 24; élargissement de l'autoroute et de son systè-

me tangentiel d'accès à la ville; nouveau centre logistique (en

cours de réalisation). 

Ces projets doteront la ville et l'ensemble de sa périphérie

d'une capacité d'accès exceptionnelle, en la reliant au réseau

ferroviaire international, mais en facilitant aussi le transport des

personnes et des marchandises. Une partie du Corridor 5

(route Turin-Novare) est déjà achevée. Il est également prévu

d'agrandir l'axe Gênes-Rotterdam. De plus, la ville est reliée

par chemin de fer à l'aéroport de La Malpensa et se trouve à
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Fig. 1 - Elaboration d'une base contenue dans le projet 

ESPON (www.espon.eu)

Fig. 2 - Carte de synthèse des utilisations du sol, Plan régulateur général

de la ville de Novare, 2000



proximité de l'autoroute Turin-Venise.

Le Projet-pilote de Novare est complexe: la ville est insérée

dans un contexte dans lequel les décisions et les responsabili-

tés sont articulées sur plusieurs niveaux et touchent différentes

politiques sectorielles parfois divergentes. On peut donc dire

que ce Projet-pilote offre un exemple-type de système comple-

xe de gouvernance territorial multi-niveaux et multisectoriel. 

Le cas étudié pourrait représenter un exemple de coopération

territoriale (par exemple: coopération entre les territoires con-

cernés par les corridors ferroviaires transnationaux en vue

d'une politique coordonnée) mais, dans la réalité, cette dimen-

sion fait totalement défaut. 

Le contexte de la gouvernance

Le Projet-pilote de la Région Piémont présente un cas de gou-

vernance décentralisée. Le niveau supra-local y manque.

Comme c'est usuel en Italie, la seule institution territoriale impli-

quée se situe à l'échelon municipal alors que le territoire est en

réalité investi par des dynamismes et des opportunités d'un

niveau supérieur (allant du contexte régional au contexte euro-

péen). Le rôle décisionnel se trouvant au niveau local, celui-ci

doit se doter d'une compétence stratégique, face à des acteurs

forts qui ont eux la responsabilité des transports et de la logisti-

que à un niveau supérieur.

Les scénarios sont donc complexes et dépendent d'une série
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Fig. 3 - Plan Territorial Régional: les réseaux des

infrastructures



de facteurs extrêmement fluides dépassant l'échelle locale

(systèmes logistiques européens, accords commerciaux inter-

nationaux, stratégies nationales et régionales, stratégies ferro-

viaires). Le processus en est donc fragmenté, sans beaucoup

de possibilités en alternative. A noter toutefois un manque de

connaissance des dynamismes et des capacités décisionnelles

du niveau régional et du niveau national susceptible d'aider le

niveau local à choisir ses priorités. L'initiative est laissée à quel-

ques acteurs sectoriels (notamment, les organismes ferroviai-

res) que les décideurs locaux ont des difficultés à encadrer. Les

organismes ferroviaires ont en effet chemins un rôle moteur du

fait qu'ils sont les premiers à avoir élaborer des scénarios de

transformation.

Il existe donc, au niveau local, des conflits sur les éventuelles

possibilités qui, en alternative, pourraient résoudre le nœud fer-

roviaire complexe qui émergera de la réalisation des différen-

tes infrastructures déjà programmées (dont certaines sont déjà

en cours de réalisation). 

Le plan de la municipalité a provoqué un fort débat qui a animé

les campagnes électorales de ces dernières années. Les tran-

sformations en cours sont d'une ampleur considérable et les

conflits en matière d'environnement sont inévitables s'ils ne

sont pas prévus à l'avance.  C'est notamment le cas de l'agran-

dissement du CIM, de la gare "huckpack" et du passage du

Corridor Nord-Sud.
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Fig. 4  - Plan Territorial Régional: 

lignes de structure 



Un nouveau rôle du niveau supra-local

Au cours des dernières années, le niveau supra-local (notam-

ment le niveau régional et le niveau national) a accordé un inté-

rêt accru au territoire de Novare. Un nouveau cadre de gouver-

nance, mieux articulé, a donc été prévu pour définir les

aspects-clé à résoudre. 

Le Projet-pilote y a été inclus. On a fait notamment fait référen-

ce au nouveau Document Territorial Régional et au Cadre

Stratégique National.

Le nouveau PTR - Plan Territorial Régional piémontais (actuel-

lement en cours de rédaction) situe Novare comme étant au

centre du secteur oriental et lui attribue un rôle stratégique de

charnière avec les Régions qui lui sont limitrophes, notamment

au niveau des interactions existant avec la Lombardie,

Alessandria et la Ligurie.

Le rôle stratégique de Novare apparaît également dans les

documents préparatoires du Cadre stratégique national, du fait

de son positionnement au croisement entre le Corridor 24

(Nord- Sud) et le Corridor 5 (Est-Ouest). 

Le Tableau de synthèse montre Novare: 

- en position centrale, à l'intérieur de la "plate-forme stratégi-

que" située sur l'axe transnational reliant Gênes à la Suisse, via

Alessandria et Novare,  suivi par le Corridor TEN-T 24;

- à la limite sud de la Région Piémont, bordée par le Corridor 5.
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Projet-Pilote 

Afin d'assurer une mise en valeur durable au territoire et, dans

un contexte européen, de se doter de stratégies cohérentes

avec l'objectif communautaire de cohésion territoriale, un cadre

complexe de gouvernance est à construire: 

D'un côté, "l'agenda" territorial du nœud de Novare doit résou-

dre trois points-clé: 

- la gare et ses implications territoriales (vaste dimension de la

zone métropolitaine);

- le passage du Corridor 24 (dimension urbaine et macro ter-

ritoriale);

- la transformation urbaine du quartier Nord Est (dimension

urbaine). 

De l'autre, le contexte de gouvernance doit s'articuler sur les

orientations suivantes:

- nécessité d'une intégration stratégique des différents thèmes;

- plus grande ouverture du processus décisionnel;

- opportunité ou nécessité de faire converger les différents scé-

narios stratégiques;

- rôle plus important du niveau supra-local;

- identification d'une stratégie de "territorialisation" des thèmes

infrastructurels, dans le cadre des politiques en faveur du déve-

loppement durable.

Les hypothèses de travail sont: 

- le Projet-pilote de Novare peut représenter un contexte terri-

torial dans lequel de nombreux aspects cohabitent (logistique,

organisation territoriale), lesquels constituent des nœuds spé-

cifiques à résoudre et sur lesquels il faut fournir une réponse

stratégique; 

- ces thèmes sont en rapport les uns avec les autres et la con-

figuration des différentes solutions détermine différents scéna-

rios de mise en valeur; 

- chacun de ces thèmes doit pouvoir être évalué en soi, et en

relation avec les autres.

Dans cette perspective, on a identifié les actions suivantes: 

- il faut mettre en évidence les nœuds sur lesquels se joue l'or-

ganisation territoriale de Novare; 

- il faut ensuite évaluer chaque thème individuellement;

- il faut enfin promouvoir des actions de coopération territoriale

et de bonne gouvernance à plusieurs niveaux et pour différents

secteurs. Le Projet-pilote ne propose pas de Cadre stratégique

territorial, il propose plutôt un contexte décisionnel visant à

éclairer le cadre territorial et les opportunités actuelles, en four-

nissant ainsi les informations qui sont nécessaires aux proces-

sus décisionnels des différentes échelles territoriales.

Il faut mettre en œuvre un système de concertation et de déci-

sion qui soit adapté à la forte dimension politique des enjeux et

à la rapidité de transformation du contexte.

Le Projet-pilote semble intéressant pour approfondir une

méthode d'analyse complète, permettant de montrer comment

différents thèmes sectoriels et différentes échelles d'action

peuvent composer un cadre articulé dans lequel toutes les

variables dépendent les unes des autres. 

Le Projet-pilote se donne comme premier objectif celui de syn-

thétiser, dans un cadre organique, les différents tableaux déci-

sionnels et d'étudier les dynamismes actuels, en relevant les

différents thèmes qui interagissent les uns sur les autres. 

Cette opération de cadrage et de clarification est un objectif

fondamental pour le transfert et le partage des connaissances,

sur lesquels s'appuient tous les processus de gouvernance. Ce

travail apporte une base permettant de procéder à la comparai-

son des différents acteurs-clé concernés ayant un rôle dans les

forces dynamiques qui transforment le territoire. 

Projet-pilote et "Territorial Agenda"

Le Projet-pilote présente actuellement les premiers résultats

suivants: 

- le rôle stratégique majeur de la Région et des politiques terri-

toriales globales; 

- la définition d'un cadre de concertation mieux articulé; 

- la définition de points-clé sur lesquels articuler les organisa-

tions spatiales territoriales du nœud de Novare. 

Un séminaire de travail avec des bailleurs de fonds locaux est

prévu pour discuter des contenus du présent travail.

La spécificité du nœud de Novare vient de sa forte connotation

infrastructurelle et des importantes nouveautés qu'il a connu au

cours d'une décennie de programmation européenne. En réali-

té, le véritable enjeu ne se situe pas au niveau des transports

mais porte plutôt sur la capacité d'une vision territoriale straté-

gique permettant de sortir d'une approche sectorielle pour pas-

ser à une perspective plus globale, ouverte à la complexité des

thèmes territoriaux. Dans ce cas local, on peut en effet obser-

ver une pluralité de thèmes situés à différents niveaux de déci-

sion et dans différents secteurs d'action: les thèmes infrastruc-

turels s'y entrecroisent avec les thèmes de développement

urbain, de valorisation locale et de gestion (ou reclassement)

des aspects relatifs à l'environnement. Ils concernent transver-

salement aussi bien les politiques de la ville, de la province, de
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la région et du Nord de l'Italie inséré dans son cadre méditerra-

néen. De plus, compte tenu des opportunités offertes par la

dimension transeuropéenne, le nœud de Novare constitue un

cas territorial central pour la programmation territoriale europé-

enne. Il s'agit d'une réalité urbaine de 100 000 habitants à

peine, située au cœur d'une macro-région (MEGA). Ce cas

apparaît à certains comme étant extrêmement original (les

Corridors transeuropéens dessinent comme un H dans le Nord

de l'Italie et Novare se trouve à l'intersection ouest, alors que

Vérone se trouve à l'intersection est). Par ailleurs, par d'autres

aspects, ce nœud est en revanche très semblable à d'autres

réalités urbaines méditerranéennes. 

Si le territoire de Novare possède un potentiel suffisant pour

devenir un nœud européen important du transport ferroviaire et

de la logistique, il n'en est pas moins une ville de taille moyen-

ne, comme il y en a tant d'autres dans le bassin méditerranéen.

Conclusions

Le tableau ci-dessus résume l'effort fait pour réaliser l'articula-

tion de trois grands projets d'aménagement à partir d'une ana-

lyse de différents documents stratégiques récemment pro-

duits au niveau local et supra-local. Toutefois, un travail sur le

concept de la bonne gouvernance ne pouvait rester sans suivi

en retour. L'interprétation donnée aux opportunités et aux

menaces apparaîtra-t-elle correcte aux décideurs et bailleurs

de fonds de la Novare ? Différentes raisons ont rendu infaisa-

ble l'idée initiale d'organiser un Atelier de travail réunissant dif-

férents acteurs concernés, on s'est donc replié sur un simple

travail propédeutique d'entretien avec des élus. De toutes les

personnes rencontrées, M. Debbiaggi (architecte) est celui qui

a démontré le plus d'intérêt pour notre travail. M. Debbiaggi

est responsable des questions de développement infrastruc-

turel du territoire de Novare. L'entretien a eu lieu à la mairie

de Novare, le 28 septembre 2007, jour où différents journaux

locaux consacraient leurs titres à la rencontre du Ministre ita-

lien des Infrastructures et des Travaux publics et du Maire de

Novare: "Grande Vitesse: Novare aura sa gare!". Le premier

commentaire de M. Debbiaggi sur notre tableau faisait réfé-

rence à ce titre. Pendant l'été 2007, de nombreux efforts ava-

ient été faits pour qu'un protocole d'accord resté trop lon-

gtemps sur la table soit adopté. L'attitude des politiciens

locaux (activisme au niveau de la mairie) peut faire très vite

accélérer le rythme décisionnel des ministères. M. Debbiaggi

a approuvé notre travail de synthèse. Il nous a fait remarquer

une importante lacune qu'il nous faudra combler à l'avenir. Au
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niveau de la programmation, tout le monde a compris

l'aspect quantitatif: un nouveau système de gares donnera

à la ville une énorme opportunité. Même chose ne peut se

dire pour l'aspect qualitatif: 1) qualité du nœud en soi; 2)

qualité du nœud pour la ville et pour son système de mobi-

lité; 3) qualité du nœud dans le cadre élargi du territoire et

du réseau des transports. 

En perspective, ce cadre dépendra de la future capacité de

bonne gouvernance. Il peut vite évoluer. Par exemple, le Novaring

cité à la première ligne du tableau est une hypothèse déjà dépas-

sée, les acteurs publics et privés ne s'étant pas trouvés d'accord.

Par contre, un thème comme le Movicentro, en termes de mobili-

té et d'accès, pourrait devenir un thème privilégié, au niveau de la

mairie comme pour les acteurs privés.
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3.4 - Regione Umbria: Accessibilité télématique des espaces urbains et ruraux,
le territoire du lac de Trasimène 

Regione Umbria, Direzione Regionale Politiche Territoriali, Ambiente e Infrastrutture, (Direction régionale des Politiques
Territoriales)

La Région Ombrie propose un projet-pilote intitulé: "Accès télé-

matique des espaces urbains et ruraux: la zone du lac de

Trasimène", fondé sur les sujets développés dans le cadre des

trois Ateliers du Medisdec-Stratmed. Il traite de l'aménagement

du territoire dans un cadre de huit communes situées autour du

lac Trasimène et de l'accès télématique à l'échelle régionale.

Le polycentrisme, thème traité par l'Atelier n. 3, est sans aucun

doute l'épine dorsale de ce projet-pilote, dont l'intérêt principal

réside dans la nécessité de mettre en valeur le type d'habitat

qui distingue la Région Ombrie, très polycentrique, comptant

différentes villes historiques, de beaux sites naturels et de nom-

breuses richesses historiques et artistiques. 

Selon le dernier recensement, la Région Ombrie (comme tant

d'autres territoires de l'Italie centrale) se caractérise par la pré-

sence de petites communes, dont 50 % ont moins de 3 000

habitants. Environ 37% de la population ombrienne se répartit

sur 3 communes de plus de 50 000 habitants, alors que les 62

autres communes (de moins de 5 000 habitants) n'accueillent

que 15% du nombre des habitants de la Région (source: ISTAT,

Bilans démographiques des Régions, 2004).

La Région Ombrie se caractérise donc par une répartition très

diffuse de ses habitants, ce qui comporte des difficultés impor-

tantes au niveau de l'organisation des services publics.

Le PUT - Plan d'Urbanisme et Territorial, approuvé par Loi

régionale 27/2000, portant qualification des services assurés

dans les espaces urbains et ruraux, en tient déjà compte. Sur

cette base, le PUT, à l'art. 27, dit que "la qualification des ser-

vices et des infrastructures est également nécessaires à l'ex-

tension de l'utilisation des moyens technologiques informati-

ques, télématiques et par satellite". En matière d'objectifs à

atteindre pour les espaces ruraux, le PUT vise à" ... créer une

offre de services et de structures - notamment télématiques -

en réseau et en complément des services urbains, afin de

garantir aux habitants une qualité de vie et des revenus profes-

sionnels satisfaisants ainsi qu'un accès facile aux services

offerts dans un cadre urbain" (art. 19).

Ces sujets sont actuellement repris par le PST - Plan

Stratégique Territorial, un instrument conçu par la Région

Ombrie pour servir de support au Cadre stratégique national

prévu par le ministère italien du Développement économique

(Département des Politiques de développement et d'harmoni-

sation). Cet instrument, très utile au niveau régional, constitue

son "agenda" stratégique pour une mise en valeur intégrée de

ses territoires.

Le Projet-pilote reprend effectivement la mise en valeur intégrée

définie par le PST, qui vise à assurer la compétitivité territoriale

par la réalisation d'équipements et d'infrastructures nécessaires

pour la promotion de politiques innovantes, cette promotion étant

associée à une protection de l'environnement et au développe-

ment de sites paysagers. 

Les problèmes traités par les Ateliers 1 et 2 de Medisdec-

Stratmed, concernant respectivement les réseaux d'infrastructu-

res et les réseaux écologiques et culturels, y sont donc impliqués.

En ce qui concerne l'Atelier 1 (réseaux d'infrastructures), ce sont

les facteurs de faible densité de la population et de moyens

insuffisants d'accès physique et de communications qui créent le

besoin de réaliser une infrastructure télématique au niveau

régional (réseau de télécommunications à bande large) pouvant

également supporter l'intermodalité et la logistique.

En ce qui concerne l'Atelier 2 (réseaux écologiques et culturels),

le Projet-pilote s'intègre parfaitement au cadre de mise en valeur

durable des territoires et reprend les directives de la Résolution

de Göteborg, étant donné qu'il crée des effets induits positifs

pour la protection de l'environnement: réduction des déplace-

ments au niveau des individus, ce qui entraîne une réduction de

la circulation automobile dans les villes et hors des villes; et

répercutions importantes au niveau du télécontrôle du territoire

(comme, par exemple, le monitorage des déséquilibres hydro-

géologiques ou la protection du patrimoine culturel).

Groupe de travail constitué par: Nicola Beranzoli, Maurizio Di Cesare, Anna Ascani, Nadia Vermiglioni, Mauro Casavecchia, Fabrizio Lena, Leonardo Panfili, Marco Storelli,
Ilaria Pongoli.
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Méthodologie

Le Projet-pilote de la Région Ombrie concerne l'aménagement

du territoire sous forme d'un processus d'accès télématique au

niveau régional. Il peut être considéré comme une référence

dans le cadre des scénarios prévus par "Méditerranée 2030" et

pour la version finale du projet Medisdec-Stratmed.

Ce projet de câblage régional s'inscrit dans le cadre du PST -

Plan Stratégique Territorial adopté par la Région Ombrie (acte

N° 1615 du 27/9/2006), lequel prévoit essentiellement un

"Agenda" stratégique de mise en valeur intégrée pour les terri-

toires ombriens, visant deux objectifs principaux:

- résoudre certains problèmes territoriaux afin d'obtenir une

meilleure compétitivité de la structure régionale en mettant en

place des processus permettant de mieux exploiter les différen-

ces du contexte, par la promotion de leur compétitivité et le ren-

forcement de liens d'harmonisation;

- déterminer une configuration-type de développement territo-

rial, pouvant s'appliquer à d'autres contextes territoriaux, sup-

portée par un système de projets intégrés pour une mise en

valeur concrète et durable.

En outre, le PST entend définir, au moyen de différents instru-

ments, une méthodologie de convergence destinée aux pou-

voirs publics, pour contrôler, aux différents niveaux, les choix

effectués et l'échange de méthodes d'intervention.

Les études territoriales préliminaires du Projet-pilote (fig. 1),

réalisées conjointement avec la Région Latium, se sont fondé-

es sur tous les aspects des trois Ateliers: Infrastructures (Atelier

1); Environnement (Atelier 2) et Polycentrisme (Atelier 3).

Atélier 1 - Infrastructures Atélier 2 - Environnement Atélier 3 - Polycentrisme

Fig. 1 - Etudes préliminaires: Régions Latium et Ombrie

Diagnostic territorial

L'Italie semble s'orienter vers un nouveau rôle, qu'elle assume

et pratique à vrai dire depuis longtemps, de "système-pays" de

la région méditerranéenne. Dans ce cadre, l'Italie centrale se

distingue par sa fonction de liaison entre les systèmes infra-

structurels de la vallée du Pô et de l'Adriatique supérieur (pla-

teforme logistique par excellence) et la plateforme transnatio-

nale de la macro-zone Sicile-Calabre-Basilicate-Pouilles. Elle

fait également fonction de tissu connectif entre le couloir

Tyrrhénien et le couloir Adriatique. Par son degré de dévelop-

pement et par le caractère complémentaire de ces systèmes

infrastructurels et de leurs connexions respectives, elle se pré-

sente comme un territoire de liaison qui trouvera de nombreu-

ses et avantageuses possibilités de développement du fait de

sa proximité avec d'autres zones territoriales italiennes ayant

un poids économique et compétitif plus important.

Cette fonction de territoire de liaison est interprétée au sens

large afin de valoriser la capacité réactive globale de la zone

qui doit, en retour, profiter de ces opportunités logistiques pour

ses villes, ses productions et pour valoriser ses sites touristi-

ques et son environnement. 

Le rôle spécifique d'un territoire de liaison consiste à mettre en

communication les zones vitales du "système-pays", en déve-



loppant un système d'habitat et de production permettant

d'équilibrer ses territoires et de supporter leurs rôles les plus

importants. 

Pour compléter ce système, on prévoit également des actions

innovantes et de qualification pour les processus d'organisation

et de gouvernance, dans le respect d'une longue tradition de

bonne gestion et de compétence se traduisant par un haut

niveau de qualité de la vie.

Le PST relève certains problèmes particuliers:

- accès insuffisant au niveau physique et des communications;

- dispersion territoriale du système de production;

- faible densité de la population et polycentrisme, également

vus en tant que facteurs positifs;

- fragilité du tissu connectif vu en tant que support des services

spécialisés et de qualité, des réseaux et du partenariat inter-

institutionnel.

Toute vision future de la Région doit tenir compte d'un renfor-

cement de l'harmonisation et d'un développement compétitif

des principaux systèmes territoriaux. Ce renforcement doit

cependant s'accompagner d'une intensification des interdépen-

dances, en développant des réseaux thématiques s'appuyant

sur les excellentes compétences acquises par les acteurs éco-

nomiques locaux afin d'éviter les risques d'une désarticulation

croissante dans le temps, induite par des pressions centrifuges
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gravitationnelles vers l'extérieur de la Région (vers la Toscane,

le Latium ou les Marches). Par contre, il convient de valoriser

le rôle-charnière des territoires limitrophes avec les Régions

voisines, en renforçant leurs capacités d'attraction, en termes

de services et d'opportunités de travail.

La vision en perspective de la Région Ombrie, dont le territoire

est appelé à s'exprimer explicitement par la participation active

des acteurs internes et extérieurs impliqués dans cette tran-

sformation, se présente sous forme de réseaux modernes d'in-

frastructures fonctionnelles de connexion, écologiques, d'inspi-

ration historique ou culturelle, reliés à des systèmes territoriaux

locaux présentant une harmonie interne, très compétitifs, par-

faitement écologiques et intégrés dans le paysage.

Concrètement, la Région Ombrie est concernée par trois scé-

narios mettant en évidence les risques menaçant le territoire

ombrien ainsi que les opportunités offertes par les nouveaux

contextes d'activités projetées: désarticulations progressives,

développement auto-centralisé, polycentrisme réticulaire sur

plusieurs niveaux. Tous ces phénomènes apparaissent à

l'échelle régionale, même s'ils se réfèrent bien évidemment à

d'autres scénarios, du niveau national ou du niveau européen.

Ils représentent une interaction efficace face à la définition don-

née par le Cadre Stratégique National pour la programmation

communautaire 2007-13.

Territoire concerné et niveau d'intervention

Le Projet-pilote de la Région Ombrie concerne la zone du lac

Trasimène, au nord-ouest de la Région. Il implique huit commu-

nes: Castiglione del Lago, Città della Pieve, Magione, Paciano,

Panicale, Passignano sul Trasimeno, Piegaro et Tuoro sul

Trasimeno. La population globale concernée est de 54 695

habitants (officiellement présents à la date du 01/01/2005).

Jusqu'à la fin de la première moitié des années 70, ces com-

munes ont trouvé leur identité unitaire institutionnelle et pro-

grammatique de l'environnement exceptionnel où elles se

situent. Cette situation a permis à ces communes de faire preu-

ve d'une grande sensibilité et d'une bonne conscience de l'im-

portance des actions entreprises en commun. 

Dynamiques et problèmes

Le territoire ombrien se distingue par une répartition capillaire

de petites communes qui, d'une part, ont su assurer une bonne

qualité de leurs services publics mais, d'autre part, ont rencon-

tré de grosses difficultés pour supporter les coûts de ces servi-

ces, au niveau de qualité et de quantité offert actuellement.

Au niveau individuel, les dimensions des villes de la Région

Ombrie ne sont pas suffisantes pour se permettre un réseau de

télécommunications à bande large. Il faut donc élaborer un

système au plan régional où les villes serviront de nœuds. 

L'existence de réseaux de télécommunications à bande large est

un facteur irremplaçable pour créer une "Société de l'Information"

et pour permettre le développement de la Région Ombrie en ter-

mes de croissance économique, sociale et culturelle comme pour

améliorer la qualité des services offerts au public.

Politiques stratégiques d'aménagement du territoire

Le PST définit la façon d'élaborer la programmation de façon

consciente et rigoureuse sur la base de Répertoires, lesquels

se décomposent en Actions Stratégiques Thématiques, confor-

mes à celles prévues par la programmation du niveau national

ou du niveau communautaire. 

Les Actions Stratégiques Thématiques répertoriées concernent:

- le réseau des infrastructures;

- le réseau urbain;

- les sites de production;

- l'espace rural;

- le paysage;

- l'environnement.

Elles traitent de sujets concernant les éléments du territoire

servant de base à l'élaboration de la mise en valeur durable

du territoire et elle permettent de réaliser des processus de
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conformité territoriale. 

Trois Actions Stratégiques Thématiques sont directement

influencées par le projet de câblage régional, mais ce sujet

possède évidemment un intérêt général puisqu'il concerne tous

les éléments du territoire. 

Cadre stratégique dans lequel s'inscrit le projet

Les Corridors paneuropéens de transports multimo-
daux 

En 1990, la Commission Européenne a institué une Unité de

Coordination du Groupe G24 comprenant les représentants

des différents pays communautaires de l'époque et les repré-

sentants des pays de l'Est en vue de prolonger vers l'est les

réseaux de transport de l'UE.

La Commission Européenne avait pour objectif d'étendre aux

pays d'Europe centrale et orientale le réseau de transport à

vocation communautaire, en privilégiant le transport par che-

min de fer et en le renforçant.

En août 1991, le Groupe G24 a présenté un Rapport sur l'éva-

luation des besoins de transport pour la mise en valeur et le

développement de l'Europe centrale et orientale. Ce Rapport,

établi avec le concours des Nations Unies et de la Commission

Economique pour l'Europe, a permis d'identifier les principaux

corridors de transport vers l'Europe de l'Est, d'une importance

stratégique pour le développement du trafic international entre

les pays communautaires et les pays de l'Europe de l'Est

jusqu'à l'ex-Union Soviétique.

Suite aux Conférences paneuropéennes de Prague (1991), de

Crète (1994) et d'Helsinki (1997), dix corridors multimodaux

paneuropéens ont été identifiés (voir fig. 6):

I. Helsinki-Tallinn-Riga-Kaunas-Varsovie et Riga-Kaliningrad-

Gdansk

II. Berlin-Varsovie-Minsk-Moscou-Nizhnij Novgorod

III. Berlin/Dresde-Wroclaw-Lviv-Kiev

IV. Berlin/Nuremberg-Prague-Budapest-Constance/ Salonique/

Istanbul

V. Venise-Trieste/Koper-Ljubljana-Budapest-Uzgorod-Lviv

VI. Gdansk-Grudziadz/Varsovie-Katowice-Zilina; Branche A:

Katowice-Ostrava-Corridor IV

VII. Danube

VIII. Durres-Tirana-Skopje-Sofia-Varna/Burgas

IX.Helsinki-SaintPetersbourg-Moscou/Pskov-Kiev-Ljubasevka-

Chisinau-Bucarest-Dimitrovgrad-Alexandroupoli

X.Salzbourg-Ljubljana-Zagreb-Belgrade-Nis-Skopje-Veles-

Salonique

Les Corridors V et VIII concernent directement l'Italie.

121

Fig. 4 - La numérisation du territoire



122

Tab. 1 - Extrait des tableaux du Plan Stratégique Territorial

Fig. 5 - Extrait des cartes du Plan Stratégique Territorial



Le Programme S.I.S.Te.M.A.

Vu ce scénario, le Programme S.I.S.Te.M.A. (Développement

Intégré des Systèmes Territoriaux Multi-Actions) facilite le déve-

loppement du polycentrisme par le renforcement des connexions

entre les structures territoriales, les systèmes urbains et les rése-

aux d'infrastructures. Il mentionne quelques plates-formes natio-

nales qui constituent des liaisons entre les corridors transeuropé-

ens et les systèmes territoriaux au niveau national.

En particulier, la ligne transversale Tyrrhénienne-Adriatique

concerne principalement les Régions Latium, Ombrie et

Marches. Elle est stratégique pour l'Italie centrale et pour le

bassin méditerranéen.

Le Cadre Stratégique National (CSN)

La politique régionale de développement peut contribuer forte-

ment à une relance de la compétitivité et de la productivité de

tout le pays et à la réduction d'une sous-utilisation persistante

des ressources du Mezzogiorno par l'amélioration des services

publics et des compétences, par une concurrence plus ouverte

des marchés de services d'utilité publique et de capitaux, par

des mesures d'encouragement favorisant l'initiative publique

ou privée.

Le CDN - Cadre Stratégique National, officiellement prévu par

l'art. 27 du Règlement Général des Fonds structurels europé-

ens, a été formulé à la suite d'un grand parcours en partenariat.

Il est destiné à transposer ces indicateurs en orientations stra-

tégiques et en certaines orientations opérationnelles.

En 2005, sur la base de ces orientations et selon des spécifica-

tions prises de commun accord, les Administrations centrales,

les Régions et les Provinces autonomes ont mis au point, avec

leurs aides institutionnelles et leurs partenariats économiques

et sociaux, les documents stratégiques préliminaires suivants:

DSPN - Document Stratégique Préliminaire National pour

lequel le partenariat économique, social et institutionnel a

déclaré vouloir instaurer "une collaboration de principe pour

l'instauration de la méthode de comparaison adoptée", le DSM

- Document Stratégique Mezzogiorno et les DSR - Documents

Stratégiques Régionaux. 

Les choix stratégiques, les priorités d'intervention, les condi-

tions de mise en œuvre du CDN viennent donc d'un processus

d'exploration et de collaboration ayant impliqué tous les servi-

ces régionaux, différents ministères, les représentants du par-

tenariat économique et social présents au Forum des parties

économiques et sociales et des représentants de la

Commission Européenne. Ils ont été pris dans les délais et

dans les conditions requises. 

Face au CSN qui préconise l'objectif d'une "Compétitivité régio-

nale et emploi", les Régions de l'Italie centrale et du Nord pré-

sentent une urbanisation de plus en plus étendue, dense et

irrégulière alors que la capacité d'accès et de mobilité, pour les

personnes et pour les marchandises, n'est que médiocrement

satisfaite par des infrastructures et des services fortement défi-
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citaires en qualité et quantité, aussi bien au niveau des conne-

xions "long réseaux" (corridors européens, lignes aériennes,

lignes maritimes, etc.) qu'au niveau de la mobilité interne (satu-

ration élevée des territoires régionaux et des systèmes urbains).

Le Plan Stratégique Territoriale (PST) 

En élaborant le CSN, le Ministère italien des Infrastructures a

décidé d'établir des conventions avec les Régions afin de

répartir, par sujets et par territoires et dans un esprit de solida-

rité, toutes les priorités stratégiques à mettre en œuvre pour

améliorer la compétitivité et atteindre les objectifs de mise en

valeur durable du territoire national.

Par conséquent, en fonction de ces dispositions et de celles du

Document Stratégique Régional approuvé préalablement par la

Junte régionale d'Ombrie (acte N° 1532 du 26 septembre

2005), des propositions ont été élaborées en vue de résoudre

les problèmes territoriaux au niveau de la Région afin d'aider le

"système régional" à devenir plus compétitif.

Le développement d'un réseau de télécommunications à

bande large est l'un des objectifs de base des autorités régio-

nales dans leurs programmations du fait que la disponibilité de

réseaux de télécommunications à bande large est vu comme

un facteur incontournable de développement aussi bien pour la

croissance économique, sociale et culturelle que pour la quali-

té des services offerts au public.

Les réseaux de télécommunications sont une clé essentielle

pour le développement économique et social d'un territoire. La

Direction générale Innovation de l'UE a publié, en juin 2005,

une étude sur la diffusion des réseaux de télécommunications

à bande large sur l'ensemble du territoire de l'UE, en faisant

une distinction entre les zones urbaines (60% de la population

de l'UE) et les zones extra-urbaines ou rurales (40% des habi-

tants de l'UE). L'Italie se situe assez bien pour ses zones

urbaines, mais elle est parmi les plus retardataires pour ses

zones rurales ou extra-urbaines. dont notamment l'Ombrie.

Le dernier DAP 2007-2009 juge la question de la réalisation

d'une infrastructure télématique régionale particulièrement

urgente puisque l'un de ses objectifs stratégiques concerne

les "Infrastructures pour le développement de la société de

l'information".

Des résultats positifs sont attendus de l'internationalisation des

villes, des réseaux urbains et des centres de recherche scien-

tifique et technologique car il en découlera, du moins en partie,
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de meilleures liaisons télématiques permettant des échanges

d'informations et des communications plus rapides, et de meil-

leure qualité, notamment au niveau des administrations publi-

ques locales.

La réalisation du projet régional de câblage permettra donc de

favoriser l'innovation, la qualité et l'harmonisation, ce qui per-

mettra de mieux faire face aux éventuelles crises et aux défis

de la globalisation. 

En outre, la Région Ombrie s'est fixé, à moyen terme, l'objectif

de numériser l'ensemble du territoire régional afin de pouvoir

mieux exploiter les opportunités offertes par la technologie

sans fil et son exploitation, notamment dans les zones peu peu-

plées du territoire régional.

Pour atteindre cet objectif, le Plan Télématique à réaliser se

fondera sur les éléments suivants:

a) analyse de la couverture actuelle à bande large du territoire,

en qualité et quantité (où et quand?);

b) définition, sur les 3 à 5 prochaines années, des besoins en

infrastructures et en services télématiques en fonction du nom-

bre de résidents, des activités de production locales et des ini-

tiatives prévues;

c) indication générale des infrastructures nécessaires pour

étendre la couverture à bande large, en termes de caractéristi-

ques spécifiques et de coûts;

d) définition des priorités de mise en œuvre des programmes

de réalisation des infrastructures;

e) repérage des équipements urbains permettant la fourniture

de services hauts-de-gamme pour le public et pour les entrepri-

ses, dans une logique de réseaux de télécommunications utili-

sés conjointement en vue d'assurer une mise en valeur dura-

ble du territoire.

Description des actions novatrices du projet pilote

En ce qui concerne l'utilisation des infrastructures de câblage

régional, le Projet-pilote prévoit de créer, de développer et de

renforcer très prochainement les services suivants:

- le télécontrôle du territoire, permettant de:

- garantir un meilleur niveau de sécurité publique;

- assurer une meilleure protection des monuments et des

œuvres d'art;

- prévenir les incendies de forêts dans les zones rurales;

- la télémédecine (dite e-health), visant à améliorer la qualité

des services médicaux, surtout en zones rurales, pour permet-

tre à tous les habitants de bénéficier de diagnostics fournis en

ligne ou de recevoir leurs résultats d'analyses médicales sans

avoir à se déplacer;

- projets de formation à distance (dits e-learning), au niveau de

l'alphabétisation comme des cours universitaires, fournis par

des universités classiques ou télématiques;

- la communication vidéo, qui permet notamment de fournir des

services utiles du point de vue social comme, par exemple, la

télémédecine ou le télétravail;

- projets dits e-government et e-mountain, qui permettront de

résoudre les problèmes créés par la nature du territoire ("digi-

tal divide"); 

- le commerce électronique (dit e-commerce), en tant que sup-

port d'activités commerciales, de sites industriels et de sites

touristiques;

- le développement de la logistique de proximité, en appliquant

ses principes aussi bien en milieu urbain qu'en zone rurale,

dans le but de compléter le rôle des bases logistiques en cours

de réalisation, en leur permettant d'étendre leurs capacités fon-

ctionnelles à des zones difficiles d'accès.

Parallèlement au concept, déjà bien acquis, de la logistique de

proximité en milieu urbain (qui prévoit, comme on l'a vu, des

micro-équipements de dégroupage en exploitant, par exemple,
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les aires de stationnement gardées des villes; des services de

distribution utilisant des moyens de transport non polluants; le

développement du e-commerce et celui des PME), il faudra

développer un autre concept pour le monde rural, où le facteur

"distance" est plus sensible alors que le facteur "utilisateurs"

s'amenuise, afin de transformer ces facteur en un avantage, en

raccourcissant par exemple les filières de distribution.

En ce qui concerne la logistique, le Projet-pilote se fixe d'attein-

dre les objectifs suivants:

- incitations à rationaliser l'offre logistique et de transport;

- renforcement des équipements télématiques;

- diffusion de la culture logistique et alphabétisation informatique;

- réalisation d'un portail télématique de filières;

- réalisation d'un portail télématique de services logistiques et

de transport.

Projet pilote et Agenda Territorial

Parmi les principaux objectifs du "Territorial Agenda" de l'UE

figure l'intégration des territoires par la réalisation d'une struc-

ture urbaine polycentrique, afin d'améliorer la qualité de la vie

au niveau des Régions, des villes et des pays. Compte tenu du

fait que les besoins des gens changent continuellement, il sem-

ble nécessaire de promouvoir des actions permettant de con-

struire en Europe une constance culturelle, sociale, écologique,

économique et une harmonisation territoriale.

Stratégies du projet pilote et Agenda Territorial : per-
spectives et propositions en vue d'un développement
durable

Il apparaît, en premier lieu, que les objectifs du Projet-pilote

sont cohérents par rapport aux objectifs généraux de l'espace

Medocc (amélioration de la mobilité et de l'accès - voire imma-

tériel - des territoires) et, en second lieu, par rapport aux stra-

tégies transnationales du développement polycentrique et inté-

gré. En ce qui concerne la gouvernance territoriale, le Projet-

pilote entend favoriser également la collaboration entre les

systèmes territoriaux des différents niveaux (villes, monde

rural, territoires isolés) afin d'améliorer la mise en réseau des

services et promouvoir des stratégies d'actions communes

destinées à optimiser les courants économiques, administra-

tifs et financiers.

En référence à la Stratégie de Lisbonne, il convient de souli-

gner qu'il y a convergence avec les objectifs d'aide au dévelop-

pement d'une économie numérique capable d'augmenter la

compétitivité des territoires, d'améliorer la qualité de la vie, de

favoriser la reformulation du développement urbain et régional

et de promouvoir les techniques compatibles avec la protection

de l'environnement.

Le Projet-pilote proposé est également cohérent avec les direc-

tives fixées par la Résolution de Göteborg, la création de points

publics d'accès au réseau de câblage permettant de réduire les

déplacements et donc de réduire la circulation automobile

urbaine et extra-urbaine.
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Enfin, on constate des points de concordance avec les trois

principaux objectifs du "Territorial Agenda" (développement d'un

système urbain équilibré et polycentrique et nouveau rapport

ville-campagne; garantie d'un accès paritaire aux infrastructures

et au savoir; développement durable et gestion intelligente de la

nature et du patrimoine culturel). En effet, il prévoit que les vil-

les coopèrent au développement de ces infrastructures moder-

nes destinées à favoriser le polycentrisme et l'innovation.

Projet pilote et perspectives Méditerranée 2030

LLe Projet-pilote de la Région Ombrie, déjà considéré comme

l'un des projets stratégiques du PST, s'intègre également très

facilement dans le CSN du fait qu'il cible 4 des dix objectifs spé-

cifiques qui concernent la coopération territoriale (voir extrait du

tableau synoptique du CSN).

En ce sens, il rentre dans le cadre prévisionnel de l'étude

Méditerranée 2030 en ce qui concerne les aspects suivants:

Scénario 1 - Capacité d'adaptation

Le Projet-pilote comprend des éléments utiles permettant d'éla-

borer une capacité d'adaptation économique: 

- le développement de canevas économiques diversifiés et fle-

xibles (logistique);

- la mise en œuvre de petits circuits de production et de com-

mercialisation (contact direct entre les opérateurs commer-

ciaux et les usagers), en particulier dans les espaces ruraux;

- des stratégies d'encouragement pour les décisions prises

aux différents niveaux national, européen et global (Projet

S.I.S.Te.M.A.: ligne directrice Civitavecchia-Ancône et

Corridors 1 et 8).

Par ailleurs, il comporte également des éléments utiles pour

prévenir et gérer les risques et pour procéder à des réhabilita-

tions par les effets induits pouvant se répercuter positivement

sur certaines stratégies:

- prévention des risques (par exemple: diminution des dépla-

cements en voiture);

- gestion des risques (par exemple: monitorage hydrogéo-

logique);

- réhabilitation des conditions de vie dans les territoires

frappés de calamités naturelles (gestion des alertes sismi-

ques, etc.).

Scénario 2 - Gestion de la sécurité

En ce qui concerne l'aménagement des territoires selon un

modèle de gouvernance sécuritaire, le Projet-pilote s'harmoni-

se avec les stratégies territoriales de compétitivité au niveau

régional afin d'obtenir des retombées positives en termes de:

- augmentation de la circulation des informations sur les rése-

aux, ce qui permettra une plus grande sécurité;

- contrôle télématique et automatisée de "zones de circulation

limitée" dans le centre des agglomérations urbaines;

- surveillance vidéo du patrimoine culturel.

Scénario 3 - Etude Méditerranée décomposée

La stratégie du Projet-pilote, en matière de développement

national de référence, est représentée par le projet

S.I.S.Te.M.A. qui apporte des éléments de liaison entre le terri-

toire étudié et les autres territoires du pays. 

Des facteurs de cohérence et d'inter-relation sont également

établis avec les stratégies de développement européen par la

priorité donnée au développement des axes de transport et de

communications du niveau transeuropéen, constitués par les

Corridors 1 et 8.

Des stratégies transfrontalières de développement apparais-

sent, indirectement, dans les priorités accordées au renforce-

ment des rapports avec les pays de l'Est, grâce à la liaison

transversale Ancône-Civitavecchia. Par ailleurs, il convient de

rappeler que la Région Ombrie a participé au programme de

coopération italienne dans les Balkans (financé sur des fonds

débloqués par la Loi italienne N° 84/2001, art. 7/POI) et que

des réunions intervenues avec les représentants officiels de la

province autonome de Vojvodine (niveaux régional et local) ont

permis de préciser l'intention réciproque d'intensifier les rap-

ports culturels, sociaux et économiques avec ces pays.

Scénario 4 - Etude Méditerranée mondiale

Les stratégies de développement mondial (coopération bilaté-

rale avec des territoires d'autres continents et promotion inter-

nationale du territoire) peuvent s'appliquer, par l'intermédiaire

de l'Internet, à tous les pays et à tous les domaines.

Ces dernières années, une collaboration s'est intensifiée entre

certaines Régions italiennes et différents organes brésiliens
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(villes, Etats, établissements publics ou privées, universités,

organismes non gouvernementaux). Cette collaboration a

donné lieu à des projets de coopération et d'échange d'expé-

riences, plus particulièrement dans les différents domaines du

développement local régional.

Conclusions

L'initiative "i2010" précise que "les TIC - Techniques de

l'Information et de la Communication sont également un instru-

ment au service de la protection de l'environnement". Ils sont

donc conformes aux dispositions du PST qui prévoient que la

configuration-type du développement territorial soit supporté

par un système de projets intégrés en vue d'assurer une mise
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en valeur aussi concrète que durable.

L'initiative "i2010" parle également d'un point important: "25%

de l'augmentation du PIB et 40% de l'augmentation de la pro-

ductivité de l'UE vient des TIC. Les écarts constatés entre les

résultats économiques des pays industrialisés s'expliquent, en

grande mesure, par la différence entre leurs niveaux d'investisse-

ment et de recherche en matière de TIC et leurs utilisations".

Le Projet-pilote met en évidence le concept selon lequel la numé-

risation est la base nécessaire pour mettre en œuvre un proces-

sus de réalisation d'infrastructures territoriales visant à atteindre

un développement durable de l'environnement et de l'économie,

se traduisant notamment par une réduction des déplacements et

par une augmentation des facteurs de compétitivité. Il indique en

effet la liste des services susceptibles d'être fournis par l'utilisation

d'un câblage régional, et plus précisément:

- le télécontrôle; 

- la télémédecine (e-health);

- les projets de formation à distance (e-learning);

- la communication vidéo (télémédecine et télétravail);

- le e-government et le e-mountain ("digital divide"); 

- le commerce électronique (e-commerce);

- le développement de la logistique de proximité.

Dans le cadre de cette étude, le câblage devrait engendrer

d'importantes retombées économiques. Bien qu'il n'existe pas

de véritables indicateurs de ces effets, il est aisé de prévoir que

différents aspects connaîtront un important développement:

1. En ce qui concerne les entreprises et leur capacité créative:

- amélioration du rapport entreprise/clientèle fidélisée;

- réduction des espaces (échantillons et catalogues en ligne);

- diminution des frais de déplacement; 

- possibilité de démarcher une clientèle potentielle;

- introduction du phénomène de concurrence "diffuse";

- solution des problèmes d'isolation territoriale physique.

Ces phénomènes peuvent favoriser les entreprises les plus

zélées ainsi que les consommateurs.

2. En ce qui concerne les acteurs de la filière Tourisme-

Environnement-Culture:

- avantages pour les activités d'hébergement grâce à l'introduc-

tion de services en ligne de réservation;

- meilleure connaissance du territoire;

- facilitation des courants d'accès;

- amélioration globale induite pour les services de transport,

d'accueil et pour l'artisanat;

3. En ce qui concerne les administrations publiques:

- développement des "services destinés au public";

- introduction de conseils et de noms de clients dans un rése-

au d'informations;

- réduction des distances et des délais pour les usagers; 

- diminution des coûts d'interaction;

- rapports plus faciles à analyser et pouvant être consultés

immédiatement.

L'élément le plus significatif du câblage est la possibilité de

mettre en réseau et en synergie différents services publics

et/ou privés, depuis l'origine de la fourniture du service jusqu'à

sa réception (services intégrés pour déplacements; transac-

tions économiques des entreprises (notamment services ban-

caires, possibilité de payer les taxes de timbre de façon virtuel-

le; réception des paiements et règlement des fournisseurs,

regroupements des filières).
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Le projet prévoit la construction d'un cadre institutionnel,

structurel/stratégique et multi niveaux de la planification terri-

toriale à la lumière:

a) du retour probable de l'Etat comme acteur de la Planification

b) de la nécessité de mettre en place des processus de copla-

nification à l'intérieur du système régional/local pour vérifier les

hypothèses figurant dans le Projet de loi de réforme de l'urbanisme

sicilien qui prévoit trois niveaux institutionnels de planification:

• Le Plan Territorial Régional (PTR) qui prendrait essentielle-

ment la forme d'un instrument de nature stratégique définissant

les objectifs généraux, les orientations et les choix en matière

de gouvernement du territoire à l'échelle régionale; à travers

cet instrument la Région abandonnerait son rôle de simple con-

trôleur des choix des communes, pour devenir un sujet actif de

la planification.

• Le Plan Territorial Provincial (PTP) qui en tant qu'instrument

de nature essentiellement structurelle qui définirait - aussi en

termes de réglementation des utilisations du sol - les directions

et les orientations stratégiques du Plan Territorial Régional

(PTR), ainsi que les choix et les indications nécessaires aux

actions concrètes de transformation et de gouvernement du

territoire à l'échelle de la région large.

• Le Plan d'Urbanisme Communal (PUC) en tant qu'instrument

de caractère opérationnel qui spécifie, en terme de réglemen-

tation des utilisations du sol, les choix et les indications du Plan

Territorial Provincial (PTP) et en assure la mise en œuvre 

Les contenus du PUC auraient un caractère obligatoire et pro-

duiraient des effets directs sur le régime juridique des sols.

La "co- planification" constituerait la condition fondamentale

pour le raccordement avec les planifications "séparées"

(Instituts parc, Autorités de bassin, Consortiums ASI, Direction

set autres sujets qui sont aujourd'hui dotés de pouvoirs de pla-

nification) qui conflueraient dans un processus de planification

unique ayant pour objectif de coordonner, à travers des sièges

de codécision et d'ententes, les contrôles de secteur avec les

actes de planification, y compris ceux découlant de “program-

mes de développement” de divers types et à des échelles ter-

ritoriales différentes.

Les Grands scenarios 

1) MIT - DICOTER

Le “Couloir Méridien” dans le scénario d'un Plan Stratégique

Méditerranée

2) MIT - DICOTER

La plate-forme stratégique ionienne

Scénarios pour une stratégie territoriale régionale 

3) REGIONE SICILIANA

Schema du Plan Territorial Régional - Hypothèse de rééquili-

3.5 - Regione Siciliana: Mise en œuvre d'un procès de gouvernance territoriale
multi - niveau et confrontation avec les objectifs du SDEC, l'aire de Syracuse

Regione Siciliana, Assessorato del Territorio e dell’Ambiente, Dipartimento Urbanistica. Servizio 1 DRU - Pianificazione
Territoriale Regionale.

Fig. 1 - Contexte morphologique et territorial 

Groupe de travail constitué par: Giovanni Salemi, Giudo Lo Verde, Natale La Pietra, Francesco Gallina, Fabrizio Cimino, Silvia Casuccio, Virginia Dessy, Consulenti: Mario
Pantaleo, Vincenzo d'Alberti e Ferdinando Trapani



brage territorial

4) PROVINCE DE SYRACUSE

Schéma du Plan Territorial Provincial 

Le cadre des projets locaux

5-6 ) Commune de Syracuse - Plan de développement durable

- Hypothèse de réaménagement de la bande côtière

Méthodologie

La méthodologie est décrite dans le schéma suivant qui résu-

me les étapes du parcours qui aurait dû s'achever par la défini-

tion d'un agenda territorial partagé par les partenaires choisis

dès la première phase:

Traduction des légendes:

de gauche à droite:

Phase préliminaire - Détermination de la région et encadre-
ment territorial Décembre 2006 - Document régional «
Proposition de cas pratique sicilien la zone urbaine de
Syracuse - 1 détermination des partenaires - Janvier 2007 -
Province de Syracuse - Commune de Syracuse - GAL Val
d'Anapo - Université de Catane - 1. Rencontre avec les parte-
naires - 24 janvier 2007 - Collecte des documents de program-
mation des partenaires - Février 2007

Analyse de la cohérence interne et externe des objectifs Avril
2007 - Concertation analyse SWOT et définition des objectifs
Mars avril 2007 - proposition analyse SWOT 15 mars 2007 - 

PHASE D'ORIENTATION

PHASE DE PROJET - Définition des scénarios - Baseline -
Volontaire - AGENDA TERRITORIAL Juin 2007 - Coordination
entres les acteurs (publics et privés) déjà sur le terrain dans le
cadre de projets, plans et programmes achevés - Mise e
système des projets plans et programmes - Construction parta-
gée d'un cadre de directives, finalités et techniques de mise à
jour ou d'implémentation des instruments de planification terri-
toriale et urbaine à différentes échelles

Durant la période qui a suivi la formulation des documents pré-

paratoires de la part du Service 1 "Planification Territoriale

Régionale" du Département d'Urbanisme de la Région Sicile,

un certain nombre de rencontres ont eu lieu à Palerme au

cours desquelles on a tenté de construire un réseau de rap-

ports avec différents organes que l'on voulait impliquer dès le

début du processus de planification (Commune de Syracuse,

Province de Syracuse, Consortium des Communes du Val

d'Anapo, Université).

Ces rencontres ont fait émerger les difficultés structurelles et

les obstacles qui s'opposent à toute tentative de mettre en

route, au niveau régional ou local sicilien, un "agenda" territo-

rial clair, cohérent et accepté par tous:

- La non-approbation de la "Réforme de l'urbanisme", laquelle

aurait légitimé le rôle du Département Régional de l'Urbanisme

dans les processus de gouvernance territoriale, alors qu'il est

actuellement relégué à une mission de simple contrôle des

activités des organes locaux, ce qui contribue à attiser la

méfiance entre le niveau régional et le niveau local;

- La difficulté que connaissent les provinces siciliennes depuis
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déjà plusieurs années à effectuer leur mission de coordination

territoriale, par manque d'instruments techniques à jour;

- la difficulté, pour les communes, à outrepasser leur logique de

simple réglementation de l'utilisation du sol;

Et, plus généralement encore:

- L'absence de coordination dans les politiques (économiques,

sociales, territoriales, de l'environnement);

- la faible progression d'une "culture des résultats" parmi le per-

sonnel technique ou administratif du secteur public;

- la faible participation de la société civile dans les initiatives

financées sur des ressources publiques, et moins encore sous

forme de contribution ou d'échange. 

Le territoire - Encadrement

De Syracuse à Taormine, le fait qu'infrastructures et implanta-

tions urbaines suivent le littoral de la mer Ionienne font que ce

littoral soit l'acteur-phare du tissu fonctionnel et de la densité

démographique de cette zone.

Le système urbain de la Sicile orientale s'étend sur tout le versant

ionien, notamment le long de la zone concernée par le volcan

Etna, avec un intérêt touristique significatif autour de Taormine. 

Du point de vue démographique, on constate une tendance au

déclin des centres urbains principaux au profit de la croissance

des communes de la "couronne verte". Ce comportement, qui

annonce une tendance à la sub-urbanisation, se retrouve éga-

lement au niveau des villes de taille moyenne situées au nord

de Catane (Acireale et Giarre) ou au niveau de Syracuse.

L'arrière-pays présente des facteurs territoriaux de valorisation

importante: faisceau d'infrastructures côtières (autoroute, voie

ferrée, aéroport; système portuaire fondé sur les ports de

Catane, Syracuse et Augusta, système qui pourrait être mieux

exploiter si son potentiel était mieux intégré). L'arrière-pays pos-

sède également son économie propre du fait qu'il s'agit d'une

vaste plaine côtière, où l'agriculture est en mesure de créer des

processus de filières en réseau, et qu'il accueilles des pôles d'in-

dustrialisation parmi les plus importants de la Région.

Pour étendre et renforcer le système urbain ionien, il faudrait

potentialiser les communications avec la zone de Messine, au

nord, avec celle d'Enna, à l'ouest, et avec celles de Raguse et

Gela, au sud.

Catane, de moindre importance démographique que Palerme,

présente toutefois une organisation complexe et un fonctionne-

ment qui lui sont bien supérieures. Différents motifs, dépendant

principalement de la structure géomorphologique du territoire,
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ont fait que la croissance démographique de Catane se doivent

essentiellement au développement de la production et du com-

merce. Dès la seconde moitié du XXe siècle, ce développe-

ment a profité à un grand nombre de communes situées aux

nœuds du dense réseau routier du littoral oriental du grand

cône volcanique de l'Etna.

Contrairement à Palerme, qui a gardé vis-à-vis de ses commu-

nes avoisinantes une individualité urbaine assez marquée, la

croissance urbaine de région de Catane a créé une continuité

géographique qui a provoqué des phénomènes de diffusion

territoriale ayant totalement privé de signification les limites

administratives communales d'origine. Il en résulte une zone

urbaine soudée de 700 000 habitants qui s'étend, sans solution

de continuité évidente, sur presque 1 000 km≈ d'un territoire

partiellement en collines. 

En ce qui concerne les processus d'évolution économique, on

constate la croissance du secteur tertiaire mais aussi du secteur

industriel, notamment des activités ayant une forte valeur ajou-

tée. Les activités de recherche et développement sont d'un assez

bon niveau et un pôle technologique est en train de se créer.

La spécialisation tertiaire concerne le commerce (à l'exception

du commerce de détail), les transports et les assurances.

Parallèlement aux activités de recherche et développement, la

spécialisation des services offerts par les PME et par les

techniciens professionnels privés assure à la zone de Catane

un rôle de matrice technologique important, premier signe de

ce qui sera le pôle technique régional.

A l'intérieur de l'aire métropolitaine de Catane, les zones de

développement industriel de Pantano d'Arci et Tre Fontane

sont susceptibles d'ultérieures utilisations. Il s'agit de zones

qui, après réhabilitation et démantèlement sélectif, peuvent

retrouver un importance en les orientant vers les secteurs de

techniques avancées.

Catane et sa périphérie semblent représenter la seule agglo-

mération présentant des phénomènes de diffusion commercia-

le reproduisant le modèle d'implantation résidentielle.

On y voit un net processus de localisation implanté sur la base

de la structure urbaine de l'Est de la Sicile, laquelle implique la

région métropolitaine proprement dite, mais aussi son contex-

te provincial (équivalent du contexte départemental français) et

supra-départemental.

Dans le cadre de la complexité urbaine de Catane et de sa péri-

phérie, les communes situées autour du volcan Etna ont un

rôle bien différent des usuelles communes montagnardes.

C'est d'ailleurs ce qui différencie le Parc de l'Etna des autres

parcs régionaux.

A la différence des autres communes du centre sicilien, les

communes de l'Etna, malgré leur altitude parfois élevée, bénéfi-

cient d'une bonne facilité d'accès grâce notamment à la route qui

en fait le tour, la "Circumetnea". Elles offrent ainsi de nombreux

centres de travail, ce qui renforcent l'hypothèse qu'il s'agit là d'un

système autonome, organisé sur des pôles qui se distinguent des

autres pôles du système urbain sicilien en général.

Bien que d'une densité de population assez peu élevée, ces

communes croissent en habitants. Leur indice de vieillissement

est relativement bas.

Du point de vue économique, le bâtiment, l'agriculture, l'indu-

strie lourde et l'industrie manufacturière traditionnelle sont

parmi les secteurs en développement. Cela montre que la

situation économique y est en fait moins statique que dans

d'autres communes montagnardes.

Plus au Sud, Syracuse, très liée à Catane, présente d'impor-

tants problèmes au niveau des communications et de l'environ-

nement (estuaire du Simeto, raffineries de Priolo et d'Augusta).

Syracuse et sa périphérie ont toujours été le siège d'activités

industrielles qui, encore aujourd'hui, ont une certaine importan-

ce, comme le montre leur forte spécialisation.

La Zone de développement industriel est l'une des plus

importantes de la Région. Elle possède ses propres infra-

structures et est très bien située par rapport aux immobilisa-

tions du niveau territorial.

Le secteur tertiaire, déjà très spécialisé, est en ultérieure

expansion. Sa spécialisation concerne notamment la vente voi-

tures, le commerce en gros, les services auxiliaires du tran-

sport et différents services informatiques, professionnels, de

recherche et développement ou financiers.

En conclusion, on peut dire que la zone de Syracuse est parti-

culièrement spécialisée dans la mesure où elle offre des quo-

tients de localisation élevés dans un certain nombre de sec-

teurs. Ses spécialisations soulignent sa forte vocation indu-

strielle, notamment dans les activités liées à l'industrie pétroliè-

re, sans oublier pour autant ses capacités dans le domaine de

la mécanique. A noter également sa spécialisation agricole, liée

à une industrie alimentaire spécifique.

Dans le domaine du secteur tertiaire, les transports maritimes

et leurs activités connexes sont particulièrement importante.

Les ports industriels y ont connu un développement plus impor-

tant que les ports commerciaux et sont des lieux d'échanges de

rapports avantageux entre le sud de la Sicile et les pays ara-

bes. Les PME sont plus particulièrement spécialisées dans le
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secteur tertiaire. Enfin, la zone de Syracuse est un des rares

exemples où une faible production se fait le promoteur de nou-

velles spécialisations qui sont importantes pour de nombreux

secteurs: l'analyse menée sur les seules PME montre une

vocation tertiaire encore au stade de développement à côté de

spécialités consolidées dans le secteur des transports, dans

les spécialisations commerciales, dans les assurances et dans

le tertiaire avancé.

Le domaine

Le système de la zone de Syracuse a pour données de base: 

- une population résidente totale de 357 193 habitants en 1999,

répartie sur 16 communes, soit 14,04% de la population de

l'ensemble de la Région;

- une surface totale de 2 044 km≈.

Les rapports internes se fondent sur des courants existants et

sur des rapports potentiels, stimulés par les services de zone

élargie. Ils montrent que le pôle principal d'attraction est

Syracuse et qu'il est en train de se former deux sous-pôles, à

Lentini et au système urbain local de Noto et Avola.

En revanche, les rapports extérieurs montre un certain nombre

de connexions, au nord vers Catane et au sud vers l'extrémité

sud du système de Raguse.

Évaluation synthétique des pôles

La population de l'ensemble du territoire se concentre su 7

pôles multi-niveaux, lesquels représentent 76,34% de la popu-

lation totale et 43,75% des communes. Cet état de choses fait

apparaître une structure démographique fortement concentrée

sur Syracuse, laquelle se situe alors comme seconde ville de la

zone concernée (importance de sa population résidentielle,

disponibilité de services, activités de production, conditions

d'emploi et enseignement secondaire). 

L'excès et la diffusion de l'urbanisation indiquent qu'il existe des

problèmes entre ces pôles multi-niveaux et même entre les

communes qui ne font pas partie de ces pôles.

En particulier, les communes côtières concernées représentent

77,8% du total. Il faut donc affronter le problème de la mise en

valeur durable du territoire et de l'environnement au niveau du

système côtier. Le PTCP devra en tenir compte et faire les

approfondissements nécessaires, dûment coordonnés et dans

le respect des directives régionales, pour évaluer l'importance

réelle de la transformation urbaine, notamment du point de vue

du tourisme, et déterminer son impact sur la production agrico-

le et sur les ressources naturelles.

Les services dits "de grande région" pris en considération pour

les évaluations fonctionnelles et relationnelles, ainsi que pour

en évaluer le nombre, peuvent se classer comme suit (par

ordre décroissant), en tenant compte d'une valeur moyenne

régionale de référence de 6,72:

- au premier rang: Syracuse 2,71

- au deuxième rang: Lentini et Floridia 3,00; Melilli 3,50;

Augusta et Noto 3,90 et 4,50.

Pour les communes qui n'intègrent pas les pôles, on remarque

Solarino (3,00) et Palazzolo Acreide (4,50).

Le territoire dispose de 43 catégories de services "de grande

région", dont 65,12% sont concentrées sur les pôles.

Dans le cadre de la formulation du PTCP, ou lors de sa vérifi-

cation, il conviendra de s'interroger sur:

- les problèmes de coordination, de rationalisation et de spécia-

lisation, par fonctions, du système global des offres de services

"de grande région" au niveau des pôles comme au niveau des

communes qui n'en font pas partie, pour éviter le gaspillage de

ressources et la réduction de la qualité fonctionnelle de celles-ci.

Du point de vue du niveau d'emploi des pôles multi-niveaux,

on observe que Syracuse, Noto et Lentini se situent au pre-

mier rang, qu'Augusta se situe au second rang et qu'il existe

une certaine divergence entre la valeur moyenne globale des

activités secondaires et tertiaires des pôles, soit 2,6, et celle

des autres, soit 3,1.

Les communes de Ferla, Francophone et Buscemi présentent

des valeurs supérieures à la moyenne alors que, parmi les

pôles, seule Augusta est dans ce cas.

Pour le secteur secondaire, les pôles d'Augusta et de Melilli

sont au premier rang, de même que Priolo Gargallo pour les

communes ne constituant pas des pôles.

Les deux indicateurs de la condition socio-économique     situa-
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tion de l'emploi, âges d'activités et renouvellement de la force

de travail / scolarisation et croissance culturelle montrent qu'il y

a une convergence substantielle entre les pôles (valeur moyen-

ne 2,1) qui n'existe pas pour les communes ne constituant pas

des pôles (2,6). Ceci indique une homogénéité générale qui

diverge toutefois au niveau de l'indicateur de l'emploi (2,4 dans

les pôles contre 3,2 dans les communes ne constituant pas des

pôles), cet indicateur se différenciant ultérieurement à l'intérieur

des pôles (Syracuse: 1,0; Augusta: 1,0; Melilli: 2,0) et au sein

des communes ne constituant pas des pôles (Priolo Gargallo,

Carlentini, Palazzolo Acreide et Solarino dont les valeurs sont

supérieures à la moyenne).

On peut en conclure que les différences au sein du territoire

sont dues à certaines spécialisations de la production.

Le contexte

La zone côtière de Syracuse est, avec celle de Palerme, la

région côtière où s'est exercée la plus forte pression anthropi-

que. Les conséquences en ont toutefois ici été aggravées par

l'existence d'un grand domaine industriel qui, en s'inscrivant

dans un contexte fortement urbanisé, a provoqué un risque

très important pour l'environnement, ce qui est désormais très

visible et constaté. 

Parfois favorisé par une réglementation d'urbanisme par trop

permissive (cas d'Augusta), mais le plus souvent dû à des

abus tolérés (cas de Noto), le bâtiment a surtout consisté à

réaliser des résidences secondaires. Ce n'est que grâce à des

actions de protection de l'environnement que les extraordinai-

res paysages côtiers de l'île de Vendicari, et sa vaste zone

humide, ou l'estuaire du Ciane, ont pu être préservés. Pour le

reste, en particulier au sud de la zone urbaine de Syracuse et

jusqu'à Noto, il ne s'agit que d'une succession monotone de

villages qui ne s'espacent que lorsqu'on s'approche du cap

Passero, qui conserve encore sa beauté sauvage.

Le littoral a une morphologie assez variée, présentant une

alternance de côte rocheuse découpée et de côte basse

sablonneuse e blottissant au fond d'anses naturelles.

L'existence de nombreuses implantations urbaines ou indu-

strielles ont rendu cette zone côtière particulièrement vulnéra-

ble à l'érosion. 

On a relevé des zones particulièrement critiques le long du litto-

ral: à Marina di Melilli, au sud de Capo Murro di Porco, autour de

Fontane Bianche et dans les communes d'Avola et de Noto.

Les problèmes constatés sont des phénomènes d'érosion de

la falaise, comportant des chutes de pierres, et des phénomè-

nes plus sérieux de déchaussement du pied de la falaise, au

sud de Syracuse, entre Porto Grande et la péninsule de La

Maddalena et de Contrada Falconara à Noto Marina. Cette

partie du littoral est très exposée aux vents et aux marées. 

Dynamiques et problèmes

L'analyse des scénarios présentés dans le tableau de synthè-

se ci-dessous (analyse SWOT) montre les points d'intersec-

tion entre les objectifs stratégiques du SDEC et les principales

faiblesses et potentialités de la région pilote, à l'échelle régio-

nale, locale, nationale et transnationale.

La comparaison entre les objectifs stratégiques du SDEC et

les tendances actuelles montre que les éléments de faiblesse

et de risque prévalent sur les aspects favorables:

- incertitude quant à la réalisation de programmes d'intérêt

national et transnational concernant le sud méditerranéen;

- difficulté de sortir de l'ancien modèle ancien pour résoudre

les graves problèmes d'environnement qui ont découlé;

- manque de coordination et d'intégration, à tous les niveaux;

- marginalité substantielle de la Méditerranée et impossibilité

effective, actuelle et dans un futur immédiat, de représenter un

contrepoids face au "Pentagone", comme le confirment les

dernières études ESPON.

Projet pilote et Perspectives Méditerranée 2030

Malgré l'impossibilité de conclure le Projet-pilote selon un

"agenda" territorial local engageant les différents acteurs pour
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une durée raisonnable, on n'a pas renoncé à placer les quatre

scénarios du Projet-pilote dans la perspective "Méditerranée

2030", par une série de plans et de programmes théorique-

ment convergents concernant, à des titres différents ou à des

échelles différentes, la zone du Projet-pilote sicilien:

Au niveau national: 

1. le Cadre Stratégique National 2007 - 2013

Au niveau régional:

2. le Programme Opérationnel FESR 2007-2013

3. le Plan de Développement Rural de la Région Sicile 2007-2013

Au niveau local "grande région":

4. le Document de Programmation préliminaire du Plan territo-

rial de la province de Syracuse.

Les plans ou programmes ont été examinés du point de vue

de chaque mesure et/ou de chaque objectif pour les comparer

aux critères d'analyse des quatre scénarios méditerranéens,

pour en souligner les cohérences dans des cadres adéquats.

D'une manière générale, on constate que tous les documents

de programmation offrent de nombreux points de convergen-

ce avec les perspectives des deux premiers scénarios, mais

que ces points de convergence se réduisent par rapport au

troisième scénario et deviennes pratiquement inexistants vis-

à-vis du quatrième scénario.

Ceci pourraient avoir différentes significations, ce qu'il faudrait

approfondir dans un cadre plus vaste et avec des délais plus

longs que ceux dont on dispose.

D'une manière plus générale, on observe que tous les plans ou

programmes examinés ont des objectifs trop amples et qu'ils

n'affrontent pas le problème fondamental des instruments, pas

plus qu'ils n'affrontent le problème des priorités avec suffisam-

ment de réalisme. On se retrouve donc dans une position de

devoir affronter trop d'objectifs, tous considérés comme straté-

giques; on y perd donc en efficacité et en efficience.
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Le Projet-pilote proposé par la Région Catalogne se propose

d'analyser les zones de production et de consommation de la

zone métropolitaine de Barcelone (RMB - Región metropolita-

na de Barcelona) dans le contexte de ses transformations

urbaines les plus récentes et la façon dont ces zones contri-

buent à former sa structure spatiale, fonctionnelle et paysagè-

re. L'analyse de ces zones vise à montrer les modalités de leur

localisation par rapport au système des villes et infrastructures

existantes, leurs différentes utilisations et aussi leurs modèles

morphologiques et typologiques. L'objectif est de contribuer à

la révision de l'aménagement métropolitain et, plus particulière-

ment, à planifier ces zones de façon adéquate.

Les sujets de cette étude se rapportent aux trois Ateliers du

projet MEDISDEC:

- Atelier 1 (Réseaux d'infrastructures et corridors): le Projet-

pilote aborde les relations existant entre ces nouvelles zones

de production/consommation et les réseaux d'infrastructures

(mobilité individuelle et transports en commun). Il examine le

degré d'autonomie ou de complémentarité de ces zones et,

pour chaque infrastructure, il évalue sa place dans la hiérarchie

routière, les espaces de stationnement. Le degré d'accès de

ces zones aux grandes infrastructures est également étudié,

puisque leur zone d'influence est définie en fonction de cette

possibilité d'accès. 

- Atelier 2 (Réseau écologique et culturel et utilisation efficace

et durable des infrastructures): le Projet-pilote aborde la rela-

tion qui existe entre la formation de ces espaces de produc-

tion/consommation et l'aménagement en cours et le marché

foncier. C'est cet aménagement qui devrait protéger les rése-

aux écologiques et les réseaux culturels contre une excessive

croissance des espaces de production/consommation qui,

souvent, ont tendance à se développer plus en fonction des

exigences de marché que d'un souci de préservation des

autres réseaux ou activités. Le Projet-pilote analyse aussi les

tendances récentes et historiques de l'occupation et de l'utili-

sation du sol en RMB. 

- Atelier 3 (Polycentrisme fonctionnel des systèmes territoriaux

et spécialisation fonctionnelle des villes de la Méditerranée,

urbanisation/périurbanisation): le Projet-pilote aborde la locali-

sation de ces nouveaux espaces et leurs relations avec les

zones urbaines existantes et les infrastructures et donc leur

position par rapport aux pôles d'un réseau polycentrique et aux

zones de service ou d'influence des territoires métropolitains.

L'étude entend montrer les relations qui existent entre zones en

développement et politiques municipales d'aménagement

urbain. Dès qu'elles prennent de l'importance, ces zones peu-

vent en arriver à jouer un rôle non négligeable dans la structu-

re urbaine polycentrique, en y faisant fonction de nouveau pôle.

Enfin, le Projet-pilote essaye de faire la comparaison de ces

phénomènes entre la RMB et d'autres zones urbaines polycen-

triques de l'Europe méridionale.

Méthodologie

Ce travail, qui fait l'objet d'une convention entre le Generalitat

de Catalunya et l'Universitat Politècnica de Catalunya (UPC),

entend étudier les espaces spécialisés de production et con-

sommation et leur contribution à la structuration spatiale, fon-

ctionnelle et paysagère de la métropole régionale, dans le con-

texte des récentes transformations urbaines de la RMB.

L'analyse de ces espaces vise à montrer leurs modalités de loca-

lisation par rapport au système urbain et aux infrastructures exi-

stantes, leurs types d'utilisation, aussi leurs modèles morphologi-

ques et typologiques dans le but d'actualiser le projet métropoli-

tain et de contribuer à la bonne gestion de ces zones.

La relative nouveauté de certaines formes spatiales de produc-

tion et de consommation, leur intégration usuelle et la diversité

des activités et des modalités morphologiques et typologiques

font qu'il n'est pas facile de les classifier. 

Dans le but de délimiter le domaine de l'étude, une première

distinction est proposée:

3.6 - Generalitat Catalunya: Nouvelles géographies de la production et la con-
sommation dans le domaine de la région métropolitaine de Barcelone

Generalitat de Catalunya (Departament de Política Territorial i Obres Públiques), Institut d'Estudis Territorials, Universitat
Politècnica de Catalunya (Escola Tècnica Superior d'Arquitectura del Vallès)*

* Groupe de travail constitué par l'UPC par Antonio Font Arellano, Lorena Vecslir Peri, Silvia Mas Artigas, Lorena Maristany Jackson, Josep Solé Mateu, Alejandro Cuesta
Hidalgo. Groupe de travail constitué par l'Institut d'Estudis Territorials par Sergi Lozano Solé et Josep Prat Roura.



Nouveaux espaces de la production

Par rapport aux formes traditionnelles de l'industrie, aux bure-

aux, aux services à l'entreprise et au stockage:

- parcs d'activités

- parcs scientifiques ou technologiques

- zones logistiques

- centres de R&D, etc.

Nouveaux espaces de la consommation

Par rapport aux formes traditionnelles du commerce, aux servi-

ces personnels, à la culture, au loisir et à l'épanchement:

- centres commerciaux, hypermarchés, discounts, outlets

- surfaces spécialisées (des sports, des jouets, garden center,

automobile, meuble, du bricolage)

- nouveaux services hôteliers, de restauration, du sport individuel

- installations pour le loisir (multicinémas, video-jeux, karting

indoor, bowling, etc.)

- grandes dotations métropolitaines (circuit de courses, parcs

d'eau, terrains de golf, etc.)

- grands équipements culturels (auditoriums, musées, etc.)

Comme contenus pertinents de l'étude, il convient de citer :

Localisation des nouveaux espaces de la production
et la consommation.

- Rapports avec les installations urbaines et les infrastructures

de la mobilité individuelle ou du transport collectif. 

- Degrés d'autonomie ou complémentarité.

- Rapports avec l'aménagement du territoire en vigueur et le

marché foncier.

Occupation et consommation de sol.

- Variation quantitative des différentes modalités et tendances

récentes.

Aspects fonctionnels des nouveaux espaces.

- Synergies entre les activités.

- Degrés d'accessibilité aux infrastructures de transports et aux

systèmes d'accès.

- Domaines de service ou d'influence sur les territoires

métropolitains.

Caractéristiques morphotypologiques des nouveaux espaces.

- Modèles d'organisation spatiale. "Îles" projetées ou groupe-

ments "spontanés".

- Formes et mesures de l'agrégation des bâtiments. 

Mécanismes de signalisation et publicité.

- Espaces ouverts publics, collectifs et privés.

- Hiérarchie routière, accès et espaces pour le stationnement.

Les nouveaux espaces et la planification en vigueur.

- Rapport des pièces résultantes avec l'aménagement urbani-

stique municipal et dérivé (régime du sol, zonification, paramè-

tres normatifs).

- Identification de quelques lignes force pour la reconsidération

des différents niveaux de l'aménagement général ou planifica-

tion sectorielle (Plan d'Équipements Commerciaux,

Infrastructures, etc.).

Les nouveaux espaces de la production et de la con-
sommation dans le Sud de l'Europe

- Comparaison entre la situation de la région urbaine barcelo-

naise et d'autres contextes européens méridionaux (Lisbonne,

Madrid, Milan). Structure spatiale, modalités, tendances.

Territoire concerné et échelles d'analyse

L'étude se développe sur trois échelles d'analyse:

- échelle globale, au niveau de l'ensemble de la RMB et ses

zones périphériques (au 1:50.000);  

- échelle des Corridors ou des principaux axes polarisateurs

d'activités (au 1:25.000);

- échelle de détail pour les fragments territoriaux ou échantil-

lons significatifs (au 1:10.000 ou 1:5.000).

Le changement d'échelle et l'actualisation sur carte des douze

Corridors relevés ont permis de réaliser une première identifi-

cation des "paquets" ou "fragments" correspondants aux nou-

velles formes de production et consommation nées de l'aména-

gement en cours. 

A l'échelle des fragments, des thèses de maîtrise et de doctorat

ont servi de base à des études ensuite complétées et systéma-

tisées pour permettre l'exploitation et la comparaison de leurs

résultats. Cela a permis d'établir un total de 15 fiches incluant 20

fragments ou échantillons représentatifs dûment sélectionnés.
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On a aussi analysé attentivement 10 cas de transformations

urbaines internes destinées prioritairement à la production et

à la consommation, ce qui complète la vision de ces nouvel-

les opérations.

Diagnostic territorial

L'étude de la distribution spatiale urbaine de l'utilisation du sol

et des bâtiments a permis d'élaborer une représentation syn-

thétique et puissante permettant d'approcher la compréhension

de leur structure fonctionnelle.

La géographie de la production et de la consommation dans la

RMB en 1977 montre un territoire récemment concerné par un

processus d'industrialisation (mi-décennie des années 1950 à

mi-décennie des années 1970, avant l'arrivée de la crise éner-

gétique mondiale) où commence la construction de grandes

infrastructures, notamment routières. On y voit également que

les activités industrielles se concentrent principalement dans le

centre-ville de Barcelone (y compris la zone franche "Zona

franca"), dans les zones industrielles de Sant Andreu de la

Barca et de Martorell (RN 11), dans les villes de Sabadell et de

Terrassa, dans la Baix Vallès (Mollet, Montmeló, Barberà et

Polinyà) et le long de la route RN 152, à Granollers. La seule

grande surface commerciale du territoire (le Baricentro) est une

première manifestation de la croissance des activités tertiaires

dans la structure économique métropolitaine et de leur substi-

tution aux activités de production traditionnelles qui avaient

jusqu'alors une position prédominante.

Consolidation de zones industrielles existantes

Avec le développement du réseau métropolitain d'autoroutes et

de routes, les espaces consacrés aux activités industrielles ou en

cours d'urbanisation en 1977 s'agrandissent ou se consolident

entre 1977 et 2004, et notamment les zones industrielles de:

- Martorell et Sant Andreu de la Barca, le long de la RN 11;

- Viladecans et Gavà, sur la RC 245;

- Can Parellada et Santa Margarida, au sud de Terrassa;

- Polinyà et Mollet; 

- etc.

Nouvelles surfaces et activités tertiaires

Entre 1977 et 2004, de nouvelles surfaces d'activités tertiaires

apparaissent:

- dans le système urbain du Delta du Llobregat, plusieurs

zones industrielles se transforment en zones consacrées aux

activités tertiaires: Sant Boi, Gavà et Viladecans, le long de la

RC 32;

- sur le tronçon central de l'A 7 / RB 30: Sant Cugat et

Cerdanyola;

- dans le secteur Est de la ville: Santa Coloma de Gramenet),

zones industrielles de Batllòria et de Montigalà; etc.

Grands équipements et dotations

Un élément notable est la construction d'importants équipe-

ments métropolitains, au niveau territorial ou urbain, en partie

dus aux Jeux olympiques de 1992.

- au long de la RB-30: TVE (télévision espagnole), "Centre d'Alt

Rendiment", "Universitat Autònoma";

- dans la ville centrale: "Ronda de Dalt";

- en rapport avec la RC 17: circuit grande vitesse de Montmeló;

- canal olympique d'aviron et campus de l'UPC à Castelldefels;

- aménagements privés: terrains de golf, équipements de loisirs

et le relax;

- etc.

Parmi les aspects spécifiques de cette période étudiée, il faut

remarquer la contribution des pouvoirs publics dans la création

de nouveaux équipements urbains (équipements, parcs et jar-

dins, services techniques), depuis toujours responsabilité du

secteur public. Si cet aspect a été adopté comme critère cohé-

rent avec le profil territorial de l'étude (prendre en considération

des parcelles de grande taille, de un hectare ou plus), les résul-

tats obtenus montrent l'important travail développé, tant au

niveau municipal comme au niveau territorial.

Nouveaux espaces productifs

Les nouvelles zones industrielles (peu nombreuses par rapport

à la période antérieure d'industrialisation) s'ajoutent aux zones

et urbanisations existantes en 1977, formant ainsi des "corri-

dors" ou axes d'activité:

- nouveaux parcs d'activités ou parcs technologiques de Sant

Joan (Rubí), Via Augusta (Sant Cugat), Mas Blau (Prat del

Llobregat);

- aires logistiques (CIM, ZAL);

- nouvelles zones industrielles de Caldes de Montbui, de

Castellar del Vallès et de Sentmenat; etc.

L'installation d'entreprises le long de ces corridors répond à dif-

141



férents critères, dont notamment:

- recherche d'une facilité d'accès et d'une bonne position (gran-

des artères);

- lien avec les infrastructures de service (technologie, télécom-

munications, équipements et services généraux de support,

proximité des centres de R&D);

- valeur du sol et, dans une moindre mesure, qualité de l'envi-

ronnement et du paysage, image du territoire; 

- proximité du marché de référence et synergie avec d'autres

entreprises.

Évolution de la consommation de sol entre 1997 et
2004

Dans l'ensemble de la région métropolitaine, il faut souligner la

contribution du Vallès Occidental dans la production de nouve-

au sol, suivi de celle du Baix Llobregat et du Vallès Oriental. Le

Maresme et l'Alt Penedès sont loin de ces niveaux et, dans le

cas du Barcelonès, on identifie un changement d'usage du sol

sur quelques zones industrielles antérieures (Port-Zone

Franche, Sants-Hostafrancs, Poble Nou, Sant Andreu...). Des

municipalités de l'Aire Métropolitaine de Barcelone (AMB),

Castellbisbal, Barberà del Vallès, dépassent Montcada i Reixac

et le Prat de Llobregat.

Par rapport aux grands équipements et dotations
Dans l'ensemble de la RMB, l'accroissement des grands équi-

pements et de sol d'usage collectif a été de 75%, ce qui a com-

porté la création de 3.499 hectares de sol d'usage collectif. Par

régions métropolitaines, il faut souligner la création de nouve-

aux équipements dans les « comarques » du Vallès Occidental,

le Baix Llobregat, le Vallès Oriental et le Maresme. 

Par rapport au sol industriel
La croissance est de 52%, ce qui représente passer de 7 566

à 11 483 hectares. Si on regarde les variation de chaque

régions métropolitaines, on constate que la plus grande crois-

sance absolue se produit sur le Vallès Occidental, Baix

Llobregat, Vallès Oriental et Alt Penedés, tandis que sur le

Barcelonais on détecte une significative décroissance de 10%

de la surface industrielle. 

Par rapport aux infrastructures
Par rapport aux infrastructures de premier ordre, en excluant le

réseau routier local, l'augmentation de sol pendant la période

d'étude peut être évalué autour du 49%, avec un total d'environ

6 529 ha au niveau de la région métropolitaine. L'accroissement

le plus fort en valeurs absolues se produit dans le Vallès

Occidental, Baix Llobregat, Barcelonès et Maresme.

Principaux axes ou corridors métropolitains

En synthèse, on propose douze "corridors" ou axes principaux

de localisation d'activités économiques du point de vue des

infrastructures de transport. Une analyse plus détaillée de ces

axes, comportant une identification de fragments correspon-

dant aux nouveaux espaces de production, de loisir et de con-
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sommation, permet d'identifier quatre types de situations ter-

ritoriales:

Le premier type groupe les axes manquant d'indice particulier,

comportant peu de zones innovantes, où les activités tertiaires

et les services aux entreprises ne sont que faiblement présen-

tes (corridors de Cubelles -Sitges - RC 31/RC 32-, de

Vilafranca-Castellví de Rosanes - AP7/RN 340 et chemin de

fer). Ce dernier corridor offre un important espace pour les acti-

vités industrielles. 

Le deuxième type se caractérise par sa continuité et par le

développement de nouveaux espaces ouverts aux activités ter-

tiaires comme aux activités de production. Ces espaces

accueillent des activités fortement innovantes rayonnant au

niveau métropolitain (corridors Castelldefels-Sant Boi - RC

32/RC 245/chemin de fer; El Prat-l'Hospitalet-Gran Via, RB

20/RC 31, Castellbisbal-Cerdanyola - AP7/RB 30/chemin de

fer; et Sant Joan Despí-Molins de Rei - RN 340a/RB 23/AP

2/chemin de fer).

Le troisième type accueille les axes qui traversent des villes

ayant une grande tradition industrielle (Sant Andreu, Martorell,

Granollers, etc.), comportant de grandes entreprises (SEAT,

Gec-Alsthom, Circuit de Catalunya, La Roca Outlet, etc.).Il se

caractérise par un processus graduel de reconversion d'an-

ciens hangars ou d'anciennes routes pour une nouvelle utilisa-

tion à des fins logistiques ou commerciales. Il se caractérise

également par l'apparition de petits espaces d'activités tertiai-

res sur les accès urbains (corridors Sant Andreu de la Barca-

Esparraguera - RN 11a/A-2/chemin de fer; Barberà-Sant Celoni

- AP7/RC 251/chemin de fer; et Montcada-La Garriga - RC

17/RN 152a/RC-33/chemin de fer).

Le quatrième type se caractérise par des zones où les activités

de consommation prédominent sur les activités de production.

Ces activités s'installent le long des axes routiers, exclusive-

ment près des nœuds ou près des accès aux villes. L'utilisation

du sol est essentiellement consacré à de nouvelles formes de

commerce et de loisirs. Des zones commerciales, au niveau

local ou métropolitain, s'installent de façon prioritaire au niveau

des carrefours (corridors Viladecavalls-Montcada - RC 58/RN

150; Poble Nou-Malgrat - C 32/RN 11/chemin de fer; et Santa

Coloma-Badalona - RB 20 Pota Nord). 
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Dynamiques et problèmes

Les nouveaux espaces de la production (tertiaires ou indu-

striels) ont pour traits caractéristiques généraux trois éléments: 

- osmose croissante entre une partie des activités tertiaires et

l'industrie;

- régionalisation toujours plus forte de la structure de production; 

- profonde transformation de l'organisation des entreprises.

Localisation des nouvelles activités tertiaires:

Un premier contexte est évidemment représenté par les

"Rondas" (grands boulevards) de Barcelone où se concentrent

une bonne partie des services destinés aux entreprises impor-

tantes ou innovantes et les activités quaternaires.

- Un deuxième contexte est représenté par les villes de taille

moyenne. Elles accueillent de façon croissante des services

destinés aux entreprises, traditionnels mais éventuellement

aussi innovants. Ces villes sont étroitement intégrés aux activi-

tés de production et de gestion.

Localisation de l'industrie:

Un premier contexte d'implantation est celui des entreprises

industrielles multinationales, il présente un évident caractère

de discontinuité spatiale. Le désir de s'organiser en fonction

des marchés intérieurs ou régionaux conduit à une décentrali-

sation des équipes de direction. Le développement d'un type

de production "just in time" et le rôle non négligeable de la

recherche pour ces entreprises font partie des motifs de la

remarquable persistance de ces activités industrielles sur le

territoire métropolitain régional.

- Un deuxième contexte est constitué par les aires suburbaines

ou intra-régionales de relocalisation et/ou de décentralisation des

activités de production. Ces relocalisations sont le fait d'un pro-

cessus de reconversion technologique et de réaménagement de

l'organisation de l'entreprise, ou dépendent simplement d'un pro-

cessus de diversification des activités de production.

- Dans différents contextes territoriaux, on voit apparaître un type

d'implantation distinct, appelé "district industriel", qui se fonde sur

le développement de formes de production "non fordistes.

Enfin, un quatrième contexte est représenté par les zones indu-
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strielles urbaines, lesquelles sont en déclin constant.

Ainsi, pour résumer les principaux résultats de recherches fai-

tes sur le thème de la transformation de la production indu-

strielle et des activités tertiaires, on peut identifier les phénomè-

nes urbains suivants:

- récupération des zones industrielles urbaines: reconversion

des zones industrielles à l'abandon; 

- nouveaux bâtiments isolés accueillant des activités tertiaires

ou de production; 

- constitution de voies industrielles;

- aménagement de nouvelles zones modulaires pour accueillir

les activités tertiaires et industrielles;

- réforme des textures urbaines mixtes (résidentielle et de

production); 

- bâtiments interstitiels pour activités tertiaires.

Quant aux activités commerciales et de consommation, cer-

taines de leurs transformations ont affecté l'organisation phy-

sique et fonctionnelle des espaces de vente et leur logique

de localisation: 

- modification de l'unité de distribution, la distinction entre l'unité

"moderne" et l'unité "traditionnelle" est en passe de disparaître;

- réduction des espaces commerciaux généraux au profits

d'espaces commerciaux spécialisés;

- nouvelle localisation des unités commerciales: émergence

d'une configuration réticulaire tendant à s'organiser autour

des principes de complémentarité et de synergie, ce qui

donne un réseau se composant d'éléments plutôt différenciés

par la configuration spatiale (aux croisements de parcours

piétonniers, à l'emplacement de sites particuliers) et par l'en-

vironnement physique ou fonctionnel (points de vente, con-

densations linéaires, etc.).

Parmi les principaux aspects qui se dégagent de cette nouvel-

le configuration des activités commerciales et de consomma-

tion, on peut citer:

- croissance des voies commerciales dans les villes; 

- création de rues "marchandes"; 

- création de nouvelles galeries commerciales;

- transformation de bâtiments commerciaux de taille moyenne

en entrepôts ou supermarchés;

- création de grandes aires commerciales périphériques: gran-

des surfaces et hypermarchés; 

- création de centres commerciaux intégrés.

Enfin, à titre purement informatif, les principaux lieux urbains où

l'on trouve des éléments innovants du point de vue des activi-

tés de consommation et de loisirs sont: 

- les équipements de loisir interstitiels, dispersés dans la textu-

re urbaine, en général isolés les uns des autres et de petites

dimensions;

- la requalification des centres-villes;

- les "grands ensembles ", bâtiments de vastes dimensions,

offrant plusieurs utilisations et se caractérisant par une grande

complexité typologique; 

- la configuration de parcours ludiques et/ou commerciaux

dans les villes; 

- la configuration de différents centres-villes de la RMB inté-

ressants du point de vue historique pour en faire un parcours

intégré; 

- les nouvelles "cathédrales" des loisirs (parcs thématiques);

- les possibilités d'excursion dans les environs des villes. 

Politiques stratégiques d'ordre territorial

- Modérer l'utilisation du sol;

- Favoriser la cohésion sociale du territoire et éviter la ségréga-

tion spatiale des différentes zones urbaines;

- Favoriser la cohabitation d'activités et de logements dans les

zones urbaines et rationaliser l'implantation des zones réservé-

es aux activités industrielles ou tertiaires;

- Renforcer la structure nodale du territoire et le caractère com-

pact et continu de la croissance urbaine;

- Renforcer l'efficacité des transports publics par une polarisa-

tion et un compactage des implantations; 

- Veiller aux voies qui structurent les développements urbains

au niveau territorial.

Cadre stratégique et description d'actions innovatri-
ces du PP

Dans le cadre stratégique dans lequel s'inscrit le Projet-pilote,

et compte tenu du Plan Territorial Métropolitain de Barcelone

(en cours d'élaboration), le Projet-pilote entend faire les apports

suivants:

- Une vision globale permettant d'intégrer les processus de

création des nouveaux espaces de production et de consom-

mation et le développement d'infrastructures de mobilité.

L'articulation de ces deux processus devrait permettre la défi-

nition de nouvelles stratégies territoriales, pour assurer que les
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activités innovantes de nouvelle localisation puissent avoir un

accès facile au transport ferroviaire (passagers et marchandi-

ses) et n'aient pas à dépendre du système routier métropolitain

par trop congestionné.

- Evaluation de la localisation actuelle des zones de production

et de consommation existantes par rapport aux infrastructures

de mobilité afin de proposer des politiques de développement,

de réduction ou de requalification qui soient cohérentes avec le

respect de l'environnement.

-Définition de modèles de structuration des zones de produc-

tion reposant sur l'intégration des activités tertiaires et indu-

strielles afin d'éviter les inconvénients provenant d'une ségré-

gation spatiale de fonctions qui devraient être parfaitement

compatibles.
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- Intégration dans le Plan Territorial de la RMB de niveaux

supra-municipaux (corridors ou axes métropolitains d'activités)

pour mieux appréhender les différents éléments de la structure

économique, de la production, de la distribution et de la con-

sommation.

- Adoption de nouveaux modèles spatiaux permettant l'implan-

tation d'activités de production et de consommation fondées du

une bonne gestion au niveau local, national et international.

Projet-pilote et le "Territorial Agenda"

Dans ses deux premières parties, le "Territorial Agenda" de

l'UE (Leipzig, mai 2007) propose de renforcer la dimension ter-

ritoriale de sa politique de cohésion et se propose, comme nou-

veaux défis, de garantir les identités régionales et de mieux uti-

liser les diversités territoriales.

En ce sens, le travail présenté montre l'impact ou les effets

qu'exercent les nouvelles modalités de production et de con-

sommation sur le territoire de la RMB en cherchant, aux fins du

Plan Territorial Partiel de la RMB, de mieux exploiter les avan-

tages et les caractéristiques géographiques de chaque territoi-

re pour mieux répondre à ses nécessités.

La description faite de la localisation et des processus à l'échel-

le de la RMB, par domaines d'activité,  montre une croissante

intégration entre les villes et leurs territoires environnants.

L'analyse des activités économiques fait ressortir l'effet territo-

rial de la globalisation économique, des changements démo-

graphiques, des migrations internes et extérieurs en fonction

des marchés du travail sur l'offre de services d'intérêt général,

sur le développement de la structure d'implantation et sur la

façon dont les gens bougent, cohabitent, travaillent et utilisent

le territoire (énoncés du point II.7 du "Territorial Agenda").

A partir des six priorités territoriales établies par le "Territorial

Agenda", on souligne: 

- La concordance existant entre le travail présenté et l'idée de

renforcer le développement polycentrique et l'innovation par la

création de réseaux, non seulement à échelle européenne

mais également à l'échelle intra-régionale. Dans le cas de la

RMB, il s'agirait de s'appuyer sur le modèle de ses corridors

métropolitains, en exploitant leurs potentialités et en corrigeant

leurs défauts, dans le cadre d'une vision globale et non d'une

mosaïque de plans municipaux simplement juxtaposés,

comme c'est le cas actuellement.

- En ce sens, la proposition de "l'agenda" territorial de créer de

nouvelles formes d'association et de gouvernance territoriale

serait d'un grand intérêt dans le cas de la RMB, du fait qu'elle

permettrait de traiter ensemble les problèmes communs, d'éla-

borer des stratégies conjointes, de mettre au point des politi-

ques supra-municipales (en se répartissant les coûts et les

avantages) et d'établir des mécanismes de collaboration entre

secteur public et secteur privé pour les décisions concernant

les investissements.

- L'idée d'encourager la formation de groupements (clusters)

pour améliorer la compétitivité et les idées innovantes en

Europe, serait particulièrement favorable à notre Région. Il exi-

ste déjà des embryons de groupements innovateurs, au sein

desquels la communauté patronale, la communauté scientifi-

que et les administrations travaillent ensemble; ces embryons

de groupement sont identifié dans l'étude, il s'agit de parcs

technologiques, de centres R&D, etc..

- La mobilité et la facilité de l'accès sont vus comme des con-

ditions essentielles pour assurer le développement économi-

que dans toutes les régions de l'UE. Cet aspect constitue un

point critique dans le cas de la RMB du fait qu'elle dépend

encore fortement du transport routier et qu'il serait opportun de

renforcer le transport ferroviaire, l'intermodalité, les réseaux

télématiques, etc.

- Enfin, l'étude confirme qu'il faut renforcer les structures éco-

logiques et les ressources culturelles à titre de valeur ajoutée

du développement. Même si les nouvelles formes de produc-

tion et de consommation (concept de "parc"; respect de la

nature; plus d'attention réservée à l'urbanisation et aux paysa-

ges urbains) sont plus respectueuses de ces aspects, la vision

d'un système d'espaces libres reste prioritaire pour la RMB. Le

contrôle du développement urbain fait également partie des

priorités pour éviter son expansion sauvage et une perte de la

biodiversité, au profit des spécificités géographiques et des

identités culturelles locales.

Projet-pilote et perspectives Méditerranéennes 2030

Le Projet-pilote analyse les activités économiques les plus

récemment implantées dans la RMB. Elles apparaissent sou-

vent sans planification fonctionnelle préalable, dans un contex-

te où il appartient au marché d'imposer ses lois. Les résultats

obtenus font émerger des modèles que les différents territoires

méditerranéens peuvent prendre comme exemples, positifs ou

négatifs. Les exemples positifs se distinguent par: 

- une bonne liaison avec les infrastructures de transport, ce qui

permet, voire favorise, l'utilisation des a transports en commun;

- une bonne proximité des centres R&D (ce qui, dans le scénario
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1, est un argument en faveur de l'économie immatérielle globale);

- des synergies entre les différentes activités économiques;

- une utilisation du sol respectant un modèle d'utilisation durable.

Toutefois, on trouve souvent dans les zones d'activités:

- qu'elles ne sont accessibles que par la route et, pire encore,

uniquement par transport individuel car les transports en com-

mun n'y arrivent pas souvent, cela implique donc un modèle de

mobilité peu compatible avec les objectifs de Kyoto;

- qu'il y a un important gaspillage dans l'utilisation du sol. 

Le Projet-pilote se fonde donc sur ces modèles positifs ou

négatifs pour déterminer les orientations à suivre pour une

bonne ou mauvaise gestion du territoire. 

Scénario 1

Dans le scénario 1, la réduction de la consommation d'énergie

et de la pollution est très importante, les territoires doivent donc

essayer de diminuer l'importance de secteurs comme le touri-

sme de masse ou l'agriculture dans l'adaptation de leurs activi-

tés économiques. 

Dans ce contexte, il existe une caractéristique régionale qui

prend beaucoup d'importance: c'est la bonne répartition sur le

territoire des activités économiques, des zones urbaines et des

infrastructures. Le Projet-pilote a relevé de nombreuses

implantations qui se situent dans des zones qui sont éloignées

des villes et qui sont très difficilement accessibles au moyen

des transports en commun, notamment par train. Il a égale-

ment relevé des exemples de bonne gestion qui peuvent servir

d'exemples pour instaurer un modèle territorial mieux adapté,

desservi par une mobilité intelligente permettant de réduire les

déplacements au minimum. Il s'agit d'un modèle de ville ayant

un développement urbain compact, offrant une pluralité d'acti-

vités ce qui en ferait un pôle autosuffisant (dûment doté des

services nécessaires et présentant un équilibre entre le nom-

bre des postes de travail et le nombre de logements), bien des-

servi par des transports ferroviaires, etc.

Dans ce contexte, il est très important de disposer d'activités

industrielles fortes et de services efficients, projetés vers une

dimension internationale, en mesure de substituer le déclin du

tourisme de masse et de l'agriculture en termes de PIB. Pour

ce scénario, les pôles d'activités liés à l'innovation et à la

recherche universitaire ont un rôle très important. Le Projet-

pilote relève quelques exemples de pôles d'activités spécialisé-

es et de pôles d'innovation liés à des centres universitaires

mais, au niveau de la RMB, ces pôles sont rares et de petites

dimensions.

Selon le Projet-pilote, il serait bon de prévoir les développe-

ments urbains en fonction d'un modèle territorial durable et

d'encourager la création de pôles d'activités ayant une impor-

tance internationale.

Scénario 2

Dans le scénario 2, la conséquence qui serait la plus importan-

te pour la RMB serait une généralisation de la fuite des activi-

tés industrielles liées à la production de biens à faible valeur

ajoutée, ne nécessitant qu'une main d'œuvre peu qualifiée.

Pour contraster ce phénomène, il faudra soutenir le développe-

ment d'activités innovantes à forte valeur ajoutée, ayant besoin

de main d'œuvre très qualifiée. La Catalogne possède déjà

cette main d'œuvre, notamment dans la RMB. Les dernières

décennies ont produit une génération de travailleurs qualifiée

comme jamais auparavant dans son histoire et l'offre actuelle

du marché de l'emploi n'est pas en mesure de tous les absor-

ber. Pour favoriser ces développements d'activités innovantes

à forte valeur ajoutée, il faut renforcer ou créer des pôles d'ac-

tivités spécialisées susceptibles de produire des synergies

entre entreprises, et entre entreprises et universités.

De même que pour le scénario 1, le Projet-pilote relève quel-

ques exemples de pôles d'activités spécialisées et d'innova-

tion, mais ils sont encore très minoritaires et il faudrait qu'ils

acquièrent une dimension internationale, ce qui n'est pas vrai-

ment le cas actuellement. Le fait que les activités sont réparties

sur le territoire sans planification empêche la création de syner-

gies suffisantes. Il faut donc prévoir de nouveaux parcours qui

permettront de créer de nouveaux pôles et de les promouvoir à

l'échelle européenne et à l'échelle mondiale.

Scénario 3

Dans le scénario 3, l'accès aux ressources énergétiques est

une priorité essentielle et la mondialisation de l'économie nuit

aux économies peu innovantes à faible valeur ajoutée, qui

sont celles les plus fréquentes dans de nombreuses Régions

du sud de l'Europe.

Dans ce contexte, les thèmes du Projet-pilote ayant le plus

d'importance sont la réduction de la consommation d'énergie et

l'internationalisation des activités économiques à forte valeur

ajoutée. Comme pour le scénario 1, le Projet-pilote a relevé

que l'utilisation du sol faite par les nouvelles zones de produc-

148



tion et de consommation manque, d'une manière générale,

d'une caractéristique de durabilité, ce qui comporte un impor-

tant gaspillage énergétique provoqué par une nécessité de

mobilité. Il a également relevé certaines bonnes gestions du

territoire proposant une répartition des zones de production et

de consommation mieux appropriée. Il relève encore des

exemples de pôles d'activités spécialisées et d'innovation,

mais ils sont peu nombreux et manquent de rayonnement

international. Il faudrait corriger ceci au moyen des nouveaux

processus de planification.

Scénario 4

Dans le scénario 4, l'internationalisation de l'économie des

Régions souffre de la diversification des priorités retenues au

niveau de chacune d'elles, la collaboration entre Régions est

donc essentielle. 

Le Projet-pilote ne traite pas directement de thèmes comme les

migrations ou les collaborations entre Régions. Parmi les thè-

mes traités en fonction du scénario 4, la création de pôles d'ac-

tivités spécialisées et d'innovation n'est pas aussi prioritaire

comme dans le cas des trois autres scénarios, mais il n'en

reste pas moins un facteur favorable pour le développement

régional. C'est également vrai au niveau de la planification ter-

ritoriale de nouvelles implantations d'activités ou de consom-

mation, laquelle doit se fonder sur des critères de durabilité et

de réduction de la mobilité, ces aspects étant toujours favora-

bles même s'ils ne sont pas aussi indispensables que pour les

trois autres scénarios. 

Conclusions

On présente ici quelques aspects particuliers du processus

d'élaboration du Projet-pilote ainsi que ceux qui sont suscepti-

bles d'être transférés dans d'autres contextes: 

- Le Projet-pilote a montré l'utilité d'une approche par une lec-

ture morphologique du territoire et de ses transformations.

Cette approche s'est fondée sur une interprétation des corri-

dors et des axes métropolitains le long desquels se dévelop-

pent les nouvelles activités de production ou de consommation.

Cette vision synthétique a permis de faire une corrélation entre

les caractéristiques géographiques, les processus économi-

ques et les caractéristiques du territoire.

- L'étude des rapports existant entre les infrastructures de

mobilité et l'implantation des activités de production ou de con-

sommation a porté à définir un modèle de ville compacte et de

territoire de type "fordiste" pour lutter contre les formes spon-

tanées d'agglomérations urbaines éparses et de territoire de

type "postfordiste".

- Le Projet-pilote a également relever le changement intervenu

dans le contenu des activités économiques, notamment un rap-

port croissant entre les activités industrielles et tertiaires, ainsi

que les synergies permettant une utilisation diversifiée d'équi-

pements spécialisés pour la distribution et la consommation.

- Il a également montré la difficulté qu'il y a à gérer des proces-

sus relevant d'actions supra-municipales ou régionales. A

l'échelle municipale, l'aménagement urbain demeure essentiel-

lement une question purement technique et administrative. En

Catalogne, ce n'est que très récemment qu'un important pro-

cessus d'adaptation des décisions concernant l'aménagement

territorial a été entrepris, alors qu'il est indispensable quand on

veut traiter ce genre de problème avec profit.

- Au manque d'efficacité de l'organisation municipale au niveau

de la gestion des nouveaux processus d'implantation des acti-

vités de production ou de consommation s'ajoute l'absence de

mécanismes juridiques permettant de répartir entre les commu-

nes les coûts et les avantages qui y sont associés alors que

cela permettrait d'en optimiser la répartition sur le territoire.

- Enfin, le Projet-pilote souligne l'intérêt que pourraient avoir,

dans d'autres contextes, les stratégies socio-économiques

envisagées pour l'aménagement de la zone métropolitaine de

Barcelone ("Pacte Industriel Métropolitain" ou l"Plan

Stratégique de l'Aire Métropolitaine de Barcelone"). Il souligne

également l'intérêt de certaines expériences de création, de

rénovation ou de requalification de zones urbaines de produc-

tion ou de consommation.
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L'organisation compétente pour la gestion du patrimoine culturel

de la Région Mer Egée est la Direction de l'Environnement et de

la Culture de ministère de la Culture et du Ministère de la Mer

Egée et de la Politique Insulaire. 

Cependant, le manque de coordination existant aujourd'hui dans

la mise en œuvre des politiques et des mesures de gestion du

patrimoine culturel de la Mer Egée conduit à une fragmentation

dans la réalisation des travaux de protection et de valorisation

du patrimoine culturel. Ainsi, la "perception globale" de l'histoire

et du patrimoine culturel de chaque île, mais aussi de la Mer

Égée dans son ensemble, semble s'être perdue.

Le Ministère de la Mer Égée et de la Politique Insulaire recher-

che à affronter ce défi par ce Projet-pilote. L'objectif est d'amé-

liorer la coordination des actions de valorisation et de protec-

tion du patrimoine culturel de la Mer Égée. 

Comme on l'a vu dans la première phase du projet MEDISDEC

- STRATMED, l'existence de cette coordination est une dimen-

sion essentielle des politiques visant à la gestion créative des

paysages (point 3.4.4 du SDEC) et du patrimoine culturel (point

3.4.5 du SDEC). 

Le Ministère de la Mer Égée veut assurer ce rôle de planifica-

tion des ensembles culturels, de la croissance créative des

paysages culturels et de la gestion intégrée du patrimoine cul-

turel affecté par les interventions humaines. 

Ceci peut s'obtenir par la coopération et la coordination des

politiques en matière de protection et de valorisation du patri-

moine culturel mises en œuvre, d'une part, par le ministère de

la Culture et par le Ministère de la Mer Égée et, d'autre part, par

les autorités locales.

Une diversité de procédures de participation permettront de

faire en sorte que chaque projet de valorisation du patrimoine

culturel puisse s'appuyer sur des acteurs locaux sensibilisés,

notamment au vu des générations futures. 

La coopération des organisations de promotion du patrimoine

culturel qui constitue un des avantages de l'espace insulaire est

incontournable pour une bonne planification intégrée venant "du

bas", c'est-à-dire des utilisateurs de l'espace eux-mêmes. 

On obtiendra ainsi une valorisation du patrimoine culturel

mieux intégrée dans l'histoire du territoire. Ces procédures de

participation permettront en outre aux individus de mieux vivre

l'histoire de leur territoire et de le transmettre à leurs enfants,

sans quoi on pourrait craindre qu'il ne se produise un oubli pro-

gressif de la signification historique et culturelle des sites et

monuments.

Méthodologie

Le choix stratégique fait par le ministère de la Mer Egée et de

la Politique insulaire pour promouvoir le patrimoine culturel de

la Région Mer Égée porte sur une valorisation de la richesse

culturelle de son territoire et donc des îles de d'archipel de la

Mer Égée et de leurs villes.

La valorisation du patrimoine culturel de la Mer Égée utilisera

une méthodologie permettant d'analyser l'environnement

urbain et de définir l'itinéraire le plus approprié pour repérer et

mettre en valeur la richesse culturelle de chaque ville.

L'environnement social de cet itinéraire sera également pris en

compte par l'adoption d'un dispositif de gouvernance urbaine

adaptée à sa réalisation. 

L'itinéraire de cette visite culturelle est conçu comme un outil

pédagogique. Il répond au besoin d'une lecture intégrée du

patrimoine historique et culturel d'un territoire, en particulier lor-

sque celui-ci se caractérise par sa  dispersion dans le temps.

En d'autres termes, l'objectif du Projet-pilote est d'établir une

méthodologie permettant une intégration dynamique du patri-

moine culturel de la Région Mer Égée au patrimoine culturel

plus global de la Méditerranée, sous un angle de valorisation

de sa continuité et de son caractère constant.

En particulier, cette visite culturelle renforcera l'identité urbaine

de chaque île. L'itinéraire ainsi défini permettra de visiter les

sites et monuments les plus importants. On améliorera ainsi la

compréhension de l'histoire et de la stratification culturelle et

donc la perception globale de l'évolution historique d'un territoi-

re donné. En même temps, cet itinéraire culturel permettra

d'apprendre "sur le vif" l'histoire des sites, des monuments et

des périodes historiques.

Par ailleurs, la méthodologie utilisée pour définir cet itinéraire

culturel aura entend avoir vocation d'être appliquée dans d'au-

3.7 - Ministère de la Mer Egée: Valorisation urbaine, promenade multi - culturelle
dans la ville de Kos

Ministère de la Mer Egée*

* Groupe de travail constitué par: Ministère de la Mer Egèe et de la Politique Insulaire: Nikos Zartamopoulos, Mina Kourti, Stella Ladi, Melissa Selevista, Katerina Fotiadou,
Efi Anagnostidou, Aggeliki Giannikouri. External Consultants: Euroconsultants S.A.  (www.euroconsultants.gr), Eurotec S.A. (www.eurotec.com.gr)



tres territoires que celui de Kos, l'objectif étant de sortir le patri-

moine historique de la mer Égée de son isolement culturel et

de le rattacher au patrimoine culturel de la Méditerranée. Cet

itinéraire culturel sera ainsi un "outil de lecture" permettant de

renouer avec la connaissance de l'histoire et du patrimoine

culturel méditerranéen.

Diagnostic territorial

Le bassin de la Méditerranée est le berceau de nombreuses

cultures et religions antiques. Nombreux sont les peuples qui

ont laissé leurs traces sur ses côtes: les Babyloniens, les

Assyriens, les Phéniciens, les Égyptiens, les Grecs, les

Etrusques, les Romains, les Arabes, les Turcs, les Slaves. Ces

peuples ont fait de la Méditerranée un carrefour de cultures.

Ses routes maritimes ont servi à des conquêtes et à des colo-

nisations, mais aussi à des échanges commerciaux et à des

échanges culturels.

La mer Méditerranée a mis en relation la Crète et l'Égypte,

léguant aux Minoens des influences égyptiennes en matière

de religion, d'art et de vie quotidienne. La Crète a également

bénéficié d'influences phéniciennes. Après une période de

conflits, l'île a accueilli de grands empires, l'empire perse

d'Alexandre-le-Grand et l'Empire romain. L'Empire Romain

considérait la Méditerranée comme le "mare nostrum", un

espace de conquête qui créait une étendue qui le protégeait

contre les risques d'invasions extérieures.

Les colonies de Phéniciens en Afrique, les colonies de Grecs

en Asie Mineure, en Italie, en Espagne et en Libye, les colonies

romaines installées dans tous les pays de la Méditerranée et

les conquêtes arabes poussées jusqu'en Afrique et dans la

péninsule Ibérique ont favorisé la circulation et l'assimilation de

différentes traditions et l'intégration de cultures diverses. Ces

différentes influences se retrouvent dans tous les domaines

culturels: l'alphabet grec comporte des éléments d'alphabet

phénicien; l'art roman grec rappelle par certains éléments l'art

grec ancien, l'art ecclésiastique byzantin utilise des éléments

du Fayoum égyptien. Partout, le patrimoine architectonique

témoigne de cette succession d'influences diverses.

Le climat méditerranéen, les activités de production, les pro-

duits méditerranéens et l'alimentation de type méditerranéen-

ne constituent aujourd'hui des éléments d'identité et de cultu-

re en commun.

L'histoire a légué à la Grèce, et notamment à ses espaces insu-

laires, un patrimoine historique et architectonique très riche:

- des sites où s'exerçait le pouvoir (palais, agoras, forum);

- des lieux de célébrations religieuses (temples, sanctuaires,

lieux de pèlerinage);

- des ouvrages de protection (châteaux et murailles de diffé-

rents âges);

- des espaces commerciaux 

- des lieux résidentiels; 

- des bâtiments ou constructions liées aux transports (portes,

ports, centres commerciaux, auberges et tavernes).

En raison de sa situation géographique, la Région Mer Égée est

pourtant considérée comme "culturellement isolée" par rapport

au reste de la Méditerranée: a) "système territorial fermé", con-

stitué d'îles, situé entre la Grèce continentale et les côtes tur-

ques; b) caractère insulaire requérant de gros efforts de conne-

xion. Toutefois, puisque la Mer Égée possède un riche patrimoi-

ne culturel fait d'une multitude de vestiges importants s'étalant

sur une très longue période historique (de 1500 av.J.-C, à 300

av.J.-C.), il est indispensable d'inscrire ce riche patrimoine cultu-

rel dynamiquement dans l'histoire globale de la Méditerranée.

C'est dans cette perspective que s'inscrit le Projet-pilote propo-

sé dans le cadre de MEDISDEC-STRATMED.

Il ne faut pas oublier que les conclusions du Rapport de con-

vergence de l'Atelier 2 du projet MEDISDEC-STRATMED mon-

trent bien que, alors même que le patrimoine culturel fait l'objet

de mesures de protection étroites dans l'ensemble des

Régions partenaires, l'espace MEDOCC est loin d'être exempt

de menaces de décomposition de son caractère culturel et de

son histoire (infrastructures, tourisme, commerce, expansion

résidentielle, destructions naturelles, isolation des sites ou

monuments isolés, etc.). Il faut donc y renforcer durablement

les réseaux culturels et mettre en œuvre des projets ou des

programmes de protection et de mise en valeur.

Territoire concerné et échelle d'intervention 

La Mer Égée constitue le lien d'eau qui unit la Grèce continen-

tale avec l'Asie Mineure (la Turquie), la Crète, la Méditerranée

du Sud-Est et l'Afrique du Nord. Elle relie également la Grèce

du nord aux Balkans du sud et à la Mer Noire, l'Europe à l'Asie.

Chaque île a sa propre histoire et sa propre physionomie, qu'el-

le partage en large mesure avec les autres îles. Sur le plan

géographique et culturel, les Cyclades et le Dodécanèse con-

stituent deux unités distinctes, chacune comprenant de nom-

breuses îles qui diffèrent toutefois des îles du Nord-Est de la

Mer Égée, plus grandes et plus isolées. Elles ont toujours
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entretenu d'étroites relations avec les côtes de l'Asie Mineure,

et pratiqué le commerce avec la Turquie.

Kos se situe à l'est de Mer Égée, en position sud-ouest par rap-

port à la Turquie. Elle compte 30 947 habitants (recensement

2001). Elle est la troisième île du Dodécanèse en étendue,

après Kárpathos, et la deuxième en population, après Rhodes.

Sa surface est de 295 km2 et son littoral s'étend sur 112 km.

Sa ville principale est Kos, qui est également le principal port

de l'île, que 200 NM séparent du Pirée. C'est une des destina-

tions touristiques les plus célèbres de la Mer Égée.

L'île a une croissance stable grâce à ses sols riches, à son

commerce et à la navigation. Les lettres, les arts, les sciences

et notamment la médecine y ont fleuri. C'est à Kos qu'est né

l'ancêtre de la médecine, Hippocrate (460-377 av.J.-C.), c'est là

qu'il a créé la première faculté de médecine où il a enseigné

son art. Ses ouvrages scientifiques sont encore étudiés aujour-

d'hui ("Collection Hippocrate"). Les sites et monuments les plus

importants de l'île sont son agora (de plus de 300 m de long),

les murailles de la ville, le platane d'Hippocrate (considéré

comme l'arbre plus ancien d'Europe), l'Asklépion, l'ancien

Stade, le Conservatoire de musique et la basilique Saint-

Stéphane (datant des V et VIe siècles).

Autrefois, la ville de Kos était protégée par une haute muraille,

construite conformément à un plan d'aménagement

(l'Ippodameio). De fréquents séismes ont donné lieu à des recon-

structions continuelles. Les matières utilisées lors de ces recon-

structions permettent de distinguer les différentes époques: au

IIIe siècle, on construit en pierre "amande" (sorte de calcaire) et

les fondations sont en pierre "vert-fritte"; après, on utilise plus fré-

quemment le marbre. C'est au IIe siècle qu'ont été construits les

bâtiments qui donnent son aspect grandiose à la ville.

Le port de la ville de Kos sert de porte vers le monde grec

(l'Hellade) et vers l'Asie. La ville accueille environ la moitié de la

population de l'île. Son "caractère" lui vient de la coexistence de

bâtiments ottomans, vénitiens et italiens qui caractérisent une

ville qui a maintenu ses traditions et sa vocation de centre de

commerce et de services pour l'ensemble de l'île. Aujourd'hui,

toutefois, l'économie de l'île est très centré sur le tourisme.

Les zones archéologiques de Kos occupent 10% de son espa-

ce urbain. Elles se situent essentiellement sur le pourtour du

centre-ville. Le Projet-pilote propose de créer une promenade

archéologique qui partirait de l'agora, traverserait les différents

sites archéologiques de la ville en décrivant un parallélogram-

me, et se terminerait au château. Cette promenade compren-

drait notamment les étapes suivantes: marché ancien (agora),

partie du sud du marché ancien, autel de Dionysos, villa

romaine, conservatoire romain, espace archéologique occi-

dental, lycée hellénistique, sources chaudes, stade, musée

archéologique, château. Le site du marché ancien est encore

vivant et actif et constitue sans doute un point central de la

ville, après la place de Liberté.

Les raisons qui ont conduit au choix de l'île de Kos pour la réa-

lisation du Projet-pilote sont les suivantes: 

A) L'île dispose d'un riche patrimoine culturel, héritage de diver-

ses périodes historiques. On trouve ainsi des sites, des monu-

ments et des constructions datant de l'antiquité classique, de la

période hellénistique, de l'époque romaine, byzantine, vénitien-

ne ou ottomane et de la période, plus contemporaine, de l'oc-

cupation italienne (1912-1943). Ces différentes époques côto-

ient les bâtiments de la ville moderne. Ceci permet d'envisager

la possibilité de reproduire le Projet-pilote de Kos dans d'autres
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contextes urbains, riches en patrimoine culturel, de la Mer

Egée ou, plus généralement, de la Méditerranée, sans doute

avec plus de succès que dans d'autres îles de la Mer Égée ou

dans d'autres territoires dont le patrimoine culturel remonte à

des périodes historiques plus isolées ou ayant connu une rup-

ture historique. Kos pourrait être considéré comme un "échan-

tillon représentatif" du patrimoine culturel de la Mer Egée, mais

aussi de la Méditerranée du fait qu'elle est une destination tou-

ristique prisée et reconnue au niveau international.

B) Du point de vue du polycentrisme (Atelier 3), l'île de Kos a

été considérée comme le choix plus approprié pour valoriser un

autre "centre" de la Région Mer Égée. Les îles de Rhodes,

Syros, Chios et Mytilène ont déjà mis en place des initiatives de

valorisation de leurs ressources culturelles ou d'implantation de

sièges administratifs: Rhodes a ses monuments inscrits au patri-

moine mondial de l'UNESCO; Mytilène est le siège du ministère

de la Mer Egée et de la Politique insulaire et accueille également

l'Université de la Mer Égée; Syros est la capitale (Ermoúpolis) de

la Région Mer Égée-Sud. Le but principal du Projet-pilote est

donc sa reproduction dans d'autres villes de la Mer Égée, ayant

des profils culturels pouvant être très différents. 

A cet égard, les villes de Syros, Mytilène et Chios pourraient

représenter des choix très pertinents du fait qu'elles ont de

nombreux bâtiments néoclassiques remarquables, mais aussi

un patrimoine byzantin important (fortifications de Mytilène et

de Chios). Le choix de Rhodes se justifierait avant tout par ses

antiquités classiques et sa ville médiévale.

C) Malgré sa petite taille, l'île de Kos dispose d'un aéroport

international où le trafic est essentiellement saisonnier. Kos

dispose également d'un port d'importance régionale, qui s'arti-

cule avec le port de Rhodes (port d'importance nationale) pour

former un dipôle, Rhodes- Kos (voir Atelier 1). La présence de

ces infrastructures font de Kos un 

Dynamiques et problèmes 

Le contexte du projet pilote dans la Mer Égée et, par extension,

en Méditerranée, se caractérise par l'existence d'une multitude

de monuments et d'espaces, impliquant de forts besoins de

gestion intégrée du patrimoine culturel. Sur ce point, il faut sou-

ligne que la dispersion géographique de la Mer Egée du fait de

son caractère insulaire, laquelle, se traduit par une gouvernan-

ce morcelée (co-existence de nombreux organismes au niveau

local) du patrimoine culturel. Ce contexte institutionnel fait du

projet pilote un défi spécifiquement méditerranéen.

Concernant les deux autres ateliers, la gestion créative du

patrimoine culturel de la Mer Égée conduira au renforcement

de l'identité locale ainsi à la création d'une région plus attracti-

ve comme lieu de destination touristique, mais aussi pour les

habitants. Le caractère unique des monuments de la Mer Égée

en fait également un site d'intérêt scientifique pour la recherche

internationale. De plus, l'attraction d'un nombre grandissant de

visiteurs contribue à renforcer l'extraversion de la Mer Egée et

contribue à améliorer le revenu de ses habitants. L'amélioration

de l'attractivité d'un lieu résulte d'une combinaison de qualités

diverses qui contribuent à inciter les habitants ou les visiteurs à

prolonger leur séjour dans ce lieu. Améliorer l'attractivité contri-

bue donc à lutter contre le déclin démographique de la Mer

Égée, en assurant une condition indispensable pour l'accomplis-

sement d'une croissance territoriale polycentrique (atelier 3).

Politiques stratégiques d'aménagement territorial

Les questions auxquelles nous voulons nous confronter dans

le cadre du projet pilote à Kos sont les suivantes:

A. valorisation du patrimoine culturel 

1. La fragmentation qui caractérise la projection et la valorisa-

tion du patrimoine culturel de la Mer Egée conduit à la perte de

mémoire de l'histoire de chaque lieu, de chaque île, mais aussi

de l'espace dans son ensemble, au détriment d'une culture

méditerranéenne riche. 

2. L'absence de politiques coordonnées pour le renforcement

de la sensibilisation du citoyen en ce qui concerne la gestion du

patrimoine culturel de son territoire et le transfert de celle-ci aux

générations futures.

B. gouvernance urbaine 

La participation limitée et non systématique de la société civile

locale dans la définition des normes de qualité de vie urbaine,

mais aussi dans la définition des règles de mise en œuvre et

de contrôle de ces normes.

C. croissance urbaine - qualité de vie 

3. La lutte contre la transformation des sites archéologiques en

ruines et leur conversion en vides urbains.

4. L'absence d'actions pour l'organisation des mouvements des visi-

154



teurs (piétons, véhicules) qui s'intéressent au patrimoine culturel. 

5. L'insuffisance de politiques et de mesures ayant pour objec-

tifs le renforcement de l'identité de la ville.

D. croissance économique 

1. La compétitivité limitée d'une forme de tourisme qui s'appuie

sur des prix bas et sur le tourisme. Ce produit a bénéficié à des

opérateurs touristiques internationaux mais les retombées éco-

nomiques pour la société locale sont restées limitées.

L'attractivité touristique de l'île repose avant tout sur ses beau-

tés naturelles et sur son patrimoine culturel. Toutefois, celui-ci

est consommé comme une image et rien d'autre. La différen-

ciation des deux éléments d'attraction offrira des opportunités

de revalorisation du produit touristique. 

2. Le caractère fortement saisonnier du tourisme en Mer

Égée. Le tourisme est développé particulièrement pendant la

période de vacances estivales entre le mois de juin et le mois

de septembre. Cette saisonnalité est défavorable aux inve-

stissements privés.

D. protection de l'environnement naturel

1. Le modèle du tourisme de masse pèse sur l'équilibre environ-

nemental dans la mesure où il s'appuie sur la spéculation immo-

bilière et les travaux d'infrastructure à grande échelle.

Les objectifs stratégiques du projet pilote à Kos sont les suivants:

1. L'exploitation du patrimoine culturel comme avantage com-

paratif de l'île de Kos. 

2. La valorisation et la promotion de politiques intégrées pour la

protection et la valorisation du patrimoine culturel dans la Mer

de la Mer Égée. 

3. La promotion d'un produit touristique revalorisé, plus qualita-

tif, et le renforcement de l'économie locale, en particulier lor-

sque celle-ci dépend à degré important du tourisme. 

4. La sensibilisation du public aux sujets de protection de l'en-

vironnement culturel. 

5. La promotion des procédures de participation des citoyens et

aussi des nombreux organismes publics dans la mise en valeur

dans la mise en réseau de l'environnement culturel . La recher-

che de méthodes de participation de la société locale sera

aussi favorisée dans le projet pilote. 

6. La revalorisation de la qualité de vie dans les villes, qui sont

caractérisées par la grande richesse du patrimoine culturel,

tant en termes quantitatifs qu'en termes qualitatifs.

Cadre stratégique dans lequel s'inscrit le projet

Le Projet Opérationnel de la Municipalité pour la
gestion rationnelle des espaces publics et l'améliora-
tion paysagère de la ville de Kos.

La Municipalité de Kos, visant à l'amélioration de la qualité de

vie dans la ville de Kos a élaboré en avril 2007 un "Projet

Opérationnel pour la gestion rationnelle des espaces publics et

l'Amélioration d'Aspect de la ville". 

Ce projet opérationnel comprend quatre unités thématiques (a)

Gestion de d'espace publique commun (b) Revalorisation d'en-

vironnement urbain - Amélioration de l'aspect de la ville, (c)

Revalorisation - Amélioration des fonctionnements de la ville,

(d) Valorisation - Protection de Patrimoine Architectural.

Le plan d'action est proposé comme principe d'un processus

d'extension continuel selon les besoins qui émergeront au

cours de la gestion et du développement de la ville de Kos. La

stratégie qui est proposée en vue l'acceptation sociale du pro-

gramme, comporte des méthodes de consultation avec les cito-

yens.

La décision du Parlement Européen pour la protection
de patrimoine naturel, architectural et culturel à la
campagne et des régions insulaires (2006/2050/ (INI).

Conformément à la décision précitée, qui a été approuvée en

juillet 2006, sont prévues diverses actions pour la protection de

patrimoine naturel, architectural et culturel de la campagne et

des régions insulaires.

Cette décision prend en compte la Convention de l'UNESCO

sur la Protection du Patrimoine Culturel et Naturel Mondial

(1972), la Convention du Conseil de l'Europe sur la Protection

du Patrimoine Architectural (Grenade, 1985), la Convention du

Conseil de l'Europe sur la Protection du Patrimoine

Archéologique (Valeta, 1992), la Convention du Conseil de

l'Europe sur la Protection du Paysage (Florence, 2000), la

Convention-Cadre du Conseil de l'Europe sur la Valeur du

Patrimoine Culturel pour la Société (Faro, 2005), la mise en

place du programme "Culture 2007-2013".

Le PO d'Iles de la Mer de la Mer Égée et de Crète

Le projet pilote peut constituer une motivation importante pour

le renforcement d'un avantage comparatif important de la Mer
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d' Égée, qui est son riche patrimoine culturel dans le cadre du

Programme Opérationnel 2007 -2013 de Crète et des Iles de

la Mer Égée.

Il est reconnu que le patrimoine culturel de la Mer de la Mer

Égée, combinant des éléments culturels divers, constitue un

pôle d'attraction touristique important. De plus, il est reconnu

que "le degré de maintien, de protection, d'identification et de

visite des éléments et des ensembles varie, principalement à

cause des faiblesses d'organisation et des faiblesses économi-

ques de l'administration autonome locale ainsi que du mode

d'organisation et de fonctionnement des services compétents

du Ministère de la Culture". Pour cette raison, la planification en

vue de la valorisation du patrimoine culturel de la Mer Égée

devra être fondée (a) sur le renforcement de l'innovation, de

l'économie de la connaissance et de l'esprit d'entreprise et (b)

sur l'amélioration de l'efficacité de l'administration.

La loi d'investissement 3244/2004 subventionne des projets

d'investissement de transformation des bâtiments traditionnels

en des logements hôteliers trois étoiles. 

Les documents nécessaires sont les suivants : 

• pour des bâtiments traditionnels, certification par le Comité

compétent de Contrôle Architectural (EPAE) du domicile de

Préfecture que le bâtiment a des éléments remarquables d'ar-

chitecture traditionnelle, 

• pour des bâtiments classés, (a) Décision d'approbation du

Ministère de l'Environnement, d'Aménagement du Territoire et de

Travaux Publics sur la caractérisation du bâtiment comme "clas-

sé" et (b) Décision d'approbation du Ministre de la Culture sur la

caractérisation du bâtiment comme "monument" en raison d'im-

portance architecturale, urbaine, national, folklorique, technique,

industrielle, artistique ou historique (Loi 3028 /.2002, ar.6).

Déc is ion  du  M in i s tè re  d 'Env i ronnemen t ,
d'Aménagement du Territoire et de Travaux Publics
en coopération avec le ministère de l'économie

Conformément à l'annonce du 12 juillet 2007 du Ministère de

l'Environnement, d'Aménagement du Territoire et de Travaux

Publics, a été approuvée, avec la coopération du Ministère

de l'Economie, une subvention pour la prise en charge, à

hauteur de 50% et jusqu'à une somme de 100.000 Euros,

des intérêts à verser dans le cadre du remboursement d'em-

prunts contractés pour la réhabilitation de bâtiments classés.

Le but de cette action est d'éliminer le phénomène d'abandon

des bâtiments classés.

Description des actions innovantes du Projet Pilote 

Action 1: "Promotion de la gouvernance urbaine dans
la ville de Kos et renforcement des procédures parti-
cipatives pour la réalisation du travail pilote"

L'objectif de l'action 1 est la promotion de la gouvernance

urbaine dans la ville de Kos et le renforcement des procédures

participatives notamment dans la perspective de la coordina-

tion des organismes et de la répartition des compétences.

Action 2: "Développement de méthodologie d'inter-
vention à des environnements urbains culturels"

Le but de l'action est le développement d'une méthodologie qui

permettra une valorisation du patrimoine de la Mer Égée. Il

contribuera à la redéfinition d'une identité dans les centres

urbains les plus importants de l'espace insulaire. Le but secon-

daire est l'intégration du patrimoine culturel de la Mer Égée à la

vie quotidienne de la ville et l'amélioration de la contribution du

patrimoine culturel à l'économie urbaine. Le troisième objectif

est l'intégration du patrimoine culturel de la Mer Égée dans

celui de la Méditerranée. 

Action 3: " Réalisation du travail technique :
"Promenade culturelle"

L'objectif de cette action est la réalisation du travail technique :

"Promenade culturelle", conformément à toutes les conditions

posées dans le cadre institutionnel d'exécution de travaux

techniques en Grèce et pour l'U.E et la garantie de sa qualité.

Action 4: "Diffusion des résultats du projet pilote et
son extension"

Le but de l'action est la diffusion de l'application pilote aux îles

restantes de la Mer Égée, ainsi qu'à l'espace méditerranéen

en général.

Les clusters qui sont reconnus dans le cadre du projet pilote

sont rassemblent des villes et des îles qui comprennent des

monuments classés par l'UNESCO.
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Fig. 2 - Modèle de développement pour la Région Mer Egée-sud 



Projet Pilote et Agenda Territorial

Stratégies du projet pilote et Agenda Territorial: Perspectives et
propositions pour un développement durable.
Selon l'Agenda Territorial, le patrimoine culturel de nombreuses

régions de l'espace Européen est menacé d'être altéré et

même d'être "perdu" pendant les années. Ceci est dû à de

nombreuses causes comme l'exode rural, la promotion systé-

matique des moyens d'information de masse, des normes con-

suméristes de comportement, la destruction du patrimoine

naturel, le tourisme de masse, la dévalorisation environnemen-

tale continue et la destruction de paysages et de monuments à

des seuls fins de spéculation immobilière.

Cependant, le patrimoine culturel de chaque peuple et de cha-

que nation européenne constitue l'élément essentiel de leur

identité et de leur histoire. Le maintien et le respect de l'identi-

té culturelle et de la particularité du chaque peuple constituent

des conditions essentielles de la diversité et de la liberté

d'esprit. Pour cette raison il est nécessaire que chaque nation

européenne protège sa propre identité culturelle, mais aussi la

Culture Européenne dans son ensemble, ce qui, dans le cadre

de la mondialisation, exige une coordination des politiques
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Tab. 1 - Critères utilisés pour choisir le meilleur itinéraire 

Tab. 2 - Configuration des scénarios d'Intervention pour la mise en valeur du patrimoine culturel



publiques.

Ceci pourra être obtenu par des règlements juridiques et des

coopérations constructives entre les Etats Européens, la

Commission Européenne et les Organismes Internationaux.

Ces coopérations doivent être développées en mettant un

accent particulier sur les questions suivantes:

1. L'élément important de chaque politique de développement

territoriale doit être la coopération de toutes les autorités secto-

rielles compétentes, privé et public, ainsi que de tous les nive-

aux d'administration. L'objectif est donc la mise en place d'une

gouvernance territoriale, en s'appuyant sur des initiatives loca-

les et sur des coopérations horizontales et verticales. 

2. Les politiques de développement territoriales, tant au niveau

national, que régional doivent se réaliser en profitant des avan-

tages comparatifs du chaque lieu et des dynamiques particuliè-

res que celui-ci présente.

3. La croissance de chaque région doit passer par des coopé-

rations et des mises en réseau entre des régions "voisines",

grâce à la promotion de méthodes innovantes et compétitives.

Ainsi, est renforcée la compétitivité du chaque territoire.

Les questions ci-dessus constituent les principales composan-

tes de la stratégie qui est proposée dans le cadre du projet pilo-

te à la ville de Kos pour la gestion intégrée du patrimoine cul-

turel de la Mer de la Mer Égée. 

En particulier:

(a) Dans le cadre de l'action 1: " promotion de la gouvernan-

ce urbain dans la ville de Kos et renforcement des procédures

participatives pour la réalisation du projet pilote" on recherche

la valorisation du patrimoine culturel de la Mer Égée pour réa-

liser à travers de procédures de gouvernance, fondées sur

des initiatives des autorités locales et en respectant la partici-

pation du citoyen.

(b) Dans le cadre de l'action 2: "Développement de la méthodo-

logie d'intervention à des environnements urbains multiculturels"

on recherche le renforcement de l'identité culturelle de la Mer

Égée, en profitant de l'avantage comparatif de la région que lui

prêtera des dynamiques de développement particulières.

(c) Dans le cadre de l'action 4: "Diffusion des résultats du pro-

jet pilote et son extension" on vise l'intégration du patrimoine

culturel de la Mer Égée au sein du patrimoine culturel de la

Méditerranée, en valorisant sa continuité et son unité. Sera

favorisé par le développement et me renforcement de "clu-

sters culturels" rassemblant des régions méditerranéennes

caractérisées par éléments culturels communs, mais aussi

entre des régions qui présentant une continuité et une con-

nexion historique et culturelle. 

Toutes les actions ci-dessus visent à l'aide, au maintien, à la

protection et à la valorisation de l'identité culturelle tant de la

Mer Égée, que de la Méditerranée en général. En outre, elles

visent à valoriser un avantage comparatif de la Méditerranée,

qui est son patrimoine culturel, à travers la "mise en réseau", la

croissance touristique durable respectant de la spécificité et de

l'histoire du chaque territoire. L'application pilote à l'île de Kos

constituera le début de la réalisation de ce programme.
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Contexte et objectif du projet de la DRE Paca

Dans le cadre de coopération trans-frontalière, l'union europé-

enne souhaite faciliter les échanges entre les différents por-

teurs de projet et réduire au maximum les obstacles d'ordre

administratif, juridique, politique et psychologique qui pourra-

ient freiner l'avancement de ces dossiers.

La convention cadre européenne signée à Madrid le 21 Mai

1980 a permis de poser les premières bases d'un cadre juridi-

que pour la coopération trans-frontalière entre des collectivités

ou autorités nationales. Des protocoles sont venus compléter le

dispositif existant et d'autres sont en cours d'élaboration.

L'étude menée par la région DRE Paca et les conclusions du

rapport de convergence sont cohérents avec ces principes en

prenant comme thème «la coopération trans-régionale dans le

domaine des infrastructures». 

L'objectif est d'établir une liste de questions ouvertes et de

points à aborder dans le cadre de la réalisation d'un projet com-

mun, check liste permettant la concertation et la réflexion. Il ne

s'agit en aucun cas de juger de l'opportunité du projet. Ainsi, à

partir d'un exemple tel que celui du prolongement de la LGV

PACA vers l'Italie, une analyse sur la manière dont pourrait se

constituer cette plate forme de dialogue et la constitution d'une

liste de problèmes administratifs, financiers et techniques

susceptibles d'apparaître lors de la réalisation de projets com-

muns à partir des éléments fournis par la DRE Paca et l'univer-

sité de Nice sera réalisée. 

L'analyse aura une portée générale et adaptable suivant le type

de projet et les structures concernées. 

La méthodologie est la suivante: 

1) A partir des thèmes administratifs (juridiques), financiers et

techniques et suivant le type de projet, nous définirons:

- les points de blocage pour chacun des thèmes indiqués à par-

tir des éléments soulevés dans le rapport de convergence.

- les conditions de réussite (préconisations).

- une check liste faisant ressortir les questions à poser au tra-

vers de cette structure reprenant les points indiqués ci-dessus.

Comment mettre en place le projet sur le plan organisationnel,

technique, financier, social?

Il nous est important non pas de répondre aux questions mais

simplement de les poser. Quelles sont les questions que l'on

doit se poser une fois réunis autour de la table? Cette liste n'a

pas pour objet d'être exhaustive et peut être considérée

comme adoptable suivant le type de projet proposé.

2) Exemple d'application sur la LGV Paca

Mme Basse Reine Maria, doctorante en géographie à Nice

apportera sa connaissance du projet de la LGV Paca. Ce tra-

vail est intégré au présent rapport:

- synthèse des éléments de travail de Mme Basse Reine Marie

permettant de donner un exemple de montage d'une plate forme

à partir du projet LGV Paca et de son éventuel prolongement

vers l'Italie: exemple de type de coopération, de structure, de pro-

jet, d'organisation au regard des spécificités du projet.

- et recherches complémentaires.

Check - List

Thèmes abordés:

- Le type de projet

- Le management

- Mise en commun de document

- La gouvernance

- Le financement

- La structure

- Mise en place d'une veille juridique

- Le calendrier

- Les outils de pérennisation

- La communication et l'information

Cette liste de points qui devrait être abordée dans le cadre d'un

dialogue entre pays partenaires d'un projet est basée sur le

«guide pratique de la coopération transfrontalière» réalisé

par la Mission opérationnelle transfrontalière pour le conseil

de l'Europe en 2006.

3.8 - DRE PACA: Plateforme de dialogue pour les projets d'infrastructures

Direction Régionale de l'Équipement PACA*

* Groupe de travail constitué par Gerald Daude (DRE PACA), André Mériaux, Valérie Buttignol, Olivier Troullioud (CETE méditerranée - DISTOA - Transports Interurbains)
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Application au projet de la LGV Arc Méditerranéen.

Dès les années 1990, la SNCF et L'Etat envisageaient le pro-

longement des LGV vers l'Italie et  l'Espagne. Cette démarche

a été reprise, après la mise en service, en juin 2001, du TGV

Méditerranée, sous forme d'un débat public initié par la loi,

sous la responsabilité de RFF. Ce projet répond à un besoin

d'équipement et d'aménagement spatial en vu d'une améliora-

tion du maillage du réseau ferroviaire européen. Ce projet n'est

pas inscrit aux priorités fixées au RTE.T.

Comment répondre aux thèmes précédemment évoqués?.

I)Type de projet:

1) Les objectifs du projets

Suivant la région concernée, le type de projet diffère mais l'in-

térêt du projet existe:

Le projet vu à l'échelle européenne.

- Créer une connexion entre les deux corridors principaux que

sont l'axe Nord-Sud vallée du  Rhône en France et l'axe nord-
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Tab 1-7 - Liste de points à abordér dans le cadre d'un dialogue entre pays partenaires
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Fig. 4 - Structure territoriale de l'aire d'étude

sud du côté Italien;

- Créer un véritable axe sur l'arc méditerranéen (Barcelone-

Marseille et Gènes). Ce projet, qui n'est pas encore décidé,

représenterait un maillon manquant du réseau de transport

trans européen. Le projet ne serait plus appelé LGV Paca mais

LGV Arc Méditerranéen.

Le projet vu du côté français

- Améliorer l'accessibilité de la partie Est de la région Paca au

territoire français et notamment la liaison Paris-Nice  traversant

la région (opération pouvant être qualifiée de projet d'aména-

gement du territoire).

- Réaliser le maillon central de l'Arc Méditerranéen à grande

vitesse. Le projet crée ainsi un véritable réseau inter régional et

développe un véritable réseau TER.

- Créer une nouvelle ligne à grande vitesse.

Le projet vu du côté italien

- Améliorer l'accessibilité de la région Ligure tant du côté italien

que français

- Améliorer le réseau local

- Réutilisation de la ligne existante



La principauté de Monaco devant également profiter de cet

équipement pour améliorer son accessibilité ferroviaire aussi

bien du côté de l'Italie que de la France. Du côté français, ce

projet est plus lié à un projet d'aménagement du territoire que

du côté italien. De ce fait les coût estimés s'avèrent beaucoup

plus élevés en France qu'en Italie. Les pays concernés sont

L'Italie, la France et la principauté de Monaco. L'intérêt que por-

tent les différents partenaires sert à définir le type de collabora-

tion pouvant s'instaurer au travers de ce projet.

2) Les Institutionnels et les Partenaires

a) Les institutionnels

L'Etat Français, l'Etat Italien et la Principauté de Monaco.

A cela s'ajoutent RFF (Réseau ferré de France), RFI (Réseau

Ferré Italien) SNCF (Société Nationale des Chemins de Fer),

FS (Ferrovie della Stato). Région Provence Alpes Côte d'Azur

et la Région Ligurie et les collectivités territoriales de ces deux

régions. Eurorégion Alpes Méditerranée Groupement européen

de coopération territoriale (GECT).

b) Les partenaires techniques et/ou financiers

Des structures pourront apporter une aide au projet

- L'Europe

- Les partenaires privés comme des entreprises

- Les Chambres de Commerce et d'Industrie d'Italie et de France

- Les organismes économiques syndicaux et consulaires

- Des associations actives dans chaque région

- Les agences d'urbanisme compétentes

3) Gouvernance

Maître d'ouvrage: RFF et RFI (représentant monégasque sui-

vant le tracé).

Maintien de la prérogative de chaque partenaire sur son terri-

toire compte tenu du type différent de travaux. Dans le cas fran-

çais, d'autres Maîtres d'ouvrage seront sollicités si cela porte

sur un aménagement du territoire. En revanche, constituer

pour le projet commun: une structure composée de représen-

tants de chaque partenaire pouvant désigner une équipe pro-

jet pour les différents aspects: Administratif/Technique/

Financier/Communication et information. Compte tenu de l'im-

portance du projet prévu du côté français, le siège de cette

structure peut être basé en France. Elaboration de convention

(mission de préfiguration) détaillant les modalités de collabo-

ration ainsi que les pouvoirs de chaque partenaire. Donner du

pouvoir de décision et de signature au représentant de la

structure sur l'aspect technique et communication et les actes

administratifs. Le pouvoir décisionnel d'ordre national reste de

la compétence des Etats ou RFF et RFI.

4) Groupes de travail

Mise en place de groupes de travail en phase amont.

- Mise en réseau des associations des différentes régions,

ayant pour thème essentiel: l'aménagement de l'arc méditerra-

néen. Ces associations pourraient, sous forme de cahier d'ac-

teurs, mettrent en évidence leurs différents points de vus.

- Mise en réseau des chambres de commerce et d'industrie des

différentes régions concernées.

- Mise en place de comité spécial chargé d'évaluer la faisabili-

té économique et technique du projet. Ce comité doit avoir pour

objet de faciliter toutes démarches et actions susceptibles de

faciliter et d'accélérer la réalisation de ce projet. Mise en évi-

dence des faiblesses du projet par rapport aux exigences du

territoire et des acteurs. 

- Organisation dans la structure d'équipe projet. Des réunions

spécifiques et générales peuvent être organisées pour évoquer

les problèmes tout au long des différentes phases du projet en

définissant les rôles de chacun.

Ces structures apporteront leur vision du projet soit en amont ,

soit tout au long de la procédure . Il faudra prévoir d'informer

régulièrement ces structures tout au long de l'opération (pério-

dicité 1réunion par an , au cours d'une réunion publique). Ne

pas oublier de reprendre les décisions prises au terme de l'en-

quête publique.

Indiquer aux différentes associations comment le projet va

aborder

- les zones sensibles traversées tout au long du parcours

(zones protégées, sensibles, paysages remarquables...)

- Les ouvrages d'art tels que viaducs, tunnels.

- Prévoir un temps de concertation préalable, qui permettra la

mise en place de la phase opérationnelle à suivre.

II) Phase opérationnelle

Equipe projet dans le domaine administratif:

- Elaboration de convention définissant l'organisation de mise

en place de la mission de préfiguration, des équipes projets,

des moyens mises en place (matériel, humain). Préconisations:

Ne pas alourdir la procédure et rester dans des proportions rai-

sonnables en nombre de personnes. Ne pas multiplier le nom-

bre de décideur.
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- Gestion de tous les actes administratifs émis au titre de cette

opération.

- Relation avec les structures institutionnelles. Avoir une articu-

lation entre l'aspect technique et politique. Une personne doit

être désignée au sein de cette équipe projet pour jouer l'inter-

face entre le technique et le politique.

- Préparation et suivi des fiches de procédures

- Gestion des dossiers dans le domaine du foncier (Recherche

des propriétaires fonciers sur le tracé sur la partie française).

Lancement des procédures d'expropriation. Suivi des délais de

procédures.

- Gestion des dossiers d'ordre juridique. (contentieux...).

Contrôle juridique préalable des actes émis au titre du projet

pour éviter tout contentieux et limiter au mieux les retards de

procédure.

- Elaboration du calendrier global de l'opération.

- Outil de traçabilité des décisions.

Actuellement, des travaux sont menés sur la partie italienne

avec le doublement de voie sur deux secteurs et des améliora-

tions apportées sur des tronçons pour améliorer une vitesse

acceptable pour RFF. La partie italienne devrait être opérationnel-

le vers 2016, alors que la partie française est prévue au mieux

vers 2020. D'où les travaux qui apparaissent comme étant deux

projets différents bien que ne représentant qu'une opération.

Equipe projet dans le domaine du technique

- Mise en commun des études de part et d'autre de la frontière.

Elaboration de données communes (étude de trafic, analyse

des services rendus à l'usagers, nombre et type de marchandi-

ses échangées...). Diagnostic complet des impacts réciproques

sur les deux territoires. Piloter une étude transfrontalière sur les

impacts du TGV à court et moyen terme sur ces deux terri-

toires. RFF et RFI se sont respectivement adressés les étu-

des réalisées sur ce projet. Une étude serait intéressante de

réaliser en matière de « répercussion sur les hinterlands des

ports de Gènes, Marseille et Barcelone ». Mise en commun

des études techniques et environnementales (avec analyse

des risques comme les risques sismiques de partent et d'au-

tres de la frontière.

- Lancement d'études communes avec partage du financement

sur les études évoquées ci-avant. Validation des cahiers des

charges. Signature du représentant de la structure.

- Consultation conjointe et commission d'attribution, définition

de normes techniques communes entre les secteurs français et

italiens (Visite des réseaux par les différents partenaires avec

avis de part et d'autre).

- Gestion technique des chantiers

- Elaboration du calendrier d'exécution

- Obligation d'interopérabilité des outils de gestion (service,

paiement, contrôle). Trouver des moyens de limiter au maxi-

mum le nombre de procédure pour l'usager ou les transpor-

teurs. Il faudra également se rapprocher de Barcelone et avoir

une vision d'itinéraire (Barcelone Marseille Gènes.

- Cohérence des outils dans le domaine de l'exploitation ferro-

viaire, gestion des conflits.

- Attribution des capacités ferroviaires et gestion des sillons.

- Prise en compte des coûts d'interconnexion, de la qualité du

maillage.

- Prise en compte des mesures de corrections des nuisances

et compensation des préjudices.

- Organisation des séminaires de diffusion de l'information.

Equipe projet dans le domaine du financier

- Recherche de partenariat privé avec l'aide des chambres de

commerce. Recherche de partenariat public et notamment

européen. Relation avec la nouvelle Eurorégion Alpes

Méditerrranée créée autour d'un groupement européen de coo-

pération territoriale (GECT). Demander l'aide de la nouvelle

structure inter régionale sur le plan décisionnel et moyen.

- Traitement et suivi de la comptabilité (échéance, paiement,

bilans financiers....).

- Veille d'un éventuel dérapage. Préparation des rapports.

Dans une première approche, le coût total de la LGV Côte

d'Azur s'élève de 4,9 à 7,5 milliards d'euros, soit un coût au

kilomètre de 22 à 39 millions d'euros. A cela il faut rajouter la

partie entre Nice et la Frontière Italienne et la partie Italienne

(Restant des travaux à entreprendre). Une démarche est en

cours auprès de la commission européenne pour inscrire le

projet sur la liste des projets prioritaires, afin d'obtenir des

fonds européens. Comment présenter auprès de la commis-

sion européenne un projet franco-italien alors que les travaux

sont menés de manière distincte et sans structure commune?

Equipe projet dans le domaine de la Communication -
Information

- Chargé des dossiers d'enquête publique, de la concertation

du public, de l'information auprès des institutionnels, des usa-
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gers et des citoyens. Ouverture d'un site Internet ou/et lance-

ment d'une brochure d'information semestrielle.

- Relation avec la presse

- Relation de la communication en interne. Ouverture d'un site

intranet pour partenaires.

- Préparation de toute la logistique Préparation des réunions...

- Mise en cohérence des outils de communication (logiciels,

information...).

- Création d'un SIG pour faciliter la visualisation des parties

nécessitant des viaducs ou tunnels.

- Cartes, données, images en différents formats et édition papier.

- Traduction des documents dans les deux langues.

- Veille de tout ce qui peut toucher de près ou de loin à l'opéra-

tion dans le monde économique social culturel...

- Préparation des enquêtes après réalisation. Bilan global et

définitif du projet et ce dans tous les domaines (demandé dans

le cadre de la loi Loti). Retour d'expérience. Quelle répercus-

sion du projet en matière de déplacement local, national ou

international (liaison Barcelone-Marseille-Gènes) et dans le

domaine de l'aménagement du territoire en particulier du côté

français. Respect des objectifs et calendriers initiaux.

Des échanges sont organisés entre RFF et RFI mais chacun sur

sa partie et de manière irrégulière, et non formalisés. Toutes ces

micro cellules doivent être facilement accessibles et physique-

ment très proches l'une de l'autre. Ces cellules doivent être de

faible importance pour ne pas voir se multiplier le nombre d'inter-

venants. Rester limité pour ne pas perdre le bénéfice apporté par

cette organisation dont l'objectif initial est de mettre de la sou-

plesse en matière de collaboration dans les domaines admini-

stratifs, techniques, financiers et de la communication.

En matière de pérennité du projet: Pas de mesure particulière

post réalisation. S'agissant d'un projet ferroviaire, les différents

partenaires reprennent leurs prérogatives sur le territoire l'in-

combant au terme du lancement de la ligne.

Conclusion 

Toute coopération internationale doit tenir compte des obliga-

tions nationales et internationales existantes et éviter d'entrer

en conflit avec. Une solution consisterait à adopter la plus exi-

geante des normes nationales concernées. De plus, de nouve-

aux instruments juridiques devraient être rédigés uniquement si

tous les autres instruments juridiques apparaissent inappropriés.

Les outils de la coopération transfrontalière et la réussite du dia-

logue dans le cas de la mise en œuvre d'un projet commun pas-

sent par la vérification des conditions au préalable:

- L'assurance de la viabilité et la pérennité de cette coopération,

- Une volonté politique partagée de part et d'autre des frontières,

- Une culture de travail partagée,

- Une relation de confiance.

La convention cadre de Madrid et les accords bilatéraux sont un

des outils pour permettre le dialogue et la coopération transfron-

talière. Ils permettent de formaliser via des accords de coopéra-

tion les problématiques, les enjeux et les objectifs communs.

Cela suppose la mise à disposition de moyens juridiques,

humains et financiers.

L'application au cas du projet de la LGV Arc méditerranéen est

une première réflexion sur la forme que pourrait avoir ou com-

ment aurait pu se présenter une collaboration entre partenaires

Français, Italiens et Monégasques. On peut imaginer d'autres

scénarii. Les partenaires au projet ont été informés de la démar-

che. Nous avons rencontré des difficultés à obtenir des préci-

sions à ce stade de l'étude mais cette analyse a le mérite de

poser le problème et d'y réfléchir.

De manière générale, le principe de collaborer est intégré par les

divers partenaires. En revanche, en matière de partage des outils,

transfert de prérogatives et mise en commun des moyens, les

partenaires restent très prudents notamment du fait des différen-

tes règles qui régissent les procédures propres à chaque pays. 

Un des moyens d'y parvenir serait de travailler en partant de la

notion d' itinéraire. Quel que soit le nombre de régions ou pays

traversés, suivant la nature des travaux, et au-delà d'un certain

montant, il faudrait avoir la nécessité ou l'obligation de créer des

structures spécifiques à l'équipement réalisé. A ce titre, et pour

preuve que cet aspect de la question demeure central, un

accord franco-italien est survenu sur un autre projet concernant

ces deux pays, et portant sur la réalisation d'une nouvelle gale-

rie du tunnel de Tende, lequel fait l'objet d'un projet de loi prévo-

yant le transfert possible de la maîtrise d'ouvrage à destination

des partenaires italiens.

Un prolongement est donné à cette étude. La question devrait

être reprise dans le cadre du projet Interreg appelé ARCOMED,

au travers duquel sont traitées les différentes liaisons ferroviai-

res nouvelles.
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3.9 - Region Murcia: évolution territoriale de la zone comprise dans la cuvette
visuelle du Mar Menor 

Région Murcia*

* Groupe de travail composé par Carmen Sandoval Sanchez, Victor Sanchez, (Region Murcie), TAU PLANIFICACIÓN TERRITORIAL, S.L.

Le Projet-pilote s'est ici focalisé sur le bassin du "Mar Menor",

zone limitrophe typique, caractérisée par un intense processus

de métropolisation, notamment au niveau des zones urbaines

de Carthagène, San Javier, etc., très proches du littoral. Il s'agit

du plus important nœud routier et multimodal de la Région

Murcie. On entend donc s'occuper ici des stratégies de déve-

loppement compatibles. 

Le Projet-pilote a poursuivi les objectifs suivants:

- Identifier et analyser les processus de développement territo-

rial récents, en train de se produire dans la zone du Mar Menor;

- Mettre en place une stratégie de développement territorial

durable de cet espace régional, en identifiant les domaines

prioritaires de mise en oeuvre et en revalorisant le Mar Menor

comme un espace naturel unique en Méditerranée;

- Reporter les résultats du Projet-pilote à l'échelle de l'espace

méditerranéen et les considérer comme une contribution à la

définition du "Territorial Agenda" de Leipzig.

L'aménagement du territoire de la zone du Mar Menor requiertu-

ne action intégrée pour la résolution des problèmes suivants :

- Déchets marins d'eaux résiduelles qui n'ont pas été épurées

- Déficit hydrique

Fig. 1 - La zone du Mar Menor 
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Tab. 1 - La méthodologie du projet 

- Occupation extensive du territoire pour le tourisme résidentiel

- Tension croissante entre les usages agricoles et urbains-rési-

dentiels des sols

- Déficit d'infrastructures, d'équipements et de services asso-

ciés au caractère saisonnier de la population

- Espaces dégradés par l'activité industrielle et la minière tradi-

tionnelle 

Méthodologie

L'étude de développement territorial du Mar Menor suit une

méthodologie de travail qui commence avec une première

phase d'analyse comprenant l'analyse physique du territoire et

l'étude des processus de développement territorial òu se con-

centre l'activité humaine. 

La phase suivante correspond au diagnostic territorial, qui a été

réalisé du point de vue du Nouvel Agenda Territorial de Leipzig.

La dernière phase du travail est celle qui correspond à l'étude

des politiques territoriales mises en oeuvre dans le Mar Menor,

dans laquelle on analyse les interventions réalisées, regroupé-

es selon les trois ateliers du Projet Pilote et les Domaines

Prioritaires d'Intervention identifiés pour ce territoire. 

Diagnostic territorial

Le Diagnostic Territorial a été réalisé à partir des paradigmes

du SDEC et on peut le résumer dans le schéma de la table 2.

Ensuite on présente les cadres avec l'analyse SWOT élaborée,

qui résume les conclusions obtenues dans le diagnostic.

Territoire concerné et échelle d'intervention

La Cuvette Visuelle du Mar Menor est l'espace sub-régionel défi-

ni par les municipalités de San Pedro del Pinatar, San Javier,

Los Alcázares, Torre Pacheco, La Unión et Cartagena; en total,

889,7 km2. Il s'agit d'un territoire qui représente un des symbo-

les d'identité culturelle de la Région de Murcia et constitue un

Tab. 2 - La méthodologie de l'analyse SWOT
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Tab. 3 a, b, c - Analyse SWOT et stratégies 
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espace littoral de fort développement urbain polycentrique,

avec une ville principale (Cartagena, 200.000 habitants) et cinq

autres villes comprenant entre 12.000 et 28.000 habitants et où

s'est produite une symbiose intéressante entre le monde agri-

cole et les arts de la pêche.

Fonctionnellement cela constitue un exemple de développe-

ment touristique littoral, en commun avec un espace singulier

d'une haute valeur naturelle.

Tab. 3 a, b, c - Analyse SWOT et stratégies 

Fig. 2 - Localisation de la Cuvette Visuelle du Mar Menor dans la Méditerranée



Dynamiques et problèmes

Les caractéristiques principales qui définissent la dynamique ter-

ritoriale récente (2000-2005) de cet espace sont les suivantes: 

Les problèmes principaux dans la zone du Mar Menor sont:

- rejets dans la mer d'eaux résiduelles qui n'ont pas été épurées

- pénurie d'eau pour les cultures agricoles et les consomma-

tions somptuaires

- occupation extensive du territoire pour le tourisme résidentiel

- tension croissante entre les usages agricoles et urbains-rési-

dentiels des sols

- déficit d'infrastructures, d'équipements et de services asso-

ciés au caractère saisonnier de la population

- pollution atmosphérique causée par l'industrie chimique

- intégration socio-économique des immigrants travailleurs

- pêche “sauvage”

- espaces dégradés par l'activité industrielle et l'activité minière

traditionnelle

- embouteillage routier sur des parcours secondaires

Politiques stratégiques d'aménagement territorial

Dans le tableau suivant, on résume les stratégies d'aménagement

du territoire mises en pratique dans le Mar Menor: 
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Tab. 4 - Dynamiques principales dans l'aire d'intervention

Tab. 5 - stratégies d'aménagement du territoire du Mar Menor:



Cadre stratégique d'aménagement dans lequel s'in-
scrit le projet

Le schéma suivant résume le cadre stratégique dans lequel

s'inscrit le projet analysé:

Description des actions innovantes du Projet Pilote

Les actions innovantes du Projet Pilote sont les suivantes:

- Définition de standards de qualité de l'environnement urbain

pour une plus grande durabilité future

- Développement d'initiatives de coordination institutionnelle

- Étude de viabilité pour le développement d'une ligne de train 

«légère» qui relierait le nouvel aéroport avec le Mar Menor 

- Élaboration d'un Plan de Mobilité Durable dans le Mar Menor

- Coordination des plans existant pour l'élaboration d'un Agenda

Local 21 unique pour le Mar Menor

- Protection d'espaces naturels maritimes-terrestres

Projet Pilote e Agenda Territorial

Projet pilote et perspectives méditerranéennes 2030

a. Résilience.
L'améliorement de la compétitivité territoriale et l'application de

critères de durabilité environnementale dans la stratégie de déve-

loppement du Mar Menor contribuent à la diversification des acti-

vités développées dans le territoire et à augmenter sa capacité de

résilience et aussi le pouvoir des collectivités locales d'exporter

leur savoir-faire et de cette façon d'avancer dans leur positionne-

ment dans le marché international.

b. Gouvernance sécuritaire.
Les limites du modèle de développement basé sur les avantages

comparatifs se placent dans la concentration d'activité et de popu-

lation dans les espaces urbains et sur l'augmentation de l'inegalité

et de l'insecurité qui sont accompagnées par une réaction des vieil-

les élites politiques favorisées par la croissance économique. Dans

ce contexte l'incorporation des critères de l'Agenda Territorial de

Leipzig dans la stratégie de développement du Mar Menor propo-

se des formules de coopération et d'établissement de partenariats

qui compensent la rigidité des systèmes de gouvernance futurs.

c. Méditerranée désarticulée.
La crise énergétique et la politique mondiale de blocs rendront

obsolètes les relations de voisinage développées par l'EU en cau-

sant la fragmentation du territoire méditerranéen, qui finira avec

l'autonomie des communautés territoriales, et la mondalisation de

la Méditerranée deviendra un processus où les états joueront le

rôle principal. La délégation de certaines de ses relations exté-

rieures, principalement périphériques, aux collectivités territoria-

les permettra la continuité des experiences coopératives qui sont

en train d'être réalisées dans des zones comme le Mar Menor.

d.Méditerranée mondiale.
Le dynamisme de la reforme politique et institutionnelle dans le

Sud de la Méditerranée sera accompagné par un développement

endogène et l'apparition d'un nouveau patronat méditerranéen,

et aussi par le relancement d'activités traditionelles. Cela produi-

ra une réorientation des rapports régionaux de l'UE vers le riva-

ge méridional de la Méditerranée. Les initiatives de coopération

envisagées dans la politique territoriale des régions communau-

taires deviendra un instrument incontournable pour le développe-

ment des territoires.

Conclusions

Le processus de mondialisation croissante des économies et des

sociétés entraîne une plus grande interdépendance entre les pays

et les régions. Ce processus provoque une tertiarisation montante,

déplaçant les activités industrielles et agraires vers des pays moins

développés, ainsi qu'une augmentation d'un niveau de vie dans les

pays les plus évolués. Dans ce contexte, compte tenu de la perte

d'aides communautaires dont va souffrir la Région Murcie dans les

prochaines années du fait, statistique, de l'élargissement de l'UE, il

faut multiplier les efforts en matière de compétitivité et d'habitabili-

té du territoire. Ces efforts passent par l'intégration de nouveaux

secteurs d'activités qui auront un effet entraîneur sur les autres

secteurs d'activités. De même, il serait opportun de définir un

modèle contribuant à une meilleure coopération territoriale afin de

mieux permettre aux générations actuelles d'assurer le bien-être

des générations futures. Le scénario régional présente une projec-

tion nationale et transnationale sur la base de l'intégration de la
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Tab. 6 -Le cadre stratégique du projet



Région Murcie aux réseaux de coopération. Ces réseaux sont des

éléments fondamentaux de nos sociétés contemporaines et ils con-

stituent un outil crucial pour l'établissement de nouveaux liens dans

la zone méditerranéenne, en favorisant une interdépendance dura-

ble entre les différents acteurs et les différents territoires. 

Les paramètres du développement durable identifiés dans l'évolu-

tion territoriale de la zone du Mar Menor sont donc les suivants:

- aménagement et protection du littoral et des espaces naturels;

- protection et conservation de la biodiversité;

- durabilité des développements urbains et touristiques;

- compétitivité territoriale;

- réhabilitation des espaces dégradés;

- concertation institutionnelle pour le développement de politiques

effectives d'aménagement territorial. 

La consolidation de ces paramètres vus en tant que directrices

du développement territorial peut être un modèle de dévelop-

pement durable pouvant être exporté dans d'autres territoires

de l'espace Medocc. De même, la méthodologie utilisée pour le

Projet-pilote pourra servir d'exemple pour d'autres études

visant un modèle de développement durable.
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Pour une démarche prospective méditerranéenne?

La Méditerranée est aujourd'hui en train de «changer de para-

digme». Elle est saisie par une série de transformations et de

phénomènes émergents se situant, sur sa rive Nord et sa rive

Sud, dans le champ de la culture, de l'économie et des institu-

tions. Ce nouveau contexte engendre de fortes incertitudes qui

pèsent sur la région méditerranéenne. C'est dans cette per-

spective que se situe le développement de la démarche

Méditerranée 2030 développée dans le cadre du projet

STRATMED-MEDISDEC.

La première incertitude porte aujourd'hui sur l'avenir du parte-

nariat euro-méditerranéen initié à Barcelone en 1995 et qui ras-

semble l'Union Européenne et les pays du Maghreb et du

Proche-Orient avec la Turquie. Différentes évaluations portées

sur le partenariat convergent sur un constat d'impasse, sinon

d'échec. Le projet d'Union Méditerranéenne s'appuie explicite-

ment sur un tel constat. L'introduction à partir de 2004 d'une

politique européenne de voisinage englobant l'ensemble des

pays voisins de l'Union Européenne (à l'Est comme au Sud)

s'apparentait déjà à une rupture vis-à-vis du partenariat, en

passant à une logique de sécurisation des régions périphéri-

ques de l'Union Européenne et non plus à un processus d'inté-

gration économique et politique régional.

Cette incertitude géopolitique a d'importantes implications pour

les acteurs territoriaux. En effet, l'aménagement du territoire et

les stratégies territoriales s'appuient toujours sur un scénario

de référence. Les perspectives d'intégration mondiale de la

Banque Mondiale et du Fonds Monétaire International (FMI)

jouent ainsi souvent ce rôle de vision globale structurante. En

Méditerranée, l'existence d'un processus euro-méditerranéen a

incontestablement servi de référence aux plans de rénovation

qui transforment le visage de nombreux territoires, notamment

urbains, de la rive Nord . Afin d'accompagner le développement

et la planification de leur territoire, les acteurs locaux se dotent

de façon grandissante de leurs propres visions prospectives.

Mais celles-ci restent le plus souvent limitées aux évolutions

potentielles de leur propre territoire. Dans le contexte de terri-

toires méditerranéens, il semble préférable d'ouvrir la réflexion

aux évolutions géostratégiques de l'ensemble de la région. La

Méditerranée est en effet caractérisée par l'intrication des

enjeux territoriaux, nationaux et internationaux. 

Ceci n'est pas un scénario: la «normalisation» de la

Méditerranée

La région méditerranéenne est aujourd'hui devenue l'objet de

nombreuses politiques volontaristes, portées par les puissan-

ces américaines et européennes mais également par de gran-

des institutions internationales comme le FMI et la Banque

Mondiale. Ces grandes stratégies ont en commun de viser à la

transformation et à la normalisation économique, politique mais

aussi sociétale et culturelle de la Méditerranée et plus particu-

lièrement des pays du Maghreb et du Proche-Orient. 

La première de ces grandes politiques de normalisation de la

Méditerranée est incontestablement le partenariat euro-médi-

terranéen. La nouvelle politique européenne de voisinage

(PEV) initiée par l'Union Européenne en 2004 s'inscrit égale-

ment dans cette perspective de transformation des pays du

Sud. Le plan américain de «Grand Moyen-Orient», englobant

largement le Sud de la Méditerranée, s'inscrit explicitement

dans ce registre de la transformation dans la mesure où il vise

à une démocratisation du monde arabo-musulman. A ces

grands projets s'ajoutent en Méditerranée une multitude de

programmes et d'initiatives intergouvernementales visant au

dialogue et au rapprochement du Nord et du Sud : le Dialogue

5+5, le Dialogue Méditerranéen de l'OTAN, l'initiative

Partenaires-Méditerranéens de l'OSCE, le Forum

Méditerranéen... 

Premier constat partagé par ces différents programmes, instan-

ces et processus: la Méditerranée est une région retardataire.

Plus précisément, les pays du Sud sont caractérisés par leurs

lacunes et leurs déficits par rapport à un certain nombre de

«standards» reconnus explicitement ou implicitement

comme des normes d'organisation de l'économie, du champ

politique mais aussi de la société. Par ailleurs, la

3.10 - Institut de la Méditerranée: Méditerranée 2030 et stratégies territoriales

Institut de la Méditerranée*

* Le groupe de travail pluraliste qui a réalisé l'étude Méditerranée 2030 a été coordonné par Jean-Claude Tourret et Vincent Wallaert



Méditerranée apparaît comme une région dangereuse. Elle

est identifiée comme une zone de menaces (terrorisme,

migrations, trafics illégaux…) pour les sociétés occidentales.

Ces approches se rejoignent également par leur perspective

libérale. Dans le partenariat euro-méditerranéen, l'enjeu prioritai-

re est la création d'une zone de libre-échange et donc l'instaura-

tion d'un grand marché méditerranéen. Le développement de ce

marché est garant, par un «cercle vertueux», de la transforma-

tion politique, sociale et culturelle des pays du Sud. In fine, le

pari commun à l'Union Européenne, aux Etats-Unis et aux orga-

nisations internationales est bien de provoquer un processus de

changement sociétal et culturel au sein des pays du Maghreb et

du Proche-Orient allant dans le sens d'une homogénéisation des

représentations, attentes et croyances entre rive Nord et rive

Sud de la Méditerranée et dans laquelle s'enracineront durable-

ment la stabilité politique et la prospérité économique. 

Ces initiatives s'appuient sur un certain optimisme qui repose,

pour la plupart d'entre elles, sur un contexte géopolitique favora-

ble. La signature des accords euro-méditerranéens de

Barcelone en 1995 s'inscrivait ainsi explicitement dans la conti-

nuité des accords de paix entre israéliens et palestiniens conclus

à Oslo en 1993. Par ailleurs, la chute du mur de Berlin et la fin

de la Guerre Froide semblait ouvrir la voie à une «victoire» de la

démocratie et de l'économie de marché. Cette euphorie s'est

trouvée exprimée par les thèses sur la «fin de l'histoire» déve-

loppées aux Etats-Unis, notamment par Francis Fukuyama .

Si l'on établit un premier bilan du partenariat euro-méditerrané-

en par rapport aux objectifs du processus tels qu'ils ont été défi-

nis il y a plus de dix ans lors de la signature des accords de

Barcelone, on peut constater une situation de lenteur importan-

te voire d'échec relatif. Un premier indice de ce blocage réside

dans le faible taux de déboursement des fonds MEDA I mais

aussi l'enlisement des relations bilatérales entre partenaires et

notamment du processus de signature d'accords d'association. 

Sur le plan économique, le bilan du partenariat s'avère égale-

ment très mince : l'atonie de la croissance des investissements

directs étrangers et des échanges internationaux au sein de la

zone révèle la faiblesse du processus d'intégration économique

et commerciale. Le rapport 2007 de la Banque Mondiale sur

l'économie mondiale souligne que les indicateurs de croissance

et de compétitivité économique des pays du Maghreb et du

Proche-Orient restent les plus faibles de la planète. Aujourd'hui,
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Fig. 4 - Image de la structure territoriale du Méditerranéen



de nombreuses analyses s'inquiètent du risque de déstabilisa-

tion que représente une arrivée massive de nouveaux actifs, jeu-

nes, et de plus en plus diplômés. Les pays du Sud de la

Méditerranée sont ainsi confrontés au défi de l'emploi: le niveau

d'activité économique au Sud semble ainsi aujourd'hui globale-

ment insuffisant aux regards de la population active.

Ce modèle euro-méditerranéen repose également sur le princi-

pe d'une diffusion d'une dynamique vertueuse du champ éco-

nomique vers le champ politique. Or il semblerait que c'est plu-

tôt le processus inverse qui a été constaté au Maghreb et au

Proche-Orient: une «contamination» de l'économie par les con-

vulsions du politique. Les grandes initiatives portant sur la

Méditerranée sont porteuses d'un mode de gouvernance parti-

culièrement centré sur les Etats. On remarque ainsi la faibles-

se du rôle attribué aux collectivités territoriales dans les diffé-

rentes instances de concertation et de décision qui sont déve-

loppées dans la région. Par ailleurs, leur rôle est compris dans

le cadre de la décentralisation des pouvoirs publics, préconisée

par les tenants de la « bonne gouvernance ». Mais les acteurs

territoriaux sont beaucoup plus rarement considérés comme

des acteurs à part entière de la mondialisation. 

Le nouveau paradigme méditerranéen

Méditerranée 2030 développe une vision innovante de la

Méditerranée. Ce bouleversement de perspective est exploré

à travers quatre scénarios méditerranéens mais aussi l'expo-

sition des grandes tendances qui vont, à l'horizon 2030, orien-

ter le changement du paradigme méditerranéen.

Les 4 scénarios méditerranéens

Les quatre scénarios méditerranéens présentent des hypo-

thèses contrastées, stables et équiprobables sur le devenir

de la région méditerranéenne. Les scénarios visent à tenir

compte de la complexification qui caractérise l'espace

méditerranéen.

Scénario 1 - Résilience territoriale 

Une crise environnementale entraîne une dynamique de

coopération régionale et internationale entre les territoires

et crée ainsi les conditions d'une gouvernance méditerra-

néenne multi niveaux et d'une approche plus territoriale du

développement.

Scénario 2 - Mondialisation sécuritaire 

On assiste d'abord à une ouverture politique et institutionnelle

au Sud qui accompagne un décollage économique rendu pos-

sible par des réformes favorables aux investissements étran-

gers soutenues par les politiques européennes. Dans un deu-

xième temps, les gouvernements islamistes issus d'élections

libres échouent et, afin de contenir la menace des islamistes

radicaux, des régimes sécuritaires sont mis en place.

Scénario 3 - La désarticulation de la Méditerranée 

La course à l'approvisionnement d'énergie devient le moteur de

toute stratégie. La Méditerranée devient un espace convoité

par les puissances mondiales. L'Union Européenne est polari-

sée sur sa frontière orientale et abandonne tout projet méditer-

ranéen, dans le cadre du partenariat ou du voisinage. Une logi-

que de concurrence mondiale s'impose entre les territoires.

Scénario 4 - Renaissance arabe et Méditerranée
mondiale 

Un nouveau courant de pensée au sein de l'islam politique

inspire une résolution pacifique des conflits et une croissance

économique endogène. La vitalité culturelle, politique et écono-

mique des pays du Sud est un moteur de relance de l'intégra-

tion euro-méditerranéenne qui s'appuie sur mouvement spiri-

tuel mené par les jeunes des diasporas.

Les invariants globaux

Les invariants constituent la charpente commune aux différents

scénarios méditerranéens auxquels aboutit l'étude prospective.

Ils ont été identifiés en tant qu'éléments de consensus émerge-

ant de l'étape d'analyse de la littérature existante. Ils consti-

tuent, autant que faire se peut, ce que l'on peut affirmer avec

assurance sur la Méditerranée à l'horizon des 25 prochaines

années. Des phénomènes que l'Institut de la Méditerranée

reconnaît comme des tendances essentielles et structurantes

pour penser l'avenir de la région. Aussi, les invariants sont de

deux ordres : globaux et méditerranéens. Les invariants glo-

baux, ou macroatendances, sont des phénomènes qui se

situent à l'échelle mondiale, dépassant le cadre de la région

méditerranéenne tout en ayant un impact dans cette zone mais

aussi dans le reste du monde.

179



Un nouveau paysage géopolitique

Douze ans après Barcelone, le Maghreb et le Proche-Orient et

particulièrement depuis les attentats du 11 septembre 2001,

les perspectives de pacification issus des accords d'Oslo sem-

blent avoir disparu. Au Proche-Orient, on est passé durant la

décennie 1995-2005 de un à quatre foyers de crise. On a assi-

sté, depuis le début de la seconde Intifada en septembre

2000, à une réactivation du conflit israélo-palestinien. Le Liban

est entré depuis 2005 dans un cycle de conflits civils et impli-

quant l'intervention d'autres pays. L'Irak est depuis le début de

l'intervention américaine en 2003 dans une situation d'extrême

violence laissant craindre une implosion pure et simple de son

unité nationale. En cas d'intervention occidentale, l'Iran enfin

pourrait constituer l'extrémité orientale d'un «arc des crises».

Au Maghreb, la fin de la guerre civile algérienne ne peut occul-

ter l'instabilité politique et les progrès du terrorisme djihadiste

au Maroc, en Tunisie et son retour en Algérie.

Le poids de la mondialisation : nappe ou affrontement
de blocs

La mondialisation apparaît comme une macro-tendance » fon-

damentale. Les flux de la mondialisation ont pénétré en

Méditerranée, aussi bien au Sud qu'au Nord, et ont fortement

bouleversé les équilibres traditionnels entre les deux rives. La

mondialisation constitue indéniablement une force en elle-

même et devrait peser sur toutes les tendances dominantes

du monde de 2030.

De nouvelles puissances mondiales

La mondialisation se caractérise notamment par une structura-

tion multipolaire du monde et par l'émergence de nouvelles puis-

sances asiatiques (Chine, Inde) et latino-américaines (Brésil).

De manière générale, le rapport 2007 de la Banque Mondiale

souligne la montée en puissance ininterrompue depuis 25 ans

des pays en voie de développement dans le commerce mondial.

Cette configuration constitue un renouvellement profond du con-

texte stratégique mondial et donc méditerranéen.

L'influence confirmée des grands mouvements religieux

De nombreuses analyses mettent en évidence les multiples

manifestations contemporaines du retour, de la résurgence, de

la résilience, de la renaissance et même de la revanche des

grands mouvements religieux (christianisme, islam, judaïsme,

hindouisme, bouddhisme…). Cette évolution n'épargne aucu-

ne partie du monde. L'influence du christianisme, notamment

en Amérique dans sa variante protestante et évangéliste (born

again Christians), dans la vie culturelle mais aussi politique

des Etats-Unis ainsi qu'en Amérique Latine constituent aujour-

d'hui un invariant global incontournable. 

Un monde de ressources rares

La croissance exponentielle de la production des nouvelles

puissances économiques mondiales (Chine, Inde, Brésil)

exerce une pression sur un certain nombre de matières pre-

mières vitales aux activités humaines et même à la survie de

l'humanité. Les éléments de rareté le plus communément mis

en avant concernent la perspective d'une décroissance

(déplétion) des ressources énergétiques et particulièrement

pétrolières mais également et avant tout les ressources

nécessaires à la survie immédiate de l'humanité comme les

denrées alimentaires et l'eau. Dès aujourd'hui, on relève ainsi

qu'environ 18% de la population mondiale connaît des diffi-

cultés à se fournir en eau potable. 

Une innovation technologique en manque de per-
spective

L'innovation, la recherche, l'émergence de nouvelles techno-

logies forment aujourd'hui un des motifs centraux de la socié-

té globalisée qui tend à se mettre en place dans le cadre de

la mondialisation. Sur le long terme, leur capacité de transfor-

mation est souvent associée à deux séries de thématiques

complémentaires mais néanmoins distinctes: l'économie et la

croissance, d'une part, l'environnement et le développement

durable, d'autre part. Dans le premier domaine, les perspec-

tives liées dans les années 1990 à l'introduction de technolo-

gies de l'information semblent aujourd'hui pour le moins

incertaines. Pour les secondes, on peut anticiper qu'une par-

tie des réponses à la question du réchauffement climatique

soit technologique et passe, à côté de modifications de com-

portements, par un changement de système technique. Cette

modification en profondeur des modes de production porte

en elle le germe d'une accentuation de la fracture Nord/Sud,

l'essentielle des technologies dites «propres» ou faible en

émission de CO2 étant maîtrisées par le Nord.
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Une innovation technologique en manque de perspective

L'innovation, la recherche, l'émergence de nouvelles technolo-

gies forment aujourd'hui un des motifs centraux de la société

globalisée qui tend à se mettre en place dans le cadre de la

mondialisation. Sur le long terme, leur capacité de transforma-

tion est souvent associée à deux séries de thématiques com-

plémentaires mais néanmoins distinctes: l'économie et la

croissance, d'une part, l'environnement et le développement

durable, d'autre part. Dans le premier domaine, les perspecti-

ves liées dans les années 1990 à l'introduction de technolo-

gies de l'information semblent aujourd'hui pour le moins incer-

taines. Pour les secondes, on peut anticiper qu'une partie des

réponses à la question du réchauffement climatique soit

technologique et passe, à côté de modifications de comporte-

ments, par un changement de système technique. Cette modi-

fication en profondeur des modes de production porte en elle

le germe d'une accentuation de la fracture Nord/Sud, l'essen-

tielle des technologies dites «propres» ou faible en émission

de CO2 étant maîtrisées par le Nord.

Une place centrale de l'environnement dans l'agenda
politique mondial

Au cours des trois dernières décennies, on a assisté à une

progressive montée en puissance de la thématique environne-

mentale dans l'agenda des grandes puissances et des institu-

tions internationales. L'environnement a émergé sous différen-

tes formes et différentes acceptations. On est ainsi passé

d'une logique de protection de nature techniciste, à une logi-

que de «développement durable» intégrant les dimensions

économiques, sociales et politiques de la problématique envi-

ronnementale. Parmi les thématiques centrales de cet agenda

international figure la question de la mise à jour du Protocole

de Kyoto qui prendra fin sous sa forme actuelle en 2012. 

La décentralisation comme norme mondiale de gou-
vernance

Dans le monde entier, on assiste à une délégation grandissan-

te de compétences des administrations centrales de l'Etat vers

les collectivités territoriales. Cette tendance constitue une évo-

lution majeure dans l'organisation des pouvoirs publics qui cor-

respond à une recomposition profonde de la «gouvernementa-

lité» moderne telle qu'elle s'est construite autour du modèle des

Etats-nations. Cette réorganisation traduisait la volonté de ren-

dre l'action de l'Etat à la fois plus efficace et plus légitime en la

rapprochant, autant que faire se peut, de l'échelon local. 

Les invariants méditerranéens

Les invariants méditerranéens sont spécifiques à la région

méditerranéenne, à sa rive Nord ou à sa rive Sud ou encore

aux deux rives en même temps. Leur impact est méditerrané-

en et aussi, le cas échéant, global.

Le basculement démographique entre rive Nord et
rive Sud

En 30 ans, les pays méditerranéens ont connu une croissance

démographique spectaculaire qui s'est répartie de façon très

différenciée entre les deux rives de la Méditerranée qui conduit

à un véritable basculement entre Nord et Sud. On observe tout

d'abord une stagnation démographique au Nord, avec une

population croissant au taux de 0,35% par an et qui, stabilisée

aux environs de 193 millions d'habitants en 2000, a été rattra-

pée par la population de la rive Sud qui comptait environ 234

millions d'habitants en 2000. Cette inversion du rapport de

force démographique s'accompagne d'une différence entre les

pyramides des âges des pays du Nord où les inactifs tendent à

rattraper les actifs et celles du Sud où les jeunes en âge de tra-

vailler constituent de loin la tranche d'âge majoritaire. Selon les

prévisions des Nations Unies, ce basculement devrait s'appro-

fondir avec une croissance anticipée de la population des pays

du Sud de l'ordre de 38% représentant un total de 352 millions

d'individus aux environs de 2030. 

La crise environnementale

La Méditerranée se trouve dans une situation de crise environne-

mentale, notamment sur le plan hydrique. Une diversité d'experti-

ses soulignant la dégradation alarmante des écosystèmes et des

ressources naturelles : la pression exercée par les activités

humaines s'est fortement accrue sur l'eau, les sols et le littoral. La

première contrainte qui pèse sur le développement des pays

méditerranéens est sans nul doute la situation de pénurie d'eau

qui touche globalement la région, la plus aride au monde. De fai-

bles précipitations et de faibles réserves souterraines mènent à

une situation de surconsommation et de dépendance extérieure

dans de nombreux pays méditerranéens. 
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La Méditerranée carrefour commercial et énergétique

La Méditerranée est aujourd'hui un carrefour dans la mesu-

re où elle constitue une des principales zones de transit du

commerce mondial avec près de 30% des transports de

marchandises qui la traverse. L'énergie constitue ainsi une

des dimensions majeures de la recomposition du visage

géopolitique de la Méditerranée. En effet, certains pays

méditerranéens constituent des exportateurs nets de res-

sources énergétiques: Algérie, Libye et Egypte (gaz natu-

rel). L'importance grandissante des échanges mondiaux en

produits agro-alimentaires conforte également la centralité

de la Méditerranée dans les flux commerciaux globaux.

Les nouvelles puissances méditerranéennes

On constate l'émergence de nouvelles puissances méditer-

ranéennes. Ces nouvelles puissances se situent au Sud

(Algérie, Turquie, Libye) aussi bien qu'au Nord (Espagne)

de la Méditerranée. La croissance économique de ces pays,

souvent liée aux prix des hydrocarbures leur permettent de

plus en plus de développer des stratégies politiques et diplo-

matiques autonomes.

La fin du modèle traditionnel de dialogue entre rive
Nord et rive Sud

On assiste de façon grandissante à la remise en cause du

modèle traditionnel de dialogue entre les pays de la rive

Nord et les pays de la rive Sud de la Méditerranée. Le pre-

mier facteur de remise en cause réside dans la situation

d'impasse relative dans laquelle se trouve aujourd'hui les

grandes politiques de «transformation» des pays du Sud de

la Méditerranée mises en œuvre par les puissances occi-

dentales et les institutions internationales depuis 1995.

L'entrée en scène des puissances chinoises, indiennes ou

brésiliennes et de leurs entreprises représente un second

facteur de modification de l'équilibre entre Nord et Sud au

niveau global. 

La Méditerranée, un nœud dans les stratégies sécuri-
taires des grandes puissances mondiales

La région méditerranéenne est aujourd'hui une zone vitale

sinon stratégique pour la sécurité et la croissance économique

des grandes puissance mondiale. Ainsi, elle occupe une place

centrale dans les stratégies stratégiques et militaires de ses

pays riverains et de l'Union Européenne mais également des

Etats-Unis et de l'OTAN mais aussi de la Russie et, de façon

discrète mais néanmoins grandissante, de la Chine et de l'Inde.

La régionalisation des Etats-nations au Nord de la
Méditerranée

En Europe et particulièrement au sein des pays méditerrané-

ens de l'Union, la décentralisation prend la forme d'un proces-

sus de régionalisation. Se dessine un kaléidoscope de configu-

rations institutionnelles et politiques: régionalisation administra-

tive; décentralisation régionale; régionalisation par les collecti-

vités locales existantes; autonomie régionale; régionalisation à

travers les autorités fédérales.

Des phénomènes émergents

Les phénomènes émergents constituent des tendances nou-

velles, des innovations, des phénomènes dont on pense qu'ils

possèdent un potentiel de transformation du contexte méditerra-

néen sans que l'on possède de certitudes sur ce potentiel. De

dimension modeste, embryonnaire et localisée, ces phénomè-

nes peuvent s'actualiser et devenir un élément structurant du

futur de la Méditerranée et peuvent aussi bien demeurer virtuels. 

La montée en puissance de la société civile au Sud

Au Maghreb et au Proche-Orient, on assiste aujourd'hui à un renou-

veau de la société civile notamment à travers la résurgence du mou-

vement associatif. Ce renouveau s'exprime notamment par l'accrois-

sement du nombre de structures associatives dans des pays comme

l'Algérie le Maroc ou le Liban. On observe parallèlement l'émergen-

ce d'acteurs de la société civile investir de nouveaux champs d'ac-

tion (défense du consommateur, protection de l'environnement

urbain ou rural, sauvegarde du patrimoine architectural ou histori-

que, aide à la création de petites et moyennes entreprises…). Ces

nouveaux acteurs développent également de nouveaux types de

relations, plus partenariales, avec la puissance publique. 

De nouveaux mouvements identitaires au Sud

On observe également le développement de mouvements cul-

turels ou de revendication identitaire qui viennent bousculer
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l'hégémonie des grandes idéologies nationalistes ou islamistes

qui ont structuré le monde arabe durant la seconde moitié du

20ème siècle. Ainsi, le mouvement de revendication culturelle

et politique Amazigh qui se développe dans des pays comme

le Maroc et l'Algérie constitue une remise en cause potentielle-

ment radicale du nationalisme arabe.

De nouveaux phénomènes migratoires

Les flux migratoires qui traversent la mer Méditerranée ne s'ef-

fectuent pas uniquement du Nord vers le Sud. L'immigration

provenant des régions africaines du Sud du Sahara, marquées

par la désertification, s'affirme aujourd'hui comme un fait socié-

tal majeur au Maghreb et au Proche-Orient. Une autre tendan-

ce est le développement des flux allant du Nord vers le Sud.

L'installation de personnes âgées européennes dans des pays

maghrébins est devenue un phénomène massif. Par ailleurs,

on observe un mouvement relativement inédit d'installation au

Maghreb de jeunes européens issus de l'immigration de la deu-

xième ou troisième génération. 

Des éléments «d'hyper-décentralisation» au Nord

En Europe et notamment au Nord de la Méditerranée, on

observe une autonomisation des communautés territoriales sur

le plan politique qui semble souvent aller au-delà des compé-

tences qui leur sont dévolues par les Etats. Depuis plus d'une

décennie, les acteurs territoriaux de pays comme l'Espagne,

l'Italie ou la France investissent la scène internationale pour y

développer des stratégies de nature diplomatiques ou « para-

diplomatiques ». Par ailleurs, les territoires s'affirment comme

acteurs moteurs de la mondialisation à travers le développe-

ment de la coopération. Un second élément d'innovation dans

le rôle des acteurs territoriaux porte sur leur implication gran-

dissante en matière de développement. 

Une décentralisation timide au Sud

On observe aujourd'hui une amorce de décentralisation dans

certains pays du Maghreb et du Proche-Orient. La plupart des

pays du Sud comportent, depuis plusieurs décennies, des

structures régionales ou sous-régionales. Cependant, la créa-

tion et l'existence d'institutions locales n'a pas empêché les

Etats centraux de la région de développer une longue tradition

de centralisation que la mode actuelle de promotion de la

décentralisation permet opportunément de remettre en que-

stion. Dans ces pays à régimes autoritaires, la décentralisation

connaît aujourd'hui un début de mise en œuvre comme un élé-

ment de la «bonne gouvernance» promue par les organisations

internationales. 

Les variables

Les variables identifiées constituent ainsi les incertitudes clés,

les facteurs dont les différents déroulements potentiels, détaillés

dans le cadre de sous-scénarios thématiques, permettent de

basculer d'un scénario méditerranéen à un autre. Elles émer-

gent comme des éléments de controverses ou de désaccords

entre les expertises portant sur la région méditerranéenne.

Quel modèle de croissance au Sud de la Méditerranée ?

Une première incertitude clé porte sur la capacité des pays

méditerranéens et particulièrement du Sud et de l'Est de la

région à s'inscrire dans les flux de mondialisation. L'espace

méditerranéen est souvent décrit comme une région retardatai-

re économiquement, souffrant de différents maux qui l'empê-

chent de connaître un destin comparable à celui des pays asia-

tiques dans les années 1980. Mauvaise gouvernance, écono-

mies essentiellement rentières, faiblesse de la recherche et de

l'innovation… les économies méditerranéennes semblent con-

damnées à une forme de marginalisation. 

Sous scénario 1: les «Tigres Méditerranéens»

Une forte croissance des économies du Sud de la

Méditerranée est boostée par des flux d'investissements

européens au Maghreb et au Proche-Orient. La confiance

des investisseurs européens se restaure au cours d'une

période de stabilité politique de long terme. Sur le modèle

des tigres asiatiques des années 1990, cette stabilité n'est

possible qu'au prix d'un maintien de régimes autoritaires

donnant quelques gages de démocratie, notamment l'orga-

nisation d'élections libres, mais dont l'assise reste fortement

sécuritaire. 

Sous scénario 2: le déclin continue

Les pays méditerranéens n'offrent pas d'avantages particuliers

hormis leur proximité géographique avec l'Europe et la concur-
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rence fiscale. L'Europe renforce sa compétitivité par une inté-

gration poussée avec les nouveaux entrants de l'Est: risque

réduit pour les investisseurs, main d'œuvre mieux formée, rap-

port coût/qualité de la main d'œuvre favorable et permettant de

relocaliser en Asie et en Amérique Latine des activités installées

au Maghreb et au Proche-Orient. Les pays du sud redécouvrent,

en revanche, leur propre marché intérieur. Ils appliquent le prin-

cipe chinois consistant à «compter sur ses propres forces».

Quel impact de l'islam politique?

La question des formes et mutations futures des mouvances

issues de l'islam politique en Méditerranée fait l'objet d'appré-

ciations très contrastées. Pour résumer les diagnostics en pré-

sence, on trouve une opposition très nette entre les experts qui,

d'une part, estiment que l'islamisme, sous sa forme radicale et

djihadiste, a perdu sa capacité de nuisance, tandis que, d'autre

part, de nombreux connaisseurs insistent sur la permanence

de la menace que fait peser l'islamisme terroriste sur les régi-

mes en place au Sud de la Méditerranée. 

Sous scénario 1: un islamisme démocratique

La phase d'expansion de l'islamisme semble finie. Ayant perdu

la force mobilisatrice de l'utopie, les mouvements islamistes ont

tiré les conclusions des échecs rencontrés par la stratégie d'af-

frontement avec les régimes en place au Maghreb et au Proche-

Orient dans les années 1990 et 2000. En conséquences, ils

recherchent et parviennent le pouvoir dans de nombreux pays

par des alliances avec des mouvements laïcs libéraux. 

Sous scénario 2: le nouveau califat

Le second scénario met l'accent sur le maintien et le dévelop-

pement d'une menace djihadiste susceptible de déstabiliser

les sociétés et les régimes en place au Maghreb et au Proche-

Orient. Les régimes autoritaires font l'objet d'assauts répétés

de mouvements prônant l'instauration d'un nouveau califat.

Ces assauts peuvent entraîner la région dans une dynamique

de violence et provoquent un raidissement sécuritaire des

régimes en place.
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Quelle stratégie de l'Union Européenne vis-à-vis du
Maghreb et du Proche-Orient?

La première incertitude porte sur le processus d'intégration et

d'élargissement de l'UE. La perspective d'une «Europe politi-

que semble aujourd'hui au point mort. La seconde incertitude

porte sur les perspectives de l'élargissement européen. Dans

un avenir proche, le processus d'élargissement européen pour-

rait s'étendre à d'autres voisins «orientaux» de l'UE comme les

pays balkaniques de l'ex-Yougoslavie et l'Ukraine. La proposi-

tion faite en 2007 par le gouvernement français de création

d'une Union Méditerranéenne (UM) vise à rassembler des pays

méditerranéens de l'UE (Espagne, France, Italie, Grèce) et les

pays du Maghreb et du Proche-Orient et la Turquie, qui se ver-

rait ainsi proposer une solution de partenariat alternative à une

intégration en bonne et due forme au sein de l'UE. 

Sous scénario 1: vers une union méditerranéeenne?

L'Union Européenne demeure relativement peu intégrée.

L'Europe décide de devenir une puissance régionale et forme

donc un ensemble fortement inclusif avec l'ensemble de ces

voisins, notamment méditerranéens. L'intégration fonctionne

par cercles concentriques et sous-ensembles d'intégration. La

mise en œuvre d'une Union Méditerranéenne est accompa-

gnée de politiques migratoires plus libérales : l'immigration est

encouragée pour contrebalancer le processus de déclin démo-

graphique qui affectent de nombreux secteurs économiques. 

Sous scénario 2: une Europe forteresse

L'Union Européenne est fortement intégrée et s'inscrit dans un

cadre atlantiste et forme avec les Etats-Unis un «bloc occiden-

tal». Dans ce cadre, l'Europe se construit et poursuit son inté-

gration sur des bases plus resserrées. L'Europe maintient sa

position de «forteresse» vis-à-vis de ses voisins. L'Europe est

polarisée sur sa frontière orientale sur ses relations avec la

Russie qui sont principalement pilotées par l'Allemagne. 

Quelle réponse à la crise environnementale?

La réponse à la crise environnementale n'est pas aujourd'hui à

la mesure des enjeux. Depuis plus de trente ans, la protection

de l'environnement et la lutte contre les atteintes à celui-ci (pol-

lution de la mer, pénurie d'eau, protection de la faune marine…)

a fait l'objet de multiples initiatives politiques. Une nébuleuse

d'institutions, souvent dénuées de moyens et de pouvoir de

décision, sans coordination, s'est ainsi constituée.

Sous scénario1: statu quo et crise environnementale aggravée

L'échec du Protocole de Kyoto maintient le statut secondaire

de l'environnement en Méditerranéen pendant près de 20 ans

malgré des signaux inquiétant de dérèglement climatique. En

dépit d'initiatives politiques toujours nombreuses, notamment

de la part des collectivités locales, l'absence de coordination et

de moyens maintient l'ensemble des pouvoirs publics dans l'im-

puissance. Conséquence de cette impuissance, la détériora-

tion de la situation environnementale s'accélère avec de gra-

ves conséquences pour l'économie des pays méditerranéens.

L'agriculture devient impossible dans de nombreuses régions.

Le tourisme est également affecté par cette évolution. Des flux

migratoires importants touchent les régions méditerranéen-

nes: des réfugiés de l'environnement cherchent à trouver asile

en Europe. 

Sous scénario 1: une Méditerranée résiliente et territoriale

Le scénario est d'abord celui d'une mobilisation mondiale face à

la crise environnementale où la lutte contre le réchauffement cli-

matique constitue un puissant levier. Les pouvoirs publics

entrent dans une logique d'intégration en amont des questions

d'environnement et des risques associés aux activités humai-

nes. En Méditerranée, le poids grandissant de l'environnement

conduit à la mise en place d'une gouvernance régionale fondée

sur les principes de responsabilité commune entre Nord et Sud

et de pollueur payeur. Cette solidarité nouvelle s'appuie forte-

ment sur la montée en puissance de territoires qui cherchent à

se développer de façon durable et résiliente. Ce scénario est

celui d'une révolution agricole «doublement verte». La politique

agricole est pragmatiquement orientée par la nécessité de faire

sortir de la pauvreté et de faire entrer dans l'économie de mar-

ché une grande partie de l'agriculture des pays méditerranéens.
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3.11 - Algarve: Formulation de stratégies pour encadrer et accueillir les auto-
caravanes dans la Région de l'Algarve

CCDR Algarve*

* Groupe de travail: Alexandre Domingues, Rui Guerreiro

Le tourisme caravanier automobile représente, depuis plu-

sieurs années, un phénomène grandissant dans la région

Algarve. Chaque année, de plus en plus de ces véhicules

envahissent l'ensemble du territoire régional, notamment aux

endroits qui sont les plus remarquables en termes d'environne-

ment et d'écologie du littoral (parcs naturels, réserves naturel-

les, réseau Natura 2000) et dans les agglomérations urbaines

(terrains non aménagés, beaux sites urbains et parkings).

Dans ce contexte d'absence de règles encadrant cette modali-

té de tourisme, la CCDR Algarve, l'organe compétent en matiè-

re d'environnement, d'aménagement du territoire et pour la

définition de politiques territoriales, a développé un Projet-pilo-

te portant sur cette forme de tourisme itinérant, dans le but de

mieux comprendre les dynamismes spatiaux de ce phénomè-

ne, ses potentialités et ses faiblesses, afin de formuler une

stratégie pour l'accueil du tourisme caravanier automobile

dans la région. 

Différents domaines d'action ont été identifiés:

- le domaine de l'aménagement du territoire;

- l'encadrement d'actions dans le secteur spécifique du tourisme;

- le domaine de la législation de la circulation.

Fig. 1 - Sites actuels du auto - caravanisme 



Méthodologie

Pour tenir compte ses objectifs, la CCDR Algarve s'est dotée

d'une méthodologie de projet qu'il a développée en deux par-

ties: d'un coté, l'étude spécifique du tourisme caravanier auto-

mobile dans la région, afin de déterminer l'évolution de ce phé-

nomène sur une année et, de l'autre, la création d'un groupe de

travail réunissant les organes et organismes concernés par

l'environnement, l'aménagement du territoire, le tourisme, la

sécurité publique. 

Les mairies ont également été impliquées pour rassembler les

contributions, visions et des options des différents acteurs vis-à-

vis de ce phénomène et pour contribuer, en concertation avec

d'autres acteurs, à la définition de la future stratégie régionale.

Pour réaliser l'étude, il a fallu réunir toute une série d'informa-

tions quantitatives, absentes des statistiques officielles et des

statistiques touristiques. Pendant un an, de novembre 2006 à

octobre 2007, les activités suivantes ont été développés: 

1. Collecte mensuelle d'informations statistiques auprès des

campings de la région (19 au total), relatives exclusivement au

AC:

- Nombre de véhicules entrés;

- Nombre d'individus par véhicule ;

- Nombre de nuités;

- Nationalité des individus

- Revenus générés par les AC.

2. Décompte mensuel du nombre de véhicules stationnés dans

les principaux endroits informels (hors des campings);

3. Décompte mensuel du trafic passant au total par la route A22

(seule frontière terrestre de la région);
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Fig. 2 - Occupation des parkings par les caravanes. (Source: CCDR Algarve)



4. Réalisation d'enquêtes auprès des auto-caravanistes sta-

tionnant dans les endroits informels, dans les campings et sur

Internet, pour:

- déterminer son profil socio-économique/culturel;

- déterminer la durée moyenne de leur séjour;

- identifier les endroits les plus visités pendant les séjours;

- évaluer les dépenses effectués pendant les séjours;

- connaître les attentes des AC;

- et identifier les autres thèmes pertinents dans le domaine de l'AC.

5. Caractérisation et diagnostic des conditions existantes dans

les campings de la région (capacité, règlements, infrastructures

et services, listes des prix, attentes de la part des propriétai-

res/responsables, et autres). 

6. Analyse de la législation et de la réglementation encadrant le

tourisme caravanier et des orientations définies par les instru-

ments de gestion territoriale; 

7. Interview des responsables politiques et techniques des vil-

les d'Àrgeles Sur Mer et de Gruissan (région Languedoc-

Roussillon, France), à propos de leur expérience dans le

domaine de leur stratégie et de la gestion mise en œuvre.

Diagnostique Territorial

Malgré le fait que dans cette phase (dernier trimestre du travail

de terrain) nous sommes encore en train de conclure le proces-

sus de collecte des informations quantitatives, il est déjà possible

d'examiner, avec une précision certaine, certains des principaux

aspects et des dynamiques de l'AC dans la région. Les aspects

qui, en résumé, figurent comme les plus importants sont :

1. L'absence d'équipements spécifiquement dédiés à l'AC dans

la région et le fait que les seuls endroits appropriés sont les

campings traditionnels (19 au total), qui n'ont pas les caractéri-

stiques, les régimes et les tarifs normalement associés à l'AC; 

2. Le nombre de nuités des AC enregistrées aux campings de

la région, entre novembre 2006 et juillet 2007 est d' environ

120.000; 
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3. Le taux d'occupation des campings de la région, à l'époque du

plus grand flux de caravanes (Hiver/Printemps), est d'environ 5%;

4. Comparativement à d'autres segments de tourisme, et en

considérant le nombre de nuités, l'AC a des valeurs supérieu-

res à celles détectées dans les secteurs du golf et du tourisme

en espace agricole, qui sont les secteurs touristiques les plus

fortement soutenus par la région; 

5. Les flux de caravanes dans la région connaissent leur maxi-

male en hiver et au printemps, ce qui contribue à atténuer le

caractère très saisonnier de l'activité touristique dans la région; 

6. Selon les instruments efficaces de gestion territoriale

(notamment le Plan Municipal et le Plan Spécial), 80% des

lieux informels où stationnent les AC sont des sites classés

comme des secteurs protégés et/ou considérés comme remar-

quables en termes environnementaux.

Étant donné les très nombreux enjeux potentiels d'un diagno-

stic exhaustif sur le phénomène de l'AC dans la région, après

la fin de la collecte et du traitement des données, on pourra

seulement présenter une synthèse des positions des autorités

locales sur le phénomène de l'AC dans la région. Ces positions

pourront, dernièrement, être complétées par de nouvelles con-

clusions et ainsi mieux justifiées. 

Territoire concerné et échelle d'intervention

Le projet inclut tout le territoire de la région Algarve (NUTS II et

NUTS III), bien que spécialement la bande littorale, où l'expres-

sion de AC est plus accentuée et dont vient la grande partie des

plaintes reçues par les services de l'Environnement et de

l'Aménagement du Territoire. 

Dynamiques et problèmes

Principales Dynamiques : 

1. Environ 60% des nuités de l'auto-caravanisme sont faites

hors des quelques aires de stationnement appropriées dans la

région: les campings;

2. Il est estimé que le nombre total de nuités (dans les cam-

pings et hors, entre novembre-2006 et juillet 2007) de touristes

en véhicules AC, dans la région, est environ 300 000;

3. La durée moyenne de séjour (données provisoires) est de 20

à 21 journées, étant ainsi très supérieurs aux séjours enregi-

strés dans les hébergements touristiques classiques;

4. Dans de nombreux cas, les touristes restent plus d'un mois

dans la région; 

5. Malgré le fait que la ressource économique que représente

l'AC ne soit pas encore précisément évaluée et analysée, on

estime que les revenus de cette forme de tourisme sont très

élevées et, actuellement, ne sont pas comptabilisés dans le

secteur de tourisme; 

6. Il y a deux périodes de l'année où le mouvement des caravanes
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Fig. 3 - Localisation informelle de l'auto - caravanisme dans la région et endroits où se sont réalisé les enquêtes (Source: CCDR Algarve)



une importance particulière: aux mois de janvier et février (basse

saison) et aux mois de juillet et août (haute saison); 

7. En hiver et au printemps, les touristes caravaniers sont, sur-

tout, des retraités et des seniors actifs du Nord et Centre de

l'Europe (environ 91%); dans la période estivale les visiteurs sont

surtout des touristes nationaux et espagnols, avec des caractéri-

stiques différentes (couples jeunes, actifs, avec enfants);

8. Les données relatives au mouvement de véhicules AC dans

la seule frontière terrestre de la région révèlent qu'il existe une

croissance annuelle d'environ 6% dans les derniers 3 années. 

Problèmes identifiés 

1. L'absence de règles et de normes encadrant cette modalité

de tourisme; 

2. L'absence dans la région d'aires de stationnement et d'équi-

pements permettant d'accueillir les caravanes;

3. La majorité des campings existants n'ont pas les équipe-

ments et les services nécessaires pour ce segment; 

4. L'occupation anarchique de l'espace public et des espaces

de grande qualité paysagère et environnementale; 

5. Malgré le fait que jusqu'à aujourd'hui il n'existe pas de regi-

stre de plaintes pour les touristes en caravanes, il existe un

risque réel d'agression ou de violence, compte tenu du carac-

tère isolé des aires de stationnement choisies par les AC;

6. Ces dernières années, les Services du CCDR Algarve ont

reçu un nombre de plaintes, de la part des résidents et des

responsables hôteliers, concernant des déversements d'eaux

usées dans des zones sensibles et l'occupation massive et

désordonnée des espaces publics; 

7. Si cet état de choses se maintient, l'attractivité de la région

peut être sérieusement compromise ce qui aurait des consé-

quences pour l'économie régionale.

Politiques stratégiques de gestion territorial

A présent, nous observons une absence complète de règles et

de normes dans le contexte de l'aménagement du Territoire

pour cette modalité de tourisme. Néanmoins, comme le pro-

cessus de révision de la majorité des Plans Directeurs

Municipaux de la région est en cours, nous pensons que c'est

le moment opportun pour définir un projet directeur, au niveau

régional, pour cette modalité de tourisme, à intégrer dans la

seconde génération des instruments de gestion territoriale. 

Tableau stratégique du projet 

Les objectifs du projet seraient:

1. Promouvoir et diversifier les produits touristiques alternatifs; 

2. Exploiter le développement socio économique des agglomé-
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Graphique 1 - Evolution mensuelle 

de l'auto-caravanisme (valeurs pour une 

journée en chaque mois) 

(Source: CCDR Algarve)
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Graphique 2 - Numéro total de véhicules AC garés

dans les endroits informels (valeurs pour une journée

en chaque mois) (Source: CCDR Algarve)

Graphique 3 - Liste du numéro de véhicules AC en situation informel e formel (valeurs pour une journée en chaque mois) (Source: CCDR Algarve)

Graphique 4 - Numéro de nuités (dans les campings)



rations et populations de l'arrière-pays; 

3. Garantir l'aménagement et la planification des activités tou-

ristiques; 

4. Garantir l'exploitation durable des ressources environne-

mentales et paysagères de la région; 

5. Établir des règles pour l'aménagement de l'auto-caravanisme; 

6. Réduction de la saisonnalité du tourisme, à travers le déve-

loppements d'activités complémentaires

Description des actions innovatrices du projet pilote

1. Création d'une méthodologie spécifique pour l'étude et la

réglementation secteur touristique connaissant un fort dévelop-

pement dans tout l'Espace MEDOCC;

2. Possibilité d'appliquer la même méthodologie de travail dans

d'autres territoires de l'Espace MEDOCC qui connaissent le

même problème;

3. Constitution d'un groupe de travail composé de plus de cinquan-

te acteurs de divers secteurs institutionnels (publics et privés); 

4. Création d'un projet directeur de la modalité de l'auto-cara-

vanisme pour la région; 

5. Promotion d'un secteur touristique alternatif, avec une dyna-

mique inverse par rapport au tourisme traditionnel, pouvant

ainsi se constituer comme une valeur dans la lutte contre la sai-

sonnalité constatée dans la région.

Liaison entre les stratégies do projet pilote et l'Agenda
Territorial (Charte de Leipzig sur les Villes
Européennes Durables) 

Par rapport aux objectifs et aux stratégies contenus dans la

Lettre de Leipzig sur les Villes Européennes Durables, nous

pensons que ce projet possède quelques points communs en

ce qui concerne à sa composante stratégique, notamment: 

1. Dans la création de politiques sectorielles qui conduisent à

un investissement public et/ou privé et qui promeut le dévelop-

pement régional et urbain durable; 

2. Dans la promotion et le développement de la coopération

institutionnelle entre les gouvernements, avec le but d'accom-

pagner les tendances d'évolution de tourisme, de l'économie et

des services; 

3. Dans la conservation et la requalification de l'espace public

urbain et de son réseau d'infrastructures; 

4. Dans la défense et la sauvegarde des ressources naturelles

et environnementales; 

5. Dans le développement de la planification des transports et

de la gestion du trafic.
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Graphique 5 - Trafic de AC registré à la frontière avec

l'Espagne (A22) (Source: CCDR Algarve)
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3.12 - Alentejo: L'installation d'un système de télé-détection d'incendies de
forêts au sein des pays du partenariat Medisdec

CCDR Alentejo

L'étude a été développée dans des zones pilote se caractéri-

sant par un grand nombre d'incendies de forêt. Elle entend

développer une méthodologie qui permettrait d'installer des

équipements de télédétection en mesure de donner l'alerte en

cas de signes avant-coureurs d'incendie et qui permettraient

également de transmettre les demandes d'intervention rapide

aux équipes qui patrouillent les zones forestières.

Cette technique est aujourd'hui disponible sur le marché portu-

gais. Elle permet une détection précoce des départs d'incendie,

au titre de la prévention mais aussi d'une possible évolution

vers une situation critique.

Le système permet de contrôler de vastes espaces monta-

gneux pour un coût par hectare très réduit. L'utilisation simulta-

née de caméras vidéo dans la gamme visible et par infrarouges

permet effectuer des observations diurnes et nocturnes indé-

pendamment des conditions météorologiques.

Le système à été conçu pour pouvoir fonctionner partout, grâce

à un système de génération d'énergie et de communications

complètement autonome. 

Les caméras vidéo, et tout l'équipement qui leur est associé

(systèmes de positionnement et de contrôle), sont installées sur

des tours de surveillance et d'acquisition de données. Le système

peut également être fourni avec des stations de relevé de donné-

es, des systèmes météorologiques de sécurité et des systèmes de

détection automatique des incendies, en intégrant  toutes ces fon-

ctions dans une application informatique unique. 

La conception de ce système de détection se fonde sur une rela-

tion "client-fournisseur", permettant le contrôle des tours de

Surveillance de différents endroits, comme par exemple à partir

d'une caserne de pompiers, des bureaux  la protection civile, d'un

commissariat de police, etc.  

Un écran de monitorage et un ordinateur sont suffisants pour qu'un

garde forestier puisse contrôler de loin de nombreuses de camé-

ras de télésurveillance.   

Afin de surmonter les barrières physiques, le système permet le

zooming et le panoramique. En moyenne, le rayon d'action des

caméras est d'environ 20 km. Toutefois, en fonction des conditions

climatiques et du contexte géographique, les incendies peuvent

parfois être télédétectés jusqu'à une distance de plus de 60 km.

Sur l'écran, le logiciel affiche une fenêtre par caméra. Il permet de

modifier le mouvement des caméras. Le système est équipé d'un

dispositif à infrarouges en fonction la nuit. Le choix des points d'ob-

servation peut s'effectuer sur une carte ou par l'intermédiaire d'un

image panoramique à 360 °.  

Le télésurveillance est d'une grande efficacité, notamment pour les

zones montagneuses qui sont difficiles d'accès. La communication

avec le Centre de contrôle se fait par ondes hertziennes. Elle offre

également d'autres possibilités de fonction, comme l'observation

de la faune et de la flore ou la détection de personnes violant les

zones de réserve intégrale. 

D'une manière générale, le système permet la surveillance de vastes

zones par l'installation de ses caméras vidéo à des endroits stratégi-

ques qui sont identifiés sur la base des caractéristiques du terrain et

des desiderata du client. Il peut être installé en zones montagneuses,

sans besoin de source extérieure d'électricité ou de la proximité d'un

réseau de télécommunication du fait qu'il est équipé d'un système de

production d'énergie solaire ou éolien. Les caméras installées sur les

tours de surveillance et d'acquisition  de donnés sont contrôlées par

une Unité centrale de Gestion et Contrôle, de façon soit automatique,

soit manuelle (quand l'opérateur a la possibilité de voir une certaine

zone ponctuelle). Cette procédure manuelle est supportée par un

système de positionnement IPS - In-Picture Selection.

CIl s'agirait d'une bonne initiative à développer dans le cadre des

Fig. 1 - Tours de Surveillance 

et d'acquisition de données



propositions inscrites dans le document Méditerranée 2030. Cette

méthodologie peut apporter une valeur ajoutée aux différentes

régions de la Méditerranée par le fait qu'elle minimiserait les

dégâts provoqués par les incendies aux paysages ruraux, à la

richesse des sites et qu'elle freinerait l'exode humain vers les vil-

les. Elle permettrait également la préservation de la biodiversité,

de plus en plus considérée comment un élément de valorisation

régionale. De ce point de vue, il est de l'intérêt des pays méditer-

ranéen de partager une vision commune en ce sens.   

En tenant compte de l'excellente analyse faite par ce document, la

nouvelle vision en prospective de "Méditerranée 2030", nommé-

ment dans le cadre du premier des quatre scénarios Méditerranée:

Résilience des territoires méditerranéens, ce Projet-pilote peut

intéresser et réunir l'ensemble des pays entourant la Méditerranée,

et plus particulièrement ceux du partenariat Medisdec.    

Cet espace sera peut-être un des espaces où l'UE pourra mettre

en œuvre une bonne coopération (surtout au niveau des pays de

la rive nord de la Méditerranée) et travailler sans avoir à affronter

la concurrence internationale des Américains ou des nouveaux

pays émergents, en train de s'installer au sein des économies du

Maghreb et du Mashrek ainsi que dans les pays de l'Afrique sub-

saharienne.
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Fig. 2 - Centre de contrôle
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Un concept qui peut être considéré comme une vérité non

démontrée, quand on affronte les thèmes de l'environnement,

des infrastructures et de la gestion du territoire, en se référant

aux pays du bassin méditerranéen, est le suivant: les analogies

entre les différents systèmes de planning et les modalités de

gouvernance sont minimes par rapport aux différences.

Cette richesse de différence souligne combien sont distincts les

parcours qui ont mené à la définition de règles, d'approches et

de comportements dans la gestion des aspects territoriaux aux

diverses échelles d'action. La confrontation entre systèmes a

été évidente, systèmes où les régions jouent un rôle prépondé-

rant dans la gestion du territoire (Italie, Espagne et Portugal) et

des systèmes où l'état central n'a pas encore complètement

délégué un tel pouvoir à l'état local (France et Grèce).

Le projet Medisdec-Stratmed, comme nous l'avons rappelé

dans ce texte, opère dans la région Medocc, avec deux lignes

d'intervention:

1. la création d'agendas stratégiques locaux (à échelle régiona-

le ou sous-régionale)

2. la définition de scénarios d'orientation à échelle continentale

Ces deux parcours sont entrés inévitablement en contradiction

avec les pratiques locales. En effet, celles-ci ne répondent pas

toujours, comme nous le savons, aux politiques de développe-

ment régional caractérisées par des matrices stratégiques clai-

res. Ces pratiques locales ne suivent pas  une stratégie, mais

constituent une réponse à des contingences, et dans le pire

des cas, à des urgences, même si ces dernières considéra-

tions ne peuvent pas  être tout court généralisées.

Le projet transnational Medisdec-Stratmed (Interreg IIIB) a défi-

ni cette contradiction positive, il a au moins essayé de la déve-

lopper, en adoptant une attitude constructive. Le projet a conti-

nué et expérimenté divers parcours afin de favoriser l'intégra-

tion, la convergence et de promouvoir la contamination entre

les principes qui définissent les politiques au niveau territorial

et les parcours promus par le Schéma de Développement

Spatial Européen (SSSE). On a donc tenté de donner, au nive-

au local, plus de marge en tenant compte des grandes que-

stions qui intéressent les thèmes du territoire à échelle conti-

nentale: le TEN (Trans European Networks), la définition du

concept de cohésion territoriale, l'agenda de Lisbonne, l'agen-

da de Göteborg, et dans la dernière année du projet, UE

Terrorial Strategic Agenda avec la Chart of Leipzig.

La question qui reste à poser, mais à laquelle ce projet a contribué

à répondre en partie est la suivante: Quelle est la valeur ajoutée

fournie par la confrontation faite à échelle transnationale?

On a essayé de définir les éléments unitaires ainsi qu'un langa-

ge commun dans la confrontation et l'exposition des thèmes

liés aux questions territoriales. D'une part, la nécessité de met-

tre à l'épreuve les principes du SSSE et des autres documents

de niveau communautaire cités ci-dessus ; de l'autre, la néces-

sité de transformer ces principes en méthodologies opération-

nelles à un haut niveau de possibilité de transfert.

La contradiction transnationale-locale s'est avérée maïeutique

et a conduit à la définition des divers projets pilote. On n'a

jamais eu la tendance à uniformiser ou à homogénéiser le pro-

cessus de construction des stratégies régionales, mais de

développer localement, à travers une méthodologie partagée,

des parcours ayant des perspectives et faisant référence à des

principes communs : qu'ils soient comparables, qu'ils utilisent

une sémantique commune et "communautaire". Une sémanti-

que qui permette au niveau local de surmonter les myopies,

souvent liées à la recherche de retours à court terme, voulus et

cherchés par/dans les intérêts de la politique, dans les choix

des politiques à poursuivre, pour entreprendre des transforma-

L'expérience de Medisdec-Stratmed: articuler les politiques de développement
régional à travers les agendas stratégiques locaux

Pietro Elisei, Università degli Studi Roma Tre

L'image de la Méditerranée, et la vraie Méditerranée ne s'identifient pas du tout. Ici comme ailleurs, une identité de l'être, difficile à

définir, efface et repousse une identité de l'action, peu déterminée. La rétrospective continue à avoir le meilleur sur la perspective.

Pedrag Matvejevic, La Méditeranée et  l'Europe - Leçons au Collège de France, 1998 



tions stratégiques, qui puissent avantager la compétitivité des

territoires sur plusieurs fronts thématiques. On a proposé ce que

l'on pourrait définir  un soft attempt towards harmonsiation. 

Une tentative plus poussée se serait inévitablement heurtée à la

difficulté de se référer aux dénominateurs communs des matrices

de planification territoriales locales de chaque partenaire. 

Les partenaires intéressés possèdent désormais, de manière

consciente, dans leur lexique des concepts/catégories de la

philosophie territoriale promue par l'Union Européenne (exem-

ple, environnement, en termes de ressources écologiques et

culturelles ; infrastructures, surtout en termes de ressources

infrastructurelles polymodales et des couloirs transeuropéens ;

polycentrisme ou bien gestion et organisation des systèmes

territoriaux, rapport urbain-rural…). 

Chacun de ses ateliers (environnement, infrastructures et poly-

centrisme) a accompagné les phases des projets qui ont con-

duit à la définition des méthodologies opérationnelles qui mar-

quent les agendas stratégiques locaux. Les phases sont pas-

sées d'un premier stade purement analytique et descriptif, à

une deuxième stade où ont été identifiés les aspects critiques

des territoires et où ont été définis les critères de convergence,

jusqu'à arriver à caractériser les agendas stratégiques territo-

riaux locaux, qui dans les divers projets pilote se sont formali-

sées en fonction des contextes d'application, mais qui suivent

une méthodologie ancré dans le partenariat méditerranéen,

adjectif qui qualifie de nombreuses ressemblances socio-cultu-

relles, et qui comprend diverses traditions de planning.

Les projets pilote ont concrétisé et marié les ateliers avec des

thèmes importants liés au territoire : les nouvelles géographies

des lieux de consommation et de la production (Catalogne), la

stratégie de développement, à échelle sous-régionale, de la

plateforme territoriale du Latium du nord (Latium), un projet de

valorisation  urbanistique de l'île de Kos, à travers la réalisation

d'une promenade multiculturelle (Ministère de la Mer Egée), le

contexte de gouvernance territoriale au sein des dynamiques

du problème d'infrastructures de Novara (Piémont), la mise en

œuvre d'un cadre de confrontation territoriale multi-niveau pour

la région de Syracuse (Sicile), un projet d'accès télématique

rural (Ombrie), une étude territoriale qui se confronte sur plu-

sieurs sujets et échelle d'action (PACA), l'évolution territoriale

des zones comprises dans le bassin de la mer mineure

(Murcie). Un parcours tout à fait singulier a été fait par l'Institut

de la Méditerranée à travers la proposition de quatre scénarios

pour la région Méditerranée: Résilience territoriale,

Mondialisation sécuritaire, la désarticulation de la

Méditerranée, Renaissance arabe et Méditerranée mondiale.

Cette dernière réflexion fournit des détails plutôt intéressants

qui permettent de faire dialoguer les stratégies régionales avec

des cadres de référence potentiels, à grande échelle et rigou-

reusement méditerranéens, un exercice qui permet aussi de

commencer un parcours de sense giving, dans le bassin médi-

terranéen, aux indications de l'Agenda Territorial de l'UE.

Face à ces expériences, combien dans les années à venir,

l'agenda stratégique territorial local pourra-t-il soutenir l'objectif

des politiques régionales de développement?

L'agenda stratégique local n'est qu'un petit pas vers la défini-

tion d'un langage commun qui aide à introduire à échelle régio-

nale une pensée "propositive-opérationnelle et de perspective"

qui va au-delà des différences de contexte liés aux systèmes

de gestion locale. Cet instrument est encore à l'état de prototy-

pe et a encore besoin d'expérimentation et d'ajustements, mais

il est né d'un parcours partagé, bourré d'obstacles et d'incom-

préhensions, mais participé; de plus, il a défini les premiers

objectifs stratégiques territoriaux à Medisdec-Stratmed, qui

seront aujourd'hui confiés aux administrateurs locaux: dans ce

sens, se recompose la recherche de coopération et de cohé-

rence verticale, tant souhaités dans les documents communau-

taires, qui cherche à construire une relation entre les niveaux

les plus élevés et ceux des villes et des territoires. 

Le prochain pas est de raffiner cet instrument et d'inviter

aussi les régions qui n'ont pas participé à ce projet à expéri-

menter la méthodologie de ces agendas, afin de désigner

des politiques consistantes, cohérentes, aux perspective

conscientes et responsables.
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Stratégie de compétitivité en Méditerranée: limites, priorités et outils

Vincent Wallaert, Institut de la Méditerranée

Ce qui est en jeu: les territoires comme lieux

d'identité

Tous les Projets Pilotes mettent en lumière les difficultés

concrètes que rencontrent les politiques d'aménagement du

territoire dans la région Medocc. L'étude de cas comme le

caravanisme dans la région Algarve (Portugal), le dévelop-

pement de zones commerciales et de zones industrielles

dans l'agglomération de Barcelone (Catalogne, Espagne)

ou l'installation de corridors et d'infrastructures de transport

dans l'agglomération de Novara (Piémont, Italie) témoignent

ainsi de territoires confrontés à des flux et des pratiques

d'occupation des sols subis et non contrôlés. Les différents

acteurs impliqués par Medisdec partagent ainsi une certai-

ne préoccupation vis-à-vis de l'émergence de  tissus écono-

miques qui «ne font pas territoire» et qui parfois déstabili-

sent les territoires, leur équilibre environnemental et leur

compétitivité mais aussi leur identité.

Incertitudes et limites du «scénario de référence»

Les limites de la stratégie de compétitivité en
Méditerranée

Le scénario de référence identifié en Méditerranée repose

sur l'hypothèse de  la transformation et à la normalisation

économique, politique et mais aussi sociétale et culturelle

des pays du Maghreb et du Proche-Orient. 

Ces stratégies reposent ainsi sur un scénario de convergen-

ce des sociétés méditerranéennes, diagnostiquées comme

«retardataires» dans le contexte de la mondialisation, avec

un certain nombre de «standards» reconnus explicitement

ou implicitement comme des normes d'organisation de

l'économie, de la société et du champ politique dans le

cadre d'un pays soumis aux exigences de la mondialisation.

L'intégration des pays méditerranéens, et notamment du

Sud, dans un grand marché euro-méditerranéen, ou mon-

dial selon les préconisations, constitue ainsi le vecteur de la

transformation de ces sociétés retardataires et dangereu-

ses. Au niveau territorial (urbain ou régional), ce scénario a

incontestablement servi de référence aux plans de rénova-

tion qui transforment le visage de nombreux territoires,

notamment urbains, de la rive Nord.1

Les scénarios mettent en évidence différents impacts de la

mise en œuvre de ces stratégies de compétitivité par les

acteurs territoriaux. Ainsi, dans les scénarios 2 et 3, la notion

d'attractivité internationale des territoires devient centrale et

les stratégies définies par les villes et les régions à partir du

benchmarking sont primordiales.

A contrario, d'autres scénarios (comme le 1 et le 4) mettent

en évidence des contextes dans lesquels la notion d'attrac-

tivité internationale des territoires devient moins centrale et

apparaît même relativement secondaire par rapport aux

besoins des acteurs économiques locaux qui, de plus en

plus organisés, ont pris l'habitude d'exprimer leur point de

vue sur les projets d'infrastructure et d'aménagement.

Villes et régions en Méditerranée

Les différents scénarios montrent une différenciation entre

villes et régions. L'un et l'autre n'apparaissent pas dans tous

les contextes comme l'échelle territoriale pertinente. 

Dans la perspective de cette résilience territoriale ou de la

croissance endogène du scénario 4, l'échelle d'action priori-

taire est le niveau régional. Les régions constituent en effet

des entités de vie capables de diversifier sur leur territoire

leurs activités économiques. Ce contexte offre une prime au

polycentrisme et à une option d'aménagement du territoire

équilibrant pôles urbains et pôles ruraux.

Au contraire, les contextes du scénario 2 et du scénario 3

sont favorables à la montée en puissances des acteurs

urbains. Quelques mégapoles méditerranéennes (Rabat,

Alger, Tunis, Le Caire, Istanbul) profitent du processus de

concentration des activités, des technologies et des popula-

tions et  deviennent des acteurs à part entière de la mondia-

lisation sur le modèle des maximum cities d'Asie du Sud-

1 Ainsi, la grande opération de rénovation du centre ville de Marseille démarrée en 1995 est tout simplement appelée Euroméditerranée.



Est. Cette prise d'autonomie se fait en concurrence avec les

Etats, sans cadre de gouvernance claire dans des contex-

tes nationaux encore marqués par une forte centralisation. 

Des régions méditerranéenne, européenne ou
mondiale

L'échelle spatiale de référence des stratégies territoriales

constitue également un élément de différenciation entre les

différents scénarios méditerranéens. Selon les contextes,

les acteurs territoriaux (villes, régions) se trouvent ainsi

amenés à se positionner dans un espace méditerranéen,

européen et même mondial.  

La référence européenne constitue la première alternative à

la Méditerranée. Dans le scénario 2, qui reprend largement

l'hypothèse d'une normalisation économique des pays du

Sud, les territoires du Sud de l'Europe ne jouent pas de rôle

particulier dans le processus. Ils sont des intervenant parmi

d'autres dans un espace économique et politique dans

lequel l'Europe est l'interlocutrice principale des sociétés

maghrébines et proche-orientales. Dans le scénario 3, la

Méditerranée n'est pas non plus une zone déterminante. On

assiste ainsi à une désintégration de cette entité géopoliti-

que relativement récente. Les territoires développent ainsi

des stratégies de projection européenne et mondiales. On

voit ainsi des régions du Nord de la Méditerranée nouer des

relations avec des régions chinoises ou indiennes.

C'est finalement dans scénarios 1 et 4 que la Méditerranée

redevient une échelle d'action pertinente pour les villes et

les régions. Dans les deux cas, le rapprochement de la rive

Nord et de la rive Sud de la Méditerranée apparaissant pro-

gressivement comme une priorité politique.

Priorités et outils territoriaux pour préparer l'avenir

Les scénarios permettent d'identifier des priorités stratégi-

ques et des outils susceptibles de contribuer au développe-

ment durable des territoires méditerranéens dans le contex-

te des différents scénarios.

La résilience comme nouvelle priorité stratégique

Dans les contextes où la stratégie de compétitivité est con-

frontée à des limites et semble dans une impasse, les

acteurs territoriaux se dotent d'une nouvelle priorité stratégi-

que pour organiser leur développement durable : la résilien-

ce. La résilience renvoie à la capacité de reconstitution

d'une entité de son autonomie économique et politique dans

un contexte de crise et de catastrophe. C'est le cas dans le

contexte d'une crise environnementale telle que la suggère

le premier scénario. 

Cette priorité stratégique peut s'incarner dans différentes

politiques territoriales. Un élément constitutif de cette straté-

gie est le pluralisme économique, c'est-à-dire le fait, pour un

territoire, de disposer d'une diversité de secteurs d'activités,

permettant ainsi d'amortir les chocs liés, dans un contexte

de concurrence mondiale, aux crises affectant un secteur

particulier. Dans la perspective d'une crise écologique, le

maintien d'une diversité d'activités, notamment l'agriculture,

contribue ainsi à cette capacité de reconstitution du tissu

économique et social. Le modèle des clusters industriels

contribuent, par son pluralisme, à la résilience d'une écono-

mie territoriale. 

Des territoires co-acteurs de l'Europe, de la
Méditerranée et de la mondialisation

Tout d'abord, on observe, sous des modalités différentes

selon les contextes, la structuration au niveau territorial de

stratégies et d'outils politiques et institutionnels visant à

améliorer leur capacité d'influence sur les processus de

décision nationaux, européens et mondiaux. Ces différents

outils sont souvent désignés sous le terme de « paradiplo-

matie » ou de connectivité verticale.  

Différents outils peuvent être mis au service de cette straté-

gie d'influence des acteurs territoriaux. Tout d'abord, la coo-

pération décentralisée devient un élément central des rela-

tions extérieures des collectivités. La capacité des collectivi-

tés territoriales à exporter leur savoir-faire (technique, orga-

nisationnel…) devient un élément crucial de leur rayonne-

ment international. La paradiplomatie est un élément crucial

des stratégies de «mondialisation» des territoires. Dans le

scénario 4, la coopération et notamment la coopération tran-

sfrontalière devient un outil incontournable du développe-

ment des territoires mais aussi de leur influence politique.

Les territoires du Sud se sont ainsi dotés, à travers l'Alliance

du Sud, d'une structure commune pour une participation aux

instances européennes, mondiales de gouvernance. Cet

outil de «connectivité verticale» a contribué à renforcer le

poids des gouvernements locaux (villes, régions, provinces,
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départements) méditerranéens auprès des gouvernements,

de l'Union Européenne mais aussi des Nations Unies et de

ses agences (OMS, OMC, AIEA) ainsi que de l'OTAN.

La perspective d'un Agenda Territorial Méditerranéen

L'élaboration d'un Agenda Territorial Méditerranéen consti-

tue un levier très prometteur dans la perspective d'une pré-

paration des territoires méditerranéens. Il s'agit tout d'abord

de se doter d'un outil susceptible d'intégrer aux politiques

nationales et communautaires les exigences de résilience

territoriale identifiées comme la priorité stratégique en

Méditerranée. Par ailleurs, il s'agit pour les futures régions

partenaires d'adopter une posture proactive et de devenir

effectivement co-actrices des niveaux d'action nationaux,

méditerranéens, européens et globaux.
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